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Règlement 125 

REGLEMENT'o::mcernant l'administration des services 
municipaux d'aqueduc et d'égout, et l'imposition d'une compensation 
pour ces services. 

IL EST ORDONNE ET STATUE PAR LE CONSEIL DE LA MUNICI
PP.LITE DE ST-LOUIS DE FRANCE, COMME SUIT, SAVOIR: 

SECTION 1: DISPOSITIONS INTERPRETATIVES 

Article 1-1: Titre abrégé. 

1-1.1: Le présent règlement peut être cité sous le
titre de "règlement des services d'aqueduc et d'égoût. 

Article 1-2: Application et interprétation 

:'.1�2.1: Le présent règlement s'applique aux systèmes 
d'aqueduc et d'égoût dont la municipalité est actuellement propriétaire, 
et aux prolongements des dits systèmes qui pourront être faits par la 
Municipalité à l'avenir. 

1-2.2: Le présent règlement ne doit pas être interprété
comme pouvant obliger la Municipalité à fournir les services d'aqueduc 
et/ou d'égout à des contribuables qui ne sont pas desservis par les 
systèmes municipaux d'aqueduc et d'égout existants actuellement. 

1-2.3: Le présent règlement ne doit pas être interprété
comme ayant pour effet d'annuler, d'abroger ou de modifier les dispo
sitions des autres règlements actuellement en vigueur, sauf si les 
dites dispositions sont spécifiquement annulées, abrogées ou modifiées. 

î-2.4: S'il y a contradiction ou incompatibilité entre 
une ou des dispositions du présent règlement, et une ou des dispositions 
d'un autre règlement antérieur actuellement en vigueur, la ou les 
dispositions du présent règlement doivent être appliquées de préférence 
à la ou aux dispositions du règlement antérieur. 
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Article 1-3: Définitions 

1-3.1: Dans le présent règlement, les mots, termes et
expressions, ainsi que leurs dérivés, auront, à moins que le contexte 
n'implique une interprétation différente, la signification qui leur 
est ci-après attribuée. 

1-3.2: Municipalité: La Municipalité de St-Louis
de France. 

1-3-3: Conseil: Le Conseil de la Municipalité.

1-3.4: Secrétaire-trésorier: Le secrétaire
trésorier de la Municipalité. 

1-3-5: Surintendant: Le Surintendant des services
municipaux d'aqueduc et d'égout. 

1-3.6: Ligne de rue: La limite séparant les lots
utilisés comme rues des lors riverains. 

1-3.7: Usagers: Le propriétaire, locatàire, ou
occupant d'une maison, logement, habitation, magasin, établissement 
commercial, établissement d'affaires, ou autres bâtiments, desservis 
par les systèmes municipaux d'aqueduc et/ou d'égout. 

SECTION2: SURINTEN"DANT 

Article 2-1: Charge et nomination 

2-1.1: La Municipalité aura un officier appelé
"Surintendant des services municipaux d'aqueduc et d'égoutn qui 
aura les pouvoirs, devoirs et attributions qui lui sont conférés 
tant par le présent règlement que par les autres règlements de la 
Municipalité. 

2-1.2: Le Surintendant sera nommé par résolution du
Conseil. 

2-1.3: Lorsque la charge de Surintendant est vacante,
les pouvoirs, devoirs et attributions du Surintendant sont assumés 
par le Secrétaire-trésorier. 

2-1.4: Le Conseil pourra nommer par résolution un ou
des adjoints au Surintendant pour l'assister et le remplacer lorsque 
ce dernier est dans l'impossibilité d'agir. 

Article 2-2: Devoirs et Pouvoirs 

2-2.1: Le Surintendant veillera au maintien et au
bon fonctionnement de tous les ouvrages, installations et équipements 
servant aux ou faisant partie des systèmes municipaux d'aqueduc et 
d'égout. 

2-2.2: Le Surintendant veillera à l'application et
au respect des dispositions du présent règlement. 

2-2.3: Le surintendant est autorisé à visiter et à
examiner, entre 7:00 heures du matin et 7:00 heures du soir, toutes 
propriétés mobilières et immobilières, ainsi que l'intérieur et 
l'extérieur de toutes maisons, bâtiments ou édifices quelconque, 
pour constater si le présent règlement et tout autre règlement 
concernant les systèmes et services municipaux d'aqueduc et d'égout, 
y sont exécutés. 
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2-2.4: Les propriétaires, locataires ou occupants des
maiso�s,_bâti�ents et édifices, doivent, lorsqu'ils en sont requis 
par'lè Surintendant, recevoir celui-ci et répondre à toutes les 
questions qui leur sont posées relativement à l'exécution du présent 
règlement et de tout autre règlement concernant les systèmes et 
services municipaux d'aqueduc et d'égouts. 

2-2.5: Lorsque le Surintendant constate ou est informé
d'une infraction au présent règlement ou à tout autre règlement 
concernant les systèmes et services municipaux d'aqueduc et d'égout, 
il doit en informer immédiatement le Conseil par écrit. 

2-2.6: Le Surintendant doit faire au Conseil un
rapport mensuel de ses activités. 

SECTION 3: SERVICES D'AQUEDUC ET D'EGOUT 

Article 3-1: Etablissement des systèmes 

3-1.1: L'établissement des systèmes d'aqueduc et
d'égouts dans le territoire de la Municipalité, relève de la 
Municipalité qui y pourvoit conformément aux pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi. 

Article 3-2: Fourniture des services 

3-2.1: Lorsque les conduites de distribution du
système municipal d'aqueduc -et/ou les collecteurs du système municipal 
d'égout sont installés dans une rue ou partie de rue, tout proprié
taire d'un bâtiment érigé sur un terrain en bordure de la dite rue 
ou partie de rue, peut demander à la Municipalité de lui fournir le 
service d'aqueduc et/ou le service d'égout, le cas échéant. 

3-2.2: Les travaux de raccordement au système d'aque�
duc et d'égouts sont exécutés sous la direction et surveillance du 
Surintendant. 

3-2.3: Les dits travaux de raccordement sont à la
charge de la Municipalité pour la partie située entre la conduite de 
distribution d'eau et/ou le collecteur d'égouts, et la ligne de rue, 
et ils sont à la charge du propriétaire qui a fait la demande pour la 
partie située entre la ligne de rue et le bâtiment à être desservi. 

3-2-4: A la demande du propriétaire, les travaux de
raccordement entre la ligne de rue et le bâtiment à être desservi, 
pourront être effectués par la Municipalité, mais le coût des dits 
travaux devra être payé par le propriétaire qui en a fait la demande; 
dans un tel cas, la Municipalité, avant d'entreprendre les dits tra
vaux, pourra exiger un dépôt en argent d'un montant suffisant pour 
couvrir le coût des dits travaux. 

3-2.5: La Municipalité ne pourra être tenue d'installe
plus d'une entrée de service d'aqueduc ni plus d'une sortie de service 
d'égouts pour chaque bâtiment. 

3-2.6: Le diamètre des conduites pour l'entrée de
service d'aqueduc et pour la sortie de service d'égouts, sera 
déterminée par le Surintendant suivant les besoins, et compte tenu 
de l'utilisation du bâtiment desservi. 

3-2.7: Lorsqu'un même bâtiment comprend plusieurs
usagers, le propriétaire du dit bâtiment devra povxvoir, à l'intérieur 
du dit bâtiment, à l'installation d'un système distinct de conduite 
d'approvisionnement d'eau pour chaque usager; 
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3-2.8: Il est interdit à toute personne d'effectuer
un raccordement au système municipal d'aqueduc ou d'égouts sans 
avoir obtenu au préalable l'autorisation écrite du surintendant. 

3-2.9: Le propriétaire devra maintenir en bon
état toutes les conduites d'eau et d'égouts installées sur ou dans 
sa propriété. 

ARTICLE 3-3: Qualité des services 

3-3.1: La Municipalité ne garantit ni la qualité
ni la quantité d'eau fournie ou à être fournie aux usagers. 

3-3.2: La Municipalité ne sera pas responsable de
l'interruption des services d'aqueduc ou d'égouts pour auelque 
raison que ce soit. 

Article 3-4: Borne-Fontaine 

3-4.1: Il est interdit à toute personne non
autorisée par le Conseil ou le Surintendant, d'ouvrir, d'utiliser, 
ou de puiser de l'eau à une borne-fontaine. 

3-4.2: Le Conseil pourra conclure des ententes
avec les constructeurs ou autres personnes ayant un besoin temporaire 
d'eau et désirant s'approvisionner à une borne-fontaine, pour établir 
la durée, le coût et les autres conditions de ce service. 

Article 3-5: Interruption du service 

3-5.1: Il est interdit à toute personne non autorisée
par le Conseil ou le Surintendant d'interrompre le service d'aqueduc 
ou le service d'égout à un usager. 

3-5.2: Le service d'aqueduc pourra être interrompu à
la demande d'un usager adressée au Surintendant moyennant le paiement 
d'avance d'une somme de $2.50. 

3-5-3: La remise en opération du service d'aqueduc à
la demande d'un usager ou en vertu de l'article 5-3.1, ne pourra être 
effectuée par le Surintendant que moyennant le paiement d'avance 
par l'usager d'une somme de $2.50. 

SECTION 4: COMPTEUR POUR L'EAU 

Article 4-1: Installation 

4-1.1: Pour lui permett�e de mesurer la quantité
d'eau fournie à chaque usager, la Municipalité fournira au propriétaire 
de chaque bâtiment desservi par l'aqueduc municipal, un compteur pour 
chaque usager. 

4-1.2: Les compteurs seront installés par et aux
frais de la Municipalité. 

4-1.3: La capacité du compteur à être installé sera
déterminée par le Surintendant, compte tenu des besoins de l'usager. 

4-1.4: L'endroit ou le ou les compteurs seront
installés à l'intérieur du bâtiment sera déterminé par le Surintendant. 

4-1.5: Le propriétaire du bâtiment devra voir à ce
que l'endroit ou le ou les compteurs seront installés, soit et demeure 
facilement accessible aux préposés de la Municipalité chargés d'en 
faire la lecture. 
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4-1.6: Il est interdit à toute personne de briser ou
endommager un compteur, ou d'' affecter de quelque manière que ce soit 
le bon fonctionnement d'un compteur. 

4-1.7: Il est interdit à toute personne de raccorder
un ou des tuyaux d'approvisionnement d'eau au système municipal 
d'aqueduc de manière à obtenir de l'eau sans que la dite eau ne soit 
mesurée par le compteur installé par la municipalité. 

Article 4-2: Location des compteurs 

4-2.1: Les compteurs demeureront la propriété de la
Municipalité. 

4-2.2: Le propriétaire de tout bâtiment dans lequel un
ou des compteurs sont installés devra payer à la Municipalité un loyer 
pour chaque compteur, et ce loyer annuel est fixé comme suit: Loyer 
annuel (1 janvier au 31 décembre) 

-Compteur 5/8 de pouce
-compteur i 4 de pouce
-Compteur 1 pouce
-Compteur 2 pouces
-Compteur 4 pouces

$ 6.00 
$12.00 
$18.00 
$48.oo 
$88.oo 

4-2.3: Lorsqu'un nouveau compteur est installé, le
loyer pour l'année en cours sera calculé au prorata du nombre de mois 
restant à courir dans l'année, et toute partie de mois sera comptée 
comme un mois complet. 

4-2.l+: Le loyer du compteur est exigible d'avance et il
sera payable en un seul versement au plus tard dans les trente jours 
d'une demande de paiement à c:et effet. 

SECTION 5: COMPENSATION POUR LE SERVICE D'AQUEDUC 

Article 5-1: Imposition 

5-1.1: A com1,ter du 1 janvier 1977 il est imposé à tous
les usagers du service d'aqueduc une compensation annuelle suivant le 
tarfi ci-après établi. 

5-1.2: Une compensation annnuelle minimum de $48.00 est
imposée à chaque usager. 

5-1.3: Lorsque la consommatio".)_ annuelle d'un usager est
superieure à 24,000 gallons d'eau, une compensation additionnelle de 
$0.50 le mille gallons est imposée pour l'excédent de 24,000 gallons 
jusqu'à 312,000 gallons, et de $0.40 le mille gallons pour l'excédent 
de 312,000 gallons. 

5-1.4: La compensation'annuelle minimum de $48.oo est
aussi imposée à tout propriétaire, locataire ou occupant d'une maison, 
logement, magasin ou autre bêltiment qui n'est pas un usager, lorsque 
le Conseil leur a signifié qu'il est prêt à conduire l'eau jusqu'à la 
ligne de rue en bordure de laquelle la maison, logement, magasin ou 
autre bâtiment est situé. 

Article 5-2: Paifuent de la compensation 

5-2.1: La compensation pour le service d'aqueduc doit,
dans tous les cas, être payé par le propriétaire. 

5-2.2: La corr�enàation pour le service d'aqueduc est
assimilée à une taxe foncière: imposée sur l'immeuble ou bâtiment en 
rasion duquel elle est due. 
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5-2.3: La compensation annuelle minimum est exigible
d'avance à compter du 1 janvier de chaque année, et la compendation 
additionnelle est exigible à la fin de chaque année, soit Ïe 31 
décembre; les dites compensations sont payables en un seul versement 
au plus tard dans les trente jours d'une demande de paiement à cet 
effet. 

Article 5-3: Interruption du service 

5-3.1: Le Conseil peut, après avis, discontinuer la
fourniture du service d'aqueduc à toute personne dont les compensations 
ci-dessus imposée ne sont pas acquittées dans les délais prévus. Le
service peut être remis en opération sur réception par le Secrétaire
Trésorier du paiement des compensations exigibles.

SECTION 6: COMPENSATION POUR LE SERVICE D'EGOUT 

Article 6-1: Imposition 

6-1.1: A compter du 1 janvier 1977, il est imposé à
tous les usagers du service d'égout une compendation annuelle suivant 
le tarif ci-après établi. 

6-1.2: Une compensation annuelle minimum de $48.oo est
imposée à chaque usager. 

6�1.3: Lorsque la consommation d'eau annuelle d'un 
usager du servie d'égout est supériëure à 24,000 gallons d'eau, il 
est.imposé au dit usager une compensation additionnelle pour le 
service d'égout d'un montant égal à la compensation additionnelle qui 
lui est imposée par l'article 5-1.3 pour le service d'aqueduc. 

6-1.4: La compensation annuelle minimum de $48.oo
est aussi imposée à tout propriétaire, locataire, ouœcupant d'une 
maison, logement, magasin ou autre bâtiment qui n'est pas un usager, 
lorsque le Conseil leur a signifié qu'il est prêt à conduire l'égout 
jusqu'à la ligne de rue en bordure de laquelle la maison, logement, 
magasin ou autre bâtiment est situé. 

Article 6.2: Paiement de la compensation 

6-2.1: La compensation pour le service d'égout doit,
dans tous les cas, être payée par le propriétaire. 

6-2.2: La Compensation pour le service d'égout est
assimilée à une taxe foncière imposée sur l'immeuble ou bâtiment en 
raison duquel elle est due. 

6-2.3: La compensation annuelle minimum est exigible
d'avance à compter du 1 janvier de chaque année, et la compensation 
additionnelle est exigible à la fin de chaque année, soit le 31 
décembre; les dites compendations sont payables en un seul versement 
au plus tard dans les trente jours d'une demande de paiement à cet 
effet. 

SECTION 7: DISPOSITIONS FINALES 

Article 7-1: Pénalités et recours 

7-1.1: Toute infraction au présent règlement rend le
contrevenant passible d'une amende n'excédent pas $100.00, avec ou 
sans frais, et à défaut de paiement dans les quinze jours après le 
prononcé du jugement, de l'emprisonnement pour une wériode n'excédent 

pas un mois. Cet emprisonnement cessera cependant dès que l'amende, 
ou l'amende et les frais, auront été payés. 
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7-1.2: Si l'infraction est continue, cette continuité
constitue, jour par jour, une offense séparée, et le contrevenant est 
passible des pénalités prévues à l'article précédant pour chaque jour qu 
dure l'infraction. 

7-1.3: Nonobstant les dispositions des articles précé
da..�ts, le Conseil peut en tout temps exercer les recours de droit 
civil prévus par la Loi pour faire respecter les dispositions du 
présent règlement. 

7-1.4: L'exercice du recours pénal prévu aux articles
7-1.1 et 7-1,2, ou du recours civil prévu à l'article 7-1.3, n'exclut
pas l'autre recours.

Article 7-2: Entrée en vigueur: 

7-2.1: Le présent règlement entrera en vigueur suivant
la loi. 

Passé et adopté, CE vingt-troisième jour du mois d'octobre, .mil neuf 
cent soixante-seize. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Louis Godin que le règlement No 101 A amenda..�t et abrogeant
certaines dispositions du règlement numéro 101 décrétant un emprunt
de $1,800,000.00 pour la construction et l'aménatrnent d'un réseau
d'aqueduc et d'égouts et une usine:: d'épuration et de pompage sur une
partie du territoire de la Corporation Municipale de la paroisse de
St-Louis-de-France, comté de Champlain, et la fourniture d'équipement
pour tel réseau d'aqueduc et d!égouts, et l'achat des terrains y
requis et l'imposition d'une taxe de compensation pour tels services
soit adopté tel que présenté

Règlement 101A 

REGLEMENT amendant et abrogeant certaines dispositions du 
règlement numéro 101 décrétant un emprunt de $1,800,000.00 pour la 
construction et l'aménagement d'un réseau d'aqueduc et d'égouts et une 
usine d'épuration et de pompage sur une partie du territoire de la 
Corporation Municipale de la paroisse de St-Louis-de-France, comté de 
Champlain, et la fourniture d'équipement pour tel réseau d'aqueduc et 
d'égouts, et l'achat des terràins y requis et l'imposition d'une taxe 
de compensation pour tels services. 

Il est ordonné et statué par le Conseil de la Municipalit 
de St-Louis-de-France, comme suit, savoir: 

Article1: Le titre du règlement numéro 101 est modifié 
en y retranèhant à la fin les mots suivants: "et l'imposition d'une 
taxe de compensation pour tels servicesn. 

Article 2: L'article 13 du règlement numéro 101 est 
modifié en retranchant au début du dit article les mots suivants: 
"au cas où la taxe de compensation imposée suivant le tableau annexé 
aux présentes comme annexe 1'D11 ne Sêront pas suffisantes". 

abrogé. 
Article 3: L'article 17 du règlement numéro 101 est 

Article 4: L'annexe 1'D" du règlement numéro 101 est 
retranché et abrogé. 
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Article 5: Le présent règlement prendra effet à 
compter du 1 janvier 1977. 

Article 6: Le présent règlement entrera en vigueur 
suivant la loi. 

PASSE El' ADOPTE, CE vingt-troisième jour du mois d'octobre, mil 
neuf cent soixante-seize. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE 
par M. Albert Trépanier qu'une assemblée des électeurs pour le 
règlement 101A-'soit tenue au Centre Municipal, 2100, boulevard 
St-Louis, St-Louis-de-France, mardi, le 9 novembre 1976 à 7 heures 
P.M.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que demande soit faite à l'Evaluation St-Maurice
de nous fournir une copie certifiée des renseignements recueillis
lors de la confection du rôle et comportant les omissions en rapport
avec les articles 243 et 244 du Code Municipal soit la liste des
locataires et toute autre personne habile à voter.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE 
par M. Emilien Lemire qu'un avis public soit publié dans le Nouvelliste 
pour aviser les gens que la liste électorale est déposée au Bureau 
Municipal. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire qu'un avis public soit publié pour la vente des
lots suivants:

-Place Fortin (Presou' île) , lots P-66-12 et 13 Minimum: $505.00
-Boulevard Langevin,
-Boulevard Langevin,
-Boulevard Langevin,
-Boulevard Langevin,
-Rue Masotn, Lot 274-188
-Boulevard St-Jean Ouest
-Des Loisirs, Lots 286-2,

lots P-563-3 Minimum: $420.00 
Lot P-568-9 Minimum: $420.00 
Lot P-568-10 Minimum: $420.00 
Lot 568-17 Minimum: $420.00 

(0.15 pi2 
+ frais de cadastre: 142.�0)

Lots 287-9 et 12 $0.1 5 pieds� 
286-9 et 287-8 et 287-7 à$0.12 pied?chacun

Les ouvertures des soumissions auront lieu au Centre 
Municipal, le lundi, 6 décembre 1976 à èoinpter ·.de 8 heures P. M. et 
lectures en seront faites au Conseil siégeant en session régulière 
et mensuelle. 

Toutes les soumissions devront être déposées au plus 
tard 5 heures le 6 décembre 1976 et norter la mention: nsoUMISSION 
POUR TERRAIN", au Bureau Municipal, 805, boulevard St-Jean Ouest, 
St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Léa Rouette, SECONDE par 
M. Louis Godin que M. Maurice Faquin soit autorisé à prendre des
renseignements concernant la possibilité d'un acte d'accord en vue
d'établir des services d'aqueduc et df{giouts à être installés dans
la Municipalité.
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Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le rapport de la Firme Samson Bélair et Associés
soit accepté pour l'année fiscale 1975.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Emilien Lemire qu'une demande de subvention d'équilibre budgétaire
soit faite aux Affaires Municipales et que copie soit envoyée à
l'Honorable Normand Toupin.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Louis Godin que M. Claude Lemire soit autorisé à passer une
nouvelle évaluation à la Firme Samson Bélair et Associés.

M. Emilien Lemire, Conseiller, propose la levée de la
présente assemblée. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Nomination des conseillers 

A une assemblée des électeurs de la Corporation 
Municipale de St-Loùis-de-France au Centre Municipal, 2100, boulevard 
St-Louis, à St-Louis-de-France, dimanche, le 31 octobre 1976 de midi 
à 2 heures de l'après-midi sous la présidence de M. Jacques Gimaiêl, 
président de l'élection afin de proposer trois conseillers en rem
placement de Madame Jeannette Leboeuf et Messieurs Louis Godin et 
Albert Trépanier, conseillers sortants pour les sièges No 6,4,3. 
respectivement. 

Le tout suivant avis public dûment affiché aux endroits 
indiqués par le conseil de la dite municipalité en date du 22 octobre 
1976. 

A midi juste, le président de l'élection, M. Jacques 
Gimaiêl ayant comme secrétaire d'élection Mme Jocelyne B. Alarie 
ouvre la séance et requiert les électeurs présents et dû.ment qualifiés 
de faire la présentation des candidats. 

Les électeurs Anselme Huot et Gérard Piché propose 
que M. Lionel Simard soit nommé au siège No 4. 

Le président, après examen des proposeurs et du 
proposé, accepte la proposition. 

Les électeurs Henri-Paul Marchand et Joseph Ducharme 
propose que M. Albert Trépanier soit nommé au siège No 3. 

Le président après examen des proposeurs et du 
proposé, accepte la proposition. 

Les électrices Mme Marie Savary et Mme Rose Richard 
propose aue Mme Jeannette Leboeuf soit nommée au siège no 6. 

Le président, après examen des proposeurs et du 
proposé, accepte la proposition. 

A deux heures précises, le président ayant un seul 
proposé pour les sièges No 6, 4, 3, proclame élus par acclamation: 
Mme Jeannette Leboeuf au siège No 6, Monsieur Lionel Simard au 
siège No 4 et Monsieur Albert Trépanier au siège No 3 et déclare 
qu'il nJy aura pas d'élection dimanche le 7 novembre 1976 

Jacaues Gimaiêl 
Président d'élection 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 1er novembre 1976 à 8 heures du soir à laquelle 
session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Emilien Lemire 
Léo Rouette 
Lorenzo Larkin 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que le règlement No 121A amendant certaines dis
positions au règlement numéro 121 décrétant u� emprunt de $50,000.00
pour la construction d'un système d'aqueduc et d îégouts sur les lots
86-78 et 86-79 faisant partie du territoire de la Corporation Muni
cipale de la Paroisse de St-Louis-de-France soit adopté tel que pré
senté.

Règlement No 121A 

Règlement amendant certaines dispositions àu règlement 
numéro 121 décrétant un emprunt de $50,000.00 pour la construction 
d'un système d'aqueduc et d'égouts sur les lots 86-78 et 86-79 faisant 
partie du territoire de la Corporation Municipale de la Paroisse de 
Et-Louis-de-France, Comté Champlain et, 

Il est ordonné et statué par le Conseil de la 
Municipalité de St-Louis-de-France, comme suit, savoir: 

Article 1. L'article huit (8) du règlement numéro 
121 est modifié en ajoutant audit article les mots suivants: 
11Cependant, dans le cas d'immeubles situés à un carrefour, telle taxe 
sera limitée à cinquante pour cent (50%l de l'étendue en front de ces 
immeubles sur les différentes rues le tout, tels qu'ails apparaissent 
au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

suivant la loi. 
Article 2. Le présent règlement entrera en vigueur 

PASSE ET ADOPTE , ce premier jour du mois de novembre, 
mil neuf cent soixante-seize. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Léo Rouette que le règlement No 122A amendant certaines dispositions
du règlement numéro 122 décrétant un emprunt de $36,000.00 pour la
construction d'un système d'aqueduc et d'égouts sur les lots 274-134
et 274-145 faisant partie du territoire de la Corporation Municipale
de la paroisse de St-Louis-de-France, soit adopté tel que présenté
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Règlement No 122A 

Règlement amendant certaines dispositions du 
règlement numéro 122 décrétant un emprunt de trente six milles 
dollars ($36,000.00) pour la construction d'un sytème d'aqueduc et 
d'égouts sùr les lots 274-134 et 274-145 faisant-partie du 
territoire de la Corporation Municipale de la paroisse de St-Louis 
de France, Comté Champlain. 

Il est ordonné et statué par le Conseil de la 
Municipalité de St-Louis-de-France, comme suit, savoir: 

Article 1. L'article 8 du règlement numéro 122 est 
modifié en ajoutant audit article les mots suivants: "Cependant, 
dans le cas d'immeubles situés à un carrefour, telle taxe sera 
diminuée à cinquante pour cent (50%) de l'étendue en front de ces 
immeubles sur les différentes rues, le tout tels qu'ilsapparaissent 
au rele d'évaluation en vigueur chaque année. 

suivant la loi. 
Article 2. Le présent règlement entrera en vigueur 

PASSE Er ADOPTE ce premier jour du mois de novembre, 
mil neuf cent soixante-seize. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE Dar 0/
M. Léo Rouette qu'une assemblée des électeurs soit tenue le 17 fftj'novembre 1976 à 7 heures P. M. afin d'approuver le règlement 121A 
concernant les amendements apportéts au règlement 121.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE é�.:r-a/,
M. Léo Rouette qu'une assemblée des électeurs soit tenue le 17 '.t:f
novembre 1976 à 7 heures P. M. afin d'approuver le règlement î22A
concernant les amendements apportés au règlement 122. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette que la Municipalité de St-Louis-de-France accepte les
travaux d'asphaltage effectués par Massicotte et Fils sur les rues
Caron et Georges.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette que demande soit faite au Ministère des Transports
de vérifier les travaux d'asphaltage des Rues Caron et Georges et
que les formules pour les subventions attachées à cette amélioration
de chemin nous soient envoyées le plus tôt possible.

CONSIDERANT que les services d'eau sont requis dans 
l'Avenue Germain et avoisinant. 

CONSIDERANT que la Corporation Municipale est disposée 
à faire une installation temporaire pour leur fournir l'eau. 

C6NSIDERANT le nombre de propriétés (12) 
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76-512

76-513

76-514

76-515

76-516

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette qu'une installation temporaire d'aqueduc soit faite de
la manière suivante:

a) raccord au réseau actuel avec vanne d'arr�t de
811 en permanence. 

b) conduite et raccord en plastique pour les 12
résidences impliquées. 

c) les contribua�tes impliqués devront rembourser à la
Corporation Municipale les frais de raccordement en plus d'acquitter 
les compensations pour les servièes d'eau. 

d) les contribuables impliqués devront à leurs frais
exécuter la pose des services d'aqueduc et d'égouts depuis leur 
demeure jusqu'à la ligne de rue. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que la Municipalité de St-Louis-de-France achète
de M. Léo Rouette la rue 273-39 pour la somme nominale de $1.00 et
aux conditions normales du règlement No 108.

Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire-trésorie , 
M. Jacques GimaH!l soient et sont par la présente autorisés à signer
pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France, le
contrat d'achat à être reçu devant Me Gilles Légaré, notaire ainsi que
tout papier y relatif.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette que la rue 507-34 appartenant à Mme René Larouche soit
connue et désignée comme étant Place du Golf.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette que la Mu...-r1icipali té de St-Louis-de-France achète
de Mme René Larouche la rue 507-33 et 507-34 connue et désignée
comme étant Place Larouche pour la somme nominale de $1.00

Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire-trésorie , 
M. Jacques Gimaiêl soient et sont par la présente autorisés à signer
pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France, le
contrat d'achat à être reçu devant Me Jean-Nil Héon, notaire ainsi que
tout papier y relatif.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que la rue 283-4 appartenant à M. Maurice Lapierre
soit connue et désignée comme étant Place Lapierre.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par
M. Emilien Lemire que la Municipalité de St-Louis-de-France achète
de M. Maurice Lapierre la rue 283-4 pour la somme nominale de $1.00

Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire-trésorie , 
M. Jacques Gimaiêl soient et sont par la présente autorisés à signer
pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France, le
contrat d'achat à être reçu devant Me Danielle Lesieùr, Notaire ainsi
que tout p&pier y relatif.
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76-517

76-518

76-519

76-520

76-521

76-522

76-523

76-524

76-525

76-526

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette qu'une demande de subvention soit faite à la Société
centrale d'hypothèques et de logement concernant les nouvelles
constructions installées sur le réseau d'aqueduc et d'égouts.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que la municipalité fasse de 500 à 600 pieds le
début du Boulevard Normand Toupin à partir de St-Alexis Ouest.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que l'on modifie la résolution 76-487 en remplaçant
le nom de la Rue Marie-Josée par celui de la Rue Element.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire queM. Réjean Marchand soit nommé surintendant
d'aqueduc et d'égouts avec rémunération.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que M. Lionel Ricard soit nommé assistant-surintendant
d'aqueduc et d'égouts avec rémunération.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Emilien Lemire d'aviser M. Aurèle Ouellet de confectionner sa rue
dans les sept (7) jours, faute de quoi nous devrons la faire à
même sa garantie:

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que le plan No D2103 préparé par M. Jean-Marie
Chastenay, arn-géom., pour M. Guy Légaré en date du 14 octobre 1976
et montrant le lot 483-28 soit accepté tel que présenté.

Il êst PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que le plan No D3514 préparé nar M. Edouard Lair,
arp-géom., pour M. -Jac0ue� Lemire en date du 25-mai 1976 et montrant
les lots 563-63 et 64 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que le plan No D3490 préparé par Edouard Lair,
arp-géom., pour Madame Denis Garceau et Monsieur Robert Cloutier
en date du 31 mars 1976 et montrant les lots 563-62 et 568-29 soit
accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le plan No D3504 préapré par M. Edouard Lair,
arp-géom., pour Monsieur Serge Laliberté en date du 30 avril 1976
et montrant le lot 564-4 soit accepté tel que présenté.
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76-527

76-528

76-529

76-530

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le pla..n No 31352 préparé par M. Serge Hamel,
arp-géom., pour Monsieur Roméo Després en date du 14 octobre 1976 et
montrant le lot 256-1 soit accepté tel que présenté.

ATTENDU QUE la Paroisse de St-Louis-de-Fra..nce, doit 
émettre des obligations pour un montant total de $7,926.66 afin de 
compléter le financement du règlement No 101. 

ATTENDU QUE, pour les fins de ladite émission, il est 
nécessaire d'aller sur le marché des obligations. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Léo Rouette que la Corporation Municipale de St-Louis 
de France soit autorisée à demander par l'entremise de la Gazette 
officielle du Québec, des soumissions pour la vente desdites obligations 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette que l'on commande un Code Municipal pour le nouveau
conseiller.

M. Lorenzo Larkin, conseiller, propose que la présente
session soit ajournée au lundi, 8 novembre 1976 à 8 heures P. M. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

Je soussigné, Jeannette Leboeuf, ayant été nommée 
conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et 
déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au 
meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

C)P?-��x�� 
r Jeannette Leboeuf

Je soussigné, Albert Trépanier, ayant été nommé 
conseiller pour la MunicipP1ité de St-Louis-de-France, jure et 
déclare aue je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

/ 

Ainsi que Dieu me 

Trépanier 

Je soussigné, Lionel Simard, ayant été nommé 
conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et 
déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi

�

ue D
�-

me soi , �n aide.

� �-d 
!;? • Lionel Simar 

Assermentés devant moi à St-Louis-de-France, ce 
huitième jour du mois de Novembre mil neuf cent soixante-seize. 

Jacques Gimai!H 
secrétaire-trésorier 
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76-531

76-532

76-533

76-534

76-535

76-536

76-537

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 8 novembre 1976 à 8 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Léo Rouette 
Emilien Lemire 
Maurice Paquin, maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Lionel Simard que les corrections suivantes soient apportées aux
résolutions 76-470 et 76-472: "Que les lots 276-2, 276-3, 276-4 et
277-2, 277-3 et 277-4 soient remplacés par 476-2, 476-3, 476-4 et 477-2,
477-3 et 477-411• 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que les minutes des sessions du mois d'octobre
soient adoptées telles que lues.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Léo Rouette que la Rue Place Lorraine soit acceptée à condition que
M. Marcel Dubois fasse la construction d'un pont et complète la rue
conjointement avec son voisin, M. Georges Lamothe sur la ligne des
lots 275 et 276.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Léo Rouette que M. Hervey Laplante soit nommé inspecteur municipal
en remplacement de M. Réjean Marchand.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Lionel Simard que les services d'aqueduc et d'égouts soient
installés à la résidence projetée de M. Roger Dugré (lot 278-58)
au printemps 1977 aux conditions du règlement 101.

ATTENDU QUE le local des Loisirs est non approprié 
pour une discothèaue. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que la discothèque continue ses activités au 2100,
boul. St-Louis, St-Louis-de-France

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Léo Rouette que l'on autorise la Chambre de Commerce de St-Louis
de France à se procurer à leurs frais un pla.D directeur d'aqueduc et
d'égouts chez nos ingénieurs Pluritec.
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76-538

76-539

76-540

76-541

76-542

76-543

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Léa Rouette, SECONDE par 
M. Albert Trépanier aue demande soit faite au Ministère des Affaires
Municipales ainsi qu'à la Commission Municiuale de Québec afin au'ils
autorisent un emprunt supplémentaire de $6,000.00 s�r le règlement
No 121 à la Caisse Populaire de St-Louis-de-France à un taux n'excédant
pas 12°/4 attendu l'excédant des coûts par rapport à l'autorisation
accordée.

Il est PROPOSE nar M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que demande soit faite au Ministère des Affaires
Municipales ainsi �u•à la Commission Municipale du Québec afin
au'ils autorisent un emprunt temporaire pour fin d'administration
de $50,000.00 à être contracté par notre municipalité à l'Union
Régionale des Caisses Populaires Desjardins des Trois-Rivières à
un taux n'excédant pas 12% pour une période de 6 mois.

Il est PROPOSE par MMe Jeannette Leboeuf, SECONDE 
par M. Albert Trépanier qu'un �m:'):runt au montant de $6,000.00 soit 
contracté à la Caisse Populaire de St-Louis-de-France à un taux 
n'excédant pas 12%. 

Que le·Maire, M. Maurice Paauin et le Secrétaire
Trésorier, M. Jacaues Gimaiêl soient et sont par la présente 
autorisés à si1gl'l.2r tout papier y relatif pour et au nom de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE 
Par M. Lionel Simard aue l'on �ffectue un emprunt de $50,000.00 à 
l'union Régional de Trois-Rivières des Caisses Populaires Desjardins 
à un taux n'excédant pas 12%. 

Que le maire, M. Maurice Paauin, et le secTétaire
trésorier, M. Jacques Gimaiêl soiert et sont par les présentes 
autorisés à si:gner pour et au nom de la Corporation· Municipale de 
St-Louis-de-France tout papier y relatif. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que la liste des comptes du mois d'octobre 
(76-C-10) soit acceptée telle aue présentée. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseillère propose aue 
la Présente session soit ajournée au lundi, 22 novembre 1976 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 101 A 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'im.�eubles imposables poux l'adoption du règlement No 101A amendant et 
abrogeant certaines dispositions du règlement nu.méro 101 décréta..�t un 
emprunt de $1,800,000.00 pour la construction et l'aménagement d'un 
réseau d'aoueduc et d'égouts et uneusine d'épuration et de pompage sur 
une partie du territoire de la Corporation Municipale de la paroisse 
de St-Louis-de-France, comté Champlain, et la fourniture d'éauipement 
pour tel réseau d'aqueduc et d'égout, et l'achat des terrains y requis 
et l'imposition d'une taxe de compensation pour tels services. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 9 novembre 1976 à 7 heures du 
soir sous la présidence de Monsieur Maurice Paquin, maire, 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 101A ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
73 électeurs qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeuble imposable ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Jacques Gimaiêl, sec élection 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municinalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 121 A 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement numéro 121-A 
amendant certaines dispositions du règlement numéro 121 décrétant un 
emurunt de $50,000.00 nour la construction d'un système d'aqueduc et 
d'égouts sur l�s lots 86-78 et 86-79 faisant partie du territoire de 
la Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
Comté Champlain. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, boul. 
St-Louis, St-Louis-de-France, le 17 novembre 1976 à 7 heures du soir 
sous la présidence de M. Maurice Paouin, maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 121-A 
ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 2 électeurs 
oui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d I attente conformément à. la loi, aucun électeur 
propriétaire d'immeuble imposable ne s'étant opposé à l'adoption dudit 
règlement, le président de l'assemblée déclara le règlement approuvé 
par les électeurs. 

Par: Maurice Faquin, frésidert d'élection 

���� 

Par: Jacaues Gimai�l, secrétaire d'élection 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEJ'llEJ\TT NO 122-A 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement 122-A amendant 
certaines dispositions du règlement 122 décrétant un emprunt de $36,000. 
pour la construction d'un système d'aqueduc et d'égouts sur les lots 
274-134 et 274-145 faisant partie du territoire de la Corporation
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, Comté Champlain.

Cette assemblée futtenue au Centre Municipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 17 novembre 1976 à 7 heures du 
soir, sous la présidence de M. Maurice Paouin, maire� 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 
122-A ainsi que l'article 758 d-ti'Code Municipal.

Pour contester ce règlement, il faudra. un minimum de 2 
électeurs qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeuble imposable ne s'étant opposé à l'adop
tion dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le règlement 
approuvé par les électeurs. 

Par: Maurice Paquin, Président d'élection 

V��?c,Fvy 

Par: Jacques Gimaigl, sec. d'élection 
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76-545

76-546

76-547

76-548

76-549

76-550

76-551

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 22 novembre 1976 à 8 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier · 
Mme Jeannette Leboeuf 
Emilien Lemire 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que les rectifications montrées au plan 
No D3577 préparé par M. Edouard Lair, arp-géom., pour M. Jules 
Gervais soient acceptées telles que présentées. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le plan D2174 préparé par M. Jean-Marie
Chastenay, arp-géom., pour M. Jérôme Jacob en date du 11 novembre
1976 et montrant les lots 526-6 et 526-7 soit accepté tel que
présenté.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE 
par M. Emilien Lemire que le plan No D2175 préparé par M. Jean-Marie 
Chastenay, arp-géom., pour M. Maurice Lapierre en date du 10 novembre 
1976 et montrant le lot 283-6, prolongement de rue, soit accepté tel 
que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que les modifications apportées au plan No D2175
préparé par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Maurice
Lapierre soient acceptées telles que présentées.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que le plan No 76-82 préparé par M. Georges 
Gariépy, arp-géom., pour Mme René Larouche en date du 26 octobre 
1976 et montrant les lots 507-36 à 507-118 soit accepté tel que 
présenté. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le plan No 31394 préparé par M. Serge Hamel,
arp-géom., pour M. Aurel Ouellet en date du 1er novembre 1976 et
montrant les lots 86-102-1, 86-102-2, 86-103 à 86-106 inclus soit
accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE 
par M. Albert Trépanier que le plan No D2496-N, préparé par 
M. Edouard Lair, arp-géom., pour M. Alexis Pyndus en date du 29
octobre 1976 et montrant le lot 563-63 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le plan No 31397 préparé par M. Serge Hamel,
arp-géom., pour M. John O'Connor en date du 10 novembre 1976 et
montrant les lots 278-58, 278-59 et 278-60 soit accepté tel que
présenté.
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76-552

76-553

76-554

76-555

76-556

76-557

76-558

76-559

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que le plan No 312J5 préparé par M. Serge Hamel, 
arp-géom., pour la Corporation Municipale de St-Louis-de-France et 
montrant les lots 478-5-1, 478-6-1, 478-7-1, 478-17-3-1, 478-35-1, 
478-36:;, 478-37 et 478-38 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Lionel Simard qu'un téléphone soit installé au Centre des Loisirs,
671, Avenue des Loisirs, St-Louis-de-France.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que la Corporation Municipale de St-Louis-de-France
proteste auprès de la Firme Evaluation St-Maurice Inc. sur la méthode
employée pour la confection ou revision du rôle d'évaluation.

CONSIDERANT QUE le dépôt du rôle doit s'effectuer entre 
le 8 et le 15 novembre de chaque année. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par M. Emilie 
Lemire d'aviser la Firme Evaluation St-Maurice Inc. d'effectuer le 
dépôt du rôle d'évaluation sans délai à la Corporation Mu..�icipale de 
St-Louis-de-France ainsi que de fixer la date d'une soirée d'informations. 

CONSIDERANT les injustices flagrantes décelées lors de 
l'envoi des comptes de taxes scolaires. 

CONSIDERANT QUE les contribuables résidents de St-Louis 
de France s'en trouvent pénalisés. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que la Corporation Municipale de St-Louis-de-France 
rencontre les autorités de la Commission Scolaire du Cap le plus tôt 
possible afin d'obtenir une justice plus équitable envers les citoyens 
de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Emilien Lemire QUE LE CONSEIL approuve le présent rapport fait par
le secrétaire-trésorier, relativement à des dépenses pour travaux
exécutés aux chemins municipaux et se montant à $10,034.03.

QUE LE CONSEIL a pris connaissance des conditions 
imposées par le département de la Voirie lorsque la subvention a été 
accordée. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par M. 
Albert Trépanier qu'une lettre de félicitations soit envoyée à 
M. Marcel Gagnon,élu député de notre comté.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeufqu'une lettre de félicitations soit envoyée au 
Premier Ministre du Québec, L'Honorable René Lévesque et son gouver
nement. 
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Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lionel Simard d'autoriser Me Danielle Lesieur à inclure dans le
contrat de M. Maurice Lapierre le lot 283-6 (rue) avec celle de la
1ere partie 283-4 (plan D-2175) résolution 76-516.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE 
par M. Emilien Lemire d'autoriser Me Jean-Nil Héon à inclure au 
1er acte de vente de la résolution 76-202, les lots 276-53 et 54 
appartenant à M. Marcel Dubois. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que les plans et devis ainsi que les coûts estimatifs
soient demandés à M. Edouard Lair, Ing. pour d'éventuels travaux
d'aqueduc et d'égouts sur le Chemin Masse, rue Germain, Element,
Babineau jusqu'à l'avenue Germain.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que M. Albert Trépanier soit nommé pour assister aux
réunions du conseil des Loisirs et que M. Emilien Lemire soit nommé
substitut.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que les membres du conseil soient invités à assister
à une rencontre avec le Comité des Loisirs au nouveau local du
Centre Sportif des Loisirs, 671, Avenue des Loisirs, jeudi, le 25
novembre 1976 à 7 heures 30 P. M.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que des plans et devis ainsi que des coftts
estimatifs soient demandés à M. Edouard Lair, ing. pour d'éventuels
travaux d'aqueduc et d'égouts sur le boulevard St-Jean Ouest à partir
du réseau existant jusqu'à la Place O'Connor.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le maire, M. Maurice Faquin soit autorisé à
prendre des informations nécessaires concernant la possibilité d'achat
ou de location d'une machine comptable.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que le conseil Municipal soit autorisé à déplacer
une borne-fontaine située sur l'avenue Germain.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que des soumissions soient demandées dans le 
Journal "Le Nouvellisten pour l'achat de compteurs d'eau. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que des soumissions soient demandées concernant
l'installation des compteurs d'eau.
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76-570

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Monsieur Albert Trépanier, conseiller, donne avis de 
motion de la présentation d'un règlement pour absorber les coûts 
excédentaires du règlement 101 et pour autoriser un emprunt par obligati ns 
pour un montant approximatif de$ 175,00�our en acquitter le coût. 

Madame Jeannette Leboeuf, conseillère, donne avis de 
motion de la présentation à une séance subséquente de certaines modi
fications à apporter au règlement No 115 concernant les maisons-mobiles. 

Mme Jeannette Leboeuf, conseillère,propose oue la 
présente session soit ajournée au mardi, 23 novembre 1976 i 8 heures. 
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76-571

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, mardi, 
le 23 novembre 1976 à 8 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
mme Jeannette Leboeuf (départ à 9.45 hrs) 
Emilien Lemire 
Lorenzo Larkin 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le règlement No 101-B décrétant un emprunt
de $175,000.00 pour défrayer les coûts supplémentaires du règlement
numéro 101, décrétant un emprunt de $1,800,000.00 pour la construction
et l'aménagement d'un réseau d'aqueduc et d'égouts et une usine
d'épuration et de pompage sur une partie du territoire de la Corporation
Municipale de la paroisse de St-Louis-de-France, Comté Champlain et
la fourniture d'équipement pour tel réseau d'aqueduc et d'égouts et de
compensation pour tels services soit adopté tel que présenté.

Règlement No 101-B 

Règlement décrétant un emprunt de $175,000.00 pour 
défrayer les coûts supplémentaires du règlement numéro 101, décrétant 
un emprunt de $1,800,000.00 pour la construction et l'aménagement 
d'un réseau d'aqueduc et d'égouts et une usine d'épuration et de 
pompage sur une partie du territoire de la Corporation Municipale de la 
paroisse de St-Louis-de-France, Comté de Champlain et la fourniture 
d'équipement pour tel réseau d'aqueduc et d'égouts et de compensation 
pour tels services. 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer un 
emprunt pour défrayer les coûts excédentaires des travaux décrétés 
dans le règlement numéro 101. 

ATTENDU QUE le coût de ces travaux était estimé à 
$1,800,000.00. 

ATTENDU QUE le coût final de ces travaux est estimé à 
$1,975,000.00. 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt 
par obligations pour défrayer le coût des travaux effectués. 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné 
à la séance du conseil en date du 22 novembre 1976. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller, 
Lorenzo Larkin et RESOLU qu'un règlement portant le numéro 101-B soit 
et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règlement comme 
suit: 
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1. Le Conseil est autorisé à emprunter la somme de
$175,000.00 aux fins de défrayer les coûts supplémentaires du règlement 
numéro 101 décrétant un emprunt de $1,800,000.00 pour la construction 
et l'aménagBment d'un réseau d'aqueduc et d'égouts et une usine 
drépuration et de pompage sur une partie du territoire de la Corporatio 
Municipale de la paroisse de St-Louis-de-France, et la fourniture 
d'équipement pour tel réseau d'aqueduc et d'égouts et la compensation 
pour tels services. (les plans et devis font partie intégrante du 
règlement No 101, Plans 298-A et 299, Tremblay & Héroux, ing.). 

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme
�•excédant pas $175,000.00 pour les fins du présent règlement et pour 
se procurer cette somme, à emprunter au moyen d'une émission d'obliga
tions, jusqu'à la concmrence du même montant. 

3. Ces obligations seront émises en coupures de $100.
ou de multiples de $100. 

4. Elles seront payables au porteur ou au détenteur
enregistré, selon le cas, à la Banque Royale du Canàda,295, rue des 
Forges, Trois-Rivières. 

5. Les obligations seront datées du 1er décembre et
seront remboursées en series, en 10 ans conformément au tableau 
annexé au présent règlement sous la cote A et en faisant partie comme 
si au long récité. 

6. Un intérêt à un taux n'excédant pas 12% l'an sera
payé semi-annuellement le 1er décembre et le 1er juin de chaque année 
sur présentation et remise à l'échéance des coupons attachés à chaque 
obligation. Ces coupons seront payables au porteur seulement aux 
mêmes endroits que le capital. 

7. Les obligations seront signées par le Maire et
le Secrétaire-trésorier. Un fac-similé de la signature du Maire et du 
Secrétaire-trésorier sera imprimé, gravé ou lithographié sur les 
coupons d'intérêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque année sur tous les immeubles imposables construits 
ou non, situés en bordure de la rue où sont effectués les travaux, une 
taxe spéciale à un taux suffisant d'après l'étendue en front, telle. 
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année, pour 
pourvoir au paiement en capital et intérêt des échéances annuelles 
conformément au tableau annexé au présent règlement. Cependant, dans 
le cas d'immeubles situés à un carrefour, telle taxe sera limitée à 
cinquante pour cent (50%) de l'étendue en front de ces immeubles sur 
les différentes rues. 

à la loi. 
9. Le présent règlement entrera en vigueur conformément

Passé et adopté, ce vingt-troisième jour du mois de 
novembre, mil neuf cent soixante-seize. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que la Municipalité de St-Louis�de-France achète 
de Mme René Larouche la rue 507-33-34-48-49-50-51-66 et 84 pour la 
somme nominale de $1.00 à condition que la rue soit conforme aux 
normes de la municipalité et que de plus aucun entretien ne sera fait 
sur les rues arrières par la municipalité avant qu'il n'y est eu 
entente entre Mme Larouche et la Municipalité. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire
trésorier, M. Jacques Gimai�l soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis de 
France, le contrat d'achat à être reçu devant Me Jean-Nil Héon, 
notaire, ainsi que tout papier y relatif. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que la rue 507-66 soit connue et désignée comme
étant 1'Valéry11 • 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que M. Lorenzo Larkin soit nommé sur la 
commission d'Urbanisme de la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que M. Albert Trépanier soit nommé pour le
comité d'entraide.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que Mme Jeannette Leboeuf soit nommée pour le
comité de circulation.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que M. Lionel Simard soit chargé de former un
comité industriel.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que demande soit faite au Ministère des Transports
afin qu'il prévoit l'éclairage de la route 352, (Boul. St-Jean Est.).

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que le Ministère des Transports install·2 2 
panneaux nATTENTION A NOS ENFANTS", un atxlimites de St-Maurice , 
côté nord de St-Jean Est1 

et l'autre, côté sud de la même route aux 
limites du village. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que l'on accepte les travaux de Lemay Construction 
pour le règlement No 101. 

ATTENDU QUE la paroisse de St-Louis-de-France, par son 
règlement 101, a été autorisée à emprunter la somme de $1,800,000.00; 

ATTENDU QUE la paroisse de St-Louis-de-France, désire se 
prévaloir de la partie VIB de la Loi nationale sur l'habitation; 

ATTENDU QUE la Société Centrale d'Hypothèques et de 
logement a consenti à la paroisse de St-Louis-de-France, un prêt au 
montant de $130,932.03; 

ATTENDU QUE le montant de la renonciation sur ce prêt 
est de $31,411.90; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'émettre des obligations pour 
la somme de $99,520.13; 
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ATTENDU QU'il y a lieu d'amender le règlement numéro 101, 
en vertu duquel ces obligations seront émises; 

IL EST PROPOSE ET RESOLU UNANIMEMENT: f 

QUE le reglement numéro 101, soit et est modifié pour 
y indiquer ce qui suit concernant l'émission de $99,520.13 d'obligations 
relatives au prêt de la Société Centrale d'H;ypothèques et de logement; 

a) Les obligations seront datées du 1er décembre 1976,
et porteront intérêt à un taux de 1()'/4 l'an. 

b) Le capital et l'intérêt seront payés le 1er décembre
de chaque année, conformément au tableau d'amortissement ci-annexé. 

c) Les obligations seront payables, au détenteur
enregistré, à toutes les succursales de la Banque Royale du Canada au 
Canada. 

d) la Corporation se réserve le droit de racheter, par
anticipation, la totalité ou une partie des obligations de cette émis
sion, à toute date d'échéance mentionnée au tableau d'amortissement. 
Cependant, un tel rachat ne pourra comporter que des annuités entières 
et, s'il est partiel, il affectera les échéances les plus éloignées. 
Chaque obligation sera rachetée à un prix non inférieur à sa valeur 
réelle établie en calculant la valeur actuelle de l'annuité, au taux 
d'intérêt de l'obligation, pour le terme non encore expiré à la date 
du rachat. 

e) Un avis de tel rachat devra être donné par la
corporation pas moins de trente ni plus de soixante jours avant la 
date de rachat, sous pli recommandé, à la dernière adresse connue de 
tout détenteur d'une obligation immatriculée dont le rachat est 
ordonné. 

f) Les obligations seront signées par le maire et par
le secrétaire-trésoier actuellement en office. La signature du maire 
pourra être imprimée, gravée ou lithographiée sur les obligations. 

QUE, de plus, demande soit faite à l'Honorable Ministre 
des Affaires Municipales, d'autoriser la corporation de la paroisse 
de Saint-Louis-de-France, à vendre de gré à gré, au pair, au taux 
d'intérêt de 1o:'/4, à la Société Centrale d'H;ypothèques et de Logement, 
$99,520.13; d'obligations émises en vertu de son règlement numéro 101. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard qu'une assemblée des électeurs soit tenue le 7
décembre 1976 à 7 heures P. M. afin d'approuver le règlement 101-B
décrétant un emprunt de $175,000.00 pour défrayer les côûts supplémen
taires du règlement numéro 101, décrétant un emprunt de $1,800,000.00
pour la construction et l'aménagement d'un réseau d'aqueduc et d'égouts
et une usine d'épuration et de pompage sur une partie du territoire de
la Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, Comté
de Champlain, et la fourniture d'équipement pour tel réseau d'aqueduc
et d'égouts, et de compensation pour tels services.

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que le compte produit par le CRD 04 soit accepté
tel que présenté.
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Monsieur Emilien Lemire, Conseiller, donne avis de 
motion de la présentation à une séance subséquente d'un règlement 
concernant le zonâge. 

Monsieur Lionel Simard, Conseiller, propose la levée 
de la présente assemblêe. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

Je soussigné, H ervey La plante, ayant été ;..no:.mmé 
inspecteur municipal pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure 
et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au 
meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Hervey Laplante 

Je soussigné, Réjean Marchand, ayant été nommé 
surintendant de l'aqueduc et égouts, pour la Municipalité de St-Louis 
de-France, jure et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de 
cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

f� 
'Réjean Marchand 

Je soussigné, Lionel Ricard, a�ant été nommé assistant 
surintendant de l'aqueduc et égouts, pour la Municipalité de St-Louis 
de France, jure et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de 
cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Lionel Ricard 

Assermentés devant moi à St-Louis-de-France, ce 
---------- jour du mois de décembre, mil neuf cent soixante-seize. 

Jacques Gimai�l 
secrétaire-trésorier 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 6 décembre 1976 à 8 heures du soir à laquelle 
session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier (Départ à 9.55 heures) 
Mme Jeannette Leboeuf 
Léo Rouette 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Léo Rouette que les minutes des sessions du mois de novembre
soient acceptées telles que présentées.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Léo Rouette que la résolution No 76-536 soit resceindée. ·

Il est fait mention aux présentes minutes que M. Denis 
Hamelin de la Firme Evaluation St-Maurice Inc. a fait le dépôt du 
rôle. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 

Denis Déziel, P-66 (Presqu'île) $525.00 
130, rue s��Emile 
Cap-de-la-Madeleine 

Edmond Héon, P-66 (Presqu'île) $510.00 
50, Chemin Place Fortin 
St-Louis-de-France 

Armand Daviault, 568-17 (Bl. Langevin) $421.00 
66, St-Jean-Baptiste 
Cap-de-la-Madeleine 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que l'on accepte la soumission de M. Edmond Héon
au montant de $510.00 pour la presqu'île située sur la Place Fortin
(P-66).

Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire-trésorier 
M. Jacques Gimai�l soient et sont par la présente autorisés à signer
pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France
le contrat devant être reçu par Me Jean-Nil Héon, notaire, ainsi que
tout papier y relatif.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lionel Simard que l'on accepte la soumission de M. Armand
Daviault au montant de $421.00 pour le lot 568-17 situé sur le
boul. Langevin.

Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire
trésorier, M. Jacques Gimai�l soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, le contrat à être reçu devant Me Gilles Légaré, 
Notaire, ainsi �ue tout papier y relatif. 
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76-591

76-592

76-593

76-594

76-595

76-596

76-597

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs
tenue le 9 novembre 1976, pour approuver le règlement No 101-A,
règlement amendant certaines dispositions du règlement No101 décrétant
un emprunt de $1,800,000.00 pour la construction et l'aménagement d'un
réseau d'aqueduc et d'égouts et une usine d'épuration et de pompage sur
une partie du territoire de la Corporation Municipale de la paroisse de
St-Louis-de-France, comté Champlain et la fourniture d'équipement pour
tel réseau d'aqueduc et d'égouts, et l'achat des terrains y requis et
l'imposition d'une taxe de compensation pour tels services soit
adopté tel que lu.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par Mme 
Jeannette Leboeuf, que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
tenue le 17 novembre 1976 pour approuver le règlement No 121-A 
concernant les amendements apportés au règlement No 121 soit adopté 
tel que lu. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par M. Léo 
Rouette que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 17 
novembre 1976 pour approuver le règlement No 122-A concernant les 
amendements apportés au règlement No 122 soit adopté tel que lu. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier que l'on déduise 
du salaire du secrétaire-trésorier les heures absentes de ce dernier. 

La résolution tombe n'ayant pas de secondeur. 

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par M. Lionel 
Simard de demander à Pluritec Consultants le total de leurs honoraires 
pour le règlement No 101. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le compte produit par Pluritec Consultants au
montant de $10,000.00 pour le règlement 109 soit accept� tel que
présenté.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le compte produit par Pluritec Consultants pour
le règlement No 122 au montant de $432.00 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Léo Rouette qu'une demande ait faite au Comité des Loisirs âin
qu'il produise ses états financiers pour étude par le conseil de façon
à évaluer leurs besoins monétaires.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que le plan No D2161, préparé par M. Jean-Marie 
Chastenay, arp-géom., pour M. André Bourbeau en date du 9 novembre 1976 
et montrant le lot 66-8 soit accepté tel que présenté. 
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Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le plan No D2154, préparé par M. Jean-Marie
Chastenay, arp-géom., pour M. Edgar Dupont en date du 16 novembre
1976 et montrant les lots 72-1 et 73-1 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que le rapport présenté concernant la vente 
des terrains au Conseil de Comté soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que M. Serge Hamel, arp-géom, soit autorisé 
à cadastrer le terrain du futur cimetière et du cimetière actuel ainsi 
que la rue adjacente et le terrain situé entre la rue et le terrain 
de M. Gilles Pronovost. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Léo Rouette que la liste descomp�es à�payer au 30 novembre 1976
soit acceptée telle que présentée.

Mme Jeannette Leboeuf, Conseillère, propose·que 
la présente session soit ajournée au mardi, 7 décembre 1976 à 21 
heures P. M. 

207 



No. de résolution 

ou annotation 

76-603

76-609

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, mardi, 
le 7 décembre 1�76 à 9 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Emilien Lemire 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. LionelSimard, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
tenue le 7 décembre 1976 pour approuver le règlement No 101-B décrétant 
un emprunt de $175,000.00 pour défrayer les coûts supplé4mentaires du 
règlement numéro 101, décrétant un emprunt de $1,800,000.00 pour la 
construction et l'aménagement d'un réseau d'aqueduc et d'égouts et une 
usine d'épuration et de pompage sur une partie du territoire de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, Comté 
de Champlain et la fourniture d'équipement pour tel réseau d'aqueduc 
et d'égouts et d'une taxe de compensation pour tels services soit 
adopté tel que lu. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que demande soit faite au Ministère des Terres 
et Forêts de reconfirmer les demandes antérieures de la municipalité 
pour l'achat de la terre de la Couronne. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf de demander au Ministère des Transports de 
prévoir dans leurs plans pour la construction de l'autoroute 40
la continuité du Boulevard Des Estacades. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que demande soit faite au Ministère des Transports de
budgéter les sommes nécessaires pour la construction de la voie de
contournement.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que la résolution No 76-386 soit annulée.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que demande soit faite au Ministère des Transports
de faire l'installation de l'éclairage sur les routes 157 et 352.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Emilien Lemire d'autoriser M. Marcel Gagnon à faire les démarches
nécessaires auprès des différents ministères concernés pour les
projets de Et-Louis-de-France.
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Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lionel Simard que la Firme Samson Bélair et Associés soit
choisie pour faire la vérification des livres pour l'année 1976.

Mme Jeannette Leboeuf, Conseillère, propose que la 
présente session soit ajournée du lundi 20 décembre 1976 à 8 heures. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 20 décembre 1976 à 8 heures 30 P. M. à laquelle session sont présent 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Emilien Lemire 
Léo Rouette 
Lorenzo Larkin 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Ayant pris connaissance des offres d'emploi sélectionnée 
par la Firme Samson Bélair et Associés et ayant retenu les noms de 
messieurs Robert Fournier et Gilles Toupin. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Albert Trépanier et RESOLU à l'UANNIMITE que M. Gilles Toupin soit
choisi comme nouveau secrétaire-trésorier pour la Municipalité de
St-Louis-de-France à comp-,er du 1er janvier 1977 aux conditions suivan
tes:

1- Rémunération: $235.00/semaine

2- Obligation d'effectuer un minimum de 35 heures par
semaine avec en plus suivre les sessions du conseil et remplir le 
travail indiqué par les dispositions du Code Municipal. 

3- Obligation de suivre des cours dispensés par le
Ministère des Affaires Municipales ou la Corporation des Officiers 
Municipaux. 

4- De n'occuper aucune autre fonction autre que celle
de secrétaire-trésorier de la municipalité. 

5- Demeurer dans St-Louis-de-France dans les 2 ans du
début d'entrée en fonction. 

6- Que le secrétaire soit présent au bureau de 9 heures
à 5 heures, sauf raison valable. 

7- Entrée en fonction non officielle dès le 21 décembre
1976. 

8.45 heures OUVERTURE DES SOUMISSIONS POUR LES COMPTEURS 

Rockwell International aêCanada Ltd 

5/8" •••••••••••••••••••••••••••••• 
1/2'' raccord •.•••••••••••••••••••. 
3/4" raccords ••••••••••••••••••••• 

lecteurs à distance ••••••••••••••• 
rouleau gauges •••••••••••••••••••• 
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No 8 avec 

tuyau de 

L. L. Roquet Inc.
5/8tT • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Set d'accoupleurs 1/2"••••••••••·
Compteurs 5/8 X 3/4 ••••••••••••••
Accoupleurs 3/4"•••••••••••••••••
Lecteurs à distance ••••••••••••••

J. U. Houle Ltée 

$35.68 
1.65 

35.68 
2.62 

19.45 

Compteurs à eau 5/8 X 3/4 Tl Neptune Trident 
accoupleurs ••••••••••••••••••••••••••• 42.45 

Totalisateurs à distance Trident. 22.15 
Adapteurs 3/41t Mueller H-15451 pour 

cuivre ou polyéthylène •••••••••••••••••• 2.60 

ATTENDU QUE nous avons reçu trois soumissions pour 
les compteurs d'eau. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que les soumissions soient étudiées pour donner
une réponse le 23 décembre 1976.

Installation 
Installation 
Installation 
Installation 
Installation 
Installation 
Installation 

OUVERTURE DE SOUMISSI:ONS: Pose de compteurs 

Yvon Gélinas 

de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 

481, boul. St-Alexis Ouest 
St-Louis-de-France 

compteurs avecmatériel 1/2 •••••••••••••••• 
compteurs sans matériel ••••••••••••••••••• 
compteurs avec matériel 3/4 ••••••••••••••• 
compteurs sans matériel ••••••••••••••••••• 
compteurs avec matériel 5/8 ••••••••••••••• 
compteurs sans matériel ••••••••••••••••••• 
compteurs avec copieur à l'extérieur •••••• 

Poisson & Fils Enr. 
581, rue Ste-Anne 
Ste-Anne de la Pérade 

Installation de compteur d'eau 5/8"••••·••••••••••••••••• 
Installation de compteur d'eau de diamètre autre que 5/811 

$17.00 
15.00 
18.34 
15.00 
18.34 
15.00 
22.00 

15.00/unité 
10.00/heure 

ATTENDU QUE nous avons reçu deux soumissions pour 
l'installation des compteurs d'eau. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Lionel Simard que les soumissions soient étudiées pour donner
une réponse le 23 décembre 1976.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que le taux d'intérêt pour l'année 1977 �soit 
1 ½fla /mois donc 18% /année. 

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le maire, M. Maurice Faquin soit autorisé à
demander au Bureau d'enregistrement les renseignements nécessaires à
la localisation des lots à être vendus pour taxes.
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Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Léo Rouette que l'on demande des soumissions pour l'achat d'une
machine comptable.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin qu'un avis soit publié dans le Nouvelliste pour
demander des soumissions pour l'achat d'un camion.

Il est fait mention aux présentes minutes que 16 permis 
de construction ont été émis au cours du mois de novembre 1976 dont 
1 a été refusé. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que la cotisation de M. Hervey Laplante au 
montant de $15.00 pour l'association des Officiers en bâtiments du 
Québec Inc. soit acceptée. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que demande soit faite à l'Honorable Jean Chrétien
afin qu'il appuie, auprès des autorités concerné$, un projet P. r: L.
qui a été demandé dans notre municipalité.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que le comité des Loisirs continue ses activités
de la discothèque au Centre des Loisirs.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que la subvention au Comité des Loisirs de $1,800
dûe pour l'année 1976 soit versée comme suit: à savoir: premier
chèque de $900 versé immédiatement et l'autre chèque le 15 janvier
1977.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le rapport financier présentép,r le Comité des
Loisirs soit accepté.

Mme Jeannette Leboeuf, Conseillère, propose que la 
présente session soit ajournée àu jeudi 23 décembre 1976 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, jeudi, 
le 23 décembre 1976 à 8 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Léo Rouette 
Lorenzo Larkin 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Monsieur Léo Rouette, Conseiller, donne avis de motion 
de la présentation à une séance subséquente d'un règlement concernant 
le zonâge. 

Il est fait mention aux présentes minutes que le cas 
Des Pavages de Nicolet (1973) Inc. soit soumis à la Commission Municipale 
d'Urbanisme. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS: Achat de camion 

Garage Charest & Frères Inc. 
1690, Notre-Dame 
Trois-Rivières 

Epandeuse de sel de marque Larochelle 12 verges 
Charrue et aile de côté de marque Cote 
Camion International 1977 modèle 5070 

$6,500. 
10,375. 
44,ooo. 

TOTAL •••••••••••••••••••..• -•••••• $60, 875. 

Trois-Rivières White Truck Sales Ltd 
132, boul. Normand 
Trois-Rivières 

Soumission Totale ••••••••••••••••••••••••••••• $62,900. 

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lionel Simard que la soumission de Trois-Rivières White Truck Sales
Ltd soit choisie, soit: le camion Autocar.

Mme Jeannette Leboeuf, Conseillère, donne avis de 
motion de la présentation d'un règlement pour l'achat d'un camion 
pour le déneigement des rues, et pour autoriser un emprunt par billets 
au montant de soixante-quinze milles dollars ($75,000.00) pour en 
acquitter le coût. 

Monsieur Lorenzo Larkin, Conseilier, donne avis de 
motion de la présentation à une séance subséquente d'un règlement 
co�rnant l'augmentation des licences de commerce. 

Monsieur Léo Rouette, Conseiller, donne avis de motion 
de la présentation à une séance subséquente des amendements à apporter 
au règlement No 108. 
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Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par M. Loren
zo Larkin qu'une autorisation soit donnée à M. Maurice Faquin, pour 
faire préparer le nouveau camion par Trois-Rivières White Truck Sales 
Ltd. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseillère, propose que la 
présente session soit ajournée au lundi, 27 décembre 1976 à 8 heures. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-E'rance 
Comté Champlain 

A une session ajournée dela Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 27 décembre 1976 à 8 heures du soir à laquelle session sont pré
sents Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lorenzo Larkin 
Léa Rouette 
Maurice Paquin, maire, formant quorum sous la présidence 

Il est fait mention aux- présentes minutes de la 
présence de Hélène Jenssen et de Madame Bergeron de la Société 
Protectrice des animaux de la Mauricie qui sont venues nous entretenir 
de leur travail au sein de la région concernant les problèmes d'animaux. 

Il est PROPOSE par M. Léa Rouette, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf qu'une assemblée des électeurs pour le 
règlement No 126, concernant l'achat d'un camion avec l'équipement 
pour l'entretien des chemins d'hiver, soit tenue le mardi, 11 janvier 
1977 à 7 heures P. M. au Centre Municipal de St-Louis-de-France, 2100 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

Règlement No 126 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'acquérir un 
camion avec l'équipement pour l'entretien des chemins d'hiver. 

ATTENDU QUE le coût d'achat est estimé à $75,000.00 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par 
billets pour payer le cont de l'achat projeté. 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné à 
la session du conseil, jeudi, le 23 décembre 1976. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller, 
Léa Rouette et RESOLU qu'un portant le numéro cent vingt-six 
(126) soit et est adopté

-<-'"'",� 
statué et décrété par ce 

règlement comme suit:

1. Le Conseil est autorisé à acquerir un camion avec
les équipements suivants: une tour, attelage, sens unique, aile de 
côté, boîte et épandeur d'abrasif, boîte de camion avec dompeuse. 

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme
n'excédant pas soixante-quinze milles ($75,000.00) dollars pour les 
fins du présent règlement et, pour se procurer cette somme à en faire 
l'emprunt par billets pour une période de cinq ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le
secrétaire-trésorier pour et au nom de la Corpor8.tion, porteront la 
date de leur souscription et mention qu'ils pourront être remboursés 
en aucun temps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre 
recommandée: donnéeau détenteur respectif de ces billets. 

4. Les billets seront remboursés en 5 ans conformément
au tableau annexé au présent règlement sous la cote 11A11 et en faisant 
partie comme si au long récité. 

pas 12% l'an. 
5. Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant

215 



No. de résolution 

ou annotation 

76-629

76-630

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

6. Les échéances en capital et intérêts seront payables
au bureau de la Corporation. 

7. Les intérêts seront payables semi-annuellement et
le capital annuellement en même temps que lhmé·â.és échéances en inté
rêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il s.era
prélevé chaque année, sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
la municinalité une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur 
valeur ,·telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque 
année, pour pourvoir au paiement en capital et intérêts des échéances 
annuelles conformément au tableau annexé au présent règlement. 

à la loi. 
9. Le présent règlement entrera en vigueur conformément

ADOPTE à la séance du 27 décembre 1976. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS prévoyant l'achat d'une machine comptable selo 
avis publié dans le journal "Le Nouvellisten en date du 21 décembre 1976 

Philips Electronique Ltée 
1020, rue Thibeau 
Cap-de-la-Madeleine.••••••••••••••••••••••••••••••$15,450.00 + Taxe 

NCR The National Cash REgister Company of Canada Ltd 
5495, Avenue Jean XXIII 
Trois-Rivières Ouest 

Modèle 299-0200 ••••••••••••••••••••• $10,085.00 
·Transport livraison................. 90.00 
Programmation....................... 900.00 
Caisse-Recettes ••••••••••••••••••••• 
Caîsse�déboursés ••••••••••••••••••••• 

Jean Banville Inc. 
1530, Notre-Dame 
Trois-Rivières 

400.00 
4oo.oo 

+ $679.00

Machine comptable Olivetti Audit 4 ••••••••••••••• $3,495.00 
Programmation ••••••••••••••••••••••••••••• $200. à $800.00 
Service annuel.••••••••••••••••••••••••••••••••••••230.00 

Ayant pris connaissance des trois soumissions reçues, 
il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par M. Léo Rouette et 
ADOPTE à l'UNANIMITE que la soumission émanant de la Firme Philips 
Electronique Ltée pour le modèle P-300 au montant de $15,450.00 soit 
retenue,� 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette que la moitié de la garantie fournie par Parc Louix IX
Inc. pour la mise en place du système d'eau et d'égouts leur soit
retournée. ADOPTE.
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� Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Ltonel Simard de retourner à M. Aurèle Ouellet la moitié de la
garantie sur le système d'eau et d'égouts ($5,000) à retenir
cependant le montant du coût des travaux pour la confection de la rue
de la Place Ouellet exécutés par la municipalité de St-Louis-de-France.
ADOPTE.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin de faire parvenir à la Compagnie Thiro Construction
de Victoriaville l'état des coûts de la réparation de la conduite
d'eau et d'égouts situœface au numéro 915, boul. St-Alexis Est à
St-Louis-de-France survenue le 13 décembre 1976 à 9.30 heures A. M.
avec toute responsabilité future pour lesdits dégâts. 

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que demande soit faite à la Compagnie d'assurances
Groupe Commerce de libérer le cautionnement du secrétaire-trésorier,
M. Jacques Gimai�l en faveur de la municipalité de St-Louis-de-France
et d'effectuer le transfert de ladite c�vtion à M. Gilles Toupin,
nouveau secrétaire-trésorier qui entrera en fonction le 1er janvier
1977 et ainsi qu'autoriser le renouvellement expirant vers le 10
février 1977 au montant de $5,000.00. Que copie du transfert soit
remise au Ministère des Affaires Municipales.

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par 
M. Lionel Simard que demande soit soumise à M. Marcel Gagnon, député
du Comté de Champlain, afin d'intervenir favorablement auprès du
ministre des Transports, l'Honorable Lucien Lessard, afin de confirmer
à notre municipalité dans le plus bref délai possible les sommes
nécessaires (environ $100,000) pour la réalisation d'une voie de
contournement de 80 pieds de largeur, parallèle à la Route 157, située
entre le boul. St-Alexis Ouest et St-Jean Ouest à St-Louis-de-France.
Copie de plans de ce traçé déjà soumis au Ministère et à M. Bourelle
de Trois-Rivières. ADOPTE.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard QUE Madame Thérèse Morin soit rémunérée sur une base
horaire pour ses services dispensés à l'entretien des locaux
municipaux lorsque requis, à la surveillance du local du Centre
Sportif et à l'opération du casse-croûte, au prix de $3;50 l'heure.

QUE la marchandise achetée pour le casse-croûte du 
Centre Sportif et destinée à la revente soit régulièrement payée 
c�mptant au fournisseur au moyen des revenus provenant de l'opération 
du restaurant. 

QUE la ma�handise achetée et payée par la municipalité 
et destinée: à la mise de fond du casse-croûte du C@ntre Sportif èt 
destinée à la revente soit remboursée à la Municipalité ($262.74) 

QUE Madame Thérèse Morin soit autorisée à acheter la 
marchandise destinée à la fourniture du casse-croûte du C�ntre 
Sportif à y faire la revente, à y effectuer la tenue des livres, à y 
ouvrir un compte d'épargne à une banque ou à une caisse populaire 
pour et au nom du Centre Sportif de la Municipalité de St-Louis-de
France et à cette fin autoriser le maire, M. Maurice Faquin et Madame 
Thérèse Morin, responsable du casse-croûte à signer les chèques et 
effets bancaires aux fins de l'opération du casse-croûte seulement. 

QU'un rapport soit fourni le 31 décembre 1976 et à 
chaque semestre par la suite. 
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76-636

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Monsieur Lorenzo Larkin, Conseiller, donne avis de 
motion de la présentation à une séance subséquente (de la présentation) 
d'un règlement concernant l'achat d'un ordinateur de bureau. 

?""J-é.,_, 

présente 
P. M.

::::.-i i 
._:_,,,Z.  ,<_-:-._:_....�-27:.-,--:._,,_:_..:,,:_: __.;:::,.---c;......,;_. . .  s...:-.---.:.-::...-✓,.' 

--_,:_.zz ___ .�_z·-�y,7:: _, ___ ,., ?,-::/;,.-;:,-�:-:::::.�z:;:c:· cL., 
'-s_/.'.A:':� ':?,/�·:�-:- / �-��-<:.---

Mme Jeannette Leboeuf, Conseillère, proppse que la 
session soit ajournée au jeudi, 30 décembre 1976 à 8 heures 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Je soussigné, Gilles Toupin, ayant été nommé 
secrétaire-trésorier de la Corporation Municipale de la Paroisse de 
St-Louis-de-France, jure et déclare que je remnlirai fidèlement les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Gilles Toupin 

Assermenté devant moi, à St-Louis-de-France, ce 
trentième jour du mois de décembre, mil neuf cent soixante-seize. 

/ 

/ / 

t:l',��/" ,>"v''"'~ 

Jacques Gimaiël 
secrétaire-trésorier 
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76-637

76-638

76-639

\ 
\ 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, 
jeudi, le 30 décembre 1976 à 8 heures du soir à laquelle session sont 
présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Emilien Lemire 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Au début de la présente session, le nouveau secrétaire
trésorier est assermeté. 

Après présentation et étude du budget de la corporation 
Municipale pour 1977, prévoyant des dépenses de $524,890.00, il est 
PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par M. Lionel Simard et RESOLU 
à l'UNANIMITE que le budget soit approuvé tel que présenté. 

ATTENDU QUE pour défrayer le coût des dépenses prévues 
pour le budget 1977, la corporation municipale prévoit des revenus 
non fonciers de $149,055.00 

ATTEDU QUE pour solder la différence entre lesdites 
dépenses et les revenus non fonciers, il est requis une somme de 
$375,835.00 

ATTENDU QUE l'évaluation imposable est de($44,567,44o.oo) 
/,jl ,,.2 _")::_, �, "" "" 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Emilien Lemire et ADOPTE à l'UNANIMITE que la taxe foncière
générale soit fixée à 0.21 par $100 d'évaluation et qu'une taxe
spéciale à 0.17 soit imposée pour le service de la dette ainsi que pour
tous les autres item apparaissant au budget pour solder le coût desdites
dépenses.

Il est PROPOSE nar Mme Jeannette Leboeûf, SECONDE par 
M. Lionel Simard et ADOPTE à l'UNANIMITE que M. Gilles Toupin, à
compter du 1er janvier 1977, soit et est par les présentes autorisé,
pvUP. et {de"J,,�yart) de la Corporation, :à et) à y déposer et(� lui:;�

. transférer (mais au crédit du compte de la corporation seuiement) tout 
V chèque et ordre de paiement et pour lesdites fins les endosser de la 

,,·. (par� de la corporation, soit par écrit soir� par une estampe en 
caoutchouc. 

2. Que tous les chèques de la corporation soient tirés
au nom de la corporation et signés de sa.part par Maurice Faquin, et 
par Gilles Toupin, respectivement maire et secrétaire-trésorier. 

3. Que Gilles Toupin, secrétaire-trésorier est par les
présentes autorisé, pour et (de la part) de la corporation, à recevoir de 
temps à autre de ladite banque un état de compte de la corporation de mê 
me que toutes les pi�es justificatives s'y rapportant et tous les effet?j 
impayés fé�osés par la corporation pour perception et tous les items 
retournés im�ayés et débités au compte de la corporation, et à signer 
et délivrer à ladite banque la formule de vérification, règlement de 
solde et qui ttanceC de la banque.) 

4. Que cette résolution soit communiquée à ladite
banque et demeure en vigueur jusqu'à ce qu'avis écrit au contraire 
ait été donné au gérant alors en fonction dans la succursale (de ladite) 

(banque] à laquelle le compte dela corporé;ti<?n est tenu et que reçu de tel 
avis ait été dûment accusé par ,> -'-.�ryo ecrit. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard que le règlement 
No 127 concernant l'achat de l'équipement nécessaire aux traitements 
de la comptabilité soit adopté. 

Règlement No 127' 

------:>
--

�--<-

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'acquérir 
pement nécessaire aux traitements de la comptabilité. 

ATTENDU QUE le coût de cet équipement est estimé à 
$19,000. 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt 
par billets pour en acquittter le coût. 

ATTENDU QU'Avis de motion a été régulièrement donné. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lionel Simard et RESOLU qu'un règlement, portant le numéro 127, soit 
et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règlement comme 

ti. L _:u--v__.,.� suit: 

1. Le conseil est autorisé à acheter ll§quipement
soit: Un ordinateur de bureau P. 300 Philips et les fournitures 
nécessaires à son bon fonctionnement.

2. Le conseil est autorisé à dépenser u..�e somme
n'excédant pas $19,000, pour les fins du présent règlement et, pour 
se procurer cette somme, à en faire l'emprunt par billets pour une 
période de 5 ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le
secrétaire-trésorier pour et au nom de la corporation, porter-ont 
la date de leur souscription et mention qu'ils pourront être remboursés 
en aucun temps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre 
recommandée donné au détenteur respectif de ces billets. 

4. Les billets seront remboursés en 5 ans conformément
au tableau annexé au présent règlement sous la cote A et en faisant 
partie comme si au long récité. 

5. Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant
pas 12%. 

6. Les échéances en capital et intérêts seront payables
au bureau de la corporation. 

7. Les intérêts seront payablesremi annuellement et
le capital annuellement. 

8. Il est par le présent règlement imposé, et il sera
prélevé, chaque année, su:::·-tous les biens-fonds imposables situés dans 
la municipalité une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur 
valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque 
année, pour pourvoir au paiement en capital et intérêts, des échéances 
annulles conformément au tableau annexé au présent règlement. 

9. Le présent règlement entrera en vigueur selon la
loi. 
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76-641

76-642

76-643

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf qu'une assemblée desêlecteurs pour le règlement 
No 127, concernant l'achat de l'équipement nécessaire aux traitements 
de la comptabilité, soit tenue le samedi, 15 janvier 1977 à 7 heures 
P. M. Au Centre Municipal de St-Louis-de-France, 2100, boul. S�-Louis,
S+-Louis-de-France.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que M. Léo Rouette soit nommé maire suppléant pour
les moi$; de janvier, février, mars et avril 1977.

Mme Jeannette Leboeuf, Conseillère, propose la levée 
de la présente assemblée. 
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77-001

77-002

77-003

77-004

77-005

77-006

77-007

77-008

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des 
délibérations, lundi, le 3 janvier 1977 à 8 heures du soir à laquelle 
session sont présents Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Albert Trépanier 
Emilien Lemire 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Lionel �imard, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf d'autoriser Monsieur Maurice Faquin, maire de 
la municipalité de St-Louis-de-France, Comté Champlain pour et au nom 
de la municipalité de demander à la Régie des Alcools du Québec un 
permis temporaire pour la vente de la bière au Centre Sportif situé 
au 671, avenue Des Loisirs pour la période du carnaval soit du 28 
janvier 1977 au 6 février 1977 inclusivement et que les profits 
serviront uniquement aux loisirs de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que les minutes de l'assemblée régulière du 6
décembre 1976 et les ajournements avec les corrections apportées soient
adoptées.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que la cotisation pour l'année 1977 du 
secrétaire-trésorier à la corporation des Secrétaires Municipaux du 
Québec Inc. soit payée au montant de $75-00. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le secrétaire-trésorier soit autorisé à
convoquer à son bureau, à une date convenue, le ou les resprésentants
de Central Asphalte Inc., afin de fournir des explications supplémen
taires pertinentes à la lettre du 16 décembre 1976 concernant la
Commission des Accidents de travail.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin,
soit autorisé à de□ander l'assistance nécessaire de la Firme Samson
Bélair et Associés,comptables agréés, pour l'installation de la
nouvelle comptabilité et superviser la programmation et la mise en
marche de l'ordinateur Philipps.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que la liste des comptes à payer en date du 31
décembre 1976 soit acceptée à l'exception de celui de Guimond
Electrique Inc. au montant de $93.60

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le rapport de l'inspecteur en bâti�ent soit
acrepté.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que les comptes pour licence de commerce, selon la
liste fournie au secrétaire par le maire soient expédiés dans le
plus bref délai possible et de donner copies à M. Hervey Laplante,
inspecteur en bâtiment.
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77-009

77-010

77-011

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
Mme Jeannette Lebouef que le maire, M. Maurice Pa�quin soit autorisé 
à faire l'achat d'une hotte, d'un banc haut et d'une caisse enregis
treuse pour le Centre Sport.if. 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf d'acheter de la Compagnie Rockwell 150 compteurs 
d'eau de ¼11 avec raccords pour tuyaux de cuivre de ¼'1, 50 compteurs 
d'eau de 5/811 avec raccords pour tuyaux de cuivre 3/4n plus 10 adapteurs 
de lecture à distance et un rouleau de fils pour raccord extérieur pour 
lecture à distance. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose que la 
présente assemblée soit ajournée au samedi, 15 janvier 1977 à 9 heu-es. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 126 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement numéro-126, 
règlement concernant l'achat d'un camion avec l'équipement pour 
l'entretien des chemins d'hiver. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le mardi,e11 janvier 1977 à 7 
heures du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 126 ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
143 électeurs qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeuble imposable ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT no 127 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 127 concernant 
l'achat d'un ordinateur de bureau ainsi que l'équipement nécessaire 
aux traitements de la comptabilité. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 15 janvier 1977 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 12 
ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
143 électeurs qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immbules imposables ne s'étant opposé à l'adop
tion dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le règlement 
approuvé par les électeurs. 

Par Maurice Paquin, Président d'assemblée 

Gilles Toupin, secrétaire d'assemblée 
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77-012

77-013

77-014

77-015

77-016

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-Fra..TJ.ce 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, samedi, 
le 15 janvier 1977 à 9 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Lorenzo Larkin 
Emilien Lemire 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs
tenue le 11 janvier 1977 concernant l'adoption du règlement No 126
prévoyant l'achat d'un camion et ses accessoires ainsi qu'un emprunt
par billets au montant de $75,000 soit adopté.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs
tenue le 15 janvier 1977 concernant l'adoption du règlement No 127
prévoyant l'achat d'un ordinateur de bureau et ses accessoires et
d'un emprunt par billets au montant de $19,000 soit adopté.

CONSIDERANT QUE la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France est à se doter d'un ordinateur de bureau. 

CONSIDERANT QUE ledit ordinateur ne pourra être en 
opération pour la confection des comptes de taxes pour le 28 février 
1977. 

EN CONSEQUENCE, Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Emilien Lemire qu'une demande d'un dé!Ai de 30 jours 
soit soumise au Ministère des Affaires municipales pour l'envoi des 
dits comptes. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE-par 
M. Lorenzo Larkin que M. le Maire, Maurice Faquin et le S�crétaire
Trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à négocier et à signer
un emprunt par billets pour et au nom de la Corporation Municipale de
St-Louis-de-France à la Caisse Populaire de St-Louis-de-France ou à
l'Union Régionale des Caisses Populaires Desjardins de Trois-Rivières
au montant de $75,000 aux fins d'acquitter le coût du règlement No 126.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que M. Le Maire Maurice Faquin et le Secrétaire
Trésorier M. Gille� Toupin soft autorisel>à négocier et à signer un
emprunt par billets pour et au nom de la Corporation Municipale de
st:Louis:de-France à�la Caisse Populaire de St-Louis-de-France ou à
l'Union Régionale des Caisses Pop�laires Desjardins de Trois-Rivières
au montant de$19,000 aux fins d'acquitter le coût du règlement No 127.
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77-017

77:...018 

77-019

77-020

77-021

77-022

77-023

77-024

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin et RESOLU à l'UNANIMITE que le règlement portant le
No 126 concernant l'achat d'un camion et ses accessoires et prévoyant
un emprunt par billets au montant de $75,000 pour en acquitter le coût
soit adopté.

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin et RESOLU à l'UANNIMITE que le règlement portant le
No 127 concernant l'achat d'un ordinateur de bureau et de ses accessoire
et prévoyant un emprunt par billets au montant de $19,000 pour en ac
aui tter le coût soit a.dopté.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE :ç,ar 
M. Emilien Lemire que les personnes ci-après nommées soient désignées
pour former le nouveau comité industriel et commercial soient:

M. Lionel Simard
M. Serge Hamel
M. Anselme Huot
M. Le Maire Maurice Paauin

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que la Corporation Mu...�icipale de St-Louis-de-France
soit autorisée à verser au Comité industriel et commerciAl une somme
de $100 pour pourvoir à leurs dépenses d'articles de bureau, papetrie et
autres fournitures.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que la Firme Pluritec Consultants soit autorisée à
préparer un plan d'aménagement pour le projet d'un parc industriel à
St-Louis�de-France qui se situerait comme suit: vers le nord borné
par le boul. St-Alexis, au sud, par le projet de l'autoroute 40, vers
l'est par le rue Beaudet et à l'ouest par la route 157 et comprenant une
partie des lots 76 à 477 inclusivement.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que demande soit faite au gérant de la Compagnie
Bell Canada aux fins d'obtenir une ligne privée povr M.,Lionel Simard,
conseiller municipal, aux fins de faciliter l'e:cerciée de ses fonctions
et demeurant au 1590, boul. St-Jean E

8
t dans la Municipalité de

St-Louis-de-France dont le numéro est 376-1122.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que les résolutions 76-604, 76-605 et 76-608 soient
resceindées à toutes fins que de droit et remplacées par les résolutions 
77-024, 77-025 et 77-026.

- · 

CONSIDERANT QU'il est devenu nécessaire et urgent pour l 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France d'aménager chez nous une 
zone industrielle et commerciale. 

CONSIDERANT QUE des demandes pressantes de la part 
d'entreprises de chez nous désireuses de prendre de l'ex:9ansion en 
vue de doubler le nombre d'emploi. 
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77-025

77-026

77-027

77-028

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

CONSIDERANT QUE la Corporation Municipale a prévu da...11.s 
son plan de zonâge une zone industrielle à partir de la route 157 
jusqu'à la Rue Beaudet, sur le côté sud du boul. St-Alexis Est. 

CONSIDERANT QUE les lots y requis font partie d'un 
groupe de terres destinées à un aménagement pour une zone industrielle. 

CONSIDERANT QUE le Ministère des Terres et Forêts qui 
possèdent les lots 476 et 477 a 4éjà fait préparer à notre intention 
un plan de cadastre. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Lionel Simard, 
SECONDE par M. Lorenzo Larkin et RESOLU à l'l.JNANIMITE de demander au 
Ministre des Terres et Forêts de bien vouloir cèder pour la somme 
nominale de($1.00) un dollar les résidus des lots 476 et 477 à la 
Municipalité de St-Louis-de-France et ce dans le plus bref délai 
possible. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par

M. Lionel Simard oue demande soit faite au Ministère des Transports
de prévoir dans leurs plans pour la construction dela future autoroute
40 une traverse routière le long de la rivière St-Maurice et sous le
futur pont enjambant la rivière St-Maurice aux fins d'effectuer la
continuité du futur boulevard des Estacades situé au Cap-de-la-Madeleine
et aux fins de le prolonger vers le nord vers le long dela rivière
St-Maurice.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin

a) Que demande soit soumise au Ministère des Transports,
aux fins de prévoir lors de la reconstruction de la route 157 dans les 
limites de 1� municipalité de St-Louis-de-France un éclairage adéquat 
ainsi que d'en prendre la charge. 

b) D'étudier la possibilit� d'installer un éclairage
adéquat sur la route 352 à partir de la route 157 jusqu'aux limites 
de la municipalité de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par

M. Emilien Lemire quedemande soit faite à la Cité du Cap-de-la-Madeleine
de bien vouloir prévoir dans leurs futurs plans pour le prolongement
vers le nord du boul. Des Estacades et dele diriger le long de la
Rivière St-Maurice jusqu'aux limites de la mu..11.icipalité de St-Louis-de
France aux fins d'en faire un boulevard panoramique.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, soit
autorisé à signer Ïe contrat de vente pour et au nom de·1a Corporation
Municipale de St-Lmis-de-France pour les lots 283-4 283-6 (Place
Lapierre) en remplacement de l'ex-secrétaire-trésorier, M. Jacques
Gimaié!l.
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Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard qu'une garantie monétaire soit demandée à M. Léonce
Jacob, entrepreneur en construction, selon le règlement représentant
25% du coût du futur règlement d'emprunt affecté à la future construc
tion du réseau d'aqueduc et d'égouts sur l'avenue Denis Roy et Place
Jacob.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que M. Edouard Lair, ingénieur, soit autorisé à
préparer les plans et devis pour une extension d'aqueduc et d'égouts
sur L'Avenue Denis Roy (lot.273-20) ainsi que sur Place Jacob (lot
273-83) et à les présenter au Ministère de l'Environnement pour
approbation.

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que le maire, M. Maurice Faquin et le Secrétaire
Trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom
de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France un droit de passage
demandé par l'Hydro-Québec sur les lots 276-58 et 277-85.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que demande soit faite à l'Hydro-Québec de bien
vouloir soit enlever ou déplacer la ligne électrique située entre les
lots 279 et 280 à la hauteur du boul. St-Jean Ouest aux fins de les
replacer soit le long de la voie de contournement et ce sur une
longueur de 600 pieds. (Référence plan 31151 par Serge Hamel, arp-géom.
7 juillet 1976).

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que demande soit faite au Conseil de Comté de
Champlain d'intervenir auprès du Ministère des Communications en vue de
l'installation d'une répétitrice à Trois-Rivières ou aux environs afin
de desservir la population de la Mauricie qui ne neut recevoir adéqua
tement les émissions du canal 15 ou 17 UHF lesquelles sont très
instructives.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Emilien Lemire que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soit
autorisé à �emander à l'Union Régionale des Caisses Populaires Desjardi
des Trois-Rivières un délai de six mois sur l'emprunt de $240,300 à
10 3/4% contracté le 19-07-76 pour le règlement No 109 (Votre dossier
FC-6).

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par M. 
Lorenzo Larkin aue demande soit faite à M. Marcel Gagnon, Député du 
Comté de Cha�plain de nous préparer une entrevue avec le Ministre des 
Affaires Municipales, M. Guy Tardif aux fins de discuter de subvention 
sur un réseau d'aqueduc et d'égouts construit et aux fins d'en ajuster 
le financement (règlement No 109). 

Il est PROPOSE par M. Emilien Lemire, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin aue demande soit faite au Ministère des Transports
de bien vouloir cèder à la municipalité de St-Louis-de-France pour la
somme nominale de un dollar ($1.00) les parcelles de lots suivants:

a) 478-15 Gr 100' X 65• anciennement M. Albert Pépin

b) 478-16 Gr 100 1 X 81.2 1 anciennement M. Jean-Paul
Richard. 
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Gignac. 
c) 478-17 Gr 50' X 93.8 1 anciennement M. Dominique

d) 478-17 Gr 50' X 98' anciennement M. Léo Morin

aux fins du passage d'un futur collecteur d'égouts à cet endroit. 

M. Lorenzo Larkin, Conseiller, donne avis de motion
de la présentation d'un règlement aux fins de construire une extension 
d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur l'Avenue Denis Roy et Place 
Jacob et pour autoriser un emprunt par billets au montant approximatif 
de $65,000 pour en acquitter le coût. 

M. Lionel Simard, Conseiller, donne avis de motion
de la présentation d'un règlement pour l'achat de terrain pour un 
futur site industriel et pour autoriser un emprunt par billets au 
montant de $100,000 pour en acquitter le coût. 

M. Lorenzo Larkin, Conseiller, donne avis de motion
de la présentation d'un règlement pour l'achat de terrains, services 
professionnels et la construction d'une partie d'un réseau aqueduc
égouts et d'un collecteur d'égouts dans la Municipalité de St-Louis 
de France et nour autoriser un emnrunt par obligations au montant 
de $800,000 p-;,ur en acquitter le ;oût. 

Monsieur Emilien Lemire, Conseiller, donne avis de 
motion pour abroger à toutes fins que de droits le règlement No 113 
concernant un règlement d'emprunt de $800,000 pour la construction 
d'une usine d'épuration des eaux. (Approuvé par la Commission 
Municipale de Québec et les Affaires Municipales le 15 janvier 1976 
et portant le No D 93-453). 

Avis de motion est donné par M. Le Conseiller Lorenzo 
Larkin de la présentation d'un règlement pour fixer à 4 ans la durée 
des fonctions du maire et des conseillers municipaux. 

Monsieur Lionel Simard, Conseiller, propose la levée 
de la présente assemblée. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, samedi, 
le 22 janvier 1977 à 10 heures A. M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lorenzo Larkin 
Léo Rouette 
Emilien Lemire 
Maurice Paquin,maire, formant quorum sous la nrésidence 

de ce dernier. 

Les avis ont été signifiés tels que requis par la loi. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
nar M. le Conseiller Lorenzo Larkin aue le conseil de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de .St-Louis-de-France se porte gara..TJ.t de 
l'insuffisance du contenu de l'avis public de convocation en assemblée 
publique du règlement No 101-B. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette aue le conseil de la corporatio 
municipale de la paroisse de St-Louis-de-France se porte garant de 
l'insuffisa..TJ.ce du contenu de l'avis public de convocation en assemblée 
publique du règlement No 1O1-A. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que l'article 5 du règlement 
No 101-A soit retranché. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que l'article 1 du règlement 
portant le no 126 soit modifié de façon à reférer à une estimation 
préparée par Trois-Rivières White Truck Sales Ltd par Monsieur Paul 
Trépanie1· en date du(18 décembre 1976 Jet que cette estimation est 
annexée au règlement No 126 pour en faire partie. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Emilien Lemire que l'article 1 du règlement 
portant le No 127 soit modifié de façon à référer à une estimation 
préparée par M. Bernard Fontaine, représentant de la Compagnie Philips 
Electronique Ltée, en date du 23 décembre 1976 et que cette estimation 
est annexée au règlement No 127 pour en faire partie. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
par M. Le Conseiller Emilien Lemire que M. Le maire, Maurice Faquin, soi 
autorisé à détenir pour et au nom de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, le permis d'exploitation du casse-croûte situé à 
671, Avenue des Loisirs, au Centre Sportif de St-Louis-de-France. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le bureau du 
Centre Sportif situé au 671, Avenue des Loisirs dans la Municipalité 
de St-Louis-de-France soit loué au projet PIL. 

Que les revenus de location soient versés au bénéfice 
du casse-croûte du Centre Sportif. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette d'autoriser les Consultants 
Plu.ritec à apporter des modifications sur le projet du collecteur 
d'égouts sanitaires (Référer à la rencontre du 13/1/77). 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que les Consultants 
Pluritec soient autorisés à préparer pour et au nom de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France les documents nécessaires à la 
demande de subventions sur le projet d'égouts collecteur. 

Avis de motion est donné par M. Le Conseiller Lorenzo 
Larkin, aux contribuables d'une partie de l'Avenue Denis Roy se 
situant entre la route 157 et la Place Jacob ainsi oue la rue Place 
Jacob de la présentation à une séance subséquente d'un règlement 
d'emprunt au monté3.nt (dfè/ �1&0�:t,a� fins de construire une extension 
d'aoueduc et d'égoû':f§"ét i01.tr;;:::ê:h'\,tèc2mitter le coût. 

Avis de motion est donné par M. Le Conseiller Lionel 
Simard de la présentation à une séance subséauente d'un règlement 
d'emprunt au montant de $100,000 aux fins d'acouérir les lots 
475, 476, 477 et 84 aux fins d'en faire un futur site industriel 
ainsi que nour la p:fénaration d'un :olan d'aménagement dans la zone i 7 
nréparé nar Pluritec Consultants et pour en acauitter les coûts. 

Avis de motion est donné par M. Le Conseiller Lorenzo 
Larkin de la présentation d'un règlement aux fins de fixer à 4 ans 
la durée des fonctions du maire et des conseillers municipaux selon 
les dispositions du code municipal, chapitre premier Bart. 21i9e-249f. 

M. Le Conseiller Lorenzo Larkin donne avis de motion
de la présentation d'un règlement pour l'achat de terrains pour la 
construction d'une partie d'un réseau d'aqueduc et d'égouts et d'un 
collecteur d'égouts à partir de la rivière St-Maurice et vers le sud 
est jusqu'à la partie du lot P-76, retenir les services professionnels 
et pour autoriser un empFunt par obligations au montant de $800,000 
pour en acquitter les coûts. 

Avis de motion est donné par M. Le Conseiller Emilien 
Lemire pour abroger à toutes fins que de droits le règlement No 113 
concernant un règlement d'emprunt au montant de $800,00 pour la 
construction d'une ustine d'épuration des eaux approuvé par la 
Commission Municipale de Québec et les Affaires Municipales le 15 
janvier 1976 et portant le No D-93-453. 

Monsieur Emilien Lemire, Conseiller, Propose la levée 
de la présente assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, lé 7 février 1977 à 8 heures du soir à laquelle session 
sont présents MessieurQ les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Lionel Simard, Conseiller et RESOLU que l'ordre du jour 
soit adopté tel que lu •. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU que les 
procès-verbaux des sessions du 3 janvier 1977, 15 janvier 1977 et 22 
janvier 1977 soient adoptés. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que la liste des 
comptes à payer au 31 janvier 1977 au montant de $21,943.41 et la liste 
de paie des pompiers au montant de $26.00 soient adoptées. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que le règlement 
portant le No 128, règlement déterminant, imposant et prélevant certains 
droits annuels, taxes d'affaires, permis et licences abrogeant le 
règlement No 57 dans la Municipalité de St-Louis-de�France soit adopté. 

REGLEMENT No 128 

Règlement concernant l'imposition des permis, licences 
et des taxes d'affaires dans la Municipalité de St-Louis-de-France 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'amender les 
dispositions du règlement No 57, déterminant, imposant et prélevant 
certains droits annuels, permis, licences et taxes d'affaires. 

ATTENDU QU'après dix années d'existence, la refon::fe 1udit 
règlement s'impose. 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné par 
Monsieur Le Conseiller Lorenzo Larkin lors de la session tenue jeudi, 
le 23 décembre 1976. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Mme Le Conseiller 
Jeannette Leboeuf et RESOLU qu'un règlement portant le numéro 128 
soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règlement 
ainsi ce qui suit: 

CHAPITRE I 

Définitions 

1-001 A moins de dérogation expresse ou à moins que le contexte 
s'y oppose, les locutions, termes et mots suivants ont, dans la présent 
règlement, le sens et l'application ci-après: 

a) Exercer une profession: signifie tenir dans la
paroisse un bureau à cette fin ou remplir •:ù.ne des fonctions ou accomplir 
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vn ou des actes définis par la loi ou reconnus par l'usage comme étant 
du domaine d'une profession, de façon permanente ou habituelle ou 
périodique, dans un bureau ou dans un local quelconque utilisé à cette 
fin dans la paroisse, soit à son propre compte, soit pour le compte 
d'une autre personne exerçant la même profession. 

b) Exploiter un commerce; la personne qui occupe à
cette fin dans la ville un bureau, un magasin, un entrepôt, un hangar, 
une salle d'échantillon, d'exposition ou d'essayage, un bureau de 
commerce par catalogue, téléphone ou autrement, un local ou un terrain 
quelconque, ou qui dans la ville vend ou entrepose, expose ou offre 
en vente une marchandise ou un produit quelconque soit par elle-même, 
soit comme ou par agent. 

c) Personne: signifie une ou des personnes physiques,
une firme, un syndicat, une société, une compagnie ou une corporation. 

d) Le mascü.lin: comprend le féminin et le singulier
comprend le pluriel et vice-versa. 

e) Agent: comprend l'agent proprement dit, le préposé,
le mandataire et l'employé. 

f) Place d'affaires: signifie un bureau, un studio, un
atelier, une boutique, un logement, un local ou un terrain quelconque où 
une personne exploite un genre d'affaires quelconque, exerce une profese 
sion ou art, exploite un service, une entreprise ou un commerce quelconque 
par ou pour elle-même, par ou comme agent. 

g) Genre d'affaires ou de commerce: s'applique indiffé
remment à tout commerce, établissement financier ou commercial, occupation 
art, profession ou moyen de profit etc ••• ou à toute catégorie.de 
commerce ou d'affaires, définie par le présent règlement et exercé par 
une personne de la paroisse. 

h) COntracteur ou entrepreneur ou sous-entrepreneur;
désignent et comprennent toute personne, compagnie, association ou 
corporation ainsi que tout entrepreneur menuisier, charpentier, peintre 
en bâtiment, tuilier, décorateur, poseur de tapisserie, maçon, tailleur 
de pierre, plâtrier, briqueteur et briquetier et qui exécutent dans un 
but lucratif un ouvrage déterminé ou non, en tout ou en partie en 
fournissant la main-d'oeuvre ou les matériaux, travaillant à son propre 
compte, soit à l'heure, à la pièce ou àforfâit, par convention verbale, 
écrite ou autrement, un ou plusieurs travaux de construction, installatio1 
réfection, réparation, entretien, démolition, et transport des immeubles, 
chemins,aqueduc, quais, canaux, tunnels, ponts, ponceaux, murs de 
soutènement, aéroport, nivellement et terrassement, installation et 
entretien des lignes de transmission électrique et téléphonique, système 
de plomberie, chauffage d'électricité, plantation de pieux, travaux 
de bois ou de ciment, rues en ciment, travaux de pavage, viaduc, creusage 
de puits, écluses, terrains de jeux et tout travail semblable nature; 
ils comprennent également les personnes qui construisent deux maisons 
ou plus par année, sur leurs propres terrains dans le but de les 
revendre. 

i) Résidant: signifie toute personne, telle que définie
au paragraphe "c" du présent article, ayant sa résidence, son siège 
social ou sa principale place d'affaires dans les limites de la 
municipalité ou qui l'a depuis moins de douze (12) mois et qui n'a 
pas d'évaluation telle que spécifiées au paragraphe 11i" du présent 
article. 

k) Valeur annuelle: signifie valeur locative annuelle
des lieux occupés telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur. 

1) Maison de chambres: signifie une maison où il y a
plus de deux (2) chambres louées à des étrangers. 
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CHAPITRE II 

Dispositions générëtles 

2-001 Tous les droits, taxes, permis ou licences imposés ou 
exiges par le présent règlement le sont potir l'année de calendrier, 
subséquemment, d'année en année. 

2�002 Le montant annuel des droits ou taxes sont dûs et 
exigibles en entier pour toute l'année d'imposition, le ou avant le 
premier janvier, chaque année, sans qu'il soit nécessaire de faire un 
rôle de perception, ou que le nom de la personne ou de l'immeuble ou 
la partie d'immeuble à qui ou en rapport avec lesquels la taxe est 
imposée, soient imposée au rôle d'évaluation ou au rôle de perception. 

2-003 Lorsqu'un personne telle que définie au paragraphe "c" de
l'article 1 du présent règlement, aura obtenu un permis ou licence pour
un travail quelconque commencé après le 1 septembre et que ce travail ne
sera entièrement terminé au début de l'année suivante, le permis ou la
licence sera valide jusqu'au 1 mars de l'année suivant l'émission de son
permis ou de sa licence.

2-004 La personne qui n'a pas payé les droits ou la taxe d'af-
faires ou qui n'a pas obtenu le permis ou la licence qui y sont prévus
pour l'année en cours, en rapport avec l'exercice de la ou des professio s,
du ou des arts, la pratique du ou des métiers, ou l'exploitation du ou
des entreprises ou commerces exercés ou exploités dans la municipalité
est toujours en demeure de verser à la municipalité le montant annuel dû
en rapport avec son occupation ou son exploitation, à toute époque de
l'année, et elle contrevient jour par jour aux dispositions du présent
règlement et est passible des peines qui y sont prévues, à défaut de se
procurer le permis ou la licence nécessaire en pareil cas. Avant
d'entreprendre l'exercice de sa profession ou de son art, la pratique de
son métier ou l'exploitation de son service, de son entreprise ou de son
commerce, ou av�nt d'ajouter un genre quelconque.d'affaire à son exploi
tation précédente, lesquels permis ou licences ne ser.ont émis que sur
tout paiement dû ou exigible. De plus si le secrétaire-trésorier doit
aviser le contrevenant par courrier recommandé, une charge de frais
d'avis au montant de $2.00 sera imposée.

2-005 Lorsque la base de la taxe consiste dans son pourcentage
de la valeur annuelle des lieux déterminés au rôle d'évaluation en
vigueur au moment où l'entreprise débute, ou s'il s'agit de la continua
tion d'une entreprise, au premier janvier de chaque année, cette
évaluation sert au calcul de la taxe.

2-006 Les droits et taxes annuels imposés par le présent
règlement n'excéderont pas dans aucun cas cent dollars ($100.00) pour
un même résidant pour un seul et même établissement excepté ceux visés
par l'article 700 du Code Municipal.

2-007 Un non-résidant devra payer cinquante pour cent (50'/4) de
plus que le résidant, pourvu que le montant de l'imposition annuelle ne
dépasse en aucun cas cent dollars ($100.00) pour un même non-résidant
pour un seul et même établissement.

2-008 Lorsqu'unepersonne exploite dans un même établissement
différents moyens de profits ou d'existence et aussi lorsqu'une personne
exploite plusieurs établissements séparés, chaque moyen de profit ou
d'existence, tels qu'énumérés et définis par le présent règlement, est
imposé séparément, les uns s'additionnent�aux autres, pour former le
montant total exigible de telle personne, pour tel ou tels établissement
dans la limite des maxima prévus aux articles 2-006 et 2-007 du présent
règlement. Cette disposition ne s'applique qu'au cas d'imposition pour
un montant fixe, sans relation avec la valeur annuelle des leiux.
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2-009 Les taxes et droits imposé5 par le présent règlement
portent intérêts au taux de 18% l'an à compter du premiér jour d'avril
de chaque année ou selon le cas, 30 jours après la signification d'un
avis.

2-010 Ces taxes et droits imposés sous forme de permis ou de
licence seront émis par le bureau du secrétaire-trésorier de la
municipalité sur paiement de la totalité des taxes droits et intérêts
exigibles.

2-011 Ces permis et licences devront être affichés en tout temps
à un endroit exposé à la vue public à la place d'affaires du détenteur
du permis ou sur ou dans le véhicule servant à l'exploitation de l'entre
prise ou porté sur soi par la personne qui en aura besoin p9ur vaquer à
son occupation commerciale si, elle n'occupe pas dans la municipalité un
établissement porté au rôle d'évaluation.

2-012 Tout détenteur de permis ou toute personne sujette à toute
imposition ou obligation en vertu du présent règlement devra fournir à
l'officier de la municipalité tout renseignement jugé utile pour la bonne
application du présent règlement et devra lui faire voir son permis ou
son certificat émis sous autorité.

2-013 Quoique le présent règlement ordonne l'imposition de
certains droits ou taxes sous forme de permis ou de licence ou décrète
une amende ou un emprisonnement à défaut de paiement desdits droits ou
taxes, le Conseil peut à son choix au lieu de porter plainte pour chaque
infraction au présent règlement, poursuivre en justice le couvrement des
dits droits et taxes et intérêts, que le nom de la personne sujette aux
droits ou taxes soit porté ou non au rôle d'évaluation ou de perception,
ou le genre d'affaires ou l'un des genres d'affaires exploités ou non
omis du rôle d'évaluation ou de perception.

CHAPITRE III 

Les professions 

3-001 Il est imposé sur toute personne exerçant dans la munici-
palité une profession quelconque et plus particulièrement l'une ou 
l'autre des professions ci-après énumérées, une taxe annuelle d'un 
montant fixe de quarante dollars ($40.00) sans limiter l'énumération des 
professions visées au présent article, les dispositions dudit article 
s'appliquent aux agronomes, architectes, ingénieurs-professionnels, 
arpenteurs-géomètres, avocats, comptables, chiropratriciens, dentistes, 
médecins, notaires, optométristes, pharmaciens et vétérinaires. 

CHAPITRE IV 

Services publics 

4-001 La taxe annuelle imposée à toute personne exploitant 
dans la municipalité un service de gaz naturel ou y vendant au détail 
le gaz naturel, pour l'éclairage, le chauffage ou la force motrice est 
de cent dollars ($100.00). 

4-002 La taxe annuelle imiosées à touté personne exploitant
dans la municipalité un service de messagerie par chemin de fer est de
soixante-quinze dollars ($75.00).

4-003 La taxe annuelle imposée à toute personne exploitant
dans la municipalité un service de télégraphe, avec place d'affaires
dans la municipaltié, agissant directement ou par agent, est de
soixante-quinze dollars ($75.00).

4-004 La taxe annuelle imposée à toute personne exploitant 
dans la municipalité un service de téléphone est de cent dollars 
($100.00). 
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CHAPITRE V 

Transport 

5-001 La taxe annuelle imposée à toute personne exploitant dans 
la municipalité un service de louage de véhicules-automobiles de promenàdè 
(drive y.ourself) avec ou sans place d'affaires ou bureau inscrit au 
rôle d'évaluation est de cinquante dollars ($50.00). 

5-002 Pour l'exploitation d'un service de camionnage ou de
routier pour le transport des matériaux, d'effets ou de marchandises soi
dans les limites de la municipalité, la taxe annuelle sera de vingt-cinq
dollars ($25.00)

5-003 Dans tous les cas où il n'existera pas de locaux, bâtisse , 
ou terrain spécialement portés au rôle d'évaluation comme servant à des 
fins de transport, la taxe exigible, annuelle sera de cent dollars 
($100.00). 

CHAPITRE VI 

Les arts 

6-001 Il est imposé sur toute personne exerçant dans la munici-
palité un art quelconque, et plus particulièrement l'un ou l'autre ou 
plusieurs des arts ci-après énumérés, dans un même établissement, une 
taxe annuelle des lieux occupés à cette fin. 

6-002 Sans limiter le nombre des arts visés par l'article
précédent à ceux contenus à l'énumération ëi-après, les dispositions du
présent règlement s'appliquent aux suivants: céramique, chant, danse,
dessin, ébénisterie, ferronnerie, gravure, horlogerie, imprimerie,
journalisme, optique, orfèvre, maroniquerie, musique, peinture,
photographie, reliure, sculpture, taille de pierre et tapisserie. Toute
exposition d'art sera imposée au montant fixe de vingt-cinq dollars
($25.00) par année.

6-003 L'art du journalisme s'applique à la personne qui édite
ou publie un journal ou un périodique quelconque dans la municipalité.

6-004 N'est pas visé par le présent règlement l'exercice
d'aucun art auquel une personne peut s'adonner dans un but non lucratif
ou comme d'un enseignement administré soit par la province, soit par
une commission scolaire, soit par une communauté religieuse. Ne sont
pas visés par le présent règlement les artistes donnant des démonstràtio s
concerts ou spectacles, dont les recettes sont en partie versées à des
organisations de bien-être social ou des organisations paroissiales ou
charitables.

CHAPITRE VII. 

Les métiers et les techniques 

7-001 Il est imposé sur toute personne pratiquant dans la 
municipalité à son propre compte, un métier ou une technique quelconque, 
et plus particulièrement l'un ou l'autre des métiers ou techniques 
ci-après énumeres, une taxe annuelle d'un montant fixe variable selon le
genre de métier ou technique tel que ci-après édictée.

Accordeur d'instrument de musique quelconque •••••••••••••••••••••• 15.00 
Affûteu.r.••••••••••••••••••••••••••••••••·••••••••••••••••••••••••15.00 
Barbier, coiffeuse, coiffeur.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••25.00 
Blanchisseur (voir article 7-002) ••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.oo 
Cireur de chaussures.••••••••••••••••••·••••••·••·•••••••••••••••· 5.00 

Cordomier ou sellier••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••25.00 

Corsetière, couturière, dentellière et/ou modiste ••••••••••••••••• 25.00 
Dynamiteur.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••15.00 
Electronicien ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00 
FOrgeron •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 15.oo
Lettreur.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••25.00 
Masseur ••• ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••25.00 
•Modeleur •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00
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Ramoneur ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.oo
Réparateur de parapluie.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••15.60 
Rembourreur •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.oo 
Serrurier.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••25.00 
Technicien dentaire••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••25.00 
Vidangeur••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••�0.00 

_Mécanicien ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.oo 

7-002 Les personnes qui pratiquent le métier de blanchisseur 
à domicile dans le logement privé servant de maison d'habitation portée 
au r8le d'évaluation comme telle sont exemptes de la taxe ou de permis. 

7-003 Le détenteur d'un permis ou d'une licence pour exercer un 
métier ou une technique peut, en plus de pratiquer son métier ou sa 
technique, vendre les produits de son travail et les matériaux qu'il 
emploie dans la pratique de son métier ou de sa technique. 

CHAPITRE VIII 

Les entreprises 

8-001 Il est imposé à toute personne exploitant dans la 
municipalité à son propre compte, une entreprise quelconque et plus 
particulièrement l'une ou l'autre des entreprises ci-après énumérées, 
une taxe annuelle et fixe et unique variable selon le genre d'entreprise 
telle que ci-après édictée: 

Entrepreneurs généraux ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 60.00 
Entrepreneurs en vente et en posage de vitres et vitrines •••••• 25.00 
Entrepreneur en fourniture et installation de portes et châssis50.00 
Entrepreneur pour la vente ou l'installation d'auvents ou 
d'appareils semblables ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 50.00 
Entrepreneurs en sablage et en finition de planchers ••••••••••• 25.00 
Entrepreneurs en construction de béton°�e ciment ••••••••••••••• 25.00 
Entrepreneurs quelconques non autrement visés au présent 
règlement •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.oo 
Tous les autres entrepreneurs décrits au paragraphe ''H" des définitions 
cingt-cinq dollars ($25.00). 

CHAPITRE IX 

Les établissements financiers 

9-001 Il est imposé sur toute banque ou banquier et sur tout 
agent de banque et de banquier une taxe annuelle fixe et unique de 
$100.00 (cent dollars). Le permis comporte le droit d'agir comme 
courtier en valeurs, en plus de faire les opérations ordinaires de 
banque et d'échange. 

9-002 La taxe annuelle imposée à tout courtier en valeur,
agent ou vendeur d'obligations, débentures ou actions de $30.00 (trente
dollars).

9-003 La taxe annuelle imposée sur tout liquidateur, prêteur sur
gages ou maison de recouvrement de comptes est de $100.00 (cent dollars)
pour chaque genre d'affaires ou pour tout agent. Le permis de recouvre
ment de comptes est de $100.00 (cent dollars) pour chaque genre d'affaire
ou pour tout agent. Le permis de recouvrement de comptes n'est pas
exigible des avocats en exercice, dont c'est une fonction prévue par
la loi.

9-004 Il est imposé sur toute personne exploitant une maison
d'affaires dite "Compagnie de Finance" et dont l'activité principale est
le prêt à court terme avec ou sans garantie mobilière une taxe annuelle
de $100.00 (cent dollars), qu'il s'agisse de bureau principal ou de
représentant.
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CHAPITRE X 

Commerces et entreprises locales 

10-001 A moins de stipulations expresses à l'effet contraire, il 
est imposé sur toute person..�e, société ou compagnie exploitant dans les 
limites de la municipalité un commerce-quelconque porté au rôle d'évalua 
tion ou non une taxe annuelle selon le genre de commerce tel que ci-aprè 
édicté: 

Abbatoir.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••·•••100.00 
Carrières sous toutes formes: sable, grains, pierres ••••••••••• 100.00 
Commerce de bois sous toutes ses formes ••••••••••••••••••••••••• 50.00 
Boucher ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00 
Boucher-épicier ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00 
Epicier••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00 

- Garage pour tout genre de réparations ••••••••••••••••••••••••••• 100.00
Station service seulement••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00
Marchand général.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••25.00
Marchand de fruits•·••••••••••••·••••••••••·•••••••••••·••··•··· 50.00
Manufacture de tout genre.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••100.00
Restaurant•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00
Restaurants où 1' on sert des repas�•-•.. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 25. 00

Tout autre genre de commerce non édicté au paragraphe 
ci-dessus devront payer vingt-cinq dollars ($25.00).

CHAPITRE XI 

11-001 Il est imposé une taxe annuelle fixe et unique sur toute 
personne exploitant dans la municipalité l'un des commerces suivants: 
la dite taxe étant variable selon le genre de commerce, tel que ci-après 
énoncée:- personne faisant la sollicitation et la vente de porte en 
porte de machandises quelconques pour elle-même ou pour ou comme agent o 
représentant ou comme colporteur la somme de vingt-cinq dollars ($25.00) 

Personne sollicitant ou faisant la vente du produit de 
sa fabrication personnelle ou de produits de sa ferme ou de son jardin, 
vingt-cinq dollars ($25.00). 

Personne exploitant un permis de vente de boissons ou 
liqueurs alcooliques: cinquante dollars ($50.00). 

Les commerces de nettoyage ou de teinture: vingt-cinq 
dollars ($25.00). 

Entrepôts ou voûtes pour vêtements de fourrure: cinquant 
dollars ($50.00). 

Personne faisant le commerce d'articles d'occasion, de 
rechange (second-hand), et de rebuts: vingt-cinq dollars ($25.00). 

Sur tout colporteur, c'est-à-dire sur toute personne qui 
porte avec elle des objets, effets ou marchandises avec l'intention de 
les vendre ou de les offrir en vente, que ces objets lui appartiennent 
ou appartiennent à autrui: vingt-cinq dollars ($25.00). 

CHAPITRE XII 

Occupations et moyens divers de profit ou d'existence 

12-001 Il est imposé une taxe annuelle et fixe et unique sur 
toute personne ayant une occupation et moyens divers de profits ou 
d'existence dans la municipalité, ladite taxe étant variable selon le 
genre d'occupation, moyens divers de profits ou d'existence, tels que 
ci-après énoncés:

Courtier ou agent d'immeubles ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 50.00 
Courtier d'assurances autre que les agents particuliers de 
Compagnie ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 50.00 
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Directeur de funérailles ou de salon mortuaire •••••••••••••• 100.00 
et tout ce qui se rattache à cette occupation ••••••••••••••• 100.00 
Embouteilleur de liqueurs douces, eaux gazeuses, eaux minérales 
et autre liqueurs du même genre, cidre •••••••••••••••••••••• 100.00 
Laveur de vitres•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00 
Personne faisant la fabrication et/ou la vente d'eau de 
javel••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00 
Personne faisant la fabrication et la vente de peaux vertes. 50.00 
Personne offrant en vente ou vendant dans la municipalité des 
marchandises provenant des fonds de banqueroute ou de faillite 
par encan ou non •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 100.oo 
Personne faisant le commerce de publicité dans la municipalité 
par affiches sur panneaux-réclames•••••••••••••••••••••••••• 25.00 
Photographes, sauf les photographes au service d'un journal 
ou périodique ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 50.00 
Publicitaires par imprimés, radio ou télévision •••••••••••••• 50.00 

12-002 Il est imposé sur toute personne n'occupant pas un
établissement porté au rôle d'évaluation, comme établissement commercial
qui fait la vente et la livraison ou l'un des deux, de pain, ou de patis
serie, du lait ou des autres produits laitiers, de gaz propane et tous
les autres produits similaires ou connexes, une taxe de cinquante
dollars ($50.00).

12-003 Il est imposé une taxe de cinquante dollars ($50.00) sur
tout crieur public, sauf dans l'exercice d'une fonction publique, et ce
pour chaque évènement publié, que le crieur se serve de moyens naturels
ou artificiels, mécaniques ou électriques ou de véhicules avec ou sans
haut-parleur ou de haut-parleurs fixes pour annoncer l'événement. Cette
disposition ne s'applique pas lorsque l'événement annoncé consiste dans
une organisation d'oeuvres de charité ou patronné par une corporation
sans but lucratif. Elle ne s'applique pas également losqu'il s'agit
d'annoncer des événements religieux, patriotiques, politiques.

12-004 Il est imposé une taxe annuelle et fixe de cent dollars
($100.00) sur toute personne vendant à l'encan des marchandises faisant
l'objet d'un commerce. Cette disposition ne s'applique pas à la vente à
l'encan de ménage de maison ou d'instruments ou d'animaux de ferme d'une
personne qui quitte la municipalité ou qui cesse d'exploiter sa ferme ou
de tenir maison, non plus qu'aux ventes en justice et en vente de charita

12-005 Il est imposé un droit de cinq dollars ($5.00) pour tout 
transfert de tout permis ou licence d'affaires requis par le présent 
règlement. 

12-006 Il est imposé une taxe annuelle fixe et unique de quinze
dollars ($15.00) par distributeur automatique autorisé par la loi
fédérale et fonctionnant aux moyens de pièces de monnaie oude jetons et
servant exclusivement à la vente d'une marchandise quelconque et d'une
valeur marchande généralement reconnue. Le présent article ne s'applique
pas aux balances automatiques, aux appareils téléphoniques ainsi qu'aux
appareils distributeurs de café, soupes, chocolats chauds, sanswiches
et tout autre distributeur servant à la préparation et à la conservation
des produits alimentaires.

CHAPITRE XIII 

Amusements 

13-001 Il est imposé sous forme de permis sur toute personne
exploitant dans la municipalité, et plus particulièrement sur l'un ou
l'autre des genres d'amusements ci-après énumérés, une taxe annuelle
fixe variable, telle que ci-après édictée:
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ersonne exploitant une plage ou piscine publique ••••••••••••••••• 25.00 
Personne exploitant une entreprise de louage de chaloupes ou 
d'embarcations quelconques •.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 10.00 
Personne exploitant une salle de danse ••••••••••••••••••••••••••• 25.00 
PersoJ:1..ne exploitant un cinéma, un théâtre, ou une salle de 
spectacles •••••••••••••••••••.••••••••••.••.••••.••••••••••••••••.• 50.00 

Personne exploitant une salle de quilles par allée ••••••••••••••• 25.00 
Personne exploitant une salle de réception non autrement visée 
par le présent règlement••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 25.00 
Personne exploitant une salle de pool ou de billard par table, ••• 15.00 
Personne exploitant tout jeu mécanique, phonographe ou autres 
appareils émettant mécaniquement ou automatiquement de la 
musique dans un but lucratif et fonctionnant au moyen de pièces 
de monnaie bu de jetons, par appareil·•••·••·•••••••••••••••••••• 15.00 
Personne exploitant comme propriétaire, agent ou directeur de 
cirque, une ménagerie ou un spectacle forain quelconque •••••••••• 100.00 

Cependant la dite taxe ne sera pas exigée pour les 
organisations qui ont pour but d'aider les oeuvres religieuses, éducativ s, 
patriotiques, sportives ou de charité. 

13-002 Il est imposé une taxe fixe et unique de quinze dollars 
($15.00) par représentation de théâtre, de concert ou d'autres spectacle 
intérieurs organisés dans un but lucratif dans la municipalité, sauf po 
les spectacles de ce genre donnés par des amateurs ou pour des oeuvres d 
charité, des oeuvres religieuses, éducatives ou patriotiques. 

CHAPITRE XIV 

Dispositions finales 

14-001 Toute personne possédant une licence ou un permis qui 
prête ou loue sa licence ou son permis à une autre personne ou en fait 
trafis ou qui fait usage de licence ou de permis en faveur d'une autre 
personne sans s'être fait transférer eette licence et avoir payé le droi 
exigible sur ce transfert, contrevient aux dispositions du présent 
règlement et est passible des peines qui y sont prévues. 

14-002 Chaque fois que le prése�t règlement ordonne qu'une chose 
soit faite ou défend qu'une chose soit faite, le défaut d'exécuter 
l'obligation créée par le présent règlement ou la commission de L'acte 
défendu constitue contre cette personne la commission d'une infaction 
en vertu du présent règlement et le rend passible des peines qui y sont 
prévues, que le déaut ou la commission s'applique à aucune prescription 
positive ou à la défense formelle contenue au présent règlement. 

14-003 Toute personne qui contrevient à quelqu'une des prescrip
tions positives ou à quelqu'une des di?positions prohibitives du présent
règlement est passible d'une amende de vingt dollars ($20.00)pour une
première infraction et de cent dollars ($100.00) pour chacune des
infractions subséquentes, avec en plus le paiement des frais pour chaque
infraction, et à défaut du paiement de cette amende et des frais , d'un
emprisonnement n'excédant pas 2 mois (deux) dans la prison commune du
district de Trois-Rivières, l'emprisonnement ordonné pour défaut de
paiement de l'amende et des frais devant cesser en aucun temps sur tel
paiement. Si l'infraction a un caractère de continuité, elle se
répètera de jour en jour comme infraction séparée et pourra faire l'obje
d'une plainte et d'une condamnation par jour.

14-004 Le présent règlement abroge à toute fin que de droit les 
règlements antérieurs et plus spécifiquement le règlement No 57. 

14-005 Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi le 
jour de sa publication. 

ADOPTE à la session du 7 ;février 1977 

Gilles Toupin, sec-trés. 
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77-052

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que le règlement 
portant le No 129 pour fixer à quatre ans la durée des fonctions du 
maire et des conseillers de la municipalité de St-Louis-de-France 
soit adopt�. 

REGLEMENT No 129 

Règlement pour fixer à quatre ans la durée des 
fonctions du maire et des conseillers. 

ATTENDU QUE le terme d'offcie du maire et des 
conseillers de la Corporation de la Municipalité de la Paroisse 
de St-Louis-de-France est actuellement de deux ans; 

ATTENDU QUE ce conseil est d'opinion qu'il serait 
à l'avantage de l'administration que ce terme soit prolongé de 
deux ans, afin de faciliter l'adoption d'une politique municipale: 
à plus longue ·partie;) 

ATTENDU que la mise en force d'un terme de quatre 
années contribuerait aussi à réduire les dépenses électorales 
de la Corporation Municipale de la paroisse de St-Louis-de-France, 
ainsi que les dépenses des candidats; 

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement 
a régulièrement été donné à la séance de ce conseil tenue le(15J 
janvier 1977. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Mme Jeannette 
Leboeuf, SECONDE par M. LionelSimard et RESOLU qu'un règlement 
portant le No 129 soit et est adopté. 

A ces causes, il a été ordonné et statué par le 
conseil de la Corporation de la Municipalité de la Paroisse de 
St-Louis-de-France, et ledit conseil ordonne et statue par le 
présent règlement ainsi qu'il suit, savoir: 

ARTICLE 1. A compter des élections de cette 
municipalité qui auront lieu au cours du mois de novembre 1977, 
la durée des fonctions du maire et des conseillers de la Corporation 
Municipale de la paroisse de St-Louis-de-France sera de quatre 
ans. 

ARTICLE 2. Le présent règlement entrera en force 
et en vigueur dès qu'il aura été approuvé par le Lieutenant 
Gouverneur en conseil, publié en la manière ordinaire prescrite 
par la loi, et de plus dans la Gazette Officielle de Québec. 

ADOPrE à la session du 7 févrBr 1977 

Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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77-053

77-054

77-055

77-056

77-057

77-058

77-059

77-060

77-061

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que la liste 
du 31 janvier 1977 des plans de cadastre présenté par la Commission 
Municipale d'Urbanisme de la Municipalité de St-Louis-de-France soit 
acceptée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que le plan 
No S-1317, préparé par M. Yves Boivin, arp-géom., pour M. Roger 
Bordeleau en date du 22 décembre 1976 et montrant les lots 86-38-1, 
86-39-1 et 86-39-2 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que le plan 
No 31433, préparé par M. Serge Hamel, arp-géom., pour M. Aurel 
Ouellet en date du 13 décembre 1976 et montrant les lots 86-107 à 
130 inclus et 87-16 à 47 inclus soit accepté tel que:présenté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que le plan 
No 31214 préparé par M. Serge Hamel, arp-géom., pour la Corporation 

· Municipale de St-Louis-de-France en date du 6 janvier 1977 montrant
les lots 74-11 à 74-18 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que le plan 
No 31128-2, préparé par M •. Serge Hamel, arp-géom., pour Parc Louix IX 
Inc. en date du 11 janvier 1977 et montrant les lots 274-207 à 274-117 
inclus et 275-62 à 275-87 inclus soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que le plan 
No 31397, préparé par M. Serge Hamel, arp-géom., pour M. John O'Connor 
en date du 13 janvier 1977 et montrant les lots 278-61 à 278-68 inclus 
et 279-15 à 279-19 inclus soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par MMe Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que la résoluti n 
passée en 1976 relativement à l'entretien des chemins d'Hiver s'appliqu 
aussi pour 1977. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que la session 
présente soit prolongée jusqu'à 24 heures si nécessaire. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que l'on 
reporté à la prochaine session du 21 février 1977 à 7.30 P. M. les 
items 11 et 12 de l'ordre du jour de la présente session. 
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77-062

77-063

77-064

77-065

77-066

77-067

77-068

77-069

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU d'aviser 
M. John O'Connor à ne plus permettre 1 aucun contribuable de son
sectettr�d'effectuer le raccordement au service de l'aqueduc municipal
sans autorisation du conseil.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU qu'une 
subvention au montant de $30.00 soit versée à l'organisation du 
Tournoi Pee-Wee à St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU d'aviser le 
conseil de comté: que les immeubles situés à l'intérieur de la 
municipalité et devant être vendus pour taxes non acquittées au 
conseil de comté de Champlain en mars 1977 et qui n'auraient pas 
d'adjudicataires soient adjugés à la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU que le 
maire, M. Maurice Faquin soit autorisé à acheter une filière pour les 
besoins du comité industriel et commercial. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que M. Gilles Toupin soit 
autorisé à signer le contrat d'achat, pour et au nom de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France des lots 283-6 (rue) ainsi que 
283-4(rue) appartenant à M. Maurice Lapierre en remplacement de
l'ex-secrétaire-trésorier, M. Jacques Gimai�l devant Me Danielle
Lesieur�

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf de réclamer de 
Central Asphalte le remboursement de la prime qu'a effectuée la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France à la Commission des 
Accidents du Travail pour l'année 1973 au montant de $84.00. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU à l'UNANIMITE 
que le plan "Des Coopérants11 et la cotation préparée par Dave Mackay Inc, 
Courtiers d'assurances, pour la protection des membres du conseil et des 
employés municipaux, offrant l'assurance-vie aux membres du conseil 
municipal et l'assurance-vie-salaire-médicaments pour les employés 
municipaux soient acceptés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU à l'UNANIMITE 

A) Que la municipaltié de St-Louis-de-France défraye à
1000/4 le coüt de la prime pour la protection d'assurance-vie des membres 
du conseil municipal. 

B) Que la municipalité de St-Louis-de-France défraye
à 500/4 le coüt de la prime pour la protection des employés municipaux 
selon le résolution 7?-068 
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77-070

77-071

77-072

77-073

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel.Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la résolution 76-606 
soit resceindée à toute fin que de droit pour s'en reporter à la 
résolution 76-634. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la résolution 76-587 
soit modifiée et complétée en ajoutant les détails suivants: 

ATrEtIDU qu'un avis publica été donné le vingt-troisième 
jour du mois d'octobre mil neuf cent soixante-seize (1976), pour la 
mise en vente d'un emplacement appartenant à la Corporation Mun:i::i.pale 
de la Paroisse de St-Louis-de-France et se décrivant comme suit: 

DESIGNATION: Un emplacement ayant front sur un chemin 
privé dans le rang St-Martin, en la paroisse de St-Louis-de-France, conn 
et dépigné comme étant une partie non subdivisée du lot originaire 
numéro SOIXANTE-SIX (P. 66) du cadastre officiel du comté de Champlain;, 
pour la paroisse de St-Maurice, dont celle de St-Louis-de-France est un 
démembrement, mais connu et désigné sur un plan non officiel préparé par 
Ernest Duplessis, arpenteur-géomètre, en date du dix janvier, mil neuf 
cent cinquante-huit (1958), comme étant composé des lots numéros DOUZE 
et TREIZE de la subdivision du lot originaire numéro SOIXANTE-SIX 
(66-12 et -13) du susdit cadastre, cedit terrain faisant une presqu'île 
ceinturée par la Rivières Champlain et reliée à la terre ferme par le ch min 
d'aècès existant actuellement, avec bâtisse. 

ATTENDU qu'une seule soumission a été présentée par 
EDMOND HEON pour l'achat de cet emplacement pour le prix de $510.00 
et que cette offre a été jugée raisonnable. 

EN CONSEQUENCE,.sur motion dûment appuyée, il est 
unanimement résolu que: 

1- La soumission présentée par Edmond Héon soit acceptée.

2- Que ladite Corporation Municipale soit autorisée à
vendre audit Edmond Héon,avec garantie légale et clair et net de toute 
dette, hypothèque, privilège et redevance quelconque, l'emplacement 
ci-dessus décrit, pour le prix de $510.00 payable comptant lors de la
signature de l'acte de vente notarié à être préparé par Me Jean-Nil
Héon, Notaire.

3- Que le Maire, Monsieur MAURICE FAQUIN et le
Secrétaire-trésorier, Monsieur JACQUES GIMAIEL, soient et sont, par les 
présentes autorisés à signer pour et au nom de ladite Corporation 
Municipale de la paroisse de St-Louis-de-France, le contrat notarié 
devant être reçu devant Me Jean-Nil Héon, Notaire, ainsi que tous 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la résolution 76-633 
soit resceindée à toute fin que de droit et remplaéée par la résolution 
No 77-073 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard: 

a) Que demande soit faite à la Compagnie Groupe Commerce
de libérer le cautionnement du secrétaire-trésorier, M. Jacques Gimai@l 
en faveur de la Municipalité de St-Louis-de-France pour le 1sr j�vier 
1977. 

b) Que demande soit faite à la Société d'assurance des
Caisses Populaires d'émettre un bon de garantie pour le nouveau 
secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, à compter du 25 janvier 1977 
au montant de $5,000. Que copie soit transmise au Ministère des Affaire 
Municipales. ADOPTE. 246 
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77-074

77-075

77-076

77-077

77-078

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que demande soit faite aupTès 
du bureau des archives de la Province de Québec pour l'obtention d'une 
copie de la charte de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France, 
qui aurait été accordée vers le mois de janvier 1904. 

Que ce document soit conservé dans les archives de ladite 
municipalité. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à demander par lettre à tous nos fournisseurs un état de 
compte détaillé accompagné des factures pour tous les achats effectués 
par la Municipalité de St-Louis-de-France pour le 30 de chaque mois. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la Firme Samson Bélair 
et Associés, Comptables agréés soit autorisée à compléter la tenue des 
livres pour l'année 1976 et tous les travaux comptables pertinents, les 
états financiers et rapports prescrits par le Ministère des Affaires 
Municipales pour le compte de la Corporation Municipale de St-Louis de 
France. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le nouveau secrétaire
trésorier, M. Gilles Toupin, soit autorisé, en remplacement de 
l'ex-secrétaire-trésorier, M. Jacques Gimai�l, à signer l'acte de vente 
passée entre M. Armand Daviaul� et la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France devant Me Gilles Légaré, Notaire pour le lot 568-17 
situé sur le boul. Langevin (Voir rés: 76-588). 

CONSIDERANT que les contribuables résidents du boulevard 
Ste-Marguet±te Est s'opposent à une réglementation de zonâge industriel, 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU: Que les 
zones actuellement désignées au plan de zonâge demeurent telles qu'elles 
sont actuellement. 

Je, Jeannette Leboeuf, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochâine 
séance, un règlement intitulé: "Règlement pour modifier le taux de la 
taxe pour l'enlèvement des ordures ménagères. 

Je, Albert Trépanier, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochàine 
séance, un règlement intitulé: "Règlement d'emprunt de $25,000 pour 
un réseau d'aqueduc et d'égouts sur la Rue des Cèdres. 
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77-079

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Je, Lionel Simard, conseiller de la Corporation Municipal 
de la paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux temps t 
en la manière voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: 11Règlement d'emprunt de $45,000 aux fins de 
construire un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur la Rue des 
Bouleaux. 

Je, Jeannette Leboeuf, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: ''Règlement d'emprunt de $25,000 pour 
l'aqueduc et égouts sanitaires pour le premier 500 pieds sur la Rue 
Bourassa. 

Je, Lionel Simard, conseiller de la Corporation Municipal 
de la paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux temps 
et en la manière voulus par la loi et les règlements de la Corporation, 
je proposerai et soumettrai à ce conseil à une proch�ine séance, un 
règlement intitulé: nRèglement d'emprunt pour aqueduc et égouts 
sanitaires sur une partie de la Rue Hôtel de Ville et une partie de la 
Rue O'Connor. 

M. Albert Trépanier, conseiller, propose que la présente
session soit ajournée au lundi, 21 février 1977. 

l 

/��/) 

\;�;
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248 



No. de résolution 

ou annotation 

77-080

77-081

77-082

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 21 février 1977 à 8 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Albert Trépanier 
Lorenzo Larkin 
Maurice Paquin, maire, formant quorum sous la présidence 

Liste des membres de la Commission Municipale d 1Urbanisme 

Monsieur Jean-Nil Héon, Président 
118, rue Radisson 
Trois-Rivières 

Monsieur Hervey Laplante, vice-président 
1001, boul. St-Alexis Est 
St-Louis-de-France 

Mme Martine De Bané, sec-trésorière 
751, boul. St-Louis 
St-Louis-de-France 

Monsieur Lorenzo Larkin 
1141, boul. St-Alexis 
St-Louis-de-France 

Monsieur Marcel F. Lemire 
1470, boul. Ste-Marguerite Est 
St-Louis-de-France 

Monsieur Jean-Guy Richard 
791, Hôtel de Ville 
St-Louis-de-France 

Monsieur Jean-Pierre St-Arnault 
980, Caron 
St-Louis-de-France 

Me Lucien Bédard, avocat 
1181, boul. St-Alexis Est 
St-Louis-de-France 

Monsieur Camille Buisson 
1920, boul. St-Louis 
St-Louis-de-France 

376-4484

376-7315

374-8181

376-1118

376-1380

375-2523

374-2898

376-8925

376-2627

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
Monsieur Lorenzo Larkin qu'une vérification soit faite à nos enseignes de 
rues concernant l'émail vert sur les plaques aluminium qui se détériore. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que M. Hervey Laplante remette à l'A.P.C.H.Q. une
copie du rapport mensuel des émissions des permis de construction,
c'est-à-dire, une copie conforme à celle que l'on envoie à Statistiques
Canada.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Albert Trépanier que les services de la Firme Pluritec soient requis
pour établir les coûts approximatifs de la construction du réseau
d'aqueduc et d'égouts, contingences etc ••• sur la Rue St-Maurice.
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77-083

77-084

77-085

77-086

77-087

77-088

77-089

77-090

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que les services de la Firme Pluritec soient requis
pour apporter les modifications au tracé du collecteur d'égouts dans
la partie est du boul. St-Alexis tel que spécifié au dossier 6198 au
compte rendu de la réunion tenue le 13 janvier 1977 entre les représen
tants de la Firme Pluritec et la Commission Municipale d'Urbanisme.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que M. No�l Hi:a:e soit nommé conseiller au siège
No 5 en remplacement du conseiller démissionnaire, M. Emilien Lemire.

Votent pour: M. Lorenzo Larkin, M. Lionel Simard et 
Mme Jeannette Leboeuf. 

Vote contre: M. Albert Trépanier. 

ADOPTE par la majorité des membres présents. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier que M. Rodolphe 
Sévigny soit nommé conseiller en remplacement de M. Emilien Lemire 
démissionnaire au siège No 5. 

Cette proposition n'ayant pas reçue de secondeur est re
jetée. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que la liste des comptes au montant de $1592.69 et
$104.oo soit adopté.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, soit
autorisé à effectuer le transfert du compte courant (compte général) de
la Banque Royale du Canada à 295, rue des Forges à Trois-Rivières à la
Caisse Populaire de St-Louis-de-France au cours de mars 1977.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par 
M. Lionel Simard d'accorder à Mme René Larouche une servitude de droit
de passage temporaire pour une conduite privée d'aqueduc située sur la
rue "Place Larouche" lot 537-33 à 112 pieds de la Route des Pins et
une deuxième située rue "Place du Golfll lots 507-48 situé entre les
lots 507-43, 507-44 et 507.47.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le Surintendant de l'aqueduc municipal, M. Réjean
Marchand soit autorisé à installer les compteurs d'eau aux abonnés du ré eau
d'aqueduc municipal aux conditions devant être déterminées par le
conseil.

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que demande soit faite au Ministère des Affaires 
Municipales l'autorisation d'aller sur le marché des Obligations pour 
un montant de $500,000, représentant la balance du financement des 
règlements Nos 101 et 101B ainsi que retenir l'aide technique du service 
des obligations. 
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77-091

77-092

77-093

77-094

77-095

77-096

77-097

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
M. Lorenzo Larkin que M. Edouard Lair ing., soit autorisé à préparer le
plan projet du prolongement du service d'aqueduc et d'égouts ainsi que 
l'estimé des coûts sur les rues Place Ouellet et rue Lefebvre, selon 
le plan de subdivision No 31433 en date du 13 décembre 1976. 

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, SECONDE par
M. Lionel Simard que demande soit faite au Ministère des Transports 
de ne pas modifier de son site acutel la route 157 lori,d�élargisse-
ment entre les boul. St-Alexis Est et St-Alexis Ouest.' Ô xu:,vtL7-

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, soit 
autorisé à demander à la Firme Evaluation St-Maurice Inc. de préparer
dans le plus bref délai, le répertoire des rues de la Municipalité 
de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE Par 
Mme Jeannette Leboeuf que demande soit faite à la Firme Massicotte 
et Fils de nous fournir une preuve d'assurabilité pour responsabilité
publique, tel que mentionné au devis dans le contrat de l'extension 
d'aqueduc et d'égouts Ste-Marguerite. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par
Mme Jeannette Leboeuf que la Municipalité rembourse le compte de 
téléphone de l'Age d'Or, payé par Mme Marie Buissières sur présentation
du reçu pertinent. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Lionel Simard que le secrétaire avise l'Age d'Or qu'à l'avenir tout
frais supplémentaire à la facture normale de service ne sera pas 
remboursé par la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
MmeJeannette Leboeuf que conformément au Code Municipal art. 392F 
paragraphe G et art. 21 Loi sur l'évaluation foncière 1971 ch. 50 et
conformément aux dispositions prévues dans le règlement No 108 à 
l'article 2.2.2.6 déterminant la modalité à établir pour l'imposition
du paiement pour fins de parcs ou de terrains de jeux. 

Que cette imposition soit fixée à $10.00 par lot 
cadastré officiellement et ce rétroactivement au 1er janvier 1977 d'a
près la recommandation de la Commission Municipale d'Urbanisme à sa
réunion du 10 février 1977. 

Je soussigné �����iÎÎ��dff�.tcrporation Municipale de 
la Paroisse de St-Louis-de-France donne avis de motion qu'aux temps et er
la manière voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je
proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: urèglement modifiant le règlement No 123 concernant 
l'assiette de l'ancien chemin du boul. Mauricien. 
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. Âc~>,,C/' L�CU!cç.{,, 

Je, soussigné, conseiller de la Corporation Municipale 
de la Paroisse de St-Louis-de-France donne avis de motion qu'aux temps 
et en la manière voulus par la loi et les règlements de la Corporation 
je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: rrRèglement d'emprunt concernant l'aqueduc et 
égouts sur Chemin Masse, Avenue Germain, Element et partie de la Rue 
Babineau. 

Je' soussign{�';.rdnsêiî��'�;r�: la Corporation Municipale 
de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux 
temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: "Règlement concernant l'installation 
des services d'aqueduc et d'égout sur le boul. St-Jean Ouest pour une 
longueur d'environ 450 pieds et prévoyant un emprunt à cet effet. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée de 
la présente assemblée. 
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?RCYINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Je, soussigné No�l Hinse, ayant été nonnné 
au poste de conseiller municipal de la Corporation Municipa
le de St-Louis-de-France Comté Champlain, jure et déclare 
que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au 
meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

ASSERMENTE devant moi à St-Louis-de-France, 
ce septième jour du mois de mars, mil neuf cent soixante
dix-sept. 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 7 mars 1977 à 8 heures du soir à laquelle session 
sont présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Albert Trépanier 
Lorenzo Larkin 
Léo Rouette 
Noé!l Hinse 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que les procès-verbaux 
des assemblées du 7 février 1977 et du 21 février 1977 soient adoptés 
tels que lus. 

Il est PROPOSE par M. Le Qonseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que la liste des comptes 
à payer au 28 février 1977 au montant de $78,380.75 et $152.00 soit 
acceptée telle que lue. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette èt ADOPTE à l'DNANIMITE que 
le règlement portant le numéro 123-A, règlement abrogeant le règlement 
No 123 concernant l'assiette de l'ancien tracé du boul. Mauricien, 
situé sur les lots 511, 512 et 513 soit adopté. 

Règlement No 123-A 

Règlement abrogeant le règlement No 123 concernant 
l'assiette de l'ancien tracé du boulevard Mauricien, situé sur les 
lots 511, 512 et 513. 

ATTENDU QUE le chemin connu sous le nom de Boulevard 
Mauricien dans la Municipalité de St-Louis-de-France et faisant partie 
des lots 511, 512 et 513 a subi un nouveau tracé. 

ATTENDU QUE l'assiette de ce chemin est maintenant 
inutilisé comme voie publique. 

ATTENDU que les propriétaires riverainx désireraient 
utiliser le résidu de l'ancienne rue à leurs fins. 

ATTENDU QU'un dossier préparé par Paul Michaud, arp-géom 
en date du 9 février 1976 et portant le No 30812. et montrant les 
parties de terrain à céder soit 511, 512 et 513. 

EN CONSEQUENCE, Il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lorenzo Larkin, SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que l'ancien 
tracé du boul. Mauricien soit fermé au niveau des lots 511, 512 et 513. 

Le présent règlement abroge à toutes fins que de droits 
tout autre règlement et plus spécifiquement le règlement No 123 adopté 
à la session du 2 août 1976. 

ADOPTE à la 



No. de résolution 

ou annotation 

77-102

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léa Rouette et ADOPTE à l'UNANIMITE que 
le règlement portant le numéro 130 concernant les travaux de construction 
d'aqueduc et d'égouts sur l'Avenue Denis Roy (lot 273-20)et Place Jacob 
(273-83) soit adopté. 

Règlement No 130 

concernant les travaux de construction d'aaueduc et égouts 
sur l'avenue Denis Roy (lot 273-20) et Place Jacob (273-83). 

-------------------------------------------

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer des 
travaux de construction d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur l'avenue Denis Roy (lot 273-20) et Place Jacob(273-83). 

ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à $76,421.40 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par 
billets pour payer le coût des travaux projetés. 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné lors 
de la session ajournée du 22 janvier 1977. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lionel Simard, SECONDE par M. Le CONSEILLER Léo Rouette et RESOLU à 
l'UN.ANIMITE qu'un règlement portant le numéro 130, soit et est adopté 
et qu'il soit statué et décrété par ce règlement comme suit: 

1. Le conseil est autorisé à faire les travaux de
construction d'un système d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur une 
partie de l'Avenue Denis Roy lot 273-20 et sur la Rue Place Jacob 
lot 273-83 selon les plans et devis préparés par Monsieur Edouard Lair, 
ingénieur en date du 30 novembre 1976 portant la mention D-2536-N-3 et 
faisant partie des présentes en annexe A au présent règlement comme 
s'ils y étaient au long récités. 

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme
n'excédant pas $76,421.40 pour les fins du présent règlement et, pour 
se procurer cette somme, à en faire l'emprunt par billets pour une 
période de 20 ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le
secrétaire-trésorier pour et au·nom de la corporation, porteront 
la date de leur souscription et mention qu'ils pourront être remboursés 
en aucun temps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre 
recommandée donné au détenteur respectif de ces billets. 

4. Les billets seront remboursés en 20 ans conformément
au tableau annexé au présent règlement sous la cote B et en faisant 
partie comme si au long récité. 

5. Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant
pas 12% l'an. 

6. Les échéances en capital et intérêts seront payables
au bureau de la corporation. 

7. Les intérêts seront payables semi-annuellement et le
capital annuellement. 
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8. Il est parle présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque année. une taxe spéciale suffisante sur tous les 
immeubles imposables, construits ou non, situés en bordure de la rue 

où sont effectués les travaux et cette dite taxe est répartie suivant 
l'étendue en front de.ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. Cependant, dans le cas d'immeuble 
situés à un carrefour, telle taxe sera limitée à 50'/o de l'étendue en 
front de ces immeubles sur les différentes rues, le tout, tels qu'ils 
apparaissent au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

9. Le présent règlement entrera en vigueur conformément
à la loi. 

ADOJ"J'J) la i:;ess�� du 7_ mars ) 977 

/ 1 �,:�cce-__É��c_:_l:�'.,"'··L � V �J / ' 
(' /·, , .. • 

v Il�st PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que le règlement portant 
le numéro 131 concernant les travaux de construction d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur l'avenue Des Cèdres (85-166 et le lot 475-6) 
soit adopté. ADOPTE à l'DNANIMITE. 

Règlement No 131 

Concernant les travaux de construction d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur l'Avenue des Cèdres, lot 85-166 et lot 475-6. 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer des 
travaux de construction d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur l'Avenue Des Cèdres lot 85-166 et lot 475-6. 

ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à $25,000 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt 
par billets pour payer le coût des travaux projetés. 

ATTENDU QU'Avis de motion a été régulièrement donné lors 
de la session ajournée du 7 février 1977. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Albert Trépanier, SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin et RESOLU 
A L'UNANIMITE qu'un règlement portant le numéro 131 soit et est adopté 
et qu'il soit statué et décrété par ce règlement comme suit: 

1. Le conseil est autorisé à faire les travaux de
construction d'un système d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur l'Avenue 
Des Cèdres, lot 85-166 et 475-6 selon les plans et devis préparés par 
M. Edouard Lair, ing., en date du 30 novembre 1976 portant la mention
D-2536-N-4 et faisant partie des présentes en annexe A au présent
règlement comme s'ils y étaient au long récités.

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme
n'excédant pas $25,000 pour les fins du présent règlement et, pour se 
procurer cette somme, à en faire l'emprunt par billets pour une période 
de 20 ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le
secrétaire-trésorier pour et au nom de la corporation, porteront la 
date de leur souscription et mention qu'ils: ·pourront être remboursés en 
aucun temps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre recom+ 
mandée donné au détenteur respectif de ces billets. 
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4. Les billets seront remboursés en 20 ans conformément
au tableau annexé au présent règlement sous la cote B et en faisant 
partie comme si au long récité. 

pas 12°/4 l'an. 
5- Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant

6. Les échéances en capital et intérêts seront payables
au bureau de la corporation. 

7- Les intérêts seront payables semi-annuellement et le
capital annuellement. 

8. Il est par leprésent règlement imposé et il sera
prélevé chaque année, une taxe spéciale suffisante sur tous les immeubles 
imposables, construits ou non, situés en bordure de la rue où sont 
effectués les travaux et cette dite taxe est répartie suivant l'étendue 
en front de ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année. Cependant, dans le cas d'immeubles situés à un 
carrefour, telle taxe sera limités à 500/4 de l'étendue en front de ces 
immeubles sur les différentes rues, le tout, tels qu'ils apparaissent au 
rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

à la loi • 

ADOPTE 

9- Le présent règlement entrera en vigueur conformément

la session du 7 mars 1977. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette et ADOPTE à l'UNANIMITE que le 
règlement portant le numéro 132 concernant la tarification de la dispo
sition et la cueillette des ordures ménagères soit adopté. 

Règlement No 132 

Concernant la tarification de la disposition èt la 
cueillette des ordures ménagères. 

ATTENDU la hausse incessante du coût de la vie. 

ATTENDU QUE le prix chargé actuellement aux contribuables 
est inférieur aux prix chargés actuellement par l'entrepreneur. 

EN CONSEUQENCE, Il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lorenzo Larkin, SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette qu'un règlement 
portant le No 132 soit et est adopté et qu'il soit décrété comme suit 
à savoir: 

1. que le nouveau ta:r·if soit fixé à $19.00 annuellement
par unité de logement. 

2. que le présent règlement abroge à toutes fins que de
droit le règlement portant le No 119. 

3. que le présent règlement entrera en vigueur selon la
loi. 

ADOPTE à la session du 7 mars 1977 
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Il est PROPOSE par: M. Le Conseiller Lorenzo Lar:kin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo houette que l'assemblée des électeurs 
soit fixée au 24 mars 1977 à 7 heures pour l'approbation du règlement 
portant le No 130. ADOPTE à l'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noijl hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que l'assemblée des 
électeurs soit fixée au 24 mars 1977 à 7 heures pour 1.1 approbation du 
règlement portant le numéro 131. ADOPTE à l'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le secrétaire-trésorie , 
M. Gilles +oupin, soit autorisé à engager une personne supplémentaire
pour aider au travail de bureau municipal, à titre temporaire pour la
durée du temps jugé nécessaire. ADOPTE à l'UNANIMITE.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la Firme Pluritec 
Consultants soit autorisée à préparer les plans et devis pour une 
extension d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur la rue Jean Nil pour 
une longueur d'environ 600 pieds sur le lot 275-94 et 275-36 et 
274-128 (rues), ainsi que l'estimé des coûts sur l'Avenue Georges à la
hauteur du lot 275. (Références: plan 31504 par Serge Hamel, arp-géom.
en date du 16 février 1977 et le plan 30997 par Serge Hamel, arp-géom.,
en date du 26 septembre 1975.)

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo �ouette que le plan de l'intercepteur 
d'égouts préparé par la Firme de �onsultants Pluritec en date du mois 
de mars 1977, pour la corporation municipale de St-Louis-de-France 
(projet 6198) soit accepté tel que présenté. Que les Consultants 
Pluritec soient autorisés à présenter au ministère de l'Environnement 
ces documents pour approbation. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que la lettre signée par le 
président René Paquin et la secrétaire Mme LouiskGladue en date du 
5 mars 1977 et celle du 21 février 1977 du comité du Hockey mineur, 
soit référée au président du comité des loisirs municipal, M. Gaétan 
Ducharme. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que demande d'emprunt 
au montant de $75,000 pour le règlement No 126 et $19,000 pour le 
règlement 127 soit effectué à la caisse populaire de St-Louis-de-France 
ou à l'Union Régionale de Trois-Rivières des Caisses Populaires 
Desjardins. 

Que le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés 
à signer la demande, les billets et tous les documents y relatifs.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par MMe Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la résolution 
portant le No 77-090 soit resceindée. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que demande soit faite au 
Ministère des Affaires Municipales l'autÔrisation d'aller sur le 
marché des obligations pour un montant de $469,000 représentant la 
balance du financement des règlements No 101 et 101B ainsi que retenir 
l'aide technique du service des obligations. 

ATTENDU QU'un ordinateur de bureau est en voie 
d'installation au bureau municipal, 

ATTENDU QUE l'implantation du nouveau système représente 
une somme considérable de travail, et que cette installation ne pourra 
être complétée à l'intérieur de la période de tmps prévue, 

ATTENDU QUE le délai demandé et accordé est insuffisant 
pour la préparation des comptes de taxes pour le premier avril 1977, 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lionel Simard, SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'un 
nouveau délai jusqu'au premier mai 1977 soit demandé(à la Commission 
Municipale)de Québec pour la production des comptes de taxes 1977. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette qu'une demande d'emprunt 
temporaire au montant de $50,000 soit effectuée à la Caisse Populaire 
St-Louis-de-France ou à l'Union Régionale de Trois-Rivières des 
Caisses Populaires Desjardins, pour couvrir les dépenses administratives 
courantes. 

Que le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés 
à signer les billets et tous les documents y relatifs.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le �onseiller Jeannette Leboeuf que le secrétaire
trésorier, M. Gilles Toupin, procède à l'ouverture d'un compte 
"En Fiducie" à la Caisse Populaire de St-Louis-de-France pour les 
seules fins d'accumuler les argents recueillis de l'application du 
règlement No 108 dans le but de créer un fond spécial destiné 
uniquement à l'implantation de parcs et terrains de jeux dans la 
municipalité de St-Louis-de-France et que le maire et le secrétaire
trésorier soient autorisés à signer. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin, procède à l'ouverture d'un compte dit: ''Fond des
règlements" à la Caisse Populaire de St-Louis-de-France.

Que le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés 
à signer. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'assiette de l'ancien 
chemin connu sous le nom du boul. Mauricien soit les lots 511,512 et 
513 soit cédé à Monsieur Roger Ricard pour la somme nominale de $1.00 

Que M. Le Maire, Maurice Faquin et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la
municipalité le contrat de cession et les documents y relatifs.
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.Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M.;?1,e Conseiller Jeannette Leboeuf que le rapport financier 
du comité des loisirs présenté en date du 7 mars 1977 soit adopté tel 
que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que la demande du comité des 
loisirs relativement au versement des .Sommes de $900 le 15 mai 1977, 
de $900 le 15 aoüt 1977 et de $900 le 15 novembre 1977 soit accepté. 

Que le $900 du 15 mai 1977 soit la somme représentant 
la subvention à être versée sur le budget de 1976. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la Firme Pluritec 
soit autorisée à préparer un shéma d'aménagement ainsi qu'à présenter 
les documents pertinents à une demande d'implantation d'un parc 
industriel et commercial à St-Louis-de-France selon la recommandation 
faite par le comité industriel et commercial de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France dans sa lettre du 6 mars 1977 signée 
par M. Anselme Huot, secrétaire-trésorier de ce comité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France autorise le notaire Me Jean-Nil Héon à préparer 
les documents nécessaires à l'échange des terrains entre la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France et la Fabrique de St-Louis-de-France 
en vue de l

1

agrandissement du terrain du cimetière, concernant le 
lot 287-11 à céder à la Fabrique en échange du lot 528-1 de la subdivi
sion appartenant à la Fabrique de St-Louis-de-France (Plan 31471, 31 
janvier 1977) en tenant compte des considérations suivantes: 

Considerant que la municipalité ferait préparer à ses 
frais, un plan,de cadastre de l'emplacement du cimetière actuel, 
ainsi que de 1 agrandissement projeté. 

" 

Considérant que la municipalité ferait préparer un plan 
officiel de cadastre . d'une rue reliant par le côté ouest, le 
cimetière nouveau. 

Considérant que la municipalité ferait l'aménagement 
et le pierrage de ladite rue sur toute la partie utilisée pour se 
rendre à l'entrée principale du cimet±ère neuf. 

Considérant que la municipalité ferait l'entretien 
d'été et d'hiver lorsque requis de cette rue ainsi que le déblaiement 
de la neige à la souffleuse dans les allées du cimetière et ce 
gratuitement, sujet toutefois à ce que les chemins soient clairement 
indiqués. 

Considérant aussi que la municipalité pourrait établir 
un stationnement en dehors du chemin projetés, en face de la future 
entrée du cimetière. 

Considérant que la municipalité pourrait transporter à 
l'aide de son équipement, la pierre nécessaire à confectionner les 
aJJées du cimetière. 
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Considérant que la municipalité est disposé à conclure 
toute entente avec la Fabrique, pour le creusage des fosses avec sa 
machinerie, au prix coûtant pourvu que les lieux soient accessibles et 
que la reponsabilité demeure aux charges de celle-ci. 

Considérant que la municipalité consent également à 
payer les frais légaux pour l'échange de ces terrains. 

La municipalité se réservant cependant une période de 
cinq ans à compter de la date de l'acte de cession, pour enlever les 
bâtisses se trouvant sur le terrain de la partie cédée, ainsi que les 
objets pouvant causer des nuisances. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le plan No 31397,
préparé par M. Serge Hamel, arp-géom., pour M. John O'Connor en date 
du 31 janvier 1977 et montrant les lots 278-69, 279-20 et 279-21 
soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan No 31504
préparé�ur M. Marcel Dubois par M. Serge Hamel, arp-géom., en date 
du 16 février 1977 et montrant les lots 275-88 à 275-99 inclus 
soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M.Le Conseiller Nogl Hinse que le plan No 31471 préparé 
par M. Serge Hamel, arp-géom., pour la Corporation Municipale et la 
Fabrique de St-Louis-de-France en date du 31 janvier 1977 et montrant 
les lots 287-10 -11 -12 et 288-10 et 11 (cimetière et rue adjacente) 
soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin,' 
SECONDE par M. Le Conseiller Nog1 Hinse que le plan No 31125 préparé 
par M. Serge Hamel, arp-géom., pour Messieurs Raymond Pépin et 
Conrard Labbé en date du 29 avril 1976 montrant le lotissement des 
lots 481, 482, 483 et 484 soit accepté tel que présenté. 

Je soussigné, Albert Trépanier, conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis�de-France, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les 
règlements de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil 
à une prochaine séance, un règlement intitulé: lfRèglement d'emprunt 
pour travaux d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur L'Avenue Georges 
et Rue Jean-Nil. 

Mme Jeannette Lebaeuf, Conseiller, propose que la 
présente session soit ajournée au mardi 22 mars 1977 à 7.30 heures P.M. 

Maur{ce Paouin� Maire 
. y.::c_,:::.Ât�.><!� ;:. ;;, / 

-Gilles Toupin, secrétaire-trésorier
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, mardi, 
le 22 mars 1977 à 7.30 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Albert Trépanier 
Lorenzo Larkin 
Léo Rouette (arrivé à 7.40 heures ) 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que Mme Rita Pagé soit 
nomméq représentant désigné de la Corporation Municipale de St-Louis
de-France, auprès de l'assemblée générale annuelle de la Bibliothèque 
Centrale de Prêt de la Mauricie. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que 11Les Copains de la Bonne 
Entente" soient référés au Club XM Capri déjà existant. 

ATTENDU QUE la Paroisse de St-Louis-de-France émet des 
obligations pour un montant total de $469,000, en vertu des règlements 
d'emprunts suivants, et pour les montants indiqués en regard de chacun 
d'eux: 

Règlement Numéro 

101-(101-A) 
101-b

Pour un montant de 

$294,000.00 
$175,000.00 
M-69, ooo. oo

ATTENDU QUE, pour les fins de ladite émission, il est 
nécessaire de modifier les règlements en vertu desquels ces obligations 
sont émises; 

Il est par conséquent, PROPOSE par M. Le Conseiller Lo
renzo Larkin, APPUYE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et 
RESOLU UNANIMEMENT: QUE chacun des règlements d'emprunt indiqués ci
dessus soit et est amendé, s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit 
onforme à ce qui est stipulé ci-bas, et ce en ce qui a trait au 
montant d'obligations spécifié ci-ahut en regard de chacun desdits 
règlements compris dans l'émission de $469,000: 

1. Les obligations seront datées du 11 avril 1977;

2. Les obligations seront payables au porteur ou au
détenteur enregistré, selon le cas, à toutes les succursales au Canada 
de la B�nque Royale du Canada, 295, rue Des Forges, Trois-Rivières. 

3. Un intérêt à un taux n'excédant pas 9 3/4% l'an
sera payé semi-annuellement le 11 octobre et le 11 avril de chaque 
année sur présentation et remise à échéance des coupons attachés à 
chaque obligation; ces coupons seront payables au porteur seulement, aux 
mêmes endroits que le capital; 

4. Lesdites obligations ne seront pas rachetables par
anticipation. 

5. Les obligations seront émises en coupures de $100.00
ou de multiples de $100.00. 
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6. Les obligations seront signées par le maire et le
secrétaire-trésorier. Un fac-similé de leur signature respective sera 
imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons d'intérêt. Cependant 
un fac-similé de la signature du maire po�ra être imprimé, g�avé, ou 
lithographié sur les coupons d'intérêt. Cependant un fac-similé de la 
signature du maire pourra être imprimé, gravé ou lithographié sur les 
obligations. 

7. Le tableau d'amortissement original du règlement
numéro 101 (101-A) est modifié de la façon suivante: 

Numéro 101 (101-A) 

1. $ 48,500.00 21. $13,050.00
2 .. 52,500.00 22. 15,050.00
3. ·59,500.00 23. 16,050.00
4. 64,500.00 24. 18,050.00
5- 71,500.00 25. 20,050.00
6. 80,000.00 26. 22,050.00
7- 88,000.00 27. 24,550.00
8. 97,000.00 28. 27,550.00
9- 108,500.00 29. 29,550.QQ

10. 119,500.00 30. 33,550�00
11. 10,500.00 31. 37,550.00
12. 11,500.00 32. 41,550.00
13. 13_;000.00 33- 46,550.00
14. 13,000.00 34. 51,050.00
15. 15,000.00 35- 56,550.00
16. 17,500.00 36. 62,550.00
17. 18,500.00 37- 70,550.00 
18. 20,000.00 38. 77,050.00
19. 22,000.00 39. 86,550.00
20. 24,000.00 40. 96,050.00

$1,800,000.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
APPUYE PAR M. Le Conseiller Léo Rouette et RESOLU UNANIMEMENT: QUE 
pour l'emprunt par obligations au moritarit total de $469,000.00, fait 
en vertu des règlements suivants: Règlements numéros 101 (101-a) et 
101-B

demande est faite par la présente pour obtenir l'auto
risation d'émettre des obligations pour un terme plus court que le terme 
prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de 
dix ans (à compter du 11 avril 1977), en ce qui regarde les amortisse
ments annuels de capital prévus pour les années 11 et suivantes, au 
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements par ledit règlement 
numéro 101 (101-A) chaque émission subséquente devant être pour la 
balance respective due sur l'emprunt. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lée Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'offre la plus avan
tageuse parmi les soumissions reçues pour l'émission d'obligations au 
montant de $469,000 soit acceptée, après avoir reçu��du Ministère des 
Affaires Municipales de Québec, Direction Générale de l'administation 
financière. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Lée Rouette que M. Camil Buisson soit nommé assistant 
évaluateur auprès de la Firme nEvaluation St-Maurice Inc. pour 
l'année 1977-

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que l'achat d'une balayeuse pour l'entretien 
des locaux de la municipalité et d'un prélart pour la salle de la 
bibliothèque soit autorisé. 

263 



No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

77-135 Il est PROPOSE par M. Le Qonseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par �Il'1E Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le lot 286-84 soit 
désigné comme étant L'Avenue David. 

77-136

77-137

77-138

77-139

77-140

77-141

✓ Que le lot 486-99 soit désigné comme étant la rue 
Jasée. 

Que le lot 486-112 soit désigné comme étant le 
Boulevard de l'intercepteur. 

Le tout situé dans le secteur Masse. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que M. Edouard Lair, ing., 
soit autorisé à préparer un plan pour les travaux d'aqueduc et d!égouts 
sanitaires, ainsi que de l'estimé des coûts pour l'avenue David 
(486-84) et rue Jasée (486-99). 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le lot 507-91 soit 

') désigné comme Étant la rue Lucie.

Que le lot 507-97 et 507-106 soit désigné comme étant 
''Place Robert. 

Le tout situé dans le Domaine Larouche. 

Il est PROPOSE par �.me Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin qu'une rencontre soit 
sollicitée au Ministère de l'Environnement au sujet du plan directeur 
et de l'intercepteur. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette qu'une rencontre soit solli
citée avec le Ministre des Affaires Municipales, L'Honorable Guy 
Tardif, concernant la constructiôn du réseau d'aqueduc et d'égouts 
sanitaires déjà réalisé sur la Route 157 conduisant au boulevard 
Ste-Marguerite à St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la demande de la 
Société St-Jean-Baptiste, locale St-Louis-de-France, amx fins d'utilise 
le terrain et les locaux des loisirs pour les festivités de la Fête 
Nationale soit acceptée. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la demande de la 
Société St-Jean-Baptiste, locale St-Louis-de-France, aux fins de faire 
ériger par la Corporation Municipale de St-Louis-de-France, sur le 
terrain des loisirs, précisément entre la devanture de la patinoire 
et l'Avenue des Loisirs, un carré asphalté de grandeur approximative 
90' X 125'. 

Je, soussigné Lorenzo Larkin conseiller de la Cor
pora�ion Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis 
de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les rè
glements de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil 
à une prochaine séance, un règlement intitulé: '1REGLEMENT" 
Emprunt pour construction d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sur la rue 
Jasée lot 486-99 et avenue David 486-84 (Secteur Masse). 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que demande soit faite au 
Ministère des Transports d'accorder à la Municipalité de St-Louis-de
France une subvention généreuse, environ $10,000, aux fins d'améliorer 
les diverses rues de notre municipalité. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lfonel Simard aue la salle des délibérations 
du conseil municipal de St-Louis-de-France soit prêtée à l'A. F. E.A.S. 
les 29-30 avril 1977 ainsi que le premier mai 1977 jusqu'à 4 heures P. M. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
nar M. Le Conseiller Albert Trépanier que les services de la Firme 
Pluritec Consultants soient retenus pour préparer les plans et devis 
du réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires, au dessus de l'intercepteur 
qui se situera sur la rue "Place Suzette", lots No 480-6 et 496-1 sur 
une longueur d'environ 1541pieds. ADOPTE. 

Il est fait mention aux présentes minutes que le 
Conseil est d'avis que tous les requérants ayant l'intention de placer 
une demande pour l'obtention de locaux appartenant à la municipalité, 
s'adressent à l'avance à Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, resnon
sable des réservations des salles. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la salle des délibé
rations du conseil municipal de St-Louis-de-France soit prêtée à la 
Chorale "Les Voix de la Rochelle", le 1er mai 1977 à compter de 5 
heures P. M. pour la tenue d'une partie de carte. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le �onseiller Léo Rouette, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que la liste complémentaire des 
comptes à payer au 7 mars 1977 soit adoptée au montant total de $1,082. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette qu'une étude soit faite par 
Pluritec Consultants pour l'installation des services d'égouts sur le 
même parcours que la conduite d'eau dans la rue St-Maurice et d'en 
soumettre également l'estimé des coûts. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le plan No 1860, préparé 
par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour Messieurs Marcel Nolin, 
Maurice Nolin et Armel Lemire, lotissement modifié selon les recomman
dations du Comité, sur les lots 479 et 480 situés au nord du projet 
de l'autoroute No 40, préparé en date du 27 �avier 1977 soit accepté 
tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que le plan No D-3616, préparé 
par M. Edouard Lair, arp-géom., pour Monsieur Georges Masse et montrant 
les lots 486-77 à 486-115 inclus, 486-11-1 et 486-11-2, 487-29, 487-30, 
487-11-1, 487-11-2 en date du 22 février 1977 soit accepté tel que
présenté.
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Il est fait mention aux présentes minutes qu'à la de
mande de M. Georges Masse le plan D-3618 Georges Masse, subdivision 
486-63-1 et 486-63-2 préparé par M. E. Lair en date du 4 mars 1977
demeure tel quel (voir la feuille de la C.U.M. en date du 8 mars
1977.). Il est fait mention au rapport, de l'annulation des nu
méros de subdivisions suivants: Donat Demontigny, Lots 79-1 à 79-3

Léonce Jacob , Lots 273-55 à 273-60 
Georges Masse , Lots 487-1, 24 et 25 

Règlement No 133 

Concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts 
sanitaires sur une partie de la rue Hôtel-de-Ville, lots 274-114, 
275-11, 275-12, 276-2, 276-3, 277-1, 278-1 (partie) et partie de Place
O'Connor lot 278-17.

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer des travaux 
de construction d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur une 
partie de la rue Hôtel-de-Ville lots 27L1--114, 275-11, 275-12, 276-2, 
276-3, 277-1 et 278-1 (partie) et partie de Place O'Connor lot 278-17 •

.ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à $100,000.00. 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par bil
lets pour payer le coût des travaux projetés. 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné lors de la 
session régulière du 7 février 1977-

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. le conseiller Lorenzo 
Larkin et RESOLU à l'UNANIMITE au'un règlement portant le numéro 133 
soit et est adopté et au'il soit statué et décrété par ce règlement 
comme sû.it: 

1. Le conseil est autorisé à faire les travaux de construc
tion d'un système d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur une partie de la 
rue Hôtel-de-Ville, lots 274-114, 275-11, 275-12, 276-2, 276-3, 277-1 
278-1 (partie) et partie de Place O'Con._nor lot 278-17. Selon les pla..ns
et devis préparés par M. Edouard Lair, ing. en date du 30 novembre 1976
portant la mention D 2536-N-l et faisant partie des présentes en annexe
A au règlement comme s'ils y étaient au long récités.

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant
pas $100,000 pour les fins du présent règlement et, pour se procurer 
cette somme à en faire l'emprunt par billets pour une période de 20 
ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le secrétaire
trésorier pour et au nom de la corporation, porteront la date de leur 
souscription et mention qu'ils pourront être remboursés en aucun temps 
avant échéance sur avis de qû.inze jours par lettre recommandée donné 
au détenteur respectif de ces billets. 

4. Les billets seront rëmbéursés en 20 ans conformément au
tableau annexé au présent règlement sous la cote B et en faisant par
tie comme si au long récité. 

12% l'an. 
5- Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant pas

6. Les échéances en capital et intérêt à un taux n'excédant
pas 12% l'an� seront payables au bureau de la corporation.
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7- Les intérêts seront payables semi-annuellement
et le canital annuellement en même temps aue l'une des échéances 
en intérêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque ar,_�ée, une taxe spéciale suffisante sur tous les im
meubles imposables, construits ou non, situés en bordure de la rue 
où sont effectués les travaux et cette dite taxe est répartie sui
vant l'étendue en front de ces immeubles telle au'elle anparaît au 
rôle d'évaluation en vigueur chaque année. Cependant, dàns le cas 
d'immeubles situés à un carrefour, telle taxe sera limitée à 50'/o 
de l'étendue en front de ces immeubles sur les différentes rues, 
le tout, tels cm' ils apparaissent au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année. 

9. Le présent règlement entrera en vigueur conformé
ment à la loL 

ADOPTE à la session du 

Maurice Paquin, Maire Secrétaire-trésorier 

Règlement No 134 

Concernant les travaux de construction d'aaueduc et d ré
gouts sanitaires ur une partie de la rue Bourassa, lots 85-75 et 
86-1.

ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à $25,000. 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par 
billets pour payer le coût des travau..� projetés. 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné lors 
de la session régulière du 7 février 1977-

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE nar M. Lionel Simard et 
RESOLU à l'UNANIMITEuau

1

un règlement portant le numéro 13l+ soit et 
est adopté et au'il soit statué et décrété par ce règlement comme 
suit: 

1. Le conseil est autorisé à faire les travaux de cons
truction d'un système d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur une par
tie de la rue Bourassa lots 85-75 et 86-1 selon les plans et devis 
préparés par M. Edouard Lair, ingénieur en date du 30 novembre 1976 
portant la mention D 2536-N-6 et faisant partie des présentes en 
annexe A au présent règlement comme s'ils y étaient au long récités. 

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'excé
dant pas $25,000. pour les fins du présent règlement et, pour se 
procurer cette somme, à en faire l'emprunt par billets pour une pé
riode de 20 ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le secré
taire-trésorier pour et au nom de la corporation, porteront la date 
de leur souscription etmention au'ils pourront être remboursés en 
aucun temps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre 
recommandée donné au détenteur respectif de ces billets. 
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4. Les billets seront remboursés en 20 ans confor
mément au tableau annexé au présent règlement sous la cote A et en 
faisant partie comme si au long récité. 

pas 12% l'an. 
5- Les billets porteront intérêts à un taux n'excédant

6. Les échéances en capital et intérêts seront pa
yables au bureau de la corporation. 

7- Les intérêts S€ront payables semi-annuellement et
le capital annuellement en même temps que l'une des échéances en 
intérêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque année, une taxe spéciale suffisante�sur tous les immeu
bles imposables, construits ou non, situés en bordure de la rue où sont 
effectués les travaux et cette dite taxe est répartie suivant l'étendue 
en front de ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation" 
en vigueur chaque année. Cependant, dans le cas d'imme�bles situés à 
un carrefour, telle taxe sera limitée à 5CP/4 de l'étendue en front de 
ces immeubles sur les différentes rues, le tout, tels ou'ils apparais
sent au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

9. Le présent règlement entrera en vigueur conformément
à la loi. 

ADOPTE à la session du 

Maurice Faquin, Haire Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 

Règlement No 135 

Concernant les travaux de construction d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur une partie de l'avenue Georges lots 274-124 
et 275-28. 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer des 
travaux de construction d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur une partie de l'avenue Georges lots 274-124 et 275-28. 

ATTENDU QUE le côut des travaux est estimé à $36,000. 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par 
billets pour payer le coût des travaux projetés. 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné de 
la session régulière du 7 mars 1977. 
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EN CONSEQUENCE,il est PROPOSE par M. le conseiller 
Albert Trépanier et RESOLU à l'UNANIMITE qu'un règlement portant 
le numéro 135 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété 
par ce règlement comme suit: 

1. Le conseil est autorisé à faire les travaux de cons
truction d'un système d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur l'avenue 
Georges lots 274-124 et 275-28 selon les Plans et devis préparés par 
Les Consultants Pluritec en date de mars 1976 portant la- me;tion plan 
·�� et faisant partie des présentes en annexe A au présent règlement
comme s'ils y étaient au long récités.

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'ex
cédant pas $36,00C pour les fins du présent règlement, et, pour se 
procurer cette somme, à en faire l'emprunt par billets pour une pé
riode de 20 ans. 

4. Les billets sront remboursés en 20 ans conformé
ment au tableau annexé au présent règlement sous la Cote A et en 
faisant partie comme si au long récité. 

3. Les billets seront signés par le maire et le secré
taire-trésorier pour et au nom de la corporation, norteront la date de 
leur souscription et mention qu'ils pourront être remboursés en aucun 
emps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre recommandée 
donné au détenteur respectif de ces billets. 

5. Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant
pas 12% l'an. 

6. Les échéances en capital et intérêts seront paya
bles au bureau de la corporation. 

7. Les intérêts seront payables semi-annuellement et
le capital annuellement en même temps que l'une des échéances en 
intérêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque année, une taxe spéciale suffisante sur tous l.es im
meubles imposables, construits ou non, situés en bordure de la rue où 
sont effectués les travaux et cette dite taxe est rénartie suivant 
l'étendue en front de ces immeubles telle au'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. Cependant, dans le cas d'im
meubles situés à un carrefour, telle taxe sera limitée à 50% de 
l'étendue en front de ces immeubles sur les différentes rues, le tout, 
tels qu'ils apparaissent au rôle d'évaluation en vi�ueur chaoue an
née. 

9 •. Le nrésent règlement entrera en vigueur confor
mément à la loi. 

ADOPTE à la session du 

Maurice Paquin, Mç1,ire •·Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier
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Règlement No 136 

Concernant les travflux de construction d'aqueduc et d'é
gouts sanitaires sur la rue Jean-Nil, lots 124-128, 275-36 et 275-94. 

ATTENDU QUE le coüt des travaux est estimé à $36,000. 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emnrunt par 
billets pour payer le coût des travaux projetés. 

ATTENDU QU' avis de motion a été régulièrement dor1né lors 
de la session régulière du 7 mars 1977-

EN CONSEQUENCE, il estPROPOSE par M. le conseiller 
Lionel Simard et RESOLU à l' UN.A.l"\JIMITE qu'un règlement portant le nu
méro 136 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce 
règlement comme suit: 

l. Le conseil est autorisé à faire les travaux de cons
truction d'un système d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur la rue Jean
Nil, lots 124-128, 275-36 et 275-94 selon les plans et devis préparés 
par les Consultants Pluritec en date de mars 1977 portant le numéro 
7039 et faisant partie des présentes en annexe A au règlement comme 
s'ils y étaient au long récités. 

2. Le Conseil est autorisé à dépenser une somme n'ex
cédant pas $36,000 pour les fins dù présent règlement et, pour se 
procurer cette somme, à en faire l'emprunt par billets pour une pé
riode de 20 ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le secré
taire-trésorier pour et au nom de la corporation, porteront la date 
de leur souscription et mention qu'ils pourront être remboursés en 
aucun temps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre recom
mandée donné au détenteur respectif de ces billets. 

4. Les billets seront remboursés en 20 ans confor
mément au tableau annexé au présent règlement sous la cote A et en 
faisant partie comme si au long récité. 

5. Les billets porteront intérêts à un taux n'excédant
pas 12°/o 1' an. 

6. Les échéances en capital et intérêts seront payables
au bureau de la corporation. 

7. Les intérêts seront payables se�i-ari_nuellement et le
capital annuellement en même temps que l'une des échéances en intérêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque année, une taxe spéciale suffisante sur tous les im
meubles imposables, constuits ou non, situés en bordure de la rue où 
sont eÏfectués les travaux et cette dite taxe est répartie suivant 
l'étendue en front de ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaoue année. Cependant, dans le cas d'im
meubles situés à un carrefour, telle taxe sera limitée à 500/o de l'é
tendue en front de ces immeubles sur les différentes rues, le tout, 
tels ou'ils apparaissent au rôle d'évaluation en vigueur chaque an
née. 
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9. Le présent règlement entrera en vigueur conformé
ment à la loi. 

ADOPTE à la session du 

1,,,/ 

'--'.,<, '-· 

MaÙPice Paquin, Maire Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 

Règlement No 137 

Concernant les travaux de construction d'aoueduc et 
d'égouts sanitaires sur les rues Chemin Masse, (sans désignation 
cadastrale) Avenue Germain lots 486-19-2, 486-18-2, 486-27, 486-35, 
485-2, rue :Slement lots 485-32, L�85-31, 485-30, 485-29 et 486-58
sur une partie de la rue Babineau lot 486-66.

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer des 
travaux de construction d'un réseau d' ao.ueduc et d'égouts sanitaires 
sur les rues Chemin Masse (sans désignation cadastrale) Avenue Ger
main lots 486-19-2, 486-18-2, 486-27, 486-35, 485-2, rue Element lots 
485-32, 485-31, 485-30, 485-29 et 486-58 sur une partie de la rue
Babineau lot 486-66.

ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à $273,775-92 

ATTEi.ifDU QU'il est nécessaire d'effectuer un empru..�t par 
billets pour payer le coût des travaux projetés. 

ATTEi.ifDU QU'avis de motion a été régulièrement donné lors 
de la session du 21 février 1977. 

EN CONSEQUENCE,il est PROPOSE par M. le conseiller 
Léo Rouette et RESOULU à l'UNANIMITE qu'u..� règlement portant le 
numéro 137 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété par 
ce règlement somme suit: 

l. Le conseil est autorisé à faire les travaux de
construction d'un système d'aoueduc et d'égouts saniaires selon les 
plans et devis préparés par M. Edouard Lair, ingénieur en date du 12 
janvier 1977 portant la mention D-2555-N et faisant partie des pré
sentes en annexe au présent règlement comme s'il y étaient au long 
récités. 

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'ex
cédant pas $275,000 pour fins du présent règlement et, pour se 
procurer cette somme à en faire l'emprunt par billets pour une pé
riode de 20 ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le secré
taire-trésorier pour et au nom de la corporation, porteront la date de 
leur souscription et mention qu I ils :i;iourront être remboursés en auc11', 

temps avant échéance sur avis de quinze jours par lettre recommandéé 
donné au détenteur respectif de ces billets. 
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4. Les billets seront remboursés en 20 ans conformé
ment au tableau annexé au présent règlement sous la cote A et en 
faisant partie comme si au long récité. 

pas 12°;-bl'an. 
5. Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant

6. Les échéances en capital et intérêts seront paya
bles au bureau de la corporation. 

7. Les intérêts seront payables sèmi-annuellement et le
capital annuellement en même temps que·· 1, une des échéa.ri.ces en intérêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque année, une taxe spéciale suffisante sur tous les im
meubles, construits ou non, situés en bordure de la rue où sont ef
fectués les travaux et cette dite taxe est répartie suivant l'étendue 
en front de ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation 
en vigueur chaque année. èependant, dans le cas d'immeubles situés 
à un carrefour, telle taxe sera limitée à 500/4 de l'étendue en front 
de ces immeubles sur les différentes rues, le tout, tels qu'ils ap
paraissent au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

9. Le présent règlement entrera en vigueur conformé-
ment à la loi. 

ADOPTE à la session du 

Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 

Règlement No 138 

Concernant les travaux de construction d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires rue des Bouleaux lots85-151, 503-1 p�tie Nord
Ouest. 

--------------------------------------------------

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer des 
travaux de construction d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur la rue des Bouleaux lots 85-151, 503-1 partie Nord-Ouest. 

ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à $4o,510.oo 

ATTEJ\TDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par 
billets pour payer le coût des travaux projetés. 

ATTEJ\TDU QU'avis de motion a été régulièrement donné 
lors de la session du 7 février 1977. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par le conseiller M. 
Lorenzo Larkin et résolu à l'tfNANIMITE qu'un règlement portant le numé
ro 138 soit et est adapté et qu'il soit statué et décrété par ce règle
ment comme suit: 
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1. Le conseil est autorisé à faire les travaux de cons
truction d'un système d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur la rue des 
Bouleaux lots 85-151, 503-1 partie Nord-Ouest, selon les plans et 
devis préparés par M. Edouard Lair Ing. en date du 30 novembre 1976 
portant la mention D-2536-N-5 et faisant partie des présentes en 
annexe au présent règlement comme s'ils y étaient au long récités. 

2. Le conseil est autorisé à déPenser une somme n'ex
dédant pas $45,510.00 pour les fins du Prés�nt règlement et, pour se 
procurer cette somme à en faire l'emprunt Par billets pour une pé
riode de 20 ans. 

3. Les billets seront signés par le maire et le secré
taire-trésorier pour et au nom de la co::rporation, porteront �-a 
date de leur souscription et mention au ils pourront être reinboursés 
en aucun temps avant-échéance sur avi� d.e auinze jours par lettre 
recommandée donné au détenteur respectif de ces billets. 

4. Les billets seront remboursés en 20 ans conformé
ment au tableau annexé au présent règlement sous la cote A et en 
faisant nartie èomme si au long récité. 

5. Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant
pas 12% l'an. 

6. Les échéances en capital et intérêts seront i::iayables
au bureau de la cornoration. 

7. Les intérêts seront payables semi-annuellement et
le capital annuellement en même temps oue l'une des ééhéances en 
intérêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
Prélevé chaoue an_née, une taxe spéciale suffisante sur tous les im
meubles imposables, construits ou non, situés en bordure de la rue 
où sont effectués les travaux dè cette dite taxe est répartie sui
vant l'étendue en front de ces immeubles telle qu'elle apparaît au 
rôle d'évaluation en vigueur chaoue année. Cependant, dans le cas 
d'immeubles situés à un carrefour, telle taxe sera limitée à 50% de 
l'étendue en front de ces immeubles sur les différentes rues, le 
tout, tels qu'ils npparaissent au rôle d'évaluation en vigueur cha
aue année. 

9. Le présent règlement entrera en vigueur confor
mément à. la loi. 

ADOPTE à la session du 

Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 
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Règlement No 139 

Concèrnant les travaux de construction d'aaueduc et 
d'égouts sanitaires partie du boulevard. St-Jean Ouest sans désignation 
cadastrale (Partie Sud). 

-----------------------------------------------

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer des tra
vaux de construction d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur 
une uartie du boulevard St-Jean Ouest. sans désignation cadastrale 
(Partie Sud). 

, � 

ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à $22,440.20 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par 
billets pour payer le coût des travaux projetés. 

ATTENDU QU'avis de motion a été réguiièrement donné lors 
de la session du 21 février 1977-

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. le conseiller 
Albert Trépanier et RESOLU à l'DNANIMITE qu'un règlement portant le 
numéro 139 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce 
règlement coITu�e suit: 

1. Le conseil est autorisé à faire les travaux de cons
truction d'un système d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur u.."l.e partie du 
boulevard St-J ea.11 Ouest, sans désignation cadastrale (Partie Sud) 
selon les nlans et devis uréparés par M. Edouard Lair. Ing. en date 
du 12 janvier 1977 porta.TJ.t la mention D-2556-N et fai�ant-partie des 
présentes en annexe au présent règlement comme s'ils y étaient au long 
récités. 

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'ex
cédant pas $25,000.00 pour les fins du présent règlement et, pour se 
procurer cette somme à en faire l'emprunt par billets pour une période 
de 20 ans. 

3- Les billets seront signés par le maire et le secré
taire-trésorier pour et au nom de la corporation, porteront la date 
de leur souscription et mention qu'ils pourront être remboursés en au
cun temps ava.11.t échéance sur avis de quinze jours par lettre recommandée 
donné au détenteur respectif de ces billets. 

4. Les billets seront remboursés en 20 ans conformément
au tableau annexé au présent règlement sous la cote A et en faisa.11.t 
partie comme si au long récité. 

pas 12% l'an. 
5- Les billets porteront intérêt à un taux n'excédant

6. Les échéances en capital et intérêts seront paya
bles au bureau de la corporation. 

7. Les intérêts seront payables semi-ari.nuellement et le
capital annuellement en même temps que l'une des échéances en intérêt. 

274 



No. de résolution 

ou annotation 

77-150

77-151

77-152

77-153

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque a__nnée, une taxe spéciale suffisante sur tous les im
meubles imposables, construits ou non, situés en bordure de la rue 
où sont effectués les travaux et cette dite taxe est répartie sui
vant l'étendue en front de ces immeubles telle qu'elle apparaît au 
rôle d'évaluation en vigueur chaoue année. Cependant, dans le cas 
d'immeubles situés à un carrefour, telle taxe sera limitée à 50'/4 
de l'étendue en front de ces immeubles sur les différentes rues, 
le tout, tels ou'ils apparaissent au rôle d'évaluation en vigueur 
chaaue année. 

9- Le présent règlement entrera en vigueur confor
mément à la loi. 

AD0PrE à la session du 

Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par Mme le conseiller Jeannette Leboeuf 
et SECONDE par M. le conseillé Albert Trépanier QUE l'assemblée 
des électeurs concernés par le règlement portant le numéro 133 
soit tenue le 11 avril 1977 entre 7 heures et 9 heures P.M. à 
la salle du conseil municipal au 2100 Boul. St-Louis à St
Louis-de-Fra._11.c e. 

Il est PROPOSE par Mme le conseiller Jeannette Leboeuf 
et SECONDE par M. le conseiller Albert Trépanier que l'assemblée 
des électeurs concernés par le règlement portant le numéro 134 soit 
tenue le 11 avril 1977 entre 7 heures et 9 heures à la salle du 
conseil municipal au 2100 Boui. St-Louis à St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. le conseiller Albert Trépanier 
et SECON""DE par Mme le conseiller Jeannette Le boeuf que 1 'assemblée 
des électeurs concernés par le règlement portant le numéro 135 
soit tenue le 11 avril 1977 entre 7 heures et 9 heures P.M. à 
la salle du conseil municipal au 2100 Boul. St-Louis à St-Louis 
de France. 

Il est PROPOSE par M. le conseiller Jeannette Leboeuf 
et SECONDE par M. le conseiller Lorenzo Larkin oue l'assemblée 
des électeu�s concernés par le règlement porta__nt le numéro 136 
soit tenue le 14 avril 1977 au 2100 Boul. St-Louis à St-Louis 
de-France entre 7 heures et 9 heures P.M. 
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Il est PROPOSE par Mme le conseiller Jeannette Leboeuf 
et SECONDE par M. le conseiller Lionel Simard que l'assemblée des 
électeurs concernés par le règlement portant le numéro 137 soit te
nue le 14 avril 1977 entre 7 heures et 9 heures P.M. à la salle 
du conseil municipal au 2100 boul. St-Louisà St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme le conseiller Jeannette Leboeuf 
et SECONDE par M. le conseiller Albert Trépanier que l'assemblée des 
électeurs c�ncernés par le règlement portatit le n�éro 138 soit te
nue le 21 avril 1977 entre 7 heures et 9 heures P.M. à la salle 
du conseil municipal au-�100 boul. St-Louis à St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme le conseiller Jeanette Leboeuf 
et SECONDE par M. le conseiller Lorenzo Larkin que l'assemblée des 
électeurs concernés par le règlement 139 soit tenue le 21 avril 1977 
entre 7 heures et 9 heures P.M. à la salle du conseil municipal au 
2100 boul. St-Louis à St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. le conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par M. le conseiller Lionel Simard et résolu à l'unanimité 
oue le règlement portant le numéro 133 concernant les travaux de cons
truction d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur une partie de la rue 
Hôtel-de-Ville, lots 274-llli-, 275-11, 275-12, 276-2, 276-3, 277-1, 
278-1 (partie) et partie de Place O'Connor lot 278-17 soit adopté.

Il est PROPOSE par M. le consèillèr Lionel Simard 
et SECONDE par M. le conseiller Albert Trépanier oue le règlement 
portant le numéro 134 concernant les travaux de construction d'a
queduc et d'égouts sanitaires sur une partie de la rue Bourassa, 
lots 85-75 et 86-1. soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. le conseiller Albert Trépanier 
et SECONDE par Mme le conseiller Jeannette Leboeuf que le règlement 
nortant le numéro 135 concernant les travaux de construction d'a
oueduc et d'égouts sanitaires sanitaires sur une nartie de l'avenue 
Georges lots 274-124 et 275-28� soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. le conseiller Lionel Simard 
et SECONDE par M. le conseiller Lorenzo Larkin aue le règlement 
portant le numéro 136 concernant les travaux de construction d'aqueduc 
et d'égouts sanitaires sur la rue Jean-Nil, lots 124-128, 275-36 et 
275-94� soit adopté.

Il est PROPOSE par M. le conseiller Léo Rouette 
et SECONDE par M. le conseill�r Lionel 8imard que le règlement
portant le numéro 137 concernant les travaux de construction d'aqueduc 
et d'égouts sanitaires sur les rues Chemin Masse, (sans désignation 

\ cadastrale) Avenue Germain lots 486-19-2, 486-18-2, 486-27, 486-35, 
485-2, rue Element lots 485-32, 485-31, 485-30, 485-29 et 486-58 sur
une partie de la rue Babineau lot 486-66� soit adopté.
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Il est PROPOSE par M. le conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par Mme le conseiller Jeannette Leboeuf que le rè
glement portant le numéro 138 concernant les travaux de cons
truction d'aaueduc et d'égouts sanitaires rue des Bouleaux lots 
85-151, 503-1 partie Nord-Ouest, soit adopté.

Il est PROPOSE par M. le conseiller Albert Trépanier 
et SECONDE par Mme le conseiller Jeannette Leboeuf que le rè
glement portant le numéro 139 concernant les travaux de cons
truction d'aaueduc rt d'égouts sanitaires partie du boulevard
St-Jean Ouest sans jésignation cadastrale (Partie Sud), soit 
adopté. 

Sur proposition de M.me le conseiller Jeannette 
Leboeuf l'assemblée est levée. 

7; 

_Î/� �� / z/Z. ,,,. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Muncinalité de St-Louis-de-France 
Comté Chamnlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 130 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement numéro 130. dé
crétant un emp;unt de $76,421.40 pour la con;truction d'un système 
d'aqueduc et d'égouts sur l'Avenue Denis Roy (lot273-20) et Place 
Jacob (lot 273-83) faisant partie du territoire de la Corporation 
Munièipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, Comté de Champlain. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal 2100 Bou
levard St-Louis, St-Louis-de-France, le 24 mars 1977 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Maurice Paquin, maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 130 
ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 3 
personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposeé à 
l'adoption du dit règlement, le président de l'amsemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

' .... , 

1i{:5Li,t/1.,.._.__é 
Par Maurice Paquin, Frésident d'assemblée 

Par Gilles Toupin, secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Chamolain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 131 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 131, dé
crétant un emprunt de $25,000. pour la construction d'un système 
d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur l'Avenue Des Cèdres (lot 
85-166 et lot 475-6) faisant partie du territoire de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, Comté
Champlain.

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal 2100, bou
levard St-Louis, St-Louis-de-France le 24 mars 1977 à 7 heu
res du soir sous la présidence de M. Maurice Paouin, maire. 

Le secrétaire-trésorier dori..ne lecture du règlement No 131 
ainsi a.ue l'article 758 du Code Municipal. 

·· 
. -

Pour contester ce règlement,il faudra un minimum de 6 
personnes aui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant op
posé à l'adoption du dit règlement, le �résident de l'assem
blée déclara le règlement ap.::rouvé nar les électeurs. 

Par Maurice Faquin, Président d'assemblée 

Par Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue a.u lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 4 avril 1977 à 8 heures du soir à laquelle session 
sont présents Messieurs les Conseillers: 

Jeannette Leboeuf 
Lorenzo Larkin 
Léo Rouette 
No!:n Hinse 
Maurice Faquin, maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par M. le Conseiller Noêl Hinse que l'ordre du jour 
soit accepté tel que lu. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par M. le Conseiller Léo Rouette que le procès-verbal 
de l'assemblée du 7 avril 1977 et du 22 avril 1977 soit adopté 
tel que lu.;. · · ,;.)1vi 

·· 

Il est PROPOSE par le Conseiller Léo Rouette et 
SECONDE par M. le Conseiller Nogl Hinse que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs tenue le 22 mars 1977 pour le règlement 
no 130 concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts 
sur l'avenue Denis Roy (lot 273-20) et Place Jacob (273-83), soit 
adopté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Jeannette Leboeuf 
et SECONDE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin que le procès-verbal 
de l'assemblées des électeurs au sujet du règlement no 131 concer
nant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur l'Avenue des Cèdres, lot 85-166 et lot 475-6, soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par M. le Conseiller Léo Rouette aue la liste des 
comptes à payer en date du 4 avril 1977 soit adopté tel que présenté. 

Règlement No 140 

Concernant les travaux de construction d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur une partie de l'avenue David(subdivision non 
officielle du lot 486-84 et ;ur la rue Josée, (subdivision non of
ficielle) du lot 486-99. 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire d'effectuer des tra
vaux de construction d'un réseau d'aqueduc et d'étouts sanitaires sur 
une -oartie è.e l 'Avenue David( subdivi�ion non officielle du lot L�86-84 
et sur la rue Josée, (subdivision non officielle) du lot 486-99. 
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ATTENDU QUE le coût des travaux est estimé à 
$70,000.00 

ATTENDU QU t iJ_ est nécessaire d'effectuer un em
prunt Par billets nou:� payer le coût des travaux projetés. 

ATTENDU QU' avis de motion à été réi:rnlièrement donné 
lors de la session régulière du mard le 22 mars 1977 

EN CONSEQUENCE, il est 1Jroposé par M. le conseiller 
Léo Rouette et résolu à l 1 L�TANIMITE ou'un rèŒlement nortant 
le numéro 140 soit et est adonté et ou 1il soit statué et décré
té nar ce règlement comme suit: 

1. Le conseil est autorisé à_ faire les travaux de
construction d 1 un système d 1 aoueduc et d'é;routs sanitaires sur 
une partie de l'Avenue David lot 486-84 et-sur la rue Josée 
lot 486-99 selon les plans et devis préparés par M. Edou?.rd 
L?.ir, ingénieur en date du 12 janvier 1977 et portru:it la mention 
D-2555-N et faisant partie des présentes en annexe A au urésent
règlement comme s'ils y éte.ient au lornr récités.

2. Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'ex
cédant uas $70,000 pour les fins du présent règlement et nour se 
procurer cette somme à en fàire l'emprunt par billets pour une 
période de 20 ans. 

3. Les billets seront signés par le me.ire et le se
crétaire-trésorier uour et au nom de la corporation, porteront 
la date de leur souscriution et mention qu'ils pourront être rem
boursés en aucun temps a,rant échéance sur avis de quinze jours 
par lettre recommandée donné au détenteur resPectif de ces 
billets. 

h. Les billets seront remboursés en 20 ans con
formément au tableau annexé au présent règlement sous 1a cote 
A et en faisant partie comme si au long récité. 

5. Les billets porteront intérêts à un taux n'excé
dant Pas 12% l'an. 

6. Les échéances en capital et intérêts seront
payables au bureau de la coruoration. 

7. Les intérêts seront payables semi-annuellement
et le canital annuellement en même temps aue l'une des échéances 
en intérêt. 

8. Il est par le présent règlement imposé et il sera
prélevé chaque année, une taxe spéciale suffisante su-:- tous 1es 
immeubles imposables, construits ou non, situés en. bordure de la 
rue où sont effectués les travau.� et cette dite taxe est ré:partie 
suivant l'étendue en front de ces immeubles telle ou'elle apuaraît 
au rôle d'évaluation en vi,-,:ueur chec:ue année. Cependant, dans 
le cas d'immeubles situés à un carrefou�, telle taxe sera limitée 
à 50'/4 de l'étendue en front de ces immeubles sur les différentes 
rues, le tout, tels ou'ils ap:paraissent au rôle d'évaluation en 
vigueur chaque année. 
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9. Le présent règlement entrera en vigueur confor
mément à la loi • 

. 4.DOPTE à la session du 

Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par m. le Conseiller Léo Rouette et 
SECONDE par M. le Conseiller Nol::ll Hinse que le règlement ::çiortant 
le numér� 11+0 concernant les travaux de construction d'aqueduc 
et d'égouts sanitaires sur u..ne partie de l'Avenue David (subdivision 
non officielle du lot 486-84 et sur la rue Josée, (subdivision non 
officielle) du lot �-86-99� soit adonté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par M. le Conseiller Léo Rouette eue l'assemblée des 
électeurs concernés.par le règlement 140 au sujet des travaux de 
construction d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur une partie de L'A
venue David (subdivision non �fficielle du lot 486-84 �t sur la rue 
Jo'.lsée, (subdivision non officielle) du lot 486-99, soit tenue le 
21 avril 1977 entre 7 heures et 9 heures. Adopté. 

Il est PROPOSE par M.le Con.seiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par Mme le Conseille;;; Jean..'l'J.ette Leboeuf oue demande 
soit faite à. la firme Pluri tee Consultants de faire une nouvelle 
évaluation des coù.ts pour la construction d'un système d'aqueduc 
en fonte ductile sur le boulevard St-Jean Est et concernant le 
projet 1+138 en date du 5 août 1971+. Adopté. 

Il est fait mention dans les présentes minutes que 
le conseil a pris connaissance de la pétition daté'i..de mars 1977
des prouriétaires résidant du boulevard St-Jean Est en la parois
se d� 8t-Louis-de-France, Comté de Champlain P.Q. demandant que
le système d'aqueduc municipal soit prolongé vers l'est afin de 
pouvoir bénificier de ce service essentiel. 

Il est PROPOSE Par M. le Conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par M. le Conseille� Léo Houette oue le tuyau d'égout 
:.oluvial si tué à l'entrée de la rue d·e la Place Fortin soit nettoyé 
si juger nécessaire par notre officier municipal. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE Par M. le Conseiller Léo Rouette que le conseil auto
rise le cercle de l'Age D'Or à exécuter les travaux d'enlèvement 
de la division centrale au local du centre municipal ainsi que 
d'effectuer la pose d'un évier et ce gratuitement. Le matériel 
nécessaire devant être fournis par la municipalité. Adopté. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
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Il est PROPOSE par M. le Conseiller Léo Rouette 
et SECONDE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin que le conseil 
avise le comité de loisir de voir à libérer immédiatement 
le local no l du centre municipal et d'occuper pour leurs 
réunions le local du sous-sol du centre municipal. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller No!n Hinse 
et SECONDE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf oue 
le conseil municipal recomman.de à l'entreprise St-Lawrence 
Plywood le choix de l'emplacement sur le lot portant le 
numéro 469 à proximité du centre municipal. Résolu à 
l 11L11.animi té.

Il est PROPOSE par M. le ConseillerLorenzo Larkin 
et SECONDE par M. le Conseiller Léo Rouette que le plan D 2590-N 
préparé par M. Edouard Lair arp-géo. pour M. Ré:iean Martel en 
date du 18 mars 1977 et montrant les lots 272-79 soit accepté 
tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller No!H Hinse 
et SECONDE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf aue le plan 
77-6 préparé par M. 1:,douard Lair arp-géo. pour M. Jules Gervais
en date du 14 octobre 1976 et montrant les lots 547-2 soit
accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette 
Leboeuf et SECONDE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin aue le 
plan 77-6 préparé par M. Georges Gariépy, arp-géo. pour M. 
René Larouche en date du 24 février 1977 et montrant les lots 
507-119 à 507-133 inclus, soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette 
Leboeuf et SECONDE par M. le Conseiller Léo gouette oue le plan 
D 2389 préparé par M. Jean-Marie Chastenay arp-géo. pour M. 
Rosario Côté, en date du 10 mars 1977 et montrant le lot u58-2 
soit accepté tel aue présenté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller No!H Hinse 
et SECO:NDE par h� le Conseiller Lorenzo Larkin aue le plan 
D 2237 préparé par M. Jean-Marie Chastenay arp-géo. pour 
M. Georges Raymond eü date du 8 mars 1977 et montrant le
lot 76-15 soit accepté tel oue présenté.

Il est PROPOSE parM. le Conseiller Léo Rouette 
et SECONDE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin aue le plan 
D 2387 prénaré par M. Jean-Marie Chsstenay arp-géo. pour 
M. Normand Carle en date du 8 mars 1977 et montrant le lot
5u7-1 soit accepté tel aue présenté.

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Jeannette 
Leboeuf et SECONDE par H. le Conseiller Léo Rouette aue le plan 
77-10 préparé i;iar M. Georges Ganépy arp-géo. Pour M. Alain
Larivière et Mme Marguerite Arcand en date du 11 mars 1977
et :nontrant les lots 525-31 et 525-30 soit accepté tel aue

' _,_ ' presenl,e.
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Je, soussigné, M. Léo Rouette conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règle
ments de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une 
prochaine séance,un règlement intitulé: "REGLEMENT" concernant la cons
truction d'un réseau d'aqueduc sur le boulevard St-Jean Est. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Noêl Hinse 
èt SECONDE par M. le conseille; Léo Rouette que le plan D 2388 
préparé par M. Jean-Marie Chastenay arp-géo. pour M. Jean-Claude 
Morin en date du 21 mars 1977 et montrant le lot 273-108 soit 
accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jea..-rJ.nette Leboeuf 
et SECONDE par M. le Conseille� Lorenzo Larkin que la corporation 
municipale de St-Louis-de-France s'oppose à l'enfouissement de 
cables téléphoniques tel qu'indiqués sur les plans numéro 401 et 
?01 fourni:,le 29 mars 1977 à l'attention du secrétaire-trésorier 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Léo Rouette 
et SECOI\TDE pa.r M. le Conseiller No!:H Hinse oue M. Edouard Lair 
ingénieur soit autorisé à présenter au Ministère de l'environnement 
les plans et devis du réseau d'aqueduc et d'égout sur l'Avenue 
des Cèdres. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Léo Rouette 
et SECONDE par M. le Conseille� Lorenzo Larkin aue le lot 286-66 
soit désigné comme éta.nt la rue Place Babineau ( Secteur Masse) 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf 
et SECONDE par M. le Conseiller Noêl Hinse oue demande soit faite 
au Ministère des Transport de prolonger les lignes doubles de signa
lisation sur la route 157 à l'intérieur du. village St-Louis-de-France 
jusou'au numéro civioue 1710 boulevard St-Louis, St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jean..11.ette Leboeuf 
et SECONDE par M. le Conseiller Léo Rouette oue les séancesrégulières 
et le,s séances ajournées ainsi oue les sessions spéciales du conseil 
soit sédulés à 7:30 P.M. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lorenzo Larkin 
et SECONDE par M. le Conseiller Léo Rouette aue Monsieur le conseil
ler i'fol:!l Hinse soit nommé maire su:ppléant pour les mois de mai, juin, 
juillet, et août. Adopté. 

,; 

i�la présente séance soit ajournée au 21 avril 1977 à 9 heures P.M. 
Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 133 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 133, décrétant 
un emprunt de $100,000 pour la construction d'un système d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur une partie de la Rue Hôtel de Ville, lots 
274-114, 275-11, 275-12, 276-2, 276-3, 277-1, 278-1 (partie) et partie
de Place O'Connor lot 278-17.

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le 11 avril 1977 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 
133 ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
13 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi, sept (7) 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables s'étant opposés à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Ce onzième jour d'avril, mil neuf cent soixante-dix
sept. 

,.-------·T"'"') 

J c (,�; /( 1/ :, f 
Matlr�ce Faquin, �Président d'assemblée 

Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 134 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 134, décrétant 
un emprunt de $25,000 concernant les travaux de construction d'aqueduc 
et d'égouts sanitaires sur une partie de la rue Bourassa, lots 85-75 
et 86-1. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le 11 avril 1977 à 7 heures 
du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 
134, ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 6 
personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, deux {2) 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables s!étant opposés à 
l'adoption dudit règlement, le président de +'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Ce onzième jour d'avril, mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Màurice Faquin, Président d'assemblée 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 135 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 135, décrétant 
un emprunt de $36,000 pour la construction d'un sytème d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur une partie de l'avenue Georges, lots 274-124 
et 275-28. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le 11 avril 1977 à 7 heures 
du soir sous laprésidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 135 
ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 2 
personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, 
aucun électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Ce onzième jour d'avril, mil neuf cent roixante-dix-sept. 

MauÎ'îce Paquin, Président d'assemblée 

Gilles Toupin, secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 136 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 136, décrétant 
un emprunt'de $36,000 pour la construction d'un sytème d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur la rue Jean-Nil, lots 124-128, 275-36 et 
275-94.

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le 14 avril 1977 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Maurice Paquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 136 ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
2 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Maurice Paquin, Président d'assemblée 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 137 

Procès-vebal del'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 137, décrétant 
un emprunt de $273,775.92 pour la construction d'un sytème d'aqueduc 
et d'égouts sanitaires sur les rues Chemin Masse, (sans désignation 
cadastrale), Avenue Germain, lots 486-19-2, 486-18-2, 486-27, 486-35, 
485-2, rue Element lots 485-32, 485-31, 485-29 et 486-58 sur une
partie de la rue Babineau, lot 486-66.

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le 14 avril 1977 à 7 heures 
du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 137 ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
16 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Maùrice Faquin, Président d'assemblée 

Toupin, Secrétaire-d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE ST-Louis-De-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municjpale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, samedi, 
le 16 avril 1977 à 9 heures A. m. , à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
No!n Hinse 
Léo Rouette 
Maurice Paquin, Maire, formant quorum sous la prési

nce de ce dernier. 

Les avis de convocation ont.été signifiés tels que 
requis par la loi. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que l'assemblée des électeurs 
soit tenue le 29 avril 1977 à 7 heures P. M. à la salle du conseil, 
2100, boulevard St-Louis, St-Louis-de-France pour l'adoption du 
règlement No 140. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf d'autoriser la Firme 
Pluritec Consultants à faire compléter les travaux décrétés au 
règlement No 109 par Massicotte et Fils. 

Je, Léo Rouette, Conseiller de la Corporation Municipale 
de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux 
temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intiulé: rtRèglement concernant la construction 

, 
� 

d'un reseau d'aqueduc sur le boulevard St-Jean E t. 

Je, Léo Rouette, Conseiller de la Corporation Municipale 
de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux 
temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochane 
séance, un règlement intitulé: "Règlement concernant la construction 
d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur unepartie du Chemin 
Masse et abrogeant le règlement No 137. 

Je, Lionel Simard, Conseiller de la Corporation Munici
pale ·· de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux 
temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: rtRèglement concernant la construction 
d'un réseau d'égouts sur partie du Chemin Masse et partie de la Rue 
Germain et abrogeant le règlement No 137. 

Je, Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par laloi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à uneprochane 
séance, un règlement intitulé: "Règlement concernant la construction 
d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sur la rue Element (entre rue 
Germain et rue Place Babineau) et abrogeant le règlement No 137. 
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Je, Noël Hinse, Conseiller de la Corporation Municipale 
de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux 
temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé.: "Règlement concernant la construction 
d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur la rue Place Babineau 
à partir de la Rue Element jusqu'à l'Avenue Germain et abrogeant le 
règlement No 137. 

Je, Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements.de 
la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: "Règlement concernant I�� 
l.' extension de la construction d'un réseau d'aqueduc et d 1 égouts 
sanitaires sur la rue Bourassa sur une longueur d'environ 180 pieds 
suite au règlement portant le numéro 134. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée 
de la présente assemblée. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinàire des délibérations, 
jeudi, le 21 avril 1977 à 9 heures P. M. à laquelle session sont 
présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Léo Rouette 
Noël Hinse 
Maurice Paquin, Maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeanneite Leboeuf et RESOLU que demande 
soit faite au Ministère de l'Environnement de faire émettre une 
ordonnance défendant l'émission de permis de construction pour fins 
résidentielles aux environs de l'usine Des Pavages de Nicolet, située 
sur le boulevard Ste-Marguerite Est dans St-Louis-de-France, selon les 
normes fixées par le Ministère de l'Environnement du Québec. 

Vote contre: M. Albert Trépanier 

ADOPrE par la majorité des membres présents. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le procès-verbal 
de l'assemblée des électeurs pour le règlement portant le No 133, 
tenue à la salle du conseil le 11 avril 1977 à 7 heures P. M. , 
concernant les travaux d'aqueduc et d'égouts sur une partie de la rue 
Hôtel de Ville et partie de Place O'Connor soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs pour le règlement portant le No 134� tenue à 
la salle du conseil le 11 avril 1977 à 7 heures P. M., concernant les 
travaux d'aqueduc et d'égouts sur une partie de la Rue Bourassa soit 
adopté. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse, que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs pour le règlement portant le No 135, tenue à 
la salle du conseil, le 11 avril 1977 à 7 heures p. m., concernant les 
travaux d'aqueduc et d'égouts sur une partie de l'Avenue Georges soit 
adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs pour le règlement portant le No 136, concernan 
les travaux d'aqueduc et d'égouts sur la rue Jean-Nil, tenue à la salle 
du conseil, le 14 avril 1977 à 7 heures P. M. soit adopté. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs pour le règlement portant le No 137, concer
nant les travaux d'aqueduc et d'égouts sur le Chemin Masse, L'Avenue 
Germain, Rue Element et partie de la Rue Babineau, tenue à la salle 
du conseil, le 14 avril 1977 à 7 heures P. M. soit adopté. 
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Il est proposé par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs pour le règlement portant le No 138, 
concernant les travaux d'aqueduc et d'égouts sur la rue des Bouleaux 
(partie,nord-ouest), tenue le 21 avril 1977 à 7 heures P. M. à la 
salle du conseil soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le proèès-verbal de 

-l'assemblée des électeurs pour le règlement portant le No 139,
concernant les travaux d'aqueduc et d'égouts sur le boulevard
St-Jean Ouest (sans désignation cadastrale, partie sud), tenue à la
salle du conseil, le 21 avril 1977 à 7 heures p.m. soit adopté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, que M. Edouard Lair, 
ing., soit autorisé à préparer et acheminer au Ministère de l'Environ
nement les plans et devis pour le règlement No 133 pour approbation, 
plan préliminaire No D-2536-N-1. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que M. Edouard Lair, ing., 
soit autorisé à préparer et acheminer au Ministère de l'Environnement 
les plans et devis pour le règlement No 134, plan prféliminàire 
No D-2536-N-6 pour approbation avec instruction d'ajouter une longueur 
de 180 pieds en vue d'un règlement à être préparé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que les Consultants de la 
Firme Pluritec soient autorisés à présenter les plans et devis au 
Ministère de l'Environnement, les documents relatifs au règlement 
numéro 135 (Avenue Georges et Jean-Nil) plan 7039 pour approbation. 
ADOPI'E. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le secrétaire
trésorier, M._Gilles Toupin, soit autorisé à signer le contrat 
d'entretien pour l'ordinateur de bureau Philips P-310, série 200-955, 
description 2304 au tarif de base annuel de $1032.00 dont la date 
effective sera le 22 mai 1977. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que demande soit faite à la 
Commission Municipale de Québec d'approuver l'échange de terrains 
entre la municipalité de St-Louis-de-France et la Fabrique de la 
Paroisse de St-Louis-de-France (lot 287-11), et (lot 528-1). 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que demande soit faite 
au Ministère des Transports du Québec, section Trois.:Rivières, en vue 
de l'obtention d'un permis d'excavation sur les routes relevant du 
Ministère des Transports à l'intérieur des limites de la municipalité 
de St-Louis-de-France, aux fins de permettre d'effectuer des travaux 
d'aqueduc et d'égouts sanitaires. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que demande soit faite auprès 
d'un assureur, de couvrir la caution nécessaire à la garantie exigée 
par le Ministère des Transports du Québec lors de l'exécution de 
travaux d'aqueduc et d'égouts sur les routes relevant de ce ministère. 

Il est PROPOSE :par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par Mme Le Cônseiller Jeannette Leboeuf que le règlement No 
141 concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts 
sanitaires sur uné partie dela rue Chemin Masse soit à partir de 
l'Avenue Germain (lot 486-19-2, 486-18-2 jusqu'au boulevard de 
l'Intercepteur, lot 486-112 (subdivision non officielle) soit adopté. 

Il est PROPOSE par
A

M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le règlement No 142, 
concernant les travaux de construction d'égouts sanitaires sur une 

"partie des rues, Chemin Masse (sans désignation cadastrale) et sur 
l'avenue Germain, lots 486-19-2, 486-18-2, 486-27, 486-35 et 485-2 
soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le règlement No 144 
concernant les travaux de construction·· d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur la rue Element, lots'485-32-31-30-29 et 486-58 (rue) soit adopté. 

Il est PROPOSE par �.me Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SEOONDE par M. Le Conseiller AlberLTrépanier que le règlement No 145 
concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur une partie de la Rue Place Babineau, lot numéro 486-66 (rue) soit 
adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que l'assemblée des 
électeurs concernés par le règlement portant le No 141, soit tenue 
le 5 mai 1977 à 7 heures P. M. au 2100, boul. St-Louis, St-Louis-de
France. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que l'assemblée des électeurs 
concernés par le règlement No 142, soit tenue le 5 mai 1977 à 7 heures 
P.M. au 2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'assemblée des 
électeurs concernés par le règlement No 144, soit tenue le 5 mai 1977 
à 7 heures P.M. au 2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'assemblée des 
électeurs concernés par.�·le règlement No 145, soit tenue le 5 mai 1977 
à 7 heures P. M. au 2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léa Rouette que le plan No A2610, s1317, 
préparé par M. Yves Boivin, a:r-p-géom., pour M. Roger Bordeleau en 
date du 22 décembre 1976 et montrant les resubdivision des lots 
86-38-1, 86-38-2, 86-39-1 et 86-39-2 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léa rtouette que le Plan No D2457, préparé 
par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Claude Leboeuf en 
date du 14 avril 1977 et montrant le lot 501-4 soit accepté tel que 
présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le Plan No D2400, 
préparé par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Martin Nobert 
en date du 30 mars 1977 et montrant le lot 65-7 soit accepté tel que 
présenté. 

Il est PROPOSE par,Mrne Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lée Houette que le Plan NO D2424, préparé 
par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Gabriel J. DE Bané 
en date du 1er avril 1977 et montrant le lot No 273-109 soit accepté 
tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël liinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan No 31433, 
préparé par M. Serge Hamel, arp-géom., pour M. Aurel Ouellet en,date 
du 23 mars 1977 et montrant les lots 87-48, 97-49 soit accepté tel 
que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Noël Hinse, SECONDE par M. Léo 
Rouette que M. Yves Morin soit autorisé à organiser tous les vendredi 
soirs une discothèque, et que le local du Centre des Loisirs lui soit 
loué à raison de dix dollars ($10,00) par événement pour la période 
de huit heures à minuit, sous la responsabilité de Mme Thérèse Morin 
pour la période de temps au bon vouloir du conseil. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la vente à toutes 
fins que ce soit, restauration ou autre soit prohibée sur la propriété 
du Centre des Loisirs, propriété de la Municipalité de St-Louis-de
France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lée Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-france, achète pour le prix nominal de $1.00 le 
résidu du lot situé dans la Place Suzette selon les exigences habituelles 
du conseil (Voir règlement No 108). 

Il est PROPOSE parM. Le Consèiller Albert Trépanier, 
et ADOPTE à l'UNANIMITE qu'une lettre soit adressée à M. Marcel 
Brouillette, ex-secrétaire de la CMU de St-Louis-de-France. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette et ADOPrE à l'UNANIMITE que 
le secrétaire-trésorier soit autorisé à faire installer par la 
Compagnie Bell Canada, les dispositifs nécessaires pour les appels 
en retenue au 805, boul. St-Jean Ouest St-Louis-de-France. 

Je, Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de 
la Corporation, je proposerai et sou.mettrai à ce conseil à une prochain 
séance, un règlement intitulé: "Règlement concernant la construction 
d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur une partie de 
l'Avenue Germain. 

Je, Lionel Simard, Conseiller de la Corporation Municipal 
de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux 
temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance ùw�règlemen:t intitulé: "Règlement concernant la construction 
d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur une partie du 
Boul. St-Jean Ouest. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée 
de la présente assemblée. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 138 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 138, décrétant 
un emprunt de $40,510 pour la construction d'un système d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur la Rue des Bouleaux, lots 85-151, 503-1, 
partie Nord-Ouest. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Munièipal, 2100, 
oulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le21 avril 1977 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 138 ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
8 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, 7 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables s'étant opposés à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Maùtice Faquin, Président d'assemblée 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES:-VERBAL REGLEMENT NO 139 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 139, décrétant 
un emprunt de $22,420.20 pour la construction d'aqueduc et d'égouts 
sanitairès partie du boulevard St-Jean Ouest sans désignation 
cadastrale (partie sud). 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le 21 avril 1977 à 7 heures 
du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 139, ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il audra un minimum de 
3 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

/ 

/ : 

Maurice Faquin, Président d'assemblée 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 140 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 140, décretant 
un emprunt de $70,000.00 pour la construction d'un système d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires sur une partie de l'Avenue David (subdivision non 
officielle du lot 486-84 et sur la rue Josée (subdivision non officiel
le) du lot 486-99. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100 
boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le 29 avril 1977 à 7 heures 
du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 140 ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
2 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Maurice Faquin, Président d'assemblée 

,/'�-<_./!:} 
�Ç,�,::L>L{�/:.> 

Jocelyne B. Alarie, Secrétaire-adjointe 
d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ré7ulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 2 mai 1977 à 7.30 heures P. M. à laquelle session 
sont présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Lorenzo Larkin 
Léo Rouette (arrivée: 8.30 h, départ: 12.00h P. M.) 
No!:!l Hinse 
Maurice Paquin, Maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Léo Rouette que l'ordre du jour soit adopté tel 
que lu. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les comptes du mois 
d'avril soient acceptés tel que lus. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller NOël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que le protocole d'entente 
préparé à l'intention des contribuables désireux d'obtenir les services 
d'eau temporaire soit rejeté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que les coûts des services 
d'entrées d'aqueduc et d'égouts soient acquittés au bureau de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France avant l'installation de 
tels services._ 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le règlement portant le 
No 143, concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts 
sanitaires sur une partie de l'Avenue Germain à partir de la subdivi
sion du lot 485-5 (rue) qui se dirige vers le nord à la future voie de 
service de l'autoroute No 4o et jusqu'à la Rue Element, subdivision 
du lot No 485-32, soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le règlement portant 
le No 146 concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts 
sanitaires sur une partie du boulevard St-Jean Ouest, sans désignation 
cadastrale, soit à partir de la fin du réseau existant pour s'arrêter 
à la Rue Place O'Connor , subdivision (Lot 279-4), soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Lorenzo Larkin, SECONDE par 
M. Léo Rouette que les résolutions No 77-217, 77-216, 77-215 et
77-214 soient resceindées à toute fin que de droit.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller L;onel Simard de fixer la date de 
l'assemblée des électeurs pour le règlement No 141 au 16 mai 1977 à 
7 heures P. M. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette de fixer la date de l'assemblée 
des électeurs pour le règlement No 142 au 19 mai 1977 à 7 heures P. M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'assemblée des électeurs pour 
le règlement No 143 soit tenue le 16 mai 1977 à 7 heures P. M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que l'assemblée des électeurs pour 
le règlement No 144 soit tenue le 16 mai 1977 à 7 heures P. M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que l'assemblée des électeurs 
pour le règlement No 145 soit tenue le 19 mai 1977 à 7 heures P. M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que l'assemblée des électeurs 
pour le règlement No 146 soit tenue le 19 mai 1977 à 7 heures P. M. 

Il est PROPOSE par M.L?--Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs concernant le règlement No 140, tenue le 29 
avril 1977 à 7 heures P. M. soit approuvé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le maire, M. Maurice 
Faquin et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés 
à présenter au Ministère des Affaires Municipales de Québec tous les 
règlements d'emprunt concernant les réseaux d'aqueduc et d'égouts pour 
approbation.;. 

Il est PROPOSE par M. Léo Rouette, SECONDE par M. No�l 
Hinse que le compte produit par la Municipalité de la paroisse de 
St-Maurice soit retourné à ladite municipalité avec copie de la loi de 
l'entraide municipale contre les incendies. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conse�ller Léo Rouette que la demande de la Corporation 
Municipale de S:i:e-Marthe en rapport avec le nivelage de la Rue Place
Fortin ainsi que la Route de l'Ile soit acceptée au coût de $20.00 
pour chacune des fois et au moment ou la Municipalité de St-Louis-de
France effectuera le nivelage de la Place Fortin. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que l'achat èt la pose de 
trois (3) relais de temps pour les pompes à la station de pompage 
soient autorisés. 
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:1 est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que demande de subvention 
généreuse soit consentie à la Corporation Municipale de St-Louis-de
France à l'occasion de la fête du patrimoine qui se déroulera le 24 
juin 1977.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noijl Hinse que M. Maurice Faquin, Maire, 
soit délégué au conseil régional de développement de la région 04. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noijl Hinse que la salle municipale soit 
prêtée au Comité de ballon volant à la condition que les lieux soient 
remis en bon ordre et très propres. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
que la présente session soit ajournée à mardi,le 3 mai 1977 à minuit 
5 minutes. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée dela Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, mardi, 
le 3 mai 1977 à minuit 5 minutes à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lionel Simard 
Lorenzo Larkin 
Noël Hinse 
Maurice Paquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse qu'un avis soit envoyé à la 
S. P. A. de Shawinigan, leur demandant d'expulser à tout jamais les 
chiens du chenil établit dans la Rue Bourassa suite à une requête des 
citoyens reçue en date du 1er mai 1977. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE �ar M. Le Conseiller Lionel Simard d'envoyer un avis à M. Paul 
Pépin de nettoyer son terrain (Re: les dispositions du règlement 108). 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse d'autoriser M. Réjean Marchand 
à demander des prix concernant des hoses de 2 po ¼ et de 1 po¼ et nous 
en fournir un rapport ainsi que l'achat d'une machine à graisser. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que des cotations soient 
demandés- concernant de l'huile à épandre dans les rues. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la 
présente session soit ajournée au jeudi, 19 mai 1977 à 9 heures P. M. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 141 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 141, règlement 
concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts sanitàires 
sur une partie de la Rue Chemin Masse, soit à partir de l'Avenue 
Germian (lot 486-19-2, 486-18-2) jusqu'au boulevard de l'Intercepteur, 
(lot 486-112) (subdivision non officielle). 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
Boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le lundi, 16 mai 1977 à 7 heures 
du soir sous la.présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 141 ainsi que l'article 758 du code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
14 électeurs qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, 17 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables s'étant opposés à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara qu'il 
informera le conseil de la décision des signataires. 

�.]�/ '' 
l {j CZ,-,Cl/U.,<J.:'......, 

Mau ce Faquin, Président d'assemblée 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 

304 



No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 143 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 143, règlement 
concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur une partie de l 1 Avenue Germain à partir dela subdivision de lot 
485-5 (rue) qui se dirige vers le nord à la future voie de service de
l'autoroute No 40, et jusqu'à la Rue Element, subdivision du lot
485-32.

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le lundi, 16 mai 1977 à 7 heures 
du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 143 ainsi que 1 article 758 du Code Municipal. 

~ 
" 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
2 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, 
aucun électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé 
à l'addption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 144 ...

Procès-verbal de Hassemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 144, règlement 
concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur la Rue Element, lots 485-32, -31, -30, -29 et 486-58 (rue). 

Cette assemblée fut tenue au Centre Muri.cipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le lundi, 16 mai 1977 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 144 
ainsi que l'article 758 du Ccde Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
1 personne qui signera la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 142 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 142, règlement 
concernant les travaux de construction d'égouts sanitaires sur une 
partie des rues Chemin Masse ,(sans désignation cadastrale) et sur 
l'Avenue Germ�in, lots 486-19-2, 486-18-2, 486-27, 486-35 et 485-2. 

Cette assemblée îut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le jeudi, 19 mai 1977 à 7 heures 
du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 142 ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il îaudra un minimum de 
14 personnes qui signeront la îormule à cet eîîet. 

Après 2 heures d'attente, conîormément à la loi, 1 
électeur propriétaire d'immeubles imposables s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 145 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 145, règlement 
concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur une partie de la Rue Place Babineau, lot numéro 486-66 (rue). 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le jeudi, 19 mai 1977 à 7 heures 
du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 145 ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 
2 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, 
aucun électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé 
à l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 

308 



No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBJlJ., REGLEMENT No146 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 146, règlement 
concernant les travaux de construction d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
sur une partie du boul. St-Jean Ouest, sans désignation cadastrale, 
soit à partir de la fin du réseau existant pour s'arrêter à la Rue 
Place O'Connor, subdivision (lot 279-4). 

Cette assemblée fut tenue au C�ntre Municipal, 2100, 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le jeudi, 19 mai 1977 à 7 heures 
du soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
No 146, ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum 
de 3 personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, 
aucun électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant 
opposé à l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée 
déclara le règlement approuvé par les électeurs. 

Gilles Toupin, Secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, jeudi, 
le 19 mai 1977 à 9heures 15 P. M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier (départ à 11 heures 5 minutes) 
Mme Jeannette Leboeuf 
No�n Hinse 
Léa Rouette 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le procès-verbal 
de l'assemblée des électeurs concernant le règlement No 141, tenue le 
lundi, 16 mai 1977 à 7 heures P. M. soit approuvé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le procès-verbal 
de l'assemblée des électeurs concernant le règlement No 142, tenue 
le jeudi, 19 mai 1977 à 7 heures P. M. soit approuvé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léa Rouette que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs concernant le règlement No 143, tenue le 
lundi 16 mai 1977 à 7 heures P. M. soit approuvé. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léa Rouette que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs concernant le règlement N0 144, tenue le 
lundi, 16 mai 1977 à 7 heures P. M. soit approuvé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No!H Hinse oue le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs concernant le �ègleme�t No 145, tenue le 
jeudi, 19 mai 1977 à 7 heures P. M. soit approuvé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léa Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Nogl Hinse que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs concernant le règlement No 146, tenue le 
jeudi, 19 mai 1977 à 7 heures P.M. soit approuvé. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que l'horaire d'été soit 
appliqué du 1er juin au 1er septembre et que les heures d'affaires 
du bureau du secrétariat soient de 8 heures A. M. à 12 heurs A. M. et 
1 heure P. M. à 4 heures P. M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SEC ONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la Corporation Municipale 
offre en vente,pour fins industrièlles seulement, les lots 96-1, et 
partie du lot 97-1, limité par la Rivière Champlain, direction nord
�ud, au prix minimal de huit cents et demi (0.085) le pied carré. 
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La superficie totale de la quantité de terrain dans 
cette offre est de 115,970 pieds carrés. 

Les soumissions seront reçues au bureau du secrétaire
trésorier de la Municipalité de St-Louis-de-France, à 805, boul. 
St-Jean Ouest, jusqu'à 5 heures P. M. le 27 mai 1977. 

Les soumissions reçues seront ouvertes lors de 
l'assemblée publique ajournée au 27 mai 1977 à 7.30 heures P. M •. 

La Corporation Municipale de St-Louis-de-France·ne 
s'engage à accepter ni la plus haute ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf oue la Municipalité 
acquiert la Rue Launier (Partie du lot 475, non subdivis� officiellement: 
propriété actuelle de M. Maurice Launier pour une partie du lot 475et 
situé au sud du boul. St-Alexis Est sur le territoire de la Municipalité 
de St-Louis-de-France. 

Qu'un droit de servitude sur la propriété de M. Launier 
soit consenti afin de permettre à l'équipement servant à l'entretien 
du chemin d'effectuer les virages nécessaire�-

Que J.e Maire, M. Maurice Paquin et le secrémaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin, soient et sont par les présentes autorisés à signer
pour et au nom de la Corptiration Municipale de St-Louis-de-France les
documents y relatifs. (Me Danielle Lesieur).

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que la Municipalité de 
St-Louis-de-France acquiert la Rue Lau..."1.ier (partie du lot 475, non 
subdivisée officiellement), propriété actuelle de M. Aimé Launier, 
pour une partie du lot 475 et situé au sud du boul. St-Alexis Est sur 
le territoire de la Municipa.lité de St-Louis-de-France. 

Qu'un droit de servitude sur la propriété de M. Launier 
soit consenti afin de permettre à l'équipement servant à l'entretien 
du chemin d'effectuer les virages nécessaires. 

Que le Maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire-trésorier 
M. Gilles Toupin, soient et sont par les présentes autorisés à signer
pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France les
documents y relatifs. (Me Danielle Lesieur).

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que M. Edouard Lair, 
ing., soit autorisé à présenter au Ministère de L'Environnement les 
plans et devis pour les extensions d'aqueduc et d'égouts des rues: 
Bourassa, Des Bouleaux (Partie), Boul. St-Jean Ouest, Chemin Masse, 
Avenue Des Cèdres, Rue Germain, Rue Element, Rue Babineau, Rue Josée, 
Avenue David, pour approbations. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller L;onel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller N;�l Hinse que le secrétaire-trésorier 
avise M. Jean-Paul Lefebvre d'enlever immédiatement tous les 
matériaux de construction se trouvant dans la Rue Lefebvre. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que demande soit plaçée au 
Ministère des Transports (Division de Trois-Rivières) aux fins 
d'effectuer le nettoyage des fossés sur le côté Ouest de la Route 157, 
entre le boul. St-Alexis Ouest et le Village de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Ylme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le conseil accuse 
réception de la requête @manant des citoye:œtouchés par l'arrêt en 
conseil No 2256-76, 

Que copie de cette reqUête soit transmise: Au Ministère 
des Affaires Municipales, au Ministère de l'Education, à l'Union des 
Conseils de Comté ainsi qu'au conseil de Comté de Champlain. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
par Ylme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la Compagnie Québec Inter 
Cités représenté2par M. Collins, soit autorisée à procéder, sans délai, 
à l'installation du planimètre dont le site lui sera déterminé par les 
autori rû, compétentes de la Mu..TJ.icipalité de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France autorise M. Denis Gagné, arp-géom., à enlever 
le caractère de rue au lot 93-4, subdivision officielle, appartenant 
à M. Maurice Faquin, sur le plan de cadastre porta...TJ.t le No 30576T, 
préparé par M. Paul Michaud, �p-géom., en date du 31 juillet 1974. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que M. Denis Gagné soit 
autorisé à produire les mesures en su�erficie du lot 96-1 ainsi que 
d'une partie du lot 97-1 jusqu t aux li;ites de la Rivière Champlain. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Ltonel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la liste des 
comptes à payer en date du 19 mai 1977 soit acceptée telle que lue. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. le Conseiller Noêl Hinse que le compte de M. Hervey 
Laplante, produit le 2/5/77 soit acquitté au montant de $170.00 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que M. Réjean Marchand soit autorisé à acheter 
500 pieds de boyaux d'incendie de 2:½ pouces et 500 pieds de 1;,2 pouce 
au meilleur prix possible. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M.me Le Conseiller Jea...TJ.nette Leboeuf que M. Réjean Mar
chand soit autorisé à acheter une machine à graisser/chez GGR, Pièces ! 

d'autos Ltée au montant de $726.��. 
!:, 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que M. Réjean 
Marchand soit mandaté pour déterminer les rues de la municipalité 
qui selon lui nécessiteraient l'épandage d'huile sur la surface 
gravelée. ADOPTE à l'DNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Roouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le maire, M. Maurice 
�aquin, soit autorisé à procéder à l'achat aux meilleurs conditions 
possibles d'huile à être épanduesur la surface des rues. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme le Conseiller J ea..11.nette J;,eboeuf que M. Hervey 
Laplante, inspecteur en bâtiments, prenne les dispositions nécessaires 
afin de faire respecter le règlement No108, att 5-3-5 en regard 
avec la requête signée par M. Fernand Gauthier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que M. Léo Rouette soit 
désigné délégué au Ministère des Transports afin de faire modifier 
le Cours d'eau Marais des Plaines, à partir de la Rue Goulet en le 
faisant passer le long du boul. St-Alexis Ouest jusqu'à la rue 
Place Lamy. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le maire, M. Maurice 
Faquin, soit nommé promoteur du projet initiation au plein air. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le conseil se rend 
responsable des déficits possibles dans le projet initiation au 
plein air. ADOPTE. 

Je, Lionel Simard, Conseiller de la Corporation 
Mu..11.icipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les 
règlements de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce 
conseil à une prochàne séance, un règlement intitulé: "Règlement 
abrogeant le règlement No 113, concernant un règlement d'emprunt au 
montant de $800,000pour la construction d'une usine d'épuration des 
eaux usées. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léa Rouette que lesassemblées du conseil 

débutent à 7.30 heures pour se terminer à 11 heures P. M. précises. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose o_ue la 
présente session soit ajournée au vendredi, 27 mai 1977 à 7.30 heures. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Nol:!l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard qu'un octroi de $200.00 
soit accordé au Comité des Fêtes de la St-Jean. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noêl Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier qu'une annonce de 
$25.00 soit accordée pour le programme, lors du concert des Voix 
de la Rochelle. 

Mme Jea.11.nette Leboeuf, Conseiller propose que la 
présente session soit ajournée au vendredi, 27 mai 1977 à 7.30 heures 
P.M.
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, vendredi, 
le 27 mai 1977 à 7.30 heures P. M. à laauelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel .:Jimard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Léo Rouette 
No!H Hinse 
Lorenzo Larkin 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M.Le Conseiller Lionel Simard, 
SECOI\TDE par M. Le Conseiller NolH Einse et RESOLU "Ue l'audition des 
livres comptables,et de tous les documents pertinents du Comité des 
Loisirs soit exécutée par la firme de compt:-,½les agréés, Samson Bélair 
et Associés, et qu'après vérification, remise de tous les livres et 
documents soit faite au Conseil Municipal. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo �arkin que l'article 1 du 
règlement portant le No 129 soit modifié pour se lire comme suit: t1Le 
conseil décrète qu'à l'avenir la durée des fonctions du maire et des 
conseillers de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France sera 
de quatre ans.11 

Que l'article 2 du règlement portant le No 129 soit 
modifié pour se lire comme suit: 11Le présent règlement entrera en 
force et en vigueur conformément à la loi11 • 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette et RESOLU à l'UNANIMITE que 
la soumission présentée par M. Denis Labrecque, représentant de 
St-Lawrence Plyv,ood Boxes (1974) Ltée soit acceptée conditionnèlement 
à ce qu'un droit de servitude soit consenti par l'acquéreur au 
bénéfice de la Municipalité sur la partie du lot 97-1 face au rang 
St-Alexis E�t sur environ 100 pieds de profondeur. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin et RESOLU à l'UNANIMITE 
que le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés à signer 
le contrat de vente des terrains appartenant à la Municipalité 2 (lot 96-1 et 97-1 ptie) pour une superficie totale de 11_5,970 pi ,
contrat à être préparé par Me Gilles Légaré, Notaire. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No!H Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à envoyer, par lettre recommandée, à la secrétaire du 
Comité des Loisirs une demande formelle de remettre d'ici le 3 juin 
tous les livres comptables et tous les documents se rattachant au 
Comité des Loisirs de la Municipalité de St-Louis-de-France au 
secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin à 805, boul. St-Jean Ouest 
pour fins de vérifications par la Firme de comptables agréés, Samson 
Bélair et Associés. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noèn Hinse, SECO:NDE 
par M. Le Conseiller Léo Rouette que le traffic de la route 157 lorsqu'i 
sera requis devra être détourné par la Rue Caron, entre le boul. St-Jean 
Est et le boul. St-Alexis Est. 

Il est PROPOSE par YJme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France appuie la demande des employé� de la Consolidated 
Bathurst, division Wayagamack du Cap, contre la fermeture éventuelle de 
cette usine. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le maire soit autorisé à 
demander au Ministère de l'Agriculture de retarder le creusage du Cours 
d'eau 11Ma.rais des Plainesn jusqu'à nouvel ordre. ADOPTE à l'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
par M. Le Conseiller Nogl Hinse que pour la rédaction de l'avis de 
motion reçue le 27-05-77 à l'assemblée ajournée du conseil du 27-05-77, 
par le Conseiller Lionel Simard, les services d'un aviseur légal soient 
retenus pour la rédaction du règlement concernant le redressement du 
Cours d'Eau rrMarais des Plaines11 , entre la rue Goulet et la Rue Place 
Lamy dans le rang St-Alexis Ouest da...�s la Municipalité de St-Louis-de
France. 

M. Lionel Simard donne avis de motion que conformément à
la loi et aux règlements de la Municipalité èe St-Louis-de-France qu'à 
une séance ultérieure il présentera un règlement abrogeant le règlement 
portant le No 103 concernant le Comité des Loisirs. 

M. Lorenzo Larkin, Conseiller Municipal, donne avis de
motion que conformément à la loi et aux règlements de la Munidpalité 
de St-Louis-de-France qu'à une séance ultérieure présentera un règlement 
abrogeant le règlement portant le No 11 concernant les chiens. 

M. Lionel Simard, Conseiller, donne avis de motion que
conforméement à la loi et aux règlements de la Municipalité de 
St-Louis-de-France, qu'à unereance ultérieure présentera un règlement 
pour redresser le cours d'eau "Marais des PlainesTT entre la Rue Goulet 
et la Rue Place Lamy, dans le rang St-Alexis Ouest dans la Municipalité 
de St-Louis-de-France. 

Mme Jeannette Leboeuf propose la levée de la présente 
assemblée à 11 heures P.M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
ECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le plan D3569, préparé par 

1. Edouard Lair, arp-P.:-éom., en date du 13 avril 1977 pour M. Michel
llard et montra.nt le lot 470-20, soit accepté.
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Il est PROPOSE par Ivlme le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECŒ-IDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan No 3150h, 
préparé par M. Serge Hamel, arp-géom., pour M. Marcel Dubois, en date 
du 20 avril 1977 et montrant les lots 275-100 à 275-105 inclusivement 
soit accepté tel aue présenté. 

Mme Jeannette Leboeuf propose là levée de la présente 
assemblées 11 heures P. M. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 6 juin 1977 à 7.30 heures du soir à laquelle 
session sont présents Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lorenzo Larkin 
Léo Rouette 
Maurice Paquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller L�o Rouette que les minutes des sessions 
du mois de mai soient adoptées. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que les procès-verbaux des 
sessions du mois d'avril 1977 soient ratifiés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECOtIDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que la liste des comptes à 
payer au 6/6/77 soit acceptée telle que présentée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE nar M. Le Consei:TI.er Léo Rouette qu'à l'avenir les lampes 
défectueuses on les paye pas. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'un congélateur à 
crème glaçée soit acheté pour le Centre Sportif. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier d'accorder sur le lot 
480-6 l'entrée d'eau de 611 sollicitée par M. Jacques Gimaiêl dans sa
lettre de demande du 6/6/77.

La proposition est retirée par le proposeur, M. Le 
Conseiller Léo Rouette et le secondeur, M. Le Conseiller Albert 
Trépanier sur l'assentiment général. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que la Municipalité de 
St-Louis-de-France don;'.le à la Compagnie G. S. J. Inc., dont Monsieur 
Jacques Gimaiêl est le représentant, le droit de se bâtir un réseau 
d'eau à Place Suzette, conforme aux normes de la Municipalité, laquelle 
s'en portera ensuite acquéreur pour la somme de $1.00. 

Il pourra ensuite se raccorder au règlement 101 en 
avisant la Municipalité. 

Le tout aux frais de la Compagnie G. S. J. Inc. 

ADOPTE à 4 contre 1, contre: M. Lorenzo Larkin 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier c;ue des cotations soient 
demandées pour l'acquisition d'une machine à s�uder par l'entremise 
du surintendant, M. Réjean Marchand. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette aue le fossé du côté OUEST 
à la route 157 soit creusé immédiatement jusau'au rang Ste-Marguerite. 
ADOPTE à l'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo '.Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier qu'on nettoie le fossé 
longeant la route 157 du côté EST entre le boul. St-Alexis et le 
boul. Ste-Marguerite. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette oue l'abonnement à la revue 
municipale ne soit nar renouvelé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la démission de M. Le 
Conseiller Albert Trépanier comme représentant du conseil municinal 
auprès du Comité des Loisirs de la Municipalité de St-Louis-de-France 
soit accentée. ADOPTE. 

Il èst PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier aue la Municinalité de 
St-Louis-de-France pose le tuyau nécessaire sur les lots 492-19-20-21 
ainsi aue sur les lots subséa_ue".lts et au I il distribue les frais aux 
citoyens concernés. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la résolution 77-295 
soit resceindée à toutes fins aue de droit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lé� Rouette aue la pelle ou tout éouipement 
mécaniaue continue ses travaux au boul. St-Alexis Ouest à la dema.nde 
de la Municipalité dans le Marais des Pliünes. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard aue la Municipalité de 
St-Louis:de-France accorde à M. Georges Masse l'autorisation de bâtir 
un réseau d'aaueduc répondant aux normes de la Municipalité, avec du 
tuyau de fonte de 611 , laquelle s'en portera acouéreur pour la somme 
de $1.00. 

Il pourra ensuite se raccorder au règlement 101 en 
avisant la municipalité. 

Le tout aux frais de Monsieur Georges Masse. 

ADOPTE à 4 contre 1, Contre: M. lorenzo Larkin 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier. 
- l

, _  -

SECONDE par M. Le Conseiller L onel Simard oue les comptes pour le
service d'égouts soiènt envoyés aux contribuables pour les règlements
101 et 109 selon le règlement 125.

Ado�té à 4 contre 1, Contre: M. Lorenzo Larkin 

M. Le Conseiller Lorenzo Larkin se retire à 10 heures
30 P. M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que demande soit faite au 
Ministre, L'Honorable Guy Tardif, de nous envo,rer dans le plus bref 
délai possible, la subvention promise en 1975 pour le règlement 109 
suivant votre lettre au Conseil Municipal, vous êtes supposé respecter 
les e:-.,a:agements du précédent gouver�ement. ADOPTE à l 'UNANIMITE des 
membres présents. 

Que copie de cette résolution soit expédiée à M. Marcel 
Gagnon, Député Champlain ainsi qu'auPFemier Ministre, L'Honorable René
Lévesque par courrier recommandé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
par M. Le Conseiller Albert Trépanier et adopté que les résolutions 
77-281 et 77-282 soient resceindées et que la Municipalité de
St-Louis-de-France accepte le proœramme "Jeunesse Canada au travail
Initiation au plein air" du Ministère de la Main-d'oeuvre et de
l'immigration.

Que M. Maurice Paquin, Maire soit désigné comme respon
sable de ce projet. 

Que la Corporation Municipale de St-Louis-de-France 
assume la responsabilité du déficit du projet s'il y a lieu. 

Je, Albert Trépanier, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séa.nce, un règlement intitulé: "Règlement d'emprunt ayant pour bu+: 
le paiement des honoraires professionnels ainsi que l'excédent des coûts 
relatifs à ces honoraires sur divers règlements. 

Hme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose que la 
présente assemblée soit ajournée au lundi, 20 juin 1977 à 7.30 heures 
P. M.

Maire Secrétaire-T�ésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi 
le 20 juin 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme JeannetteLeboeuf 
No�n Hinse 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la présidence de 

ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les états financiers de 
la Corporation Municipale de St-Louis-de-France, au 31 décembre 1976, 
présentés par la firme Samson, Bélair et Associés, comptables agréés 
soient acceptés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard, que le plan No D-3637 
préparé par M. Edouard Lair; arp.-géom. pour M. Jean Fournier en date du 
28 avril 1977 et montrant le lot 523-19 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le plàn:No 21 préparé 
par M. Denis Gagné arp-géom. pour M. Gérard Cormier en date du 16 mai 
1977 et montrant le lot 523-20 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier 
SECONDE par MuleLe Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan No 22 préparé 
par M. Denis Gagné arp-géom. pour M. Maurice Faquin en date du 17 mai 
1977 et montrant les lots 94-2 à 94-5 et 93-7 soit accepté tel que 
présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan No 31562 préparé 
par M. Serge Hamel arp-géom. pour Mme ·.Blaise Lefebvre en date du 25 
avril 1977 et montrant le lot 68-6 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan No 21792 préparé 
par M. Roger Gélinas arp-géom. pour M. Claude Brouillette en àate du 
30 mars 1977 et montrant le lot 85-172 soit accepté tel que présenté. 

Il est fait mention, aux présentes minutes, que 24 permis 
de construction ont été émis au cours du mois de mai 1977 représentant 
une valeur totale de $493,500.00. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France accepte le programme ''Enquête main
d'oeuvre locale11 • 

QUE M. Anselme Huot soit désigné prometteur de ce projet. 

QUE la Corporation Municipale de St-Louis-de-France 
assume la responsabilité du déficit du projet s'il y a lieu. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le règlement 147 concernant 
l'abrogation du règlement portant le numéro 113 concernant la construc
tion d'une usine d'épuration des eaux usées soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'assemblée des 
électeurs pour le règlement numéro 147 soit fixé au 6 juillet 1977 de 
7 heures à 9 heures P.M. au 2100 Boulevard St-Louis, St-Louis-de-France. 
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CONSIDERANT QUE la Corporation Municipale a autorisé 
la pose d'asphalte sur le stationnement du terrain des loisirs. 

CONSIDERANT QUE des cotisations à des entrepreneurs ont 
été demandées et reçues à cette fin. 

14 juin 1977. 

13 juin 1977. 

13 juin 1977. 

CONSIDERANT QUE celles reçues sont les suivantes: 
Spémont Asphalte 75 X 150' donne $4,375.00 en date du 

Gaston Fournier 75 X 150' donne $4,525.00 en date du 

Massicotte et Fils 75 X 150' donne $3950.00 en date du 

EN CONSEQUENCE il est PROPOSE par M. Le Conseiller Alber 
Trépanier SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU que 
la cotation de Massicotte et Fils pour la pose de l'asphalte sur le 
terrain des loisirs, sur une étendue de 75 X 150' au prix de $3,950.00, 
suivant les spécifications mentionnées sur la cotation reçue le 14 
juin 1977 soit acceptée et que l'entreprise Massicotte et Fils soit 
autorisée à exécuter les travaux immédiatement. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf 
SECONDE par M. le Conseiller Noël Hinse que la Compagnie Bell Canada 
soit avisés que la Corporation Municipale de St-Louis-de-France 
n'autorise pas la Compagnie à faire l'installation de cables télépho
niques souterrains dans les rues situées à l'intérieur des limites de 
la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les Consultants Pluritec 
soient avisés de faire la vérification finale relativement aux travaux 
du règlement numéro 109 ainsi qu'approuver les travaux s'il y a lieu. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la demande de M. 
Jacques Hamelin soit remie à l'étude en comité. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'un comité privé 
discute de l'amendement ou des amendements à apporter au règlement 
numéro 125. 

Il est PROPOSE Par M. Le Conseiller Lionel Simard 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'une lettre de remer
ciements soit envoyé à M. Jean Chrétien Ministre de l'Industrie et de 
Commerce pour l'obtention du projet Jeunesse Canada au travail et le 
projet Canada au travail. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les honoraires de M. 
Hervé Laplante instecteur en bâtiments pour 1975 au montant de $120.50 
et pour 1976 $112.90 pour les licences de commerce. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que les terrains situés sur le 
boulevard Langevin et la rue Marchand appartenant à la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France soient offerts en vente par avis public 
pour le prix minimal de $450.00 l'unité. lots 563-3,-37,-38, 568-9,-10, 

74-14,-18.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que les spécifications 
présentées par la Sablière Ste-Marthe Inc. pour la construction du 
réseau d'aqueduc du Domaine Masse en date du 17 juin 1977 soit accepté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier 
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SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le Ministère de 
l'Environnement envoie un inspecteur à la Carrière St-Maurice située 
sur le rang Ste-Marguerite est pour que cesse la pollution causée 
par la poussière et aussi le dynamitage excessif qui ee produit. 

M. Le Conseiller Albert Trépanier se retire à 10 heures 30 P.M.

Je, soussigné, Albert Trépanier conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: (Règlement d'emprunt de consolidation 
de déficit accumulé au 31 décembre 1976 et honoraires de travaux de
génie encourus.) 

Je, soussigné, Lionel Simard conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: ( Règlement modifiant les tarifications 
aux règlements numéro 125 art. 4-2-2, 6-12, 6-1-3 et autres s'il y a 
lieu. 

Mme Jeannette Leboeuf propose la levée de la présente assemblée. 

Maurice Faquin, Maire Gilles Toupin, sec-trés. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibéra
tions, lundi, le 4 juillet 1977 à. 7 heures 30 P.M. à laquelle session 
sont présents Messieurs Les Conseillers: 

Lionel Simard 
Lorenzo Larkin 
Albert Trépanier 
I'1me Jeannette Leboeuf 
No!H Hinse 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par"M. Le Conseiller No�l Hinse, que l'ordre du jour soit accep
té tel qu'amendé à l'item 11::A. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que les procès-verbaux 
des sessions du mois de juin soient adoptées. 

Abstention: M. Le Conseiller Lorenzo Larkin. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la liste des comptes 
à payer au 4 juillet 1977 soit acceptée telle que présentée. Adopté. 

Il est fait mention aux présentes minutes que: Le 
Conseil Municipal à l'unanimité entériné la recommandation faite par la 
C.M.U. dans sa lettre du 22 juin 1977, à l'effet de retarder l'adoption
du plan de cadastre de MMe Monique B. Pépin, dossier 31616 de M. Serge
Hamel, arp-géom.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que M. Hervé Laplante 
inspecteur en bâtiment prenne les dispositions nécessaires pour faire 
respecter le règlement 108 dans le cas de M. Armel Lemire, suite à 
l'incendie de son poulailler. Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la recommandation de la 
C.M.U. dans sa lettre du 22 juin 1977 soit acceptée, à l'effet d'annuler
le caractère de rue du lot 478-6 et que la partie adjacente côté nord
ouest du lot P-478 non subdivisée soit subdivisée officiellement sur une
largeur de 60 1 par une profondeur d'environ 145 1 située vis-à-vis du lot
478-1 rue Sinotte. Adopté.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que demande soit faite au 
Ministère de la justice de règlementer le stationnement à l'intersection 
du boulevard St-Jean et du boulevard St-Louis dans le village de Saint
Louis-de-France. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que la demande de M. Maurice 
Beaumier dans sa lettre du 20 juin 1977 réclamant la somme de $36.00 
pour pose de tuyaux avec remplissage soit refusée, se référant au 
procès-verbal du cours d'eau "Marais des Plainesn. Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par Lorenzo Larkin que la démission de Monsieur Gaétan Désilets 
à titre de président des loisirs de St-Louis-de-France soit acceptée. 
Adopté. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que l'offre de Monsieur 
Marcel Dubois dans sa lettre du 4 juillet 1977 offrant une vente à la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France la balance des rues Georges 
et Jean-Nil sur les lots 274 et 275 pour le prix de $1.00 soit acceptée. 
Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier.que les soumissions pour 
la vente desterrains lots P-563-3, P-563-37, P-563-38, P-568-9,-10, 
P-74-14,-18, appartenant à la municipalité soit reçues au plus tard
4 heures P.M. le 18 juillet 1977 au 805 Boul. St-Jean-Ouest. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la demande de M. 
Léonce Jacob dans sa lettre du 29 juin 1977 soit acceptée au sujet d'une
demande pour exécuter des travaux d'une conduite d'aqueduc d'environ 
850• pi. partant de la route 157 sur la rue Denis Roy et Place Jacob. 

En plus la permission pour la construction d'une conduite 
d'égouts sur le même parcours soit accordée aux conditions suivantes à 
savoir: 

Les travaux devront être exécutés conformément aux plans 
et devis préparés par Edouard Lair, ing. plan No D-2536-N-3. 

Tous les travaux devront être en totalité exécutés à la 
charge du demandeur M. Léonce Jacob. 

De plus, M. Léonce Jacob s'engage à céder pour la somme 
nominale de $1.00 ces réseaux d'aqueduc et d'égouts à la municipalité de 
St-Louis-de-France après acceptation faite de ces dits travaux à la 
satisfaction de celle-ci. 

Adopté à l'unanimité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à s'inscrire au congrès de la Corporation des Secrétaires 
Municipaux du Québec Inc. les 17-18-19 août 1977 et que les frais d'ins
cription et de séjour lui soient remboursés par la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le règlement portant le 
numéro 148 soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que l'assemblée des électeurs 
pour l'adoption du règlement 148 soit tenue entre sept heures et neuf 
heures le 18 juillet 1977 à la salle du conseil, 2100 Boul. St-Louis, 
St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que la date d'ajournement de 
la présente assemblée prévue pour le 18 juillet à l'ordre du jour soit 
reportée au 19 juillet 1977 à 7 heures 30 P.M. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que l'installation des compteurs 
d'eau soit suspendue jusqu'à l'approbation d'un futur règlement pour 
amender le présent règlement no 125. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le surintendant de 
l'aqueduc M. Réjean Marchand soit autorisé à procéder à faire respecter 
les dispositions du règlement 125 concernant le raccordement illégal, 
des services d'eau fourni par toute personne à l'intérieur des limites 
de la municipalité de St-Louis-de-France, soit tous ceux fournissant à 
quiconque les services d'eau sans préalablement avoir obtenu du conseil 
municipal ou de l'officier en charge la permission écrite autorisant de 
dispenser un tel service. Adopté à l'unanimité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Je�2Se Leboeuf qu'un avis accordant
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30 jours de délai aux personnes visees par la résolution No 77-355 soit 
signé par le surintendant M. Réjean Marchand et leur soit adressé par 
courrier recommandé. Adopté. 

M. Le Conseiller Lorenzo Larkin quitte à 10 heures 35.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que les comptes pour le 
règlement 109 soient envoyés dans le plus bref délai possible suite à 
l'entente que nous avons eu avec la population concernée, savoir: 

$60.00 pour service d'eau 
$60.00 pour service d'égout 

$0.30 le pied linéaire pour l'eau 
$0.30 le pied linéaire pour l'égout 

A considérer les cas ou les comptes déjà produits au 
montant de $48.oo déjà expédiés, la différence s'établissanFà $12.00 
Adopté à l'unanimité des membres présents. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Tréapnier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noijl Hinse et RESOLU que la résolution 
numéro 77-315 soit resceindée à toutes fins que de droit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette. Leboeuf que la demande concernan 
une compensation au montant de $2,000.00 soit accordée à M. Georges Mass 
pour l'installation d'un tuyau de 10n au lieu de 611 sur son réseau d'a
queduc sur le Chemin Masse sur une longueur de 680 pieds. 

Sur proposition de Madame Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
la session est ajournée au 19 juillet à 7 heures 30 P.M. 

ADOPTE le J f:)î fl ( C T, /'? /J

Maurice Faquin, Maire 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT 147 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 147 règlement 
concernant l'abrogation du règlement portant le No 113, concernant la 
construction d'une usine d'épuration des eaux usées. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal 2100, Boul. 
St-Louis, St-Louis-de-France, le mercredi 6 juillet 1977 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le secrétaire-tFésorier donne lecture du règlement No 147 
ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 143 
électeurs qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à l'adop
tion dudit règlement le président de l'assemblée déclara le règlement 
approuvé par les électeurs. 

Maurice Faquin, Président d'assemblée 
r, 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 148 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 148, règlement 
concernant la consolidation de déficit accumulé au 31 décembre 1976 et 
honoraires professionnels de travaux de génie encourus pour réseaux 
d'aqueduc et d'égouts sanitaires. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal 2100, Boul. 
St-Louis, St-Louis-de-France, le mercredi 6 juillet 1977 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Maurice Faquin, Maire. 

Le se@tétaire-trésorier donne lecture du règlement No 148 
ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 143 
électeurs qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaires d'immeubles imposables ne s'étant opposé à l'adop 
tion dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le règlement 
approuvé par les électeurs. 

Maurice Faquin, Président 
d'assemblé� 

j 

Gilles Toupin, secrétaire 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, mardi, 
le 19 juillet à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers:' 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
No�n Hinse 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse et RESOLU: 

1. Que le conseil offre à M. Aimé Launier d'acheter le
lot 475-35 pour une somme de trois cents dollars($300.00) à la condition 
d'acheter en même temps le lot 475-36 (rue) pour la somme de $1.00. 

2. Que le conseil offre également à M. Aimé Launier
d'acheter le lot 475-7, 475-11 (rue� subdivision non-officielle pour la 
somme nominale de $1.00. 

3. Que le Maire M. Maurice Faquin et le secrétaire-tréso
rier M. Gilles Toupin soit autorisé:ïà signer les documents y relatif 
devant Me Danielle Lesieur. 

4. La présente résolution resceinde la résolution 77-264.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU que le lot 
475-8 et 475-12, subdivision non-officielle soit acheté de M. Maurice
Launier pour la somme nominale de $1.00.

Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin, soit autorisé à signer les documents y relatif devant 
Me Danielle Lesieur. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 

1. Que l'offre de vente de M. Marcel Dubois dans sa lettre
du 4 juillet 1977 offrant en vente la balance des rues Georges et 
Jean-Nil, lot 274 et 275 soit accepté au prix de $1.00. 

J 2. Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire-
trésorier, Gilles Toupin, soit autorisé à signer les documents y relatif 
devant Me Danielle Lesieur. 

3. La présente résolution resceinde la résolution 77-347.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan no A2610�préparé 
par Yves Boivin arp-géom. pour Les Entreprises Bordeleau Enrg en date du 
15 juin 1977 et montrant les lots 85-2-2, 85-4-1 et 85-4-2 soit accepté 
tel que présenté. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la plan no 2561 
préparé par Jean-Marie Chastenay arp-géom., pour M. Guy Thibodeau en 
date du 13 juin 1977 et montrant le lot 501-5 soit accepté tel que 
présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan no 2503 
préparé par M. Jean-Marie Chastenay arp-géom., peur M. Marcel Larivière 
en date du 12 mai 1977 et montrant le lot 256-2 soit accepté tel que 
présenté. 

Il est fait mention aux présentes minutes, que 36 permis 
de construction ont été émis au cours du mois de juin 1977 représentant 
une valeur totale de $785,200.00 

✓ 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Bile Le Conseiller Jeanette Leboeuf et RESOLU qu'un avis 
enregistré soit envoyé à M. Jean-Pierre Auclair à l'effet de se conforme 
au règlement 108 précisément à l'article 5.3.5 relativement à la clôtu
re en bordure de la propriété de M. Fernand Gauthier, et ce, dans un 
délai de quinze jours. 

77-368

77-369

/ 

77-370

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que la soumission 
de M. René Paquin dans son offre du 12 juillet 1977 relativement à l'a
chat de terrains de la Municipalité lots P-563-37, P-563-38 pour la 
somme de $460.00 dollars chacun soit accepté. 

Que le maire, M. Maurice Paquin et le secrétaire-tréso
rier, M. Gilles Toupin soit autorisé à signer les documents y relatif 
devant Me Jean-Nil Héon. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que le procès-ver
bal de l'assemblée des électeurs d'immeubles imposables pour l'adoption 
du règlement no 147 concernant l'abrogation du règlement portant le no 
113 concernant la construction d'une usine d'épuration des eaux usées 
soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, SECONDE 
par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU que le procès-verbal 
de l'assemblée des électeurs d'immeubles imposables pour l'adoption du 
règlement no 148 concernant la consolidation de déficit accumulé au 
31 décembre 1976 et honoraires professionnels de travaux de génie encou

J rus pour réseaux d'aqueduc et d'égouts sanitaires soit adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que la Corpora

tion Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France fasse avec la 
fabrique de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, pour permettre à cette 
dernière d'agrandir le cimetière, un échange de terrains comme suit: 

1. La Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-
Louis-de-France cède à la fabrique le lot numéro 287-11 situé dans le 
rang Saint-Jean au cadastre officiel pour la paroisse de Saint-Maurice, 
dans la municipalité de la paroisse de Saint-Louis-de-France, ayant une 
superficie de 72,121 pi. carrés; 
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2. La fabrique cède, en contre-échange, à la Corpora
tion municipale le lot 528-1 situé dans le rang Saint-Jean au cadastre 
officiel pour la paroisse de Saint-Maurice dans la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Louis-de-France ayant une superficie de 
pi. carrés. 

Cet acte d'échange devant être fait pour une soulte ou 
différence de mille dollars ($1,000.00) payable comptant par la 
Corporation Municipale à la fabrique lors de l'exécution de l'acte 
d'échange dont un projet préparé par Me Jean-Nil Héon, notaire a été 
soumis et accepté à la présente séance et demeure annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 

Il est de plus résolu que le maire, M. Maurice Paquin et 
le secrétaire-trésorier M. Gilles Toupin soient autorisés à signer cet 
acte d'échange après approbation de la présente résolution par la 
commission municipale du Québec. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que le conseil 
accepte l'offre de M. John O'Connor dans sa lettre du 11 juillet 1977 
offrant en vente à Corporation municipale de St-Louis-de-France pour la 
somme nominale de $1.00 son réseau d'aqueduc un réseau parti 3/4", un 
réseau parti 111 ayant comme source le réseau d'aqueduc municipale' situé 
sur le Boul. St-Jean-Ouest sur le lot 278, les contribuables étant actue 
ellement désservis continueront de l'être. 

2. Que le maire, M. Maurice Paquin et le secrétaire
trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à signer le contrat à cet 
effet devant Me Gilles Légaré, notaire. 

3. Que le contrat devra mentionner que M. John O'Connor
cède les droits de passages voulus. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller NoëLHinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que la demande de M. Normand 
Côté dans sa lettre du 11 juillet 1977 soit accepté relativement à la 
permission qu'il demande de demeurer temporairement raccordé au service 
d'eau de M. Lucien Hould, 740 Boul. St-Louis, St-Louis-de-France pour 
son approvisionnement en eau potable jusqu'à 10 jours suivant la répon
se finale du refus du règlement no 138 par la Commission Municipale du 
Québec et le Ministère des Affaires Municipales que volontairement, 
M. Normand Côté accepte de payer à la Corporation Municipale de St-Louis
de-France une compensation de $100.00 pour ce service d'eau.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le rapport de la 
Sablière Ste-Marthe Inc. dans sa lettre du 12 juillet 1977 au sujet da 
l'aqueduc "Place Suzette" soit accepté tel que lu. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les conseillers accompa
gnés des membres de la Commission Municipale d'Uràanisme de St-Louis-de
France rencontrent le directeur de la Commission Municipale d'Urbanisme 
de Neuville, Cté de Portneuf en vue de se renseigner sur la préparation 
d'un règlement de zonage. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le conseil municipal de 
St-Louis-de-France accepte la recommandation de la Commission Municipale 
d'Urbanisme dans sa lettre du 18 juillet 1977 relativement au permis de 
construction de St-Lawrence Plywood Ltd. (Denis Labrecque). 
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77-377 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la demande de M. Georges 
Masse dans sa lettre du 19 juillet relativement à l'autorisation deman-

1 dée pour raccorder 4 terrains de la rue Masse à la rue Josée pour le 
service d'eau soit refusé. 

Ont voté en faveur de la proposition M. Le Conseiller 
Nogl Hinse, M. Le Conseiller Lionel Simard et Mme Le Conseiller Jeannette 
Leboeuf. 

M. Le Conseiller Albert Trépanier enregistre sa dissiden-
ce. Adopté. 

77-378 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Nogl Hinse et RESOLU que le conseil ordonne 
à M. Marcel F. Lemire, inspecteur agraire, d'aller visiter les fossés 
et le ponceau situés à la "Place Fortinu etautoriser les travaux nécessai es 
et qu'exécution en soit ordonnée dans le plus bref délai possible. 

77-379 Il est PROPOSE par M. le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que conformément à la 
recommandation de la Firme Pluritec Consultants, les travaux exécutés 
par la firme Massicotte et Fils relativement au règlement portant le no 
109 soient acceptés. 

77-380 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, SECONDE 
par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU: 

1. Que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, soit
autorisé à procéder le plus tôt possible à l'achat et à l'installation 
d'un appareil de climatisation adéquat pour les besoins du secrétariat 
municipal. 

2. Que le secrétaire-trésorier demande des cotations et
qu'il soit par la présente résolution autorisé à accepter la plus avanta
geuse. 

77-381 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que la liste des 
comptes à payer en date du 19 juillet 1977 soit accepté tel que présen
té. 

77-382 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Nogl Hinse, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU que son Hon..�e 
le Maire, M. Maurice Paquin, soit autorisé à signer les documents per
tinents à la convention relative à l'installation d'utilité publique dan 
l'emprise de la route Masse. 

77-383 Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Lebouef, 
SECONDE par M. le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU que l'inspecteur 

J 
agraire, M. Marcel F. Lemire soit autorisé à préparer un acte d'accord
pour le cours d'eau Georges Lamothe. 

77-384 M. Le Conseiller Albert Trépanier propose la levée de l'as-
semblée à 10.50 heures. 

,__1..,. ! ,._ 

1
1! /i C�1 tr>{�C. (/1/, .. �" 

M��tç� Paquin, Mai� 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire, des délibé
rations, lundi, le 1er août 1977 à 7.30 heures P. M. à laquelle session 
sont présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lorenzo Larkin 
Noël Hinse 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'ordre du jour 
soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les procès-verbaux 
du mois de juillet soient acceptés . ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que la liste des comptes à payer 
au 1er août 1977 soit acceptée telle que présentée. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par MleLe Conseiller Jeannette Leboeuf que le règlement 
portant le numéro 148 concernant la consolidation de déficit accumulé 
au 31 décembre 1976, et paiements d'honoraires professionnels de tra
vaux de génie encourus, pour réseaux d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
soit modifié comme suit: 

1) Le conseil est autorisé à emprunter une somme
n'excédant pas cent quatre-vingt-huit mille dollars ($188,000.00) 
pour les fins du présent règlement et pour se procurer cette somme à 
en faire l'emprunt par obligations, po ur une période de 10 ans. 

2) Les obligations seront émises en coupures de $100
ou de multiples de $100. 

3) Elles seront payables au porteur ou au détenteur
enregistré selon le cas, à la Banque Royale du Canada, 295, rue Des 
Forges, Trois-Rivières. 

4) Les obligations seront datées du premier septembre
et seront remboursés en série, en 10 ans conformément au tableau annexé 
au présent règlement sous la cote A et en faisant partie comme si au 
long récité. 

5) Un intérêt à un taux n'excédant pas douze pour
cent l'an sera payé semi-annuellement le premier septembre et le 
premier mars de chaque année sur présentation et remise à échéance des 
coupons attachés à chaque obligation. Les coupons seront payables 
au porteur seulement,au:< mêmes endroit� que le capital. 

6) Les 9bligations seront signées par le maire et le
secrétaire-trésorier. Un fac-similé de la signature du maire et du 
secrétaire-trésorier, sera imprimé, gravé ou lithographié sur les 
coupons d'intérêts. La signature du maire sera lithographiée sur les 
obligations. 

7) Il est par le présent règlement imposé, et il sera
prélevé, chaque année, sur tous les biens-fonds imposables situés dans 
la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur 
valeur telle qu'elle apparaît au rôl� d'évaluation en vigueur chaque -
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année, pour pourvoir au paiement, en capital et intérêts, des échéances 
annuelles conformément au tableau annexé au présent règlement. 

8) Le présent règlement entrera en vigueur conformément
à la loi. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse qu'autorisation soit demandée à 
la Commission Municipale de Québec et au Ministère des Affaires Munici
pales d'emprunter $188,000.00 de l'Union Régionale des Caisses Populaire 
Desjardins, temporairement jusqu'à l'autorisation d'émettre des obli
gations pour les règlements 109 et 148. 

ATTENDU QUE le règlement portant le numéro 109 décrétant 
un emprunt de $359,000.00 pour l'extension d'un réseau d'aqueduc et 
d'égouts à partir du réseau existant sur la roù:e157 jusqu'au boulevard 
Ste-Marguerite. 

ATTENDU QU'en date du 23 octobre 1975, la Commission 
Municipale de Québec et le Ministère des Affaires Municipales (dossier 
91624) acceptaient un emprunt n'excédant pas $267,000.00 

ATTENDU QUE le coût des travaux sous l'empire de ce 
règlement s'élèveront à $303,248.00 plus un frais d'intérêt sur 
emprunt temporaire d'ici l'émission des obligations. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lorenzo Larkin, SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que demande 
soit faite au Ministère des Affaires Municipales et à la Commission 
Municipale de Québec l'approbation pour l'excédent des coûts du règlemen 
109 au montant de quarante mille dollars ($40,000.00). 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que Madame Jocelyne B. 
Alarie soit autorisée à signer les documents et effets bancaires pour 
et au nom de la Corporation Mun:i::ipale de St-Louis-de-France à la caisse 
populaire de St-Louis-de-France pour la période du 1er août au 22 août 
1977 en remplacement de M. Gilles Toupin, secrétaire-trésorier en 
vacances. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que l'approbation par le 
Min.stère de L'Environnement des plans pour le réseau d'aqueduc et 
d'égouts sur l'Avenue Des Bouleaux, règlement No 138, ainsi que celui 
de la Rue Des Cèdres, règl:ment No 131, soient présentés au Min.stère 
des Affaires Municipales pour approbation de ces règlements. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que demande soit faite 
au Ministère de l'Environnement de discontinuer l'étude dans le cas 
des plans des rues Germain, Elément et Babineau. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'une demande soit 

faite au Ministère de l'Environnement aJin d'accélérer l'étude du 
projet de l'intercepteur d'égouts présenté par la Firme Pluritec 
Consultants au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France 
en septembre 1976. 
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Il est PROPOSE par N. Le Conseiller No�l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la demande de 
Monsieur René Larouche suivant sa lettre en date du 26 juillet 1977, 
concernant une servitude temporaire sur la Rue Place Du Golf lui soit 
refusée suite à la recommandation du conseil. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf de refuser l'offre 
du Ministère des Transports concernant l'achat du lot 74 tel que 
mentionné dans la lettre en date du 20 juillet 1977 et que M. Maurice 
Faquin, Maire, soit autorisé à négocier un acte de vente à cet effet. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, SECONDE 
par :Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'offre de M. René Faquin 
en date du 1er aoüt 1977 concernant l'échange des terrains 563-37 et 
563-38 contre les lots 568-9 et 568-10 soit acceptée aux mêmes condi
tions que pour les lots précédents, tel que demandé, et que le Maire,
M. Maurice Faquin et Madame Jocelyne B. Alarie, secrétaire-trésorière
adjointe, soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation
Municipale de St-Louis-de-France le contrat de vente et tous documents
relatifs à cet effet. ADOPTE.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin de payer la Firme 
Massicotte et Fils Ltée au montant de $20,939. 19 en rapport avec 
l'estimation progressive No 3 en date du 6 juillet 1977. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Ltonel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin que demande soit faite 
au Miristère des Transports de nettoyer les abords du chemin Rue 
Courteau ainsi que le fossé côté nord du boulevard St-Alexis en 
face de la rue Courteau. 

Il est PROPOSE par :Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France demande au Minsitère 
de l'Environnement de bien vouloir corriger la situation dans le plus 
bref délai possible concernant la poussière que dégage la Carrière 
St-Maurice ainsi que des chemins adjacents dans la carrière affectant 
par le fait même la circulation des véhicules sur la route 157 ainsi 
que les contribuables résidents adjacents à la carrière. 

Il est PROPOSE par MME Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
que la présente session soit ajournée au 15 août 1977. 

Maurice Paquin, Maire Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournèe de'la Corporation Municipale de 
Stbouis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déliébrations, lundi, 
le 15 août 1977 à 7.30 heures P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Noël Hinse 
Maurice Paquin, Maire, forma..�t quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

CONSIDERANT QUE les plans concernant des projets 
d'extensions de services d'aqueduc et d'égouts qui ont été soumis aux 
Services de Protection de l'Environnement, pour approbation . 

CONSIDERANT QUE la Corporation Municipale de St-Loùis-de
France a reçu en date du 27 juillet 1977 (Dossier 12580 DG) une réponse 
négative à ce sujet. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lionel Simard, SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et 
RESOLU à l'UNANIMITE des membres présents de demander au Ministère 
des Affaires Municipales de discontinuer l'étude des règlements 
d'emprunts qui ont été soumis à son attention et qui comprennent les 
règlements suivants: 

-130, Avenue Denis Roy et Place Jacob: $76,421.40
-133, Hôtel de Ville et Place O'Connor: $.)00,000.00
-134, Rue Bourassa: $25,�000.00
-135, Avenue Georges: $36,000.00
-136, Rue Jean-Nil: $36,000.00 
-140, Avenue David et Josée: $70,000.00 

\ =�tt !::
n

��e�=���
in

;6;��6��-Be 
-145, Place Babineau: $35,000.00
-146, Boul. St-Jean Ouest: $25,000.00 

pour un i;nontant de""$4,&5°,dt:24�d:+ê:� ADOPTE à l 'UNANIMITE. 

CONSIDERANT QUE la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France avait préparé plusieurs règlements d'emprunts 
concernant l'installation de services d'aqueduc et d'égouts. 

CONSIDERANT QUE le Ministère de l'Environnement n'a pas 
recommandé l'approbation des plans (Lettre du 27 juillet 1977, Dossier 
1z?:586a.f7;fr). 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
No�l Hinse, SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que les 
règlements suivants soumis aux Affaires Municipales pour approbations, 
soient discontinués et abrogés à toute fin que de droit. 

-130, Avenue Denis Roy et Place Jacob: $76,421.40
-133, Hôtel de Ville et Place O'Connor: $100,000.00
-134, Rue Bourassa: $25,000.00
-135, Avenue Georges: $36,000.00
-136, Rue Jean-Nil: $36,000.00
140, Avenue DAvid et Marie-Jasée: $70,000.00

:,. -142, A venue Germain: $15~,eoo. 00 
-144, Rue Element: $67,000.00
-145, Place Babineau: $35,000.00
-146, Boul. St-Jean Ouest: $25,000.00

ADOPTE à l' UNAl'\JIMITE. 
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ATTENDU QUE les services d'aqueduc et d'égouts sanitaires 
doivent être installés sur la Rue Des Bouleaux à St-Loùis-de-France. 

ATTEl\TDU QU�IL est requis du Conseil Municipal d'informer 
le Ministère des Affaires Municipales de Québec, sur la possibilité 
d'effectuer d'autres travaux par règlement dans cette même rue. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lionel Simard, SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse et RESOLU à 
l'UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS QUE la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France informe la Commission Municipale de Québec que des 
travaux décrétés par règlements pour de nouveaux services tels que la 
pose d'asphalte, installation de trottoirs ou chaînes de rues ne seront 
pas installés dans cette rue, considérant que de tels services ne sont 
pas jugés essentiels. 

De plus, le conseil informe les autorités concernées que 
demande n'a pas été reçue de la part des contribuables impliqués par le 
règlement 138 pour la confection de rue asphaltée avec trottoirs ou 
bordures de rue. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller L1onel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'article 1 du 
règlement portant le numéro 138 soit modifié de la manière suiva.nte: 
les mots11en date du 30 novembre 1976 portant la mention D-2536-N-511
soient annulés et remplaçés par les suivants: "portant la mention 
D2740-N en date du 20 mai 197711 • ADOPTE à. l 'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier et RESOLU à l'UNANIMITE 
des membres présents que la Corporation Municipale de St-Louis-de-France 
demande à la Caisse Populaire de St-Louis-de-France un emprunt par 
billets au montant de $40,500.00 pour une période de 20 ans pour 
acquitter les coûts des travaux de construction d'une extension au 
réseau d'aqueduc et dtégouts sur la Rue Des Bouleaux, tel que décrété 
par le règlement numéro 138. 

Que le maire, M. Maurice Paquin et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient et sont par la présente autorisés à signer
pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France les
documents y relatifs.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que dès l'acceptation 
du règlement No 138, Règlement concernant la construction d'un réseau 
d'aqueduc et d'égouts sur la Rue Des Bouleaux, par la Commiss.; on 
Municipale de Québec et par le Ministère des Affaires Municipales de 
Québec, que des soumissions publiaues :publiées dans le Journal Le 
Nouvelliste soient demandées. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseillé Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la deman_de de M. René 
Larouche relativement à la travurse de 2 rues pour installation de 
pompe sur son réseau privé soit portée en étude de comité. 

Il est PROPOSE par M. Lionel Simard, SECONDE par M. No�l 
Hinse que M. Réjean Marchand soit nommé inspecteur municipal selon 
l'article 179 du Code Municipal. ADOPTE à l'UNANIMITE. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SEC NDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le chemin public 
donnant accès aux berges de la Rivière St-Maurice situé sur une largeur 
de 30 pieds, lots 564 entre les résidences de M. André Béland, 3531, boul. 
Langevin et M • .A..ndré N o�n, 3561, boul. Langevin soit ouvert pour le 
rendre accessible au public et qu'une enseigne soit installée à l'entrée 
et mentionnant "CHEMIN PUELIC MUNICIPALITE DE ST-LOUIS-DE-FRANCEn. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépan.ier qu'un avis envoyé au Minis.;,.' 
tère des Transports du Cap-de-la-Madeleine les avisant que le Ministère 
sera tenu responsable de tout accident causé par l'état actuel de 
l'accottement de la route 157 entre la salle Buisson et le centre 
municipal à St-Louis-de-France, vu les nombreuses plaintes à ce sujet. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier qu'une clôture avec enseig e 
"PROPRIETE PRIVEE" soit installée à la côte du boul. Langevin sur les 
lots de la mu..�icipalité. 

Que la Compagnie Bell Canada soit contactée à savoir s'il 
y a des câbles enfouis à cet endroit. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le Maire, M. Maurice 
Faquin soit autorisé à s'inscrire au Cor.grès de l'Union des Conseils 
de Comté du Québec et que ses frais d'inscription et de séjour lui 
soient remboursés. ADOPTE à l'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le plan No 31692, préparé 
par M. Serge Hamel, arp-géom., en date du 12 juillet 1977 pour M. Peter 
Larkin et montrant le lot 88-4 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le Plan D3659, 
préparé par M. Edouard Lair, arp-géom., en date du 12 juillet 1977 
pour M. Georges Masse et montrant les lots 485-50 à 485-60 et 486-116 
à 486-133 soit accepté. tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le plan No D3669, préparé 
par M. Edouard Lair, arp-géom., en date du 4 août 1977 pour M. Georges 
Masse et montrant leslots 485-61 et -62roit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan D-2749-N, 
préparé par M. Edouard Lair, arp-géom., pour Messieurs Wilfrid 
Michelin et Maurice Cloutier et montrant les lots 289-4, -5, -6 en date 
du 22 juin 1977 soit accepté tel que présenté. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le plan No 22012, 
préparé par M. Roger Gélinas pour M. Robert Boisvert et montrant le 
lot 309-2 en date du 14 juin 1977 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le plan No 22057, préparé 
par M. Roger Gélinas pour M. Gaston Buisson en date du 11 avril 1977 
et montrant le lot 478-40 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan No 2521 
préparé par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour Messieurs Armel et 
Réjean Lemire et montrant les lots 478-39, 479-1, -2 et -3 en date du 
7 juin 1977 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Vune Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan D2443, 
préparé par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Jules Gervais 
en date du 12 avril 1977 et montrant le lot 275-13-2 soit accepté tel 
que présenté. 

��, 

-·
. /+ 

CONSIDERANT QUE l'approbation du règlement portant le 
numéro 131 par le Ministère de l'Environnement, la Commission Muni
cipale de Québec et le Ministère des Affaires Municipales relativement 
à la construction d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur 
la Rue Des Cèdres a tardé. 

CONSIDERANT QUE les résidents impliqués par le règlement 
numéro 131 se sont munis d'installations privées. 

A la demande de ceux-ci, il est PROPOSE par M. Le 
Conseiller Noël Hinse, SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier 
aue le règlement portant le numéro 131 soit abrogé à toute fin que 
de droit. ADOPTE à l'UNANIMITE. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée de 
la présente assemblée. 

ADOPTE 

Maurice Faquin, Maire Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 

339 



No. de résolution 

ou annotation 

77-424

77-425

77-426

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 22 août 1977 à 7 heures du soir à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Lorenzo Larkin 
Nofü Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
Maurice Paquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés tels que 
requis par la loi. 

Au début de la présente session, M. Le Maire, Maurice 
Paquin, remet à chacun des membres présents, de main à main, une 
photocopie du bill 34 et 35-

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le caractère de rue 
soit annulé pour le lot 480-3 pour une largeur de 3 pieds à longueur 
du lot, lot 480-4 pour Q.�e largeur de 7 pieds à longueur du lot, 
lot 480-9, pour une largeur de 3 pieds à longueur du lot, lot 480-10 
pour une largeur de 3 pieds à longueur du lot, lot 496-15 pour une 
largeur de 3 pieds à longueur du lot, lot 496-18 pour une largeur de 
3 pieds à longueur du lot, lot 496-19, pour une largeur de 3 pieds à 
longueur du lot, 496-20, pour une largeur de 3 pieds à longueur du 
lot, 496-27, pour une larguer de 3 pieds à longueur du lot et le lot 
496-28 pour une largeur de 3 pieds à longueur du lot, et que
M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., soit avisé d'apporter les correction
aux frais de l'Entreprise G. S. J. Inc. ADOPTE.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la résolution 77-371 
soit resceindée à toute fin que de droit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU que la 
Corporation Municipale de la Paroisse de Saint-Louis-de-France fasse 
avec la Fabrique de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, pour permettre~. 
à cette dernière d'agrandir le cimetière, un échange de terrains comme 
suit: 

1. La Corporation Municipale de la Paroisse de
Saint-Louis-de-France cède à la fabrique le lot numéro 287-11 situé dans 
le rang Saint-Jean au cadastre officiel pour la paroisse de Saint-Mau�ic 
dans la municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-de-France, ayant une 
superficie de 72,121 pi. carrés; 

La fabrique cède, en contre-échange, à la Corporation 
municipale le lot 528-1 situé dans le rang Saint-Jean au cadastre 
officiel pour la paroisse de St-Maurice dans la municipalité de la 
Paroisse de Saint-Louis-de-France ayant une superficie de 663,552 pieds 
carrés. 

Cet acte d'échange devant être fait sans soulte ni 
retour, le tout tel que mentionné dans l'acte d'échange dont un projet 
préparé par Me Jean-Nil Héon, notaire a été soumis et accepté à la 
présente séance et demeure annexé à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. 
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Il est de plus résolu que le maire, M. Maurice Faquin 
et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à 
signer cet acte d'échange après approbation de la présente résolution 
par la Com.rnission Municipale du Québec. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'on remette un 
chèque de $25.00 à M. Jean-Denis Toupin à l'occasion de son mariage. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que demande soit 
présentée au Ministère des Transports d'affecter la subvention 
de $5,000.00 sur le budget 77-78 à l'amélioration des différentes rues 
dans la municipalité de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lorenzo Larkin, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse de .souwettr�-au Ministère de 
1 1 Agriculture du Québec"-�"���- une aide financière pour 
la construction d'une partie du Boull. Raymond Pépin sous juridiction 
municipale. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée de 
la présente assemblée à 7.45 heures P.M. 

Maurice Faquin, Maire Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE ST-LOUIS-DE-FRANCE 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, mardi, le 6 septembre 1977 à 7.30 heures P.M. à laquelle 
session sont présents Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Nol:n Hinse 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est fait mention aux présentes minutes que les 
membres de l'exécutif de la Chambre de Commerce ont été assermentés par 
M. le Maire, Maurice Faquin. Lesquels membres présents sont:

M. Denis Hamelin, Président
M. Louis A. Bolduc, 1er Vice-Président
M. Denis Gagné, 2e Vice-Président
M. Jean-Pierre Caron, Directeur
M. Marcel Dubois, Directeur
M. Yvon Gélinas, Directeur
M. Jacques Lafrenière, Directeur
M. André Meunier, Directeur
M. Paul Pellerin, Directeur
M. Mathieu Jobin, Président ex-officio

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France se réserve le droit de choisir, en 
entier ou en partie, les soumissions les plus avantageuses concernant 
les fournisseurs de matériaux pour l'installation des services 
d'aqueduc et d'égouts sanitaires situés sur la Rue Des Bouleaux, règle
ment 138. ADOPI'E. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS, concernant la construction 
d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur la Rue Des Bouleaux, 
règlement No 138 

SOUMISSIONS DES FOURNISSEURS 

1. Canron Limitée ••••••••••••••••••••••• $5,697.32, aqueduc-fonte
2. J. U� Houle Ltée ••••••••••••••••••••• 12,936.38, aqueduc-fonte

aqueduc-cuivre 
égouts sanitaires 

3. Saillant Inc ••••• � ••••••••••••••••••• 1O,419.51, aqueduc-fonte

4. Fred Poliquin Ltée •••••••·••••••••••

aqueduc-cuivre 
égouts sanitaires 

463.52(2 vannes 6" 
boîte et accessoire 

761.58 aqueduc-cuivre 

SOUMISSIONS DES ENTREPRENEURS 

1. Clément Ricard et Fils Inc • ••••••••••••••••••••••••• $18�596.OO

2. Sablière Ste-Marthe Inc •••••••••••••••••••••••••••••• 12,157.90
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3. La Cie de Construction Dollard Ltée ••••••••••••••••••••• 29,736.96

4. Massicotte et Fils Limitée •••••••••••••••••••••••••••••• 24,692.20

5. Anatole Proulx •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 14,911.50

Sur proposition de Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
APPUYEE par M. Le Conseiller Noël Hinse, l'ordre du jour est accepté 
tel que modifié. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lionel Simard que monsieur Edouard Lair, ing., 
soit autorisé à assurer la suveillance des travaux sur la Rue Des 
Bouleaux, relativement au règlement 138 pour la construction d'un 
réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la résolution No 77-410 consi� 
gnée à la page 338 du livre des procès-verbaux soit resceindée à 
toute fin que de droit. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'un projet d'emploi 
de Canada au travail soit soumis au Service de création d'emploi du 
ministère de la main-d'oeuvre et de l'immigration. 

Que le nom du projet soit connu sous le nom de 
"Opération Nettoyage". 

Que M. Maurice Faquin soit désigné promoteur du projet. 

Que la Corporation Municipale de St-Louis-de-France 
assume la responsabilité du déficit encouru s'il y a lieu. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'on demande au 
Ministère des Affaires Municipales et à la Commission Municipale de 
Québec l'autorisation d'aller sur le marché des obligations pour les 
règlements 109 et 148 pour un montant de $495,000. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'un emprunt temporaire 
au montant de $36,000 soit effectué à la Caisse Populaire de 
St-Louis-de-France en attendant l'émission d'obligations pour les 
règlements 109 et 148. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanier, SECONDE par 
Mme Jeannette Leboeuf que demande soit faite au Ministère des 
Transports d'effectuer le creusage des fossés de chaque côté du 
boul. St-Jean ESt (route 352) et ce dans le plus bref délai possible 
afin d'éviter la crue des eaux le printemps prochain. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la Municipalité de 
St-Louis-de-France fournisse l'extension temporaire du service d'eau 
sur tuyau de cuivre 3/4° jusqu'au lot 278-3. 
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Que le propriétaire actuel, le demandeur, M. Robert 
Gélinas ainsi que tous les propriétaires éventuels du lot 278-3 
s'engagent à ne pas s'objecter à l'adoption d�un règlement futur pour 
la construction du prolongement permanent du réseau d'aqueduc et 
d'égouts sanitaires à partir du réseau existant. 

Que le demandeur, M. Robert Gélinas défraye intégralement 
tous les coûts de ces travaux. ADOPTE. 

Il est PROPosl'!.ir;ert Trépanier, SECONDE par M. Lionel 
Simard que la demande de Sanivan Inc, signée par M. Jean-Guy Robillard 
soit acceptée relativement au raccordement d'une conduite d'eau d'une 
grosseur de 1 ¼ pouce pour desservir la bâtisse au numéro civique 1, 
rue Sinotte dans la municipalité de St-Louis-de-France. 

Que le demandeur, Jean-Guy Robillard (Sa:nivan Inc) 
absorbe intégralement tous les coûts des travaux relatifs au raccor
dement demandé. 

Qu'un compteur d'eau y soit installé. 

Que la grosseur du tuyau en cuivre à être installé par 
la municipalité soit de 1 ¼ pouce ou 2 pouces selon la disponibilité. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la liste des 
comptes à payer au 31 août 1977 soit acceptée telle que présentée. 
ADOPTE. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 18 permis 
de construction ont été émis au cours du mois d'août 1977, représentant 
une valeur totale de $238,050.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que M. Léonce Jacob soit avisé 
d'effectuer les travaux de réfection de la surface de la Rue Denis Roy 
sur le parcours_des travaux récemment effectués et de remettre les 
lieux intacts dans l'état qu'i]jétaient avant le début des travaux. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les Entreprises G. S. J. 

Inc. soient avisées d'effectuer les travaux nécessaires de réfection de 
la Rue Place Suzette sur une longueur de 4oo pieds; que les lieux soient 
remis dans l'état qu'iis étaient avant le début des travaux récemment 
effectués. 

De plus, que les bornes-fontaines installées sur Place 
Suzette devront être réparées pour en assurer l'étanchéité (sans drains). 
ADOPTE. 

ASuite à la requête en date du 29 juillet 1977 présentée 
au sujet du "Marais des Plainesn, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Albert Trépanier, SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le maire, 
M. Maurice Faquin soit chargé de demander une opinion légale écrite en
regard à cette requête. ADOPTE. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que demande soit faite au 
Ministère des Transports (Division du Cap-de-la-Madeleine) de faire 
creuser et nettoyer le fossé côté Ouest de la Route Courteau dans la 
municipalité de St-Louis-de-France. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Mme ie Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les lots 485-5 et 
485-6-3 soient désignées comme étant la Rue Benoit.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le lot 486-102 soit 
désigné comme étant la rue Yanick. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le secrétaire
trésorier soit autorisé à choisir un aviseur légal, substitut dans 
le cas où Me Jean Pinsonneaûlt ne soit pas disponible. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan No 2519, préparé 
par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Maurice Fortin en date 
du 13 juin 1977 et montrant le lot 528-21 soit accepté tel que prémenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SE90ND� par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan No 22, 
prepare par M. Denis Gagné, arp-géom., pour M. Maurice Paquin en date 
du 19 juillet 1977 et montrant le lotissement d'une ptie des lots 
92 et 93 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Sim ard que le plan 77-51, 
préparé par M. Georges Gariépy, arp-géom., pour Mme REné Larouche en 
date du 18 juillet 1977 et montrant les lots 507-3-1-1 et 507-3-1-2 
soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan D7113, préparé 
par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Rosario Côté en date 
��xmn du 9 ao�t 1977 et montrant le lot 458-1 soit 
accepté tel que présenté. 

Je, Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-Fra.�ce, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une 
prochiane séance, un règlement intitulé: "Règlement concernant les 
modifications à apporter au règlement No 108. 

Sur proposition de M. Le Conseiller Albert Trépanier 
l'assemblée est ajournée pour reprendre à 11 heures précises ce 
même soir. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-àe-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, mardi, 
le 6 septembre 1977 à 11 heures F.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
No!:H Hinse 
Maurice Faquin, Maire,formant quorum sous la présidence 

CHOIX DES SOUMISSIONNAIRES 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que parmi les soumis
sions reçues des entrepreneurs pour effectuer les travaux de la pose 
des conduites d'eau et d'égouts sanitaires sur la Rue Des Bouleaux 
sous l'empire du règlement 138, il est RESOLU que la soumission de 
Sablière Ste-Marthe soit retenue et acceptée. 

Que le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés 
à signer le contrat et tous les documents y relatifs. ADOPTE.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la soumission de 
Canron Limited soit retenue pour l'achat de certaines fournitures 
apparaissant sur la formule de soumission section aqueduc(fonte). 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Ml.le le Conseiller Jeannette Leboeuf que la soumission 
de Saillant Inc. soit retenue pour l'achat de certaines fournitures 
apparaissant sur la formule de soumission section aqueduc ( cuivre) 
égouts sanitaires. ADOPTE. 

Sur proposition de Mme Le Conseiller Jeannette 
Leboeuf, la séance est levée et ajournée au lundi, 19 septembre 1977 à 
7.30 heures F.M. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée dela Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 19 septembre 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont 
présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Noël Hinse 
Léo Rouette (Arrivé à 7h 45min.) 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Léo Rouette que les procès-verbaux des sessions du 
mois d'août soient acceptés tel que lus. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Léo Rouette que la demande de Monsieur Jean-Paul 
Langevin dans sa lettre du 9 septembre 1977 soit refusée r ��. du
fait que les rues ne sont pas municipalisées et de plus querc'è "'§é'6téur 
est désigné zone récréative. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la demande de 
l'Aféas·,, dans sa lettre du 14 septembre 1977 soit acceptée. Le 
conseil accepte de fournir le matériel nécessaire pour la confection 
des armoires et l'installation d'un évier dans leur salle à la condition 
que le travail de fabrication et d'installation soient aux frais de 
l'Aféas. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le conseiller Noël Hinse que la demande de l'Aféas soit 
acceptée relativement à l'utilisation de la salle du conseil pour 
leur bingo du 13 novembre 1977. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. le Conseiller Noël Hinse et RESOLU à l'UNANIMITE que des 
remerciements soient adressés à M. Le Conseiller Léo Rouette dont nous 
venons de recevoir la démission effective à novembre prochain, pour son 
travail et son apport fourni au conseil ainsi que pour ses services 
rendus à la collectivité de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECONDE 
par M. Le Conseiller Noël Hinse que la liste des comptes à payer au 
19 septembre 1977 soit acceptée telle que lue. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que M. Le Conseiller Lionel 
Simard soit nommé maire suppléant pour la période de septembre à 
décembre 1977. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le conseil accepte un 
chèque visé au montant de $12,000 en remplacement du bon d'exécution 
des travaux préalablement requis pour la signature du contrat pour le 
règlement No 138. 

Que le chèque devra être retenu trente (30) jours après 
l'acceptation des travaux par le conseil. 

Que le chèque de garantie au montant de $1,215.00 soit 
retenu jusqu'à un (1) an après l'acceptation des travaux par le conseil 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le CRnseiller Noffl Hinse que le lot 309-2 soit désigné 
comme étant La Rue Place Lebel et qu'une enseigne de nom de rue y 
soit installée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France demande au conseil de comté de Champlain et 
Laviollette de prendre les procédures nécessaires afin d'effectuer 
les travaux de creusage, nettoyage et redressement s'il y a lieu du 
Cours d'eau de la Rivière Champlain pour la partie située à l'intérieur 
des limites de la Municipalité de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que demande soit faite 
au Conseil de Comté de Champlain et Laviolette, requérant l'aide 
technique et matérielle du Service de l'Hydraulique agricole du Minis
tère de l'Agriculture du Québec aux fins de faire exécuter à titre 
gratuit les travaux de régalage de la Rivière Champlain dans les 
limites du territoire de la Municipalité de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme LeConseiller Jeannette Leboeuf que l'assemblée spéciale 
à être convoquée au sujet du Cours d'EAu Marais des Plaines soit fixée 
jeudi, le 29 septembre 1977 à 20 heures 30 P.M. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que demande soit soumise au 
Ministère des Transports de prohiber le stationnement durant la période 
d'hiver (1er novembre au 1er mai) sur les deux côtés de la voie du 
boulevard St-Jean Ouest à partir du numéro civique 802 jusqu'aux 
liIIi..tes de la Route 157. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que des avis exigeant de se 
conformer aux dispositions de l'article 555 du Code Municipal soient 
remis à tout contrevenant par l'inspecteur municipal, M. Réjean 
Marchand. 

Que l'amende imposée à tout contrevenant soit fixée à 
dix dollars ($10.00) pour chaque infraction. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée de 
l'assemblée. 

! >l���/_:✓Jr_/�_,� : -:;(;:-0;[:��J":,,,,/'v 
Ma'lfr'ice Faquin, Mâire 348 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, jeudi, 
le 29 septembre 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont 
présents Messsieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
No�l Hinse (arrivé à ?heures 50) 
Maurice Paquin, maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Cette assemblée avait pour objet d'entendre les intéressés 
au Cours d'eau Marais des Plaines suite à la pétition reçue par le 
secrétaire-trésorier datée du 29 juillet 1977. 

Douze personnes étaient présentes à l'ouverture de la 
�résente assemblée. Monsieur RAymond St-Cyr était le porte-parole du 
groupe et remis un document au nom du groupe, lequel document 
comportait différentes suggestions pour règler le problème du Cours 
d'eau Marais des Plaines. 

Les personnes suivantes se sont enregistrées comme étant 
présentes à l'assemblée: 

RAymond St-Cyr 
André Veillette 
Réjean Lemire 
Denise Faniel 
Clément Lemire 
Jacques Lemire 
Georges Masse 
Albert Pénin 
Lévis Leîebvre 
Richard Lacroix 
Antoinette St-Cyr 
Micheline Veillette 
Hélène Lemire 
Yvon Gélinas 
Maurice Nolin. 

Les personnes mentionnées plus haut nous ont soumis un 
projet de proposition: 

1) Que le conseil fasse les démarches nécessaires
auprès de la voirie afin que ces derniers fasse l'étude et la réalisa
tion d'un fossé adéquat à l'égoutement de cette partie du territoire. 
Bien entendu, comme partout ailleurs, ce fossé serait localisé sur le 
terrain de la voirie. (Ce terrain a justement été donné à cet effet. 

2) Que les propriétaires actuels du fossé soient
libérés de leur servitude à l'égard de ce fossé du Marais des Plaines. 

3) Que les propriétaires ne remplissent le vieux fossé
que lorsque les travaux seront complètement terminés. 

Suite à lecture de la projet de proposition, M. Maurice 
Paquin, Maire, suggère qu'un surintendant spécial soit nommé et qu'il 
soit chargé de visiter les lieux (Re: art. 574 du Code Municipal) 
De plus, il suggère d'avoir recours à Monsieur No�l du Ministère 
de l'Agriculture. Un surintendant spécial sera nommé à la prochaine 
session régulière. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée 
de la présente session à 9 heures P.M. 

,, , ;  

i���-;/�,:_/ï��_:,.,;__ ' 
Maig:ice Paquin, 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Coi:nté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 3 octobre 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session 
sont présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Léo Rouette 
Noël Hinse 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'ordre du jour 
soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que les procès-verbaux 
des sessions du mois de septembre 1977 soient acceptés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que relativement à la 
lettre reçue le 28 septembre 1977, signée Bruno St-Germain à propos 
d'une plainte au sujet des chiens, il est RESOLU qu'une lettre 
enregistrée soit envoyée à Mme Denise Grenier, locataire au 310, boul. 
St-Alexis l'enjoignant de cesser les opérations de son chenil, compte 
tenu qu'une licence de commerce n'a pas été délivrée à cet endroit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que ia demande de la 
chambre de commerce de St-Louis-de-France au sujet de la remise par 
la municipalité de sa contribution annuelle soit acceptée au montant 
de $250. 

Il est PROPOSE par M. Le Cnnseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller L�Rouette que la demande de permis de 
construction portant le No 570 signée par M. Denis Labrecque pour 
St-Laurence Plywood, le 11 juillet 1977 soit acceptée. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 19 permis 
de construction ont été émis au cours du mois de septembre 1977 pour 
une valeur totale de $303,650.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Nogl Hinse que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à demander des cotations et de faire préparer un plan 
préliminaire pour la construction d'une voûte au secrétariat et de 
voir aux améliorations diverses. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Nogl Hinse, SECONDE 
par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf quele surintendant spécial, 
relativement au litige nMarais des Plaines" soit nommé à la prochaine 
session ajournée. 

Que le maire, M. Maurice Faquin soit chargé de faire la 
recherche d'un candidat valable. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que la liste des comptes à 
payer au 3/10/77 soit acceptée telle que lue. 

ATTENDU QUE le chemin des Chenaux dans la Municipalité 
de St-Louis-de-France est l'un des plus vieux chemin ouvert. 

ATTENDU QUE plusieurs requêtes concernant des demandes 
pour l'asphaltage de ce chemin ont déjà été produites à la municipalité 
par la population du secteur. 

ATTENDU QUE les assises du pont Bouchard sont défec
tueuses. 

ATTENDU QUE la côte présente également un danger public 
dû à la visibilité réduite ainsi qu'à sa largeur restreinte. 

+ EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller
Lionel Simard, SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que 
demande soit soumise au Ministère des Transports, division de 
Trois-Rivières, à l'attention de Monsieur Guy Bourelle, ing., de 
procéder à la réfection de la côte et du pont Bouchard ainsi que de 
procéder à l'asphaltage de la Rue Des Chenaux. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo �ouette qu'une demande d'octroi 
soit plaçée au Ministère des Affaires Urbaines à l'attention de 
L'Honorable André Ouellet, relativement au règlement No 109. 

ATTENDU QUE la Corporation Municipale de la Paroisse de 
St-mis-de-France a déjà produit une demande pour l'achat du résidu 
des lots P-476 et P-477 situés à l'intérieur des limites de la 
Municipalité de St-Louis-de-France. 

ATTENDU QUE le Ministère des Terres et Forêts a en date 
du 29 septembre 76 préparé un plan de subdivision à cet effet (31251, 
par Serge Hamel, arp-géom.,). 

ATTEN1)U QUE la Corporation Municipale de St-Louis-de
France a un besoin urgent d'acquérir ces lots afin d'Offrir un site 
propice aux commerçants qui désirent s'installer à l'intérieur de 
nos limites. 

ATTENDU QUE la Corporation Municipale de St-Louis-de
France ne peut actuellement bénéficier du fruit d'une taxation 
éventuelle possible sur l'étendue en front de ces lots pour règlement 
d'aqueduc et d'égouts, d'où perte de revenu. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Noël Hinse, SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que demande soit 
réitérée au Ministère des Terres et Forêts de nous céder pour la 
somme nominale de $1.00, le résidu des lots P-476 et P-477-. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard qu'une lettre de félici
tations soit adressée à l'Honorable Jean Chrétien pour sa récente 
nomination au poste de Ministre des Finances du Canada. 
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Il est �roposé par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que M. le Maire, Maurice 
Faquin et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés 
à signer le contrat intervenant entre M. Georges Masse, Entrepreneur, 
d'une part et la Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis 
de France d'autre part, relativement à l'achat par la Municipalité des 
lots suivants: 

Les lots numéros QUATRE-VINGT-QUATRE, QUATRE,-,VINGT-DIX
NEUF, CENT DEUX, CEN'T NEUF et CENT DOUZE de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro QUATRE-CEN'T ·� QUATRE-VINGT-SIX ( 486-84, -99, 
-102, -109 et -112) du cadastre officiel du Comté de Champlain, pour la
paroisse de St-Maurice, dont celle de St-Louis-de..:Erance·est un démem
brement, tel que cadastré.

Les lots numéros CINQ, CINQUANTE-QUATRE, CINQUANTE-SIX 
et SOIXANTE-TROIS de la subdivision officielle du lot originaire numéro 
QUATRE CENT QUATRE-VINGT-CINQ (485-5, -54, -56 et -63) du susdit cadastr , 
tel que cadastré. 

Tout le réseau d'aqueduc que le vendeur a établi sur une artiP. 
de terre située en la paroisse de St-Louis-de-France et comprenant: 

a) Les lignes de distribution de six pouces (6") de
diamètre d'une longueur de trois mille sept cent quatre-vingts pieds 
(3,780•) établies dans les rues portant les numéros de lots 485-30 (rue 
Element); 486-66 et P-486 (Rue Babineau et son prolongement); 486-84 
(rue David); et 486-99 (rue Jasée) du cadastre officiel de la paroisse 
de St-Maurice, dont celle de St-Louis-de-France est un démembrement, et 
comprenant également, six (6) bornes-fontaine, sept (7) vannes et 
soixante-douze (72) entrées d'eau; 

b) Leslignes de distribution de dix pouces (1011 ) de
diru�ètre d'une longueur de six cent quarante-cinq pieds (645') établies 
dans le Chemin Masse et comprenant une borne-fontaine, une vanne de 
dix pouces (1011 ) de diamètre, un 11te" 10X10X6 et dix (10) entrées d'eau; 

c) Les lignes de distribution de six pouces (6n) de
diamètre d'une longueur de mille deux cent vingt-cinq pieds (1,225') 
établies dans les rues portant les numéros de lots: 486-102 et 485-54 
(rue Yanick) et 486-109 et 485-56 (Rue Lise) du susdit cadastre, et 
comprenant également une borne-fontaine et vingt-trois (23) entrées 
d'eau; 

d) Trois (3) entrées d'eau établies sur le lot 486-112
du susdit cadastre (Boulevard de l'Intercepteur) et desservant les lots 
numéros: 486-113, -114 et -115 du susdit cadastre; 

e) Une ligne de distribution partant du lot 486-99 (rue
Josée), se dirigeant ensuite vers l'ouest, sur le lot 486-112, (boule
vard de l'Intercepteur), afin de desservir le lot numéro 487-7 du 
susdit cadastre; 

f) Une ligne de distribution partant du lot 486-99 (rue
Josée), pour desservir le lot numéro: 486-6 du susdit cadastre. 

Tel que le tout se trouve actuellement et que l'acqué
reure déclare bien connaître pour l'avoir vu et visité et en être 
satisfaite. 

Que le contrat soit signé conditionnellement au rapport 
présenté par écrit par l'inspecteur municipal, M. Réjean Marchand. 
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Comté Champlain, Qué. 
Je soussigné, Lionel Simard, Conseiller de la Corporation 

Municipale de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux temps et 
en la manière voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règlem 
ment intitulé: "Règlement de construction d'une voûte au secrétariat et 
diverses améliorations et le paiement d'honoraires professionnàs à 
M. Edouard Lair,

Il est PROPOSE par M. Le Coneiller Léo Rouette, SECONDE 
par M. Le Conseiller Nol:n Hinse que le conseil ratifie la lettre 
recommandée du 29 septembre 1977 adrèssée au Service Sanitaire Régional 
de Trois-Rivières Inc., signée par le maire et le secrétaire-trésorier. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à demander des soumissions publiques pour la cueillette 
et la disposition des ordures ménagères pour l'année 1978 ou plus. 

(Ouverture des soumissions: 21 novembre 1977) 

Ilest PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que des soumissions 
publiques soient demandées pour la fourniture de 10,000 gallons impérial 
d'huile à chauffage domestique No 2. (Ouverture des soumissions: 21 
novembre 1977). 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Léo Rouette que des soumissions publiques soient 
demandées pour la fourniture de 5,000 gallons de gazoline jaune régu
lière. (Ouverture des soumissions: 21 novembre 1977). 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que des soumissions 
pub]iq_ues soient demandées pour la fourniture de 6,000 gallons de fuel 
Diezel coloré. (Ouverture des soumissions: 21 novembre 1977). 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que des cotations soient 
demandées pour l'achat de 2 réservoirs d'une capacité de 5,000 gallons 
chacun ainsi que d'une pompe à essence à être installée au garage 
municipal. 

Les cotations devront comprendre les frais d'achat et 
d';i.nstallation. 

Monsieur Albert Trépanier, Conseiller, propose que la 
présente session soit ajournée au 12 cotobre 1977 à 7 heures P.M. 

GILLES TOUPIN, SECRETAIRE-TRESORIER 
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PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France,tenue au lieu ordinaire des délibérations, 
mercredi, le 12 octobre 1977 à 7 heures du soir à laquelle session 
sont présents Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard (arrivé à 7.30 heures) 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Léa Rouette 
No�l Hinse (arrivé à 7.15 heures) 
Maurice Faquin, Maire (arrivé à 7 heures 5) formant 

quorum sous la présidence de ce dernier. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que l'offre la plus 
avantageuse parmi les sou.missions reçues pour l'émission d'obligations 
au montant de $495,000 soit acceptée, après avoir reçu avis du Minis
tère des Affaires Municipales de Québec, Direction générale de 
l'administration financière. 

ATTENDU QUE la paroisse de Saint-Louis-de-France émet 
des obligations pour un montant total de $495,000.00 en vertu des 
règlements d'emprunts suivants, et pour les montants indiqués en 
regard de chacun d I eux:-: 

-Règlement Numéro
109 
148 

Pour un montant de 
$307,000.00 

188,000.00 
$495,000.00 

ATTENDU QUE pour les fins de ladite émission, il est né
cessaire de modifier les règlements en vertu desquels ces obligations 
sont émises; 

Il est par CONSEQUENT, PROPOSE par M. Le Conseiller 
Albert Trépanier, APPUYE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf QUE 
chacun des règlements d'emprunt indiqués ci-dessus soit et est amendé, 
s'il y a lieu, afin que chacun d'eux soit conforme à ce qui est 
stipulé ci-bas, et ce en ce qui a trait au montant d'obligations 
spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements compris 
dans l'émission de $495,000: 

1. Les obligations seront datées du 1er novembre
1977; 

2. Les obligations serrnt payables au porteur ou au
détenteur enregistré, selon le cas, à toutes les succursales au Canada 
de la Banque Royale du Canada, 295, rue Des Forges, Trois-Rivières. 

3. Un intérêt à un taux n'excédant pas 10% l'an sera
payé semi-annuellement le 1er mai et le 1er novembre de chaque année 
sur présentation et remise à échéance des coupons attachés à chaque 
obligation; ces coupons seront payables au porteur seulement, aux 
mêmes endroits que le capital; 

4. Lesdites obligations ne seront pas rachetables par
anticipation. 

5. Les obligations seront émises en coupures de $100.00
ou de multiples de $100.00 
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6. Les obligations seront signées par le maire et le
secrétaire-trésorier. Un fac-similé de leur signature respective sera 
imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons d'intérêt. Cependant 
un fac-similé de la signature du maire pourra être imprimé, gravé ou 
lithographié sur les obligations. 

Règlement No 109 

5,000 
6,000 
6,500 
6,500 
8,000 
9,000 
9,000 

10,000 
11,000 
13,000 
14,000 
15,000 
17,000 
19,000 
21,000 
22,000 
25,000 
27,000 
30,000 
33,000 

307,000 

Règlement No 148 

12,000 
13,000 
14,500 
15,500 
17,000 
19,000 
21 ,ooo

23,000 
25,000 
28,000 

188,000 

Total 

17,000 
19,000 
21,000 
22,000 
25,000 
28,000 
30,000 
33,000 
36,000 
41,000 
14,000 
15,000 
17,000 
19,000 
21,000 
22,000 
25,000 
27,000 
30,000 
33,000 

495,000 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo houette, APPUYE 
par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU UNANIMEMENT QUE pour 
l'emprunt par obligations au montant total de $495,000.00, fait en 
vertu des règlements suivants: 

Règlements numéros: 109 et 148 

demande est faite par la présente pour obtenir l'autorisation d'émettre 
des obligations pour un terme plus court que le terme prévu dans les 
règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de dix ans (à compter 
du 1er novembre 1977), en ce qui regarde les amortissements annuels 
de capital prévus pour les années 11 et suivantes, au lieu du terme 
prescrit pour lesdits amortissements par le règlement d'emprunt 
numéro 109 seulement. Chaque émission subséquente devant être pour 
la balance respective due sur l'emprunt. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léa Rouette que les service de Monsieur 
Jean-Marie Chastenay, arp-géom., soient retenus pour préparer un plan 
de subdivision des lots achetés de Messieurs Maurice et Aimé Launier, 
relativement au contrat No 749 passé devant Me Danielle Lesieur, le 
6 octobre 1977. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que Monsieur Ulysse L. 
Potvin soit nommé surintendant spécial pour le Cours d'Eau Marais 
Des Plaines. 

Monsieur Maurice Faquin, Maire cède son siège à 
Monsieur le Conseiller Lionel Simard à 8 heures et le reprend à 
8 heures 15 minutes. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que Monsieur Normand 
Pépin soit embauché comme employé municipal au taux horaire de $4.68 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noè!l Hinse que Monsieur Jean-Pierre 
Richard soit embauché comme employé municipal au taux horaire de 
$4.68, au cas où Monsieur Normand Pépin refuserait son offre d'emploi. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léo Rouette que le Plan No D1113, préparé 
par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., en date du 9 août 1977 pour 
M. Rosario Côté et montrant le lot 459-1 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Nogl H:bse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le plan No 21869, préparé 
par M. Roger Gélinas en date du 4 mai �977 pour M. Michel Mareil et 
montrant le lot 503-7 soit accepté tel présenté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller N�è!l Hinse que le plan No D3641, préparé 
par M. Edouard Lair, arp-géom., en date du 17 juillet 1977 pour 
"Les Jardins Lemerciersn, Prudent Dargis et montrant les lots 488-1 à 
488-30 et 509-1 à 509-12 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo Rouette, SECOrIDE 
par M. Le Conseiller Noè!l Hinse que le plan D-233, préparé par M. Roger 
Gélinas, arp-géom., en date du 19 août 1977 pour Mme Marie-Ange Caron 
et montrant le lot 85-175, soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Ccnœiller Noè!l Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Léo Rouette que le plan D2672, préparé par 
Monsieur Jean-Marie Chastenay, arp-géom., en date du 15 août 1977 pour 
M. Pierre Lamothe et montrant le lot 263-2 soit accepté tel que présenté

Il est PROPOSE �ar M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan }réparé 
par M. Jean-Ma�ie Chastenay, arp-géom., pour la Municipalité de 
St-Louis-de-France, subdivision des lots 480-14 et 15 (rue) et G. S. J.

Inc., représenté par M. Jacques Gimaiè!l, Président, lots 486-42, 43 et 
44, en date du 24 août 1977 soit accepté à condition que les subdivi
sions 496-42, 43 et 44 soient cédées à la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France au même titre et aux mêmes conditions et au moment 
que la subdivision du lot 496-1 (rue). 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que demande soit faite 
à la Firme J. R. Lévesques Ltée de soumettre une,cotation pour le 
nettoyage et la vérification du système de pompage au puitsNo 1 d'ici 
le 24 octobre 1977. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Monsieur Albert Trépanier, conseiller propose que la 
présente session soit ajournée au lundi, 24 octobre 1977 à 7 heure 30. 

Toupin, secrétaire-tr�sorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérafuns, lundi, le 
24 octobre 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Nol:!l Hinse 
Léa Rouette (arrivé à 8.40 heures) 
Maurice Faquin, Maire, formant quorum sous laprésidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. LeConseiller Léa Rouette que la liste des comptes à payer 
en date du 24 octobre 1977 soit acceptée telle que présentée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, SECOND 
par M. Le Conseiller Léa Rouette que suite à la lettre de Monsieur 
Edouard Lair, arp-géom., en date du 17 octobre 1977, que le conseil 
accepte les travaux sous l'empire du règlement 138 relativement à la 
construction du réseau d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur la Rue 
Des Bouleaux soient acceptés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léa Rouette, SECONDE 
par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf que le coût certifié des travaux 
exécutés par la Firme Sablière Ste-Marthe Inc., par l'ingénieur surveil
lant, Monsieur Edouard Lair, ing., au monta.�t de $10,258.84 soit accepté 
tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la résolution 77-506 
soit resceindée à toutes fins que de droit et que le plan préparé par 
M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour la municipalité de St-Louis-de
France, subdivision des lots 480-14 et -15 (rue) et G. S. J. Inc., repré
présenté par M. Jacques Gimaiêl, Président, lots 496-42, 43 et 44, en
date du 24 août 1977 soit accepté à condition que les subdivisions
496-42, 43 et 44 soient cédées à la Corporation Municipale de St-Louis
de-France au même titre et aux mêmes conditions et au moment que la
subdivision du lot 496-1 (rue).

Que le maire, M. Maurice Faquin et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer les plans et livre de renvoi
pour et au nom de la Municipalité de St-Louis-de-France

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le plan D3691, préparé par 
M. Edouard Lair, arp-géom., en date du 8 septembre 1977 pour Messieurs
Hormidas Michelin, Jean-Guy Michelin et Christian Devèze et montrant
les lots 564-46, 564-47 et 564-45 soit accepté à condition qu'aucun
permis de construction ne soit délivré sur le lot 564-47, jusqu'au
moment où ce lot ne sera situé sur une voie publique.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Léa Rouette que le plan D-2738-N, préparé par 
M. Edouard Lair, arp-géom., en date du 14 juillet 1977, subdivision
d'une partie du lot 505 donnant un caractère officiel aux lots 505-31 à
505-52 inclus, comme éta.�t déterminé secteur de développement A, soit
accepté.
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan D-2396-N-1 
préparé par M. Edouard Lair, arp-géom., en date du 28 juillet 1976, 
subdivision d'une partie du lot 505, donnant un caractère officiel aux 
lots 505-1 à 505-30 inclus, comme étant déterminé secteur de développe
ment A, soit accepté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Léo Rouette que de la pierre soit étendue sur 
le boul. RAymond Pépin à partir du boul. St-Alexis Ouest jusqu'à une 
distance d'environ 500' vers le nord et que à partir du boul. St-Jean 
Ouest pour se diriger vers le sud ju�qu'à l'Avenue Georges et que 
la rue du boul. Raymond Pépin soit mise en forme. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le s services de la 
Firme R. J. Lévesque et FiLS Ltée soient retenus pour le nettoyage du 
puits No 1 au prix de $1,300 selon l 1estimé dans la lettre du 14 
octobre 1977. ADOPTE. 

Je, soussigné, Lionel Simard, conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la ma...TJ.ière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: "Règlement concernant les 
chiens". 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée de 
la présente assemblée. 

ADOPTE 

--/2UJ,--��,---u 
Maire 

1 

,, 

secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une assemblée des électeurs de la Corporation Municipale 
de Saint-Louis-de-France au Centre Municipal, 2100 boulevard St-Louis, 
St-Louis-de-France, dimanche le 30 octobre 1977 de midi à 2 heures de 
l'après-midi sous la présidence de M. Gilles Toupin, président de l'é
lection afin de proposer des candidats à la charge de maire en remplace
ment de M. Maurice Paquin et trois conseillers en remplacement de M. Léo 
Rouette et M. Lorenzo Larkin et M. Noé!l Hi:qse, conseillers sortants pour 
les sièges no 1, 2 et 5 respectivement. 

Le�out suivant avis public dûment affiché aux endroits 
indiaués par le conseil de la dite municipalité en date du 19 octobre 197. 

A midi précis, le président de l'élection, M. Gilles 
Toupin ayant nommé comme secrétaire d'élection Mme Jocelyne B. Alarie 
ouvre la séance et requiert les électeurs présents et dûment qualifiés 
de faire la présentation des candidats. 

Les électeurs, M. Benjamin Tellier et M. Etienne Champagne 
proposent que M. Maurice Paquin soit nommé candidat à la charge de maire. 

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs M. Marcel Pilotte et M. Benjamin Tellier 
proposent que m. Gérard Duhaime soit nommé candidat du siège no 1. 

Le président après examen-des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs M. Maurice Leboeuf et M. Raymond Therrien 
proposent que M. Roger Bornais soit nommé candidat à la charge de maire. 

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs M. Rolland Morin et M. Raymond Morin propo
sent que M. Noé!l Hinse soit nommé candidat au siège no 5. 

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs Yune Jeannette Guilbert et Mme Jacqueline 
Plante proposent que Mme Ginette M. Lemire soit nommée candidat au siège 
no 2. 

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs M. Laurier St-Onge et M. Gaétan Ducharme 
proposent que M. Lucien Bédard soit nommé candidat au siège no 1. 

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs M. Roger Raîche et M. France Vandenheede 
proposent que M. Alfred Lafrenière soit nommé candidat à la charge de 
maire. 

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Gilles Toupin 
Président d'élection 
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PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Je soussigné, Roger Bornais, ayant été nommé maire 
pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et déclare oue je 
remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
ju�ement et de ma capacité. 

Aisni oue Dieu me soit en aide. 

Je soussigné, Lucien Bédard, ayant été nommé conseiller 
pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et déclare que je 
remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. 

Ainsi oue Dieu me soit en aide. 

Je soussigné, M. Lemire, ayant été nommé 
conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et 
déclare oue je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au 
meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi oue Dieu me soit en aide. 

Ginette M. Lemire 

ASSERMENTES devant moi, à St-Louis-de-France, ce 
ouinzième jour du mois de novembre, mil neuf cent soixante-dix-sept. 

secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Je soussigné, No�l Hinse, ayant été nommé consei1er 
pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et déclare que je 
remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

No!H Hinse 

ASSERMENTE devant moi, à St-Louis-de-France, ce 
quinzième jour du mois de novembre, mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A 11-ne session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibéra
tions, lundi, le 21 novembre 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session 
sont présents Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
No!H Hinse 
Jeannette Leboeuf 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf et RESOLU à l'UNANIMITE 
que des félicitations soient adressées à l'ex-maire, M. Maurice Faquin et 
aux anciens membres du conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France. 
Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que l'ordre du jour soit 
accepté tel que présenté. Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les procès-verbaux des 
sessions du -3, 12 et 24 octobre 1977 respectivement soient adoptés 
tel. que présenté�.Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le rapport du 
résident de l'élection, M. Gilles Toupin de l'assemblée des électeurs 

de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France pour la mise en 
nomination awsièg%'de maire et de conseiller auxnu.méros'i, 2 et 5 
respectivement soit accepté tel que lu. Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le rapport du Président 
de l'élection sur le scrutin du 6 novembre 1977 soit accepté tel que lu. 
Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le maire, M. Roger Bornais 
et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à signer 
les effets de commerce aux institutions bancaires. 

Qu'en l'absence du maire, M. Roger Bornais, le maire 
suppléant soit autorisé à signer. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que les dépenses de 
l'élection et les autres dépenses au 21 novembre 1977 en même temps 
présentêi:!5soient acceptées te�ue présenté� Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que demande soit faite au 
Ministère des Affaires Municipales et à la Commission Municipale de 
Québec, l'autorisation d'emprunter temporairement d'une institution 
bancaire en attendant le versement de la subvention de $94,298.00 pour 
couvrir le paiement en capital et intérêts des échéances d'obligations 
du règlement 101 le 1er décembre 1977. 

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-térsorier, 
M. Gilles Toupin, soient autorisés à signer les documents y relatifs.
Adopté.
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Il est PROPOSE par M. Lucien Bédard, conseiller, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que demande soit faite 
au Ministère des Affaires Municipales et Commission Municipale de 
Québec, l'autorisation d'emprunter temporairement d'une institution 
bancaire jusqu'à 7CP/4 des recevables si nécessité il y avait pour termi
ner l'exercice financier au 31 décembre 1977.

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient sutorisés à signer les documents y relatifs.
Adopté.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que la Firme Samson, Bélair 
et Associés, comptables agréés soit autorisée à préparer des états 
financiers certifiés au 15 novembre 1977. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le maire, M. Roger 
Bornais et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés 
à négocier et à signer avec la Firme Samson, Bélair et Associés, compta
bles agréés, un contrat pour continuer jusqu'au 31 décembre 1978 de 
fournir toute l'assistance technique nécessaire au secrétariat pour le 
traitement des données,pour la préparation du budget, des états finan
ciers certifiés et tous les documents requis par les Affaires Municipale 
et que rapport soit présenté au conseil. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le conseil municipal 
de St-Louis-de-France accepte de consentir à la demande de Mme Bernadette 
Buisson de changer la nature de son commerce, ainsi que les rénovations 
conformément au plan présenté à l'inspecteur en bâtiments, Adopté. 

Il-est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la demande présentée par 
M. L. Ulysse Potvin dans sa lettre du 9 novembre 1977 relativement à
l'autorisation d'installer un réseau d'aqueduc sur une partie de la rue
Caron qui porte les numéros de cadastre 272-20�21-25 pour former une
longueur d'environ 1260 pieds soit acceptée aüx donditions suivantes:

1. Présenter les plans et devis à ses frais.

2. Que le surintendant, M. Réjean Marchand soit chargé
de la surveillance de ces travaux. 

3. Fournir un bon de garantie d'exécution des travaux ou
un chèque visé dans l'ordre de 15% du contrat avec son entrepreneur. 

4. Que les matériaux et leurs installations soient véri
fiés et acceptés par le surintendant municipal, M. Réjean Marchand. 

5. Remettre la rue exactement dans l'état ou elle se
trouvait au début des travaux. 

6. Produire lors de l'acceptation des travaux par le
conseil avant l'achat dudit réseau, un affidavit à l'effet que M. L. 
Ulysse Potvin déclare qu'en regard de ces dits travaux il n'a aucun 
créancier et qu'il nous cède franc et quitte de toutes dettes pour la 
somme de $1.00 ledit réseau. Adopté. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la subvention offerte
par le Ministre des Transports, M. Lucien Lessard pour l'entretien 
d'hiver des chemins pour la saison 1977-78 sur une longueur de 30.16/km
au\ taux de $475-/km soit acceptée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la décision rela
tivement à l'installation d'un réseau an tuyau de plastique temporaire 
pour alimenter en eau potable des résidents de la rue Caron, St-Maurice
et St-Alexis soit reportée à la session du 28 novembre 1977-

Vote pour: 4 

Vote contre: 2 

Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier,
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le maire et les 
conseillers qui peuvent s'y rendre soient autorisés à participer au 
congrès de l'Association Québecoise des Techniques de l'eau ainsi que
le surintendant, M. Réjean Marchand. 

Que les frais soient défrayés par la Corporation Munici
pale excluant la journée de salaire des participants à l'exception du 
surintendant M. Réjean Marchand. 

Mme Ginette M. Lemire, conseiller propose que la présente
assemblée soit ajournée au lundi, 28 novembre 1977 à 7 heures 30 P.M. 

ADOPTE LE �<24':"4'::::l?:fk, If 11
//" 
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PROVINCE DE QUEEEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, ' 
le 28 novembre 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Jeannette Leboeuf 
No�l Hinse 
Lionel Simard 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Ouverture des soumissions: Cueillette des vidanges 

Service Sanitaire Régional de Trois-Rivières Inc. 

Prix: $19.46 par unité d'habitation 

Prix total: $19,965.96 

Le prix du transport sera à discuter selon le site reco�
nu par la municipalité de Saint-Louis-de-France. 

Signé: Alfred Piché, Président 

Jules Milette Inc. 

Prix: $21.50 par logement 

Prix total: $22,833.00 

Enfouissement des vidanges 

Jules Milette Inc. 

Prix: $6,800.00 pour l'année à raison de $566.66 par 
pour l'an..�ée en cours. 

Ouverture des soumissions: Huile à chauffage et entretien des fournaise 

_Les Pétroles Leroux Ltée 

Huile à chauffage, grade 2, 10,000 gallons impériaux 
Prix: 0.4600 le gallon livré. 
Prix sujet aux fluctuations du marché. 

Entretien: Prix total incluant nettoyage, pièces applicables et servi
ce d'urgence de 24 heures, $126.00 pour 12 mois. 

Lucien Defoy 

spécifiés. 
10,000 gallons d'huile à fournaise livré aux endroits 

Prix: .46 cents du gallon 

Entretien: $35.00 par fournaise 
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Gulf Oil Canada Limited 

huile à chauffage no 2 environ 10,000 gallons annuellement, 
livraison Saint-Louis-de-France 

prix affiché au dépôt en vrac: 0.5660 

Escompte ferme de quantité: 0.0970 

Prix net: o.4690 

Prix suivant fluctuations au dépôt en vrac. 

Le prix unitaire par gallon comprend: 
Les frais de main-d'oeuvre ainsi que les pièces rempla

cées par suite d'usure normale lors de la mise au point, de même qu'à la 
suite de réparations régulières effectuées à chacun de nos systèmes de 
chauffage. 

Thermoshell 

1,000 gallons, 805 boul. St-Jean Ouest à .5440 moins remise .1000, prix 
net .4440 

5,000 gallons, 2100 boul. St-Louis à .5440 moins remise .1000 prix net 
.4440 

4,000 gallons, 820 rue Hôtel de Ville à .544o moins remise .1000 prix 
net .4440 

Nettoyage des 4 fournaises sera fait pour $75.00 et le service et les 
pièces seront payables par la Corporation. 

L'escompte restera ferme pour la durée du contrat. 

Durée du contrat: 1 an 

Jules Milette, Huile 

Prix huile à chauffage no 2: .46 cents le gallon. 

Cesprix sont sujets aux fluctuations du marché. 

Charbonnerie Champlain 

Huile à chauffage légère no2, le prix de détail est de 
.525 le gallon moins escompte .085, prix net: .44 cents le gallon. 

Prix sujet aux augmentations décrétées par le gouverne
ment fédéral. Escompte ferme pour toute l'année. 

chacune. 
Prix d'entretien de la fournaise: $36.00 par année pour 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que toute demande d'exten
sion sur le réSêàu d'aqueduc soit conforme aux normes de la Municipalité 
tel qu'établi par le plan directeur. Adopté à l'unanimité. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginett� M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la liste des immeubles à 
être vendus pour taxes impayées soit adoptée telle que lue. 
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77-538

77-539

77-540

77-541

77-542

77-543

77-544

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le chèque de $1215.00 de 
Sablière Ste-Marthe remis avec la soumission soit libéré compte tenu de 
la retenue de 5°/4 sur le contrat des travaux tel que spécifié dans le 
cahier de charge préparé par M. Edouard Lair, ingénieur. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Tréapnier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le plan no 2709 préparé 
par J.M. Chastenay, arp-géom. pour MM. Roland Carrière, Aimé Lamy et 
André Black en date du 16 août 1977 et montrant les lots 492-113,--114, 
-115,-493-79,--80, 494-66,-67, 495-47,-48 soit accepté tel présenté.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le plan no D-35 préparé par 
M. Denis Gagné, arp-géom. pour M. Maurice Faquin en date du 19 septem
bre 1977 et montrant les lots 92-6, 7, et 8, 93-8 à 93-20 soit accepté
tel que présenté.

Ilest PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le plan no 2823 préparé 
par J.M. Chastenay, arp-géom. pour MM. Réjean et Armel Lemire en date du 
28 octobre 1977 et montrant le lot 479-4 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan no 2818 préparé 
par M. J.M. Chastenay, arp-géom. pour M. Gabriel J. DeBané en date du 
31 octobre 1977 et montrant le lot 273-110 soit accepté tel que présenté. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 15 permis 
de construction ont été émis au cours du mois d'octobre 1977 pour une 
valeur totale de $249,700.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 

1. De faire faire l'évaluation par l'inspecteur munici
pal,des travaux non-complétés, savoir: la mise en forme de toute rue 
non complètement municipalisée. 

2. Exiger du propriétaire de la rue, un chèque vise
correspondant à l'évaluation décrite à l'item 1, qui devra être déposé 
entre les mains du secrétaire-trésorier et qu'avec ce dépôt d'exiger de 
l'entrepreneur ou du propriétaire de la rue de céder par contrat la ou 
les rues non encore municipalisées, pour la somme nominale dè $1.00 et 
la municipalité s'engage à exécuter les travaux pour la finalisation de 
la rue, dès que possible. Adopté à l'unanimité. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la municipalité ou
vre temporairement la route St-Félix jusqu'au numéro 3451 et que des 
renseignements soient pris au Ministère des Transports. 

Sur référence au code municipal, lu par Monsieur le Maire 
de l'assentiment des membres présents, le secondeur et le proposeur re
tirerfia proposition. 
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77-545

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Mme Jeannette Leboeuf, conseiller propose la levée de 
l'assemblée. 
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77-546

77-547

77-548

77-549

77-550

77-551

77-552

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
unicipalité de Saint-Louis-de-France 
omté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 5 décembre 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session 
sont présents Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
No!H Hinse 
Lionel Simard 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'ordre du jour 
soit accepté tel qu'amendé. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les sessions des 21 et 
28 novembre 1977 soient adoptées telles que présentées. 

Soumission: Cueillette des vidanges 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que le contrat pour la cueillet
te des vidanges dans le territoire de la Municipalité de Saint-Louis-de
France soit adjugé à Juletd1±lëtte Inc tel que décrit dans sa soumission 
datée du 28 novembre 1977. Savoir: 

Environ 1062 logements au prix de $21.50 par logement soi 
$22,833.00 comprenant le transport inclus. 

Enfouissement 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le contrat de l'enfouisse 
ment des vidanges recueillies sur le territoire de la Municipalité de 
Saint-Louis-de-France soit adjugé à Jules Milette Inc tel que décrit 
dans sa soumission du 28 novembre 1977 au prix de $6,800.00 par année à 
raison de $566.66 par mois pour l'année en cours. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le maire, M. Roger Bornai 
et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à signer 
les contrats avec Jules Milette Inc relativement à la cueillette des 
vidanges et à l'enfouissement. 

Soumission: Huile à chauffage 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que le contrat pour la fournitu
re de 10,000 gallons imp. no 2 soit accordé à Charbonnerie Champlain Lté . 
Tel que spécifié dans sa soumission datée du 28 novembre 1977 aux 
conditions suivantes: 

Prix de détail: 
Moins escompte: 

.44 cents le gallon. 

0.525 le gallon 
0.085 le gallon soit un prix net de 

Ce prix est sujet aux augmentations décrétées par le gou
vernement fédéral mais l'escompte de 0.085 est ferme pour toute l'année 
sans clause de résiliation du contrat. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le contrat d'entre
tien des fournaises soit adjugé à la Charbonnerie Champlain Ltée au prix 
de $36.00 par année chacune sans clause de contrat résiliable dont la 
convention consiste à assurerle service, le conditionnement de la four
.naise annuelle, et le remplacement des pièces de la fournaise au besoin 
tel que décrit dans le document enmxe de la soumission.
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77-553

77-554

77-555

77-556

77-557

77-558

77-559

77-560

77-561

77-562

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, / SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le maire, M. Roger Bornais�t
le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à signer les 
contrats avec Charbonnerie Champlain Ltée relativement à l'approvision
nement de l'huile à chauffage et de l'entretien des fournaises. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme-Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la rue Rouette soit 
achetée sur une longueur d'environ 300 pieds. 

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer le contrat.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la somme de $200.00 
soit versée au Comité d'Entraide de Saint-Louis-de-France suite à la 
lettre de demande du 5 décembre 1977 par la secrétaire, Mme Thérèse Morin. 
Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'une lettre soit envo
yée à Monsieur Maurice Faquin, ex-maire de Saint-Louis-de-France, lui 
demandant de déposer dans le plus bref délai tous les documents, plans, 
devis, graphiques qui pourraient se trouver en sa possession conformément 
à l'article 139 et 140 du Code Municipal. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le secrétaire-tréso
rier, M. Gilles Toupin soit autorisé à procéder à l'aménagement d'u..� 
bureau pour M. Le Maire et à procéder à l'achat d'ameublement convenable. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les lots P-95, P-96, P-97, 
P-98, P-99 et P-100 , 143.29 arpents soient inclus dans la liste de vente
d'immeubles pour taxes.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la rue Gaston Hardy soit 
achetée jusqu'à la ligne des lots séparant le 275-42 et 275-43, pour la 
somme d'un dollar. 

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer le contrat.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier qu'une partie de la garantie 
au montant de $1,750.00 soit libérée à Parc Louis IX Inc. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la liste des comptes 
payables de l'Hydro-Québec au montant de $456.61 soit acceptée pour 
paiement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Siamrd, 
SECOtlDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le conseil approuve 
les travaux exécutés relativement à l'amélioration de diverses rues au 
sujet de la subvention de $5,000.00 du Ministère des transports dans le 
dossier N/D: 637-32-18-18. 
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77-563

77-564

77-565

77-566

77-567

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
ECONDE par M. Le Conseiller Albert Trapanier que la responsable chargée 

du prêt des salles de la municipalité soit autorisée d'exiger de la part 
des personnes ou des organismes qui désirent emprunter une salle, d'exige 

dépôt de $25.00 pour garantir la remise en état de la salle, c 1est-à
ire le ménage de la salle ainsi que des salles de toilette et d'exiger 

que le tout soit effectué dans les 12 heures suivant l'emploi de la 
alle. Telle garantie sera remise à la condition que la salle prêtée et 
es salles de toilette soient remises dans un état de propreté acceptable 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
CONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf gue le plan no 2823

réparé par Monsieur Jean-Marie-Chastena/1-lri�à":t'e• du 28 octobre 1977
our Messieurs Gilles et Armel Lemire et montrant le lot 479-4 soit accep 
é tel que présenté.et que la résolution 77-541 soit resceindée. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
ECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan no 2666 préparé p 
onsieur Jean-Marie Chastenay, arp-géom. pour Monsieur Hervey Laplante 
n date du 28 juillet 1977 et montrant les lots 85-173 et 85-174 soit 
ccepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
ECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le secrétaire-tréso
ier, M. Gilles Toupin soit autorisé à libéré�les livres comptables et 
eus les documents appartenant aux loisirs de Saint-Louis-de-France, 
esquels documents avaient été remis pour fin d'inspection à la demande 
u conseil par la Firme Samson, Bélair et Associés.

Hme Jeannette Leboeuf, conseiller J?.2.0?0SE que la présente 
ssemblée soit ajournée au lundi, 19 décembre 1977 à 7 heures 30 P.M. 

OPTE à la session du ./ •• ·:::;:..< .. , 

' t 
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77-569

77-570

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibératio�s, lundi, 
le 19 décembre 1977 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: -

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
M. Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le conseil accepte le 
principe d'attribuer aux membres du conseil une représentativité aux 
diverses activités municipales comme suit: 

M. Lionel Simard: voirie, comprenant l'entretien des chemins, eau et
égouts, garage municipal. 

Mme Ginette M. Lemire: comité des loisirs, edifice des loisirs 

M. Lucien Bédard: Urbanisme
Mme Jeannette Leboeuf: Prêt des salles, conciergerie: secrétariat et

édifice municipal. 
M. Albert Trépanier: Représentant: Société St-Jean Baptiste, comité

d'entraide économioue 
Rele.tions: avec tout autre groupement social 

M. Noël Hinse: signaiisation et circulation
M. Roger Bornais: représentations, information et publicité et supervi-
sion.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que Monsieur Maurice Faquin 
soit remercié de ses services en rapport avec son engagement au casse
croûte du centre des loisirs, voir résolution 76-635. Adopté. 

/o-✓--- 7 7- A,/ 
5 

Il est PROPOSE par M. Albert Trépanie�, conseiller, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que Madame Thérèse Morin soit 
nommée j�sou'au 31 décembre 1978 en remplac�ment de Monsieur Maurice 
Faquin en charge du casse-croûte et aue son mandat soit précisé après 
étude du rapport du comité du centre des loisirs présenté par la Firme 
Samson, Bélair et Associés. Adopté. 

Il est fait mention aux présentes minutes du rapport de 
Monsieur Maurice Paauin et de Madame Thérèse Morin sur l'opération du 
casse-croûte, centre sportif Saint-Louis-de-France. 

Numéro du permis: 391-NB-6665-1 

Rapport produit depuis son ouverture, soit le 1 er décem
bre 1976, jusau'au 1er décembre 1977, et comprend l'état des opérations 
mensuelles et annuelles. 

Mois Déboursé Recettes Bénéfices Solde à la 
C.P. St-Louis

76 déc. $ 720.38 $ 697.75 $ 22.63(perte) ----
77 Janv. $1,579.95 $1,881.95 $ 302.00 $ 525.00 
77 fév. $ 608.71 $1,132.91 $ 524.20 $1,216.50 
77 mars $ 21 0.63 $ 449.35 $ 238.72 $1 ' 1 73.14 
77 avril $ 349.37 $ 400.40 $ 51.03 $1,361.44 
77 mai $ 230.57 $ 489.33 $ 258.76 $1,493.68 
77 juin $1,204.81 $2,000.09 $ 795.28 $2,542.05 
77 juil. $ 456.80 $ 61 1.04 $ 154.24 $2,508.36 
77 août $ 485.42 $ 624.64 $ 142.22 $2,600.63 
77 sept. $ 235.57 $ 440.30 $ 204.73 $2,876.49 
77 oct. $ 113.05 $ 217.39 $ 104.34 $3,130.49 
77 nov. $ 1 41.10 $ 177. 10 $ 36.00 $3,230.49 

Total $6,336.36 $9,125.25 $2,788.89 $3,230.49 
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77-572

77-573

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
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Il est à noter qu'un surplus dans les profits apparaît 
au compte de ba..�que, au montant de $441.60 et proviendrait de revenus 
supplémentaires lors de la vente de spiritûeux. (Avec permis de la 
Régie) 

Le casse-croûte dispose aussi d'un avoir en liquidité de 
$96.27 au 1er décembre 1977. 

Signé: Maurice Faquin 

Signé: Thérèse Morin 

��-est-�RG�E-p;;,J;-W�-1.e-CQ�se���e�-�Y�ie�-g����, 
g�gg�E-�13!:F--�r-:be-ge�se�±±e�-A±se�t-��spa..��e�, 

ATTENDU QUE l'Association canadienne d'urbanisme a pour 
objectif l'amélioration de la qualité du milieu où vivent les population 

ATTENDU QUE l'ACU a toujours été un allié des municipalit s 
canadiennes et du Gouvernement fédéral dans la promotion d'une gestion 
cohérente et humaine du développement; 

ATTENDU QUE.la Division du Québec de l'Association cana
dienne d'urbanisme traverse une période de difficultés financières suite 
à un changement de politique du Gouvernement fédéral face à de tels 
organismes; 

ATTENDU QUE les négociations entre l'ACU et le ministère 
d'Etat aux Affaires urbaines concernant la subvention 1977-1978 étaient 
passablement avancées au moment où ce changement de politique fut annon
cé; 

ATTilTDU QUE la soumission de l'ACU-Québec pour l'année 
1977-1978 était de $75,000 pour des programmes en cours de réalisation 
jusqu'à novembre dernier; 

ATTENDU le caractère imprévisible de la décision du 
Gouvernement fédéral, lequel avait subventionné l'ACU depuis sa fondatio 

ATTENDU QUE l'ACU-Québec a besoin d'un budget minimum de 
$5,000 par mois pour poursuivre ses activités; 

IL EST PROPOSE PAR M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
ET SECONDE PAR M. Le Conseiller Albert Trépanier ET UN.ANIMEMENT RESOLU 
que la municipalité de Saint-Louis-de-France demande au conseil du 
Trésor du Canada et au ministre d'Etat aux Affaires urbaines 

a) de reconsidérer leur décision concernant l'Associa
tion canadienne d'urbanisme 

b) de donner à la Division du Québec de cette Associa
tion une subvention sur la base des programmes en cours de réalisation 
de janvier à octobre 1977 et d'un budget minimum de fonctionnement de 
novembre 1977 à mars 1978 et que copie de la présente résolution soit 
envoyée à M. André Ouellet, ministre d'Etat aux Affaires urbaines, M. 
Jean Chrétien, ministre des finances et M. Robert Andras, président du 
Conseil du Trésor, ainsi qu'à la Division du Québec de l'Association 
canadienne d'urba�isme (AGU-Québec.) 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le secrétaire-trésorier, 
soit autorisé à transmettre la liste pour vente d'immeubles pour taxes 
au conseil de comté. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la liste des comptes 
à payer au 15 novembre 1977 au montant de $10,159.65. Que la liste des 
comptes à payer au 16 décembre 1977 au montant de $9,746.89 soient accep� 
tées. 
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77-574

77-575

77-576

77-577

77-578

77-579

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est fait mention aux présentes minutes que Monsieur 
Denis Hamelin de la Firme Evaluation St-Maurice Inc. a déposé le rôle 
d'évaluation de la Municipalité de Saint-Louis-de-France le 15 décembre 
1977 qu'avis public a été donné en date du 16 décembre 1977.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le secrétaire-tréso
rier soit autorisé de commander l'index des rues à la Firme d'Evaluation 
St-Maurice Inc. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le secrétaire-tréso

ier, président d'élection soit autorisé à détruire par le feu les 
bulletins de vote ayant servi à l'élection du 6 novembre dernier. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la municipalité achète 
de Monsieur Léonce Jacob une partie du lot 273-83 (rue) Place Jacob sur 

ne longueur de 230 pieds par 55 pieds de largeur sur la rue Place Jacob 
our la somme de $1.00.

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
• Gilles Toupin soient autorisés à signer les documents pertinents.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SEC�NDE par �e Le Conseil�er Jeannette Lebo:u;

0

.9}le;J;e �tlf ,g,o
1s2u�� pré

pare par Monsieur Jean-Marie Chastenay arp-geom. en da�e au�� avriI 1977
et montrant le lot 475-17 soit accepté tel que présenté. Adopté. 

Il est PROPOSE par Albert Trépanier, conseiller, 
SECO:NDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard qu'une demande de subvention 
soit faite au ministre des Affaires Municipales l'Honorable Guy Tardif, 
vu que les travaux sont terminés depuis septembre 1976 relativement au 
règlement 109.

CONSIDERANT QUE c'est le plus vieux secteur de la munici
palité. Adopté. 

Mme Jeannette Leboeuf, conseiller propose l'ajonrn2ment 
de l'assemblée au 29 décembre 1977 à 7 heures 30 P.M. s'il y a lieu. 

ADOPTE à la session du // (� ,>"'. .//. 
--,..;..._-,.,......__----,------

î 
< 

.. . " ' 

Roger Bornais, Maire Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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78-002

78-003

78-004

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

ROVINCE DE QDEBEC 
unicipalité de Saint-Louis-de-France 

Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
unicipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
ations, lundi, le 16 janvier 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session 

sont présents Messieurs Les Conseillers: 
Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
No�l Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
M. Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence

e ce dernier. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf oue les procès-verbaux 

.es sessions du 5décembre 1977 et du 19 décembre 1977 soient acceptés en 
joutant à la résolution 77-547 après le mot noue" les mots 11procès-verba 
el oue décrit. Adopté. 

A la demande des membres du conseil seules la lettre de la 
du Canada en date du 1 9 décembre 1977, du Ministère des 

ransports en date du 20 décembre 1977, lettre de son Honneur le Maire, 
onsieur J. Réal Desrosiers du Cap-de-la-Madeleine en date du. 13 janvier 
978 ainsi que la communication de la Chambre de Commerce reçue ce soir 
ême, de même que la communicàtion de Monsieur Anselme Huot au sujet du 

Jojet Canada au travail no 2074-Eff,.:,.:1, les autres correspondances devant 
tre lues à la session d'ajournement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
CONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard aue les succursales négocia

rices de la Banque Royale du Canada soient autorisées à annuler les 
bligations rachetées de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
rance, émises à SCHL au taux de dix pour cent dont les échéances annuel
es s'échelonnent du premier décembre-1977 au premier décembre 2016 

·nclusivement et à les envoyer par courrier ordinaire, par voie de compen
·ation, à la succursale 295 rue Des Forges, Trois-Rivières, P.Q.

Que la Banque Royale du Canada, succursale 295 rue Des 
orges, Trois-Rivières, P.Q. soit autorisée de porter ces effets au débit 
e notre compte d'obligations maintenu à cette succursale. 

Que copie de cette résolution soit expédiée à Monsieur 
• A. Martel, directeur adjoint administration, Banque Royale du Canada

rue Des Forges, Trois-Rivières, P.Q. accompagnée d'une lettre signée
ar le maire et le secrétaire-trésorier de la Corporation. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire oue son Honneur le Maire, 

lonsieur Roger Bornais ouson représentant soit nommé à titre de délégué 
la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France au Conseil Régional 
Développement, région-04. Adopté. 

Il est PROPOSE nar M. Le Conseiller Lionel Simard, 
ECONDE par M. Le Conseiller Ho/Jl Hinse que le solde disponible non. 
equis sur l'emprunt de $40,510.00 pour le règlement 138 pour la construc
ion d'aqueduc et d'égoûts sur la rue des Bouleaux soit remis sur la dette 
t que le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale 
e Québec en soient informés. Adopté. 
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78-006 

78-007 

78-008

78-009

78-0 'lO 

78-011 

78-012 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la liste des comptes 
payables au 31 décembre 1977 soit: liste A: $5,179-53, liste B: 
$2,610.18 et compte ambulance 12-12, $207.00 soit adoptée et le paiement 
ratifié. 

Il est PROPOSE par Mme- Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que M. Le Conseiller Albert 
Trépanier soit nommé pro-maire pour la péri�de de janvier à avril 1978. 
Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M_me Le Conseiller Ginette M. Lemire que Monsieur Pierre-Paul 
Lacroix soit embauché pour une période de 2 mois durant l'absence de 
Monsieur Normand Pépin. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse qu'un emprunt temporaire de 
$100 , 000.00 soit effectué à l'Union Régionale des Caisses Populaires 
Desjardins des Trois-Rivières pour les dépenses administratives d'ici la 
période de la perception des taxes pour l'année 1978. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. le Conseiller Noël Hinse que la résolution 77-435 soit 
resceindée à toute fin que de droit et remplacée comme suit: 

Qu'un projet d'emploi Canada au travail soit soumis au 
service de création d'emplois au Ministère de la Main�d'oeuvre. 

Que le nom du projet soit connu sous le nom de 
nopération Nettoyage". 

Que Monsieur Anselme Huot soit désigné promotteur du 
projet. 

Que la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France 
assume la responsabilité du déficit encouru s'il y a lieu. Adopté. 

Il est PROPOSE par IvJrne Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard de remettre dans 15 jours 

'adoption du budget. 

De l'assentiment du proposeur et du secondeur la proposi
tion est retirée. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
ECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard d'adopter le budget sous réser
e d'une modification qui pourrait être apportée d'ici le 30 janvier 1978. 

La proposition est adoptée. 

5 ayant votés pour et 2 contre, dont M. Le Conseiller 
lbert Trépanier et son Honneur le Maire, M. Roger Bornais ayant voté,._f 

Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire PROPOSE que la présente 
session soit ajournée à jeudi, 19 janvier 1978 à 7 heures P.M. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, jeudi, 
le 19 janvier 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
Noé!l Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
M. Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidenc

de ce dernier. 

Il est PROPOSE"par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire de maintenir la résoluti n 
78-011 telle qu'elle a été adoptée à la session régulière du 16 janvier
1978 et d'ajourner à une date ultérieure d'ici le 30 janvier 1978 et
que des démarches soient entreprises avec la Commission Municipale de
Québec.

Intervention de Monsieur Bolduc, porte-parole de la 
Chambre de Commerce. 

Adopté à l'unanimité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noé!l Hinse qu'une demande soit faite à la 
Commission Municipale de Québec de permettre un emprunt temporaire de 
plus de 15% des recevables admis sur le budget 1977- Adopté à l'unani
mité. 

Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire quitte à 8 heures 10. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que Monsieur Pierre-Paul 
Lacroix soit engagé sur demande du surintendant durant une période n'ex� 
cédant pas 2 mois au taux horaire de $3.50 l'heure. 

Que cette résolution resceinde en conséquence la résoluti n 
no 78-007 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf aue Monsieur Sylvain 
Marchand soit engagé au taux horaire de $4.70 durant la pBriode d'absen
ce de Monsieur Normand Pépin. Adopté à l'unanimité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noé!l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le maire et le secré
taire-trésorier à signer le contrat d'entretien selon la formule de 
contrat préparé et présenté au conseil par le secrétaire-trésorier au 
prix de $60.00 par mois payable par versements mensuels réguliers et 
consécutifs du 1er février 1978 au 31 décembre 1978. Adopté à 1 1 11..Danimité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECOtIDE par M. Le Conseiller Noé!l Hinse aue les revenu\S faits à l'exté
rieur par le service des Incendies soient affectées prioritairement à 
l'amélioration de notre service d'incendie. Adopté à l'unanimité. 

M. Le Conseiller Lionel Simard PROPOSE la levée de l'asse
blée. 

----- �·· · r ç>-c 
. M. Roger/ �rnais, Maire 

,.-�-----. 
Gilles Toupin, secrétaire-trésori r 
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78-020
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Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Session spéciale convoquée par téléphone par son 
Honneur, Monsieur le Maire Roger Bornais, pour mercredi, 25 janvier 
1978 à 7 heures 30 minutes P.M. au lieu ordinaire des délibérations,
sont présents: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
Noêl Hinse 
Mme Jeannette Léboeuf 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les sujets à l'ordre du jour sont: 

1. Adoption du budget - fixation des taux

2. Emprunt temporaire à effectuer à U. R. T. R.
$5,000 (s'il y a lieu) 

Tous les six conseillers et le maire, M. Roger Bornais 
sont présents, refusent et renoncent à l'avis de convocation écrit 
délivré selon la loi. 

Après présentation et étude du budget de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, pour 1978, prévoyant des dépenses 
de $772,950.00, il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire et RESOLU à l'UNANI�ITTE 
aue le budget soit approuvé tel que présenté. 

ATTENDU QUE pour défrayer le coût des dépenses prévues 
pour le budget 1978, la corporation municipale de St-Louis-de-France 
prévoit des revenus non fonciers de $582,600.00 

ATTEI\TDU QUE pour solder la différence entre lesdites 
dépenses et les revenus non fonciers, il est reauis une somme de 
$190,350.00 

ATTEI\TDU QUE l'évaluation imposable est de $25,071,760.00 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Nol:!l Hinse aue la tc:.xe foncière générale 
soit fixée à 0.76 par $100. d'évaluation et au'une taxe spéciale à 
0.38 du $100. d'évaluation soit imposée pour le service de la dette 
ainsi que pour tous les autres item apparaissant au budget pour solder 
le coût desdites dépenses. ADOPTE à l'UNANI�ITTE. 

Conformément au budget adopté, le:,taux des améliorations 
locales sont les suivants et adoptés sur PROPOSITION de M. Le Conseiller 
Lucien Bédard, SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard 

Règlement Numéro 

59 
60 
61 
73 

101 

102 

REPARTITIONS LOC.l\LES 

Taux 

o. '135
o. -135
0.3867
0.21
0.8306 (eau)
0.8306 (égouts)
o.66
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Rues 

Rue Bourassa 
Rue Caron 
Rue Beaudet 
Rue Place Fortin 

Aoueduc Désilets, 
Ste-Mar�erite 
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78-022

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

REGLEMENT NUMijRO 

109 
121 
122 
138 

TAUX 

3.4952 
3.80 
2.85 
3.7129 

RUE 

Aqueduc Ste-Marguerite 
Place Ouellet 
Gaston Hardy 
Rue Des Bouleaux 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette Lemire que 
la présente assemblée soit levée. 

lillOPTE LE / 

Roger Bor�s,. Maire Gilles Toupin, Secrétaire-trésorier 
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78-024

78-025

78-026

78-027

78-028

78-029

78-030

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déli
bérations, lundi, le 6 février 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle 
session sont présents Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
No!H Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que les procès-verbaux des 
sessions du 16-19 et 25 janvier 1978 soient adoptés tels que présentés. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE apr M. Le Conseiller Lionel Simard que la demande datée du 19 
décembre 1977 aide-financière présentée par Madame Jacqueline Plante 

our le carnaval de St-Louis-de-France soit acceptée au montant de $200.00, 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
ECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse qu'une somme de $25.00 soit remi

selon la demande présentée à Monsieur Le Maire récemment. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
ECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la demande de l'Aféas 

en date du 10 janvier 1978 relativement à l'amélioration du local soit 
cceptée pour un montant de $200.00. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que Madame Rita Pagé soit 

ésignée pour représenter la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
rance auprès de la Bibliothèque centrale de prêt de la Mauricie pour 
'année 1978. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
ECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le conseil apporte son appui 
oral au projet présenté par M. Jean-Pierre Ricard dans le cadre du 
rogramme fédéral de création d'emplois ttJeunesse Canada au travailn en 
ede procéder à un premier inventaire des sources et sites historiques 

e la paroisse de Saint-Louis-de-France, lequel projet est parrainé par 
a Société Saint-Jean Baptiste locale. Adopté. 

Il est fait mention aux présentes minutes que des résidents 
ouchés par le réseau d'aqueduc et d'égouts sous l'empire du règlement 109 
résentent une pétition contenant 56 signatûres au conseil en vue de res
ecter l'engagement pris avec la population à l'effet que le taux d'impo
ition sur le pied linéaire soit le même pour le règlement 109 que pour 
e règlement 101. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
ECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que les listes des comptes 
payer nos 78-01 et 78-02 folio 154 soient:acceptées telles que présen-

CONSIDERANT le fait qu'à différentes reprises la police 
yant effectué des vérifications aux entrées du centre municipal au 2100 
oul. St-Louis et que les portes n'étaient pas verrouillées et qu'aver
issement fut donné au secrétaire-trésorier. 

Dans le but de remédier à cette situation et d'établir un 
ontrôlë sur les clefs, il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
ECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le secrétaire-trésorier 
oit autorisé à demander un serrurier pour faire changer les serrures aux 
ndroits nécessaires. 
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78-032

78-033

78-034

78-035

78-036
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Que des cléfs maîtresses soient taillées avec interdiction 
d'en faire des copies sans l'autorisation écrite du secrétaire-trésorier 
pour quiconque doit en détenir une copie. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la résolution 77-562 
soit resceindée à toutes fins que de droit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le conseil de la 
Corporation Municipale de Saint-Loui-s-de-France approuve l'achat des 
matériaux et des travaux exécutés relativement à l'amélioration de diver
ses rues au sujet de la subvention de $10,000.00 du Ministère des Trans
ports dans le dossier N/D 637-32-18-18. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la demande soit faite 
auprès du Ministère de l'Environnement afin que des tests soient effectué 
sur notre réseau d'eau et ce mensuellement afin d'en assurer la qualité. 
Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que demande soit faite 
au Ministère de l'Environnement afin d'obtenir certains renseignements 
au sujet du Domaine L explôité par Monsieur René Larouche, tant à savoir 
si le réseau d'eau dont il est propriétaire a fait l'objet d'entente 
avec ce ministère que de s'assurer que des tests de qualités de l'eau 
sont pris périodiquement. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf QUe le plan no 2423 
préparé par Jean-Marie Chastenay, arp-géom. pour Messieurs Gaston Lebel, 
Louis Barrieault, Paul Lebel et Jean-Pierre Lebel en date du 17 juin 1977 
et montrant les lots 309-4, 309-5, 309-6 et 309-7 soit accepté tel que 
présenté. Adopté. 

A la demande de Monsieur Le Conseiller Lucien Bédard, les 
lots 475-31, 484, 485, 528, 493, 568 et 475 sont reportés à CMU pour 
explications. 

vis de motion déposé par M. Le Conseiller Albert Trépanier. Re:.Ordures 
ménagères. Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire PROPOSE que 1� présen-
te session soit ajournée à lundi, 27 février 1978 à 7 heures 30 P.M. 
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78-039
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ROVINCE DE QUEBEC 
unicipalité de Saint-Louis-de-France 

Comté de Champlain 

Session spéciale convoquée par téléphone par son 
onneur, Monsieur le Maire Roger Bornais, pour lundi, 13 février 1978 

' 7  heures P.M. au lieu ordinaire des délibérations. 

Tous les membres du conseil sont présents sans exception 
et refusent unanimement l'avis de convocation délivré selon les délais 

ont présents Messieurs les Conseillers: 
Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
No�l Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
M. Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence

e ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
ECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU à l'UNANIMITE que 
e règlement portant le numéro 149 soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
ECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le conseil est d'ac

cord pour l'élargissement de la route 157 dans les limites de la Municipa
ité de Saint-Louis-de-France selon les plans et devis actuellement déposé 
u Ministère des Transports et qu'une demande écrite soit faite pour que
es travaux débutent dans le plus bref délai possible.

Que copie de cette résolution soit envoyée au Ministre 
ucien Lessard, Monsieur le Député Marcel Gagnon, Monsieur Jacques 
authier et Monsieur Guy Bourelle. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noêl Hinse, 
ECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire qu'autorisation soit 

donnée au maire, M. Roger Bornais et au secrétaire-trésorier, M. Gilles 
oupin à accepter l'offre provisoire dans l'expropriation de notre lot 
-74 par le Ministère des Transports.

CONSIDERANT QUE: 

CONSIDERANT QUE: 

CONSIBERANT QUE: 

CONSIDERANT QUE: 

CONSIBERANT QUE: 

CONSIBERANT QUE: 

Les services de protection de l'environnement in
forment les corporations municipales qu'un règlement 
concernant la gestion des déchets solides sera pro
mulgué en vertu de la loi de la qualité de l'environ
nement; 

L'élimination des déchets, détritus et ordures 
ménagères sefait présentement de façon rudimentaire 
sans protection pour l'environnement dans la région 
du comté de Champlain; 

Il est inacceptable de tolérer les dépotoires exis
tants. 

Dans le contexte actuel, la méthode d'élimination 
par enfouissement sanitaire est, de façon pratique 
et économique, la plus avantageuse; 

L'organisation d'un système d'élimination conforme 
aux normes des Services de protection de l'environ
nement à un coût abordable nécessite une utilisation 
commune d'un lieu d'élimination régional, d'o� la 
nécessité d'un regroupement intermunicipal; 

Lors de la réunion intermunicipale tenue à l'Hôtel 
de Ville du Cap de la Madeleine, le 8 février 1978, 
un groupe de seize municipalités se sont mis d'accord 
pour créer ce regroupement; 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
ECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU QUE: 

1) Que la Corporation Municipale de Saint-Louis-d
bmme M. Roger Bornais, maire, délégué, dans le but de collaborer une

étude de gestion des déchets pour la région du comté de Champla· • 

M. Le Conseiller Lucien Bédard demande le vote.

3 conseillers votent en faveur de la proposi 
M. Le Conseiller Lionel Simard
M. Le Conseiller Noël Hinse
Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf

/ 
3 conseillers votent contre la proposit:ipn: 
M. Le Conseiller Lucien Bédard / 
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 
M. Le Conseiller Albert Trépanier /

1 

on: 

M. Le Maire Roger Bornais vote en fk.veur de la proposition
dopté. / 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseil.1er Jeannette Leboeuf, 
I 

ECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
/ 

2) Que M. Le Conseiller Lio�l Simard soit nommé comme
substitut à M. Le Maire Roger Bornais dans);e but de collaborer à une é
ude de gestion des déchets pour la régio:q;du comté de Champlain. 

3) La Corporation Municilale de Saint-Louis-de-France
consent par cette participation à rete�; par soumission publique les 
services d'un consultant (ingénieurs-chnseils) qui devra effectuer: 

La recherche d'un lie
/

propice 

Préparer les plans /aménagement du terrain choisi et 

Rédiger le devis /'opération de l'exploitation. 

La direction de/la gestion des déchets des Services de 
de lîenvironnement/aura la charge de l'étude hydrogéologique
proposé par ledi3/consultant. 

4) Le repr/sentant nommé selon l' article1 ,.2) de la présen
e résolution préparer

�
a collaboration avec les autres représent�ts 

icipaux concernés un rotocole d'entente qui définira les modalités 
d'organisation et de fo ctionnement du système intermunicipal de gestion 
es déchets. 

5) Llcorporation municipale de Saint-Louis-de-France
'engage à assumer sk part du coût des études visées à l'article 3) de la 
résente résolutit, au prorata de sa population par rapport à la popu
ation totale des municipalités qui participeront à la présente étude. 
outefois, si le,site choisi est supérieur à 30 kilomètres du centre 
éographique de/la Municipalité de Saint-Louis-de-France, ladite munici
alité ne ser/'l)as tenu d'y participer.

/ 6) Le représentant nommé selon l'article1�2)de la présen
e résoluti� est autorisé à signer au nom de la Corporation municipale 
e Saint

7
-· is-de-France le contrat avec le consultant choisi.

M. Le Conseiller Lucien Bédard PROPOSE à 9.00 heures la
de/l'assemblée. 

l 

I 

/ 
AD0?1E à la session du ___________ _

1 
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/ 
f 

M. Roger Bornais, maire
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU QUE: 

1) Que la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France
nomme M. Roger Bornais, maire, délégué, dans le but de collaborer à une 
étude de gestion des déchets pour la région du comté de Champlain. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard demande le vote.

3 conseillers votent en faveur de la proposition: 
M. Le Conseiller Lionel Simard
M. Le Conseiller Noël Hinse
Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf

3 conseillers votent contre la proposition: 
M. Le Conseiller Lucien Bédard
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire
M. Le Conseiller Albert Trépanier

M. Le Maire Roger Bornais vote en faveur de la proposition

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
ECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 

2) Que M. Le Conseiller Lionel Simard soit nommé comme
ubstitut à m. Le Maire Roger Bornais dans le but de collaborer à une 

'tude de gestion des déchets pour la région du comté de Champlain. 

dopté. 

3 conseillers votent en faveur de la proposition: 
M. Le Conseiller Lionel Simard
M. Le Conseiller Noël Hinse
Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf

3 conseillers votent contre la proposition: 
M. Le Conseiller Lucien Bédard
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire
M. Le Conseiller _AJ.bert Trépanier

M. Le Maire Roger Bornais vote en faveur de la proposition

3) La Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France
onsent par cette participation à retenir par soumission publique les 
ervices d'un consultant (ingénieurs-conseils) qui devra effectuer: 

La recherche d'un lieu propice 

Préparer les plans d'aménagement du terrain choisi et 

Rédiger le devis d'opération de l'exploitation. 

La direction de la gestion des déchets des Services de 
rotection de l'environnement aura la charge de l'étude hydrogéologique 

proposé par ledit consultant. 

4) Le représentant nommé selon l'article 1,2) de la pré
ente résolution préparera en collaboration avec les autres représentants 
unicipaux concernés u..� protocole d'entente qui définira les modalités 
'organisation et de fonctionnement du système intermunicipal de gestion 
es déchets. 

5) La Corporation �nicipale de Saint-Louis-de-France
'engage à assumer sa part du coûtf�tudes visées à l'article 3) de la 
résente résolution, au prorata de sa population par rapport à la popu
ation totale des municipalités qui participeront à la présente étude. 
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Toutefois, si le site choisi est superieur à 30 kilomètres du centre 
géographique de la Municipalité de Saint-Louis-de-France, ladite munici
palité ne sera pas tenu d'y participer. 

6) Le représentant nommé selon l'article 1,2) de la pré
sente résolution est autorisé à signer au nom de la Corporation munici
pale de Saint-Louis-de-France le contrat avec le consultant choisi. 

Ordre du jour 

1. Prière et quorum

2. Régulariser avis de convocation

3. Adoption du règlement 149

4. Résolution fixant à mercredi le jour de la cueillette des ordures
ménagères dans la Municipalité de Saint-Louis-de-France

5. Communication au Ministère des Transports: Re: Route 157

6. Autorisation au maire et au secrétaire-trésorier à accepter l'offre
provisoire dans l'expropriation par le Ministère des Transports de
notre lot P-74

7. Résolution pour délégation d'un représentant et d'un substitut sur
le comité inter-municipal pour la gestion des déchets.

L'item 4 de l'ordre du jour ci-haut décrit est retiré 
tenant compte de l'adoption du règlement 149 à l'item 3 à l'intérieur 
duquel le jour de la cueillette des ordures est fixé. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard PROPOSE à 9.00 heures la
levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session 

Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 27 février 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
No'=!l Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
M. Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présiden

ce de ce dernier. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le conseil municipal 
appuie la demande du comité des loisirs pour sa demande de subvention au 
Haut Commissàriat aux loisirs et aux sports relativement à l'aménagement 
d'un système d'éclairage et de rénovation du terrain de balle au centre 
municipal des loisirs de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'une lettre soit 
envoyée à tous les organismes de la municipalité leur demandant s'ils 
sont intéressés à participer au comité d'orga..�isation du 75e anniversair 
de la paroisse et de faire connaître le choix de leurs délégués. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que maître Jean Pinson
neault soit mandaté à l'effet de produire une comparution dans la cause 
Gauthier vs la Corporation municipale et de défendre les intérêts de la 
municipalité et de faire toutes les procédures utiles jusqu'au jugement 
final dans la cause numéro 400-05-000 159-78. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le conseil ratifie 
l'achat d'équipement d'intercommunication pour les camions municipaux. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Jeannette Leboeuf, conseiller que le secrétaire-trésorie 
M. Gilles Toupin soit autorisé à assister à Québec au Ministère des
Affaires Municipales à la journée d'étude sur la loi 55.

L'item 7 de l'ordre du jour est reporté à la prochaine 
assemblée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que 17 panneaux de signa 
lisation "Arrêt11 soient achetés et installés aux endroits stratégiques. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier qu'une lettre soit envoyée 
au Ministère des Transports pour l'installation de panneaux de signali
sation aux endroits suivants: 

Coin Place Ouellette et Boul. St-Alexis Est 
Coin Boul. Larkin et Boul. St-Alexis Est 
Coin Dessureault et Boul. St-Alexis Est 
Coin Place Suzette et Boul. St-Alexis Est 
Coin Richard Lacroix et Boul. St-Alexis Est 
Coin Route des Loisirs et Boul. St-Jea..� Ouest 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la quantité nécessaire de 
peintm!e à plancher de ciment soit achetée pour repeindre le plancher de 
la salle du sous-sol au centre municipal ainsi que les planchers des 
salles d'aisance. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'une lettre soit 
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envoyée à l'honorable Jean Chrétien sollicitant une ren
contre avec les membres du Conseil municipal et les intéressés dans le 
règlement portant le numéro 109. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le conseil ratifie les taux 
d'imposition pour 1977 pour le règlement 121 à 3.80 le pied linéaire et 
$2.85 pour le règlement 122. 

Je, soussigné, Lucien Bédard conseiller de la Corporation Municipale de 
la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux temps et 
en la manière voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: "REGLEMENT modifiant le règlement numéro 108 et adoptant 
le plan de zonage. 

Je, soussigné, Lucien Bédard conseiller de la Corporation Municipale de 
la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux temps et 
en la manière voulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: 11REGLEMENT pour se prévaloir des dispositions de la loi 
de l'évaluation foncière Section III art. 18 a.2-3-4-6-7-9-10 et 11. 

Monsieur Le Conseiller Albert Trépanier PROPOSE la levée 
de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du .1978 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des 
délibérations, lundi, le 6 mars 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle 
session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
No!H Hiri..se 
Lionel Simard 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'ordre du jour 
soit adopté. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que les minutes des sessions 
des 6, 13 et 27 février 1978 soient adoptées en ajoutant à la résolution 
78-049, page 388, le mot rouge suite au mot peinture. ADOPTE.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le conseil municipal 
de Saint-Louis-de-France approuve la formation du nouveau comité connu 
sous le nom de "Comité d'étude des besoins des organismes (C. E. B. O.) 
et et certifier son existence et sa validité. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le secrétaire-trésorie 
prenne les informations auprès du bureau régional de la SÛreté du 
Québec relativement à la contravention de M. Réjean Marchand, chauffeur 
du camion impliqué dans l'infraction du 11 janvier 1978 pour une amende 
de $20.00 plus frais $2.00 

Que si des arrangements ne sont pas possibles pour 
annuler cette amende dans le dossier No 5144870, le secrétaire-trésorier 
est autorisé à émettre un chèque à l'ordre du Ministre des Finances 
pour le paiement. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que la quantité nécessaire 
de peinture, genre latex, soit achetée pour peindre les murs, le 
plafond, passage, salle de toilettes au sous-sol du Centre Municipal. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la liste des 
comptes à payer No 78-03, folio 154 soit acceptée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf que la résolution 
77-357 soit resceindée à toutes fins que de droits. 
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Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le montant de $12.00 
pour ajustement de la taxe de compensation d'eau soit remboursé::,à cerne 
qui avaient payé conformément à la résolution 77-357. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le maire, Monsieur 
Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin, 
soient autorisés à signer le contrat avec l'Hydro-Québec, le document 
No 273-15-1800, relativement à l'achat d'électricité pour la station 
de pompage ainsi que l'avenant No 1. 

Il est PROPOSE par MMe le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le conseil autorise le 
secrétaire-trésorier à acquitter temporairement au nom de Mme Francine 
de Guyper De Turk, de Belgique, son compte de taxes au conseil de 
comté pour le cadastre P-541, compte tenu du fait que nous avons reçu 
son chèque couvrant les arrérages et que nous communiquerons avec elle 
pour le remboursement des frais. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse qu'un mur en bois soit confec
tionné à l'édifice des loisirs spécifiquement dans la salle des entrées 
d'électricité afin d'aménager l'espace libre pour le rangement. 

A la demande de contribuables environnant la propriété 
de Monsieur Roger Lesieur, il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette 
Leboeuf, SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que Monsieur 
Roger Lesieur soit avisé qu'il est défendu de déposer du 11fumier11 en 
aucun temps sur la propriété adjacente à d'autres propriétés environ
nantes. 

Monsieur le Conseiller Albert Trépanier propose 
l'ajournement de l'assemblée au 20 mars 1978 à 7 heures 30 P.M. au 
lieu ordinaire des délibérations. 

ADOPTE à la session du _:-_1"'"
1

<
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Gilles Toupin, sec-trés. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 20 mars 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginnette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Noël Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le règlement portant le 
No 150 concernant le paiement d'une compensation tenant lieu de taxe 
selon les dispositions de la loi de l'évaluation foncière, 1971 L. Q. 
Chapitre 50, Section III Art. a.2. paragraphes 3-4-6-7-9-10 et 11 soit 
adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le règlement 
portant le No 151 concernant les chiens soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'une souscription 
au montant de $25.00 soit envoyée à la chorale ''Les Voix de la 
Rochelle 11. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le conseil de la 
Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France adresse une demande 
au Ministère des Affaires Municipales de Québec afin que ce dernier 
fournisse à la Commission Municipale d'Urbanisme toute l'aide techni
que nécessaire pour la réalisation d'un plan de zonage au profit de 
notre municipalité, soit par des directives, compilations des recherche 
relatives aux travaux et aux études entrepris sous la responsabilité 
de la C. M. U. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Consêiller Noël Hinse que M. Denis Déziel, résidant 
au No 130 de la rue St-Emile au Cap et propriétaire du Môtel des Pins, 
1021, boulevard St-Louis à St-Louis-de-France soit avisé, par lettre 
recommandée, de cesser de déverser des eaux usées ou d'égouts dans le 
fossé à proximité de ses propriétés et de procéder dans le plus bref 
délai possible à prendre les dispositions nécessaires pour connecter 
les égouts sur le réseau municipal. 

Relativement à la demande de M. Jean-Marie Chastenay, 
arpenteur-géomètre, dans sa lettre du 7 mars 1978, il est PROPOSE 
par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf, APPUYE par M. Le Conseiller 
Albert Trépanier que le lot 309-3 soit accepté. (Dossier 2423 - Paul 
Lebel) 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le plan No 77-109 
préparé par M. Georges Gariépy, arp-géomé, pour M. Aurélien Roy, en 
date du 14 novembre 1977, et montrant le lot 475-31 soit accepté tel 
que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le plan D-3710, 
préparé par M. Edouard Lair, arp-géom., pour M. Richard Lacroix, en 
date du 17 octobre 1977 et montrant les lots 485-64, 485-65, 485-66, 
484-8, 484-9, 484-10, 484-11 et 484-12 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le plan D-2860 préparé 
par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Maurice Fortin en 
date du 1er décembre 1977 et montrant le lot 528-22 soit accepté tel 
que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan D-2742 
préparé par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour M. Aimé Lamy 
en date du 23 novembre 1977 et montrant les lots 493-81 à 493-98 soit 
accepté tel que présenté. Toutefois, le conseil ne permettra pas de 
nouveau développement, car il faudra donner priorité aux terrains 
déjà cadastrés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par Mme Le Conseiller Jean_�ette Leboeuf que le plan D-3702, préparé 
par M. Edouard Lair, arp-géom., pour M. Roger Desmarais en date du 
15 septembre 1977 et montrant le lot 568-110 soit accepté tel que 
présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan D-2423, 
préparé par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., en date du 17 juin 1977, 
pour Messieurs Gaston Lebel, Louis Barrieault, Paul Lebel et Jean-Pierre 
Lebel, et·montrant les lots 309-4, 309-5, 309-6 et 309-7 soit accepté 
tel que présenté. 

Il est fait mention aux présentes minutes que selon le 
rapport de l'inspecteur en bâtiments, 7 permis pour un total de 
$172,500 ont été émis au cours du mois de février 1978. 

5 permis de 
1 permis de 
1 permis de 

résidences ••••••••••••• $141,000 
magasin ••••••••••••••••• 30,000 
rajouts................. 1,500 

$172,500 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la liste des 
comptes à payer No 78-04, folio 154 soit adoptée telle que présentée. 

393 



No. de résolution 

ou annotation 

78-079

78-080

78-081

78-082

78-083

78-084

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à verser $17,500. en accompte sur la créance de Monsieur 
Edouard Lair au montant de $35,093.83 en faveur de la Banque Canadienne 
Nationale, Nicolet. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à payer les factu�es à Bell Canada et Hydre-Québec 
dès réception de ces comptes à payer.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le secrétaire-tré
sorier soit autorisé à procéder à l'achat de 300 médailles pour 
enregistrement de chiens. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse qu'une demande d'assistance 
technique en vue de solutionner les problèmes soulevés par 1'Le Marais 
des Plaines" soit adressée au Ministère des Affaires Municipales. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le conseil 
accepte de défrayer le coût d'environ $500.00 relativement aux cartes 
représentant le territoire de St-Louis-de-France en vue de la prépara
tion d'un plan de zonage. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard propose la levée de la
présente assemblée. 

�·. // 
ADOPTE le __ .,,,
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 3 avril 1978 à 7 heures 30 F.M. à laquelle session 
sont_présents Messieurs les Conseillers: 

de ce derni.r. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lionel Simard 
No�n Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M.Le Conseiller Lionel Simard que l'ordre du jour soit accepté 
tel qu'amendé. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que les procès-verbaux des 
sessions du 6 et 20 mars soient acceptés tels que présentés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que les comptes corrigés en 
date du 22 mars 78 de la Banque Royale du Canada relativement aux 
frais d'administration des comptes coupons soient acceptés, soient: 
$412.28 et $209.85 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le rapport du Comité 
du Centre des Loisirs soit accepté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la facture au montant de 
$30.00 présentée par le Comité du Centre des Loisirs, pour un panneau 
publicitaire, soit payée. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la facture d'honoraires 
de l'inspecteur agraire, Marcel Lemire, présentée ce jour au montant 
de $246.00 couvrant la période du 6/11/76 au 10/10/77 soit acquittée, 
avec recommandation à M. Lemire de produire ses comptes semestriellement. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 15 permis 
de construction ont été émis au cours du mois de mars 78, représentant 
une valeur de $334,500. De plus, 6 permis de démolition ont été 
accordés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le compte produit 
par Service Sanitaire Régional de Trois-Rivières Inc, daté du 13 
décembre 77, relativement à l'ajustement du coût du contrat à être 
terminé le 31 décembre 77 soit acquitté en totalité ou en 2 versements, 
si entente est possible dans ce dernier cas, avec le représentant 
autorisé. 
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L'item 6 de l'ordre du jour est reporté étant donné que 
des recherches devront être effectuées. 

L'item 7 de l'ordre du jo:ur est reporté et que des 
recherches au Bureau d'enregistrement soient effectuées relativement 
au lot P-584 en vue d'obtenir les parties déjà vendues à distraire 
dudit lot (enregistrement 212309). 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la liste des comptes à 
payer 78-05, folio 154, soit acceptée telle que présentée. Le proposeur 
et le secondeur formulenet la demande au trésorier de leur présenter 
l'état progressif des postes budgétaires avec la prochaine liste des 
comptes à payer. 

L'item 9 de l'ordre du jour est reporté pour étude. 

Il est PROPOSE Par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le secrétaire-tréso
rier, M. Gilles Toupin, soit autorisé à s'inscrire au Congrès 1978 de 
la Corporation des secrétaires municipaux du Québec qui sera tenu 
les 16-17 et 18 août 1978 et que ses dépenses lui soient remboursées 
sur présentation de pièces justificatives. ADOPTE à l'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que dema..�de soit faite au 
Ministère des Transports de procéder à la réfection de la route 352 
(Boul. St-Jean Ouest) sur une distance d'environ 1,000 pieds, de la 
côte de l'Eglise à la Rue Dubois, ainsi que le Boul. Ste-Marguerite 
Est et Ouest à la longueur. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que toute personne physique 
ou morale qui procède à l'installation de raccordement d'eau et d'égouits 
doit demander l'autorisation à l'inspecteur municipal, M. Réjean Mar
chand, avant d'entreprendre tout travail y relatif et de faire procéder 
à l'inspection des dits travaux par ledit inspecteur municipal. 

M. Lucien Bédard, Conseiller, propose que la présente
assemblée soit ajournée au lundi, 17 avril 1978 à 7 heures 30 P.M. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Sai tn-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, l1.1n-· 
di, le 17 avril : 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Yllile Jeannette Leboeuf 
No�n Hinse 
Lionel Simard 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'odre du jour soit accepté 
tel qu'amendé. 

Le conseil est d'avis que Monsieur Aurel Ouellet soit avisé 
quê l'intérêt lui sera remis sur son dépôt en garantie à la fin de la 

ériode de garantie. 

Le conseil invite le secrétaire à demander à Me Jean-Nil 
·éon de voir les documents relativement à la mise en vente d'une partie du
ot 584 et d'essayer d'en sortir les titres.

Le conseil est d'opinion que les dispositions édictées dans 
es règlements soient appliqués relativement à l'imposition au pied 
inéaire. 

L'item 8 de l'ordre du jour est remis à l'étude. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
ECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse qu'un fusil à peinturer avec 

contrôleur à air et filtre soit acheté aux prix de $200.00 plus taxes. 
dopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le plan no D-37 

réparé par Monsieur Denis Gagné, arp-géom. pour Monsieur Beaudoin Cons�·· 
ruction Enr. et montrant le lot 273-113 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
ECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que l'on donne un caractère 
e rue au lot 493 Partie (rue) sur environ 100' inclus entre les lots 
93-67 Bt 493-77, (Voir plan D-1686, Jean-Marie Chastenay, arp-géom. du
0/5/76) sous réserve de l'acception de la mise en forme après inspection
aite par Monsieur Réjean Marchand, inspecteur municipal.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
ECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que demande soit faite au 
inistère des Transports de limiter la vitesse à 50 kh sur le chemin Masse 
t de placer des panneaux à cet effet. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
ECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que l'inspecteur agraire, 
onsieur Marcel F. Lemire soit mandaté pour aller constater la construc
ion d'un ponceau au bout de la rue Murielle qui apparaît d'une longueur 
xcessive et non conforme aux facilités de nettoyage. 

Qu'en cas d'incapacité d'agir de Monsieur Lemire l'inspec
eur municipal, Monsieur Réjean Marchand le remplace. 
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L'item li de Varia est reporté à l'étude à la suggestion de 
Monsieur Le Conseiller Lucien Bédard. 

Monsieur Le Conseiller Albert Trépanier propose la levée 
de l'assemblée. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déli
bérations, lundi, le 1er mai 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session 
sont présents Messieurs Les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lionel Simard � �\(J.'.iJ H.YvVA *
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'item 7 apparaissant à 
l'ordre du jour relativement à la taxe de compensation du service d'égout 
pour les contribuables impliqués par le règlement 109 soit rayé. 

Cet item était en relation aux compensations payées sur le 
règlement 101 pour 1977. 

Inscriptions des items suivants à varia (14) 

a) Location niveleuse
b) Campagne de nettoyage
c) Permis de construction no 721
d) Boulevard Raymond Pépin
e) date réunion informelle
f) taxe de compensation règlement 109
g) Secteur Larouche
h) Taxe sur les transferts de mutation

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'ordre du jour soit 
adopté tel qu'amendé. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les procès-verbaux des 
sessions du 3 et 17 avril 1978 soient adoptés. 

M. Le Conseiller No�l Hinse prend son siège à 7 heures
40 P.M. 

78-107 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la recommandation de 
la commission municipale d'urbanisme savoir: que l'on ne peut accéder à 
sa demande tant que la municipalité ne se portera pas acquéreur de cette 
rue, soit acceptée telle que présentée dans sa lettre du 19 avril 1978, 
adressée au secrétaire-trésorier, suite aux lettres de Monsieur Gabriel 

• De Bané en date du 17 février 1978 et 18 avril 1978.

78-108 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que Mme Le Conseiller Jeannette 

eboeuf soit nommée déléguée de la municipalité de Saint-Louis-de-France 
pour faire partie du comité de la fête nationale, suite à la demande du 
président dans sa lettre du 17 avril 1978. 

78-109 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le conseil de la 
Corporation municipale de Saint-Louis-de-France appuie la résolution 
portant le numéro 398-78 adoptée par le Conseil municipal de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine le 18 avril 1978 relativement à la demande au 
Conseil de comté exprimée pour le nettoyage de la Rivière Champlain. 

78-110 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que M. Réjean Marchand 
soit délégué au colloque de la Fédération des chefs pompiers les 21-22 et 
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23 mai 1978 à Mirabel et que les coûts en soient défrayés par les revenus 
pour services extérieurs rendus par le service d'incendie. 

. 78-111 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que l'inspecteur municipal, M. 
Réjean Marchand soit envoyé chez Monsieur Marois, voisin de M. Georges 
St-Yves afin de demander à ce propriétaire de bien vouloir procéder au 
nettoyage de son terrain et qu'il en soit avisé par écrit. 

78-112 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que la liste des comptes à payer 
no 78-06 folio 154 soit acceptée telle que présentée. 

78-113 Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que M. Le Conseiller Lionel 
Simard soit délégué au comité rrMarais des Plainesrr. 

78-114 Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que demande soit faite à Me Jean
Nil Héon, notaire d'effectuer les recherches de titre sur le résidu du 
lot 584 (Pte) à être mis en vente par la Corporation municipale de 
Saint-Louis-de-France. 

78-115 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que Monsieur Léonce Jacob e 
onsieur Jacques Gimaêl soient avisés de rendre leur rue (s) respective(s 

conforme(s) ainsi que le système d'aqueduc et ou aqueduc et égout en 
conformité avec les normes municipales et que les plans et devis soient 
fournis, et ce d'ici 30 jours; et à défaut de se conformer, le conseil 
municipal prendra les mesures nécessaires. 

78-116 Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 

78-118

78-119

SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le plan préparé par 
M. Roger Gélinas, arp-géom. pour M. Gaston Lacroix et Monique Francoeur
en date du 21 février 1977 et montrant le lot 280-3 soit accepté tel que
présenté.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le plan préparé par/Jean Î 
Châteauneuf) arp-géom. plan no 4o523 en date du 6 avril 1978 et mo�trant 
le lot 85-1'76 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jew..nette Leboeuf que demande soit faite 
au Ministère de l'Environnement pour que la carrière St-Maurice, boule
vard Ste-Marguerite Est se conforme entièrement aux normes de la loi 
de l'environnement telles que stipulées dans sa lettre du 15 novembre 
1977 adressée à Monsieur André Roy, Carrière St-Maurice et signée par 
Jean A. Roy, ing. directeur général à l'Environnement industriel. 

Et considérant que le Conseil est en mesure de vérifier 
que la dite entreprise ne s'y est pas encore à date conformée, demande 
est faite aux autorités compétentes d'intervenir immédiatement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard d'autoriser la demande de 
permis de construction numéro 721, au nom de M. Gabriel Du.mont·; sous 
réserve de l'avis favorable de la C.M.U.; le tout en conformité des norme 
du Ministère de l'Environnement et sur son approbation expresse des 
travaux finalisés. 
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Il est PROPOSE par MmavLe Gons-eiller:-_GiQ.ett.a_·!"J'°' -I�7mire 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bé.dar-èl que la taxe de compensation 
chargée aux contribuables impliqués dans le règlement 109 soit remise aux 
contribuables concernés ayant payé cette dite taxe de compensation de 
$60.00 pour le service d'égout. 

Résultat du vote: 

Pour: M. Le Conseiller Lucien Bédard 
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 

Contre: M. Le Conseiller No!H Hinse 

Rejeté. 

Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
M. Le Conseiller Lionel Simard
M. Le Conseiller Albert Trépanier

A la demande de M. Le Conseiller Lucien Bédard, il est 
noté au présent procès-verbal qu'il ne se tient aucunement responsable 
en sa qualité de conseiller municipal de tout montant ou action pouvant 
être entreprise par des contribuables concernant cette résolution . 

A la demande de Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 
il est noté au présent procès-verbal qu'elle ne se tient aucunement res
ponsable en sa qualité de conseiller municipal de tout montant ou action 
pouvant être entreprise par des contribuables concernant cette résolution. 

Avec la permission de son Honneur le Maire, Monsieur 
Roger Bornais, le secrétaire-trésorier, Monsieur Gilles Toupin 
désire faire mention au-· présent procès-verbal qu'il a apporté à l'atten
tion des membres du conseil l'article 40§3 A. du code municipal. 

l'assemblée. 

ADOPTE LE 

M. Le Conseiller Albert Trépanier, PROPOSE la levée de
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibéra
tions, lundi, le 5 juin 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont 
présents Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
Noén Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDER par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'ordre du jour soit 
adopté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M.Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le procès-verbal de la ses
sion du 1er mai 1978 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que Mme Le Conseiller 
Jeannette Leboeuf soit nommée pro-maire en remplacement de M. Le 
Conseiller Albert Trépanier. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard et RESOLU UNANIMEMENT que le 
plan no D-3000 (Aimé Lamy) concernant la subdivision du lot 493 étant le 
lot 493-99 (rue) plan préparé par Monsieur Jean-Marie Chastenay, arp-géo. 
en date du 15 mai 1978 soit accepté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les états financiers 
préparés par la firme Samson, Bélair et Associés au 15 novembre 1977 et 
au 31 décembre 1977 soient acceptés. Adopté. 

Abstention de M. Le Conseiller Lucien Bédard. 

A l'observation de Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
il est fait mention au présent procès-v:erbal qu'ellë sou.}l.aite qûe la 
firme Samson, Bélair et Associés invite tous les membres du conseil à 
la présentation des états financiers pour 1978. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que demande soit faite au 
Ministère des Transports pour que l'autorisation nous soit donnée de 
procéder à l'installation d'utilités publiques (aqueduc - égoût) à 
l'intérieur de l'emprise du Ministère des Transports dans la municipalité 
de Saint-Louis-de-France pour environ 15 traverses sur les routes 157, 
le boul. St-Jean et St-Alexis dans les limites de la municipalité de 
Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que demande soit faite 
à nGroupe Commercen d'émettre à l'intention du Ministère des Transports 
pour la municipalité de Saint-Louis-de-France un cautionnement d'exécu
tion de travaux relativement à l'installation d'utilités publiques 
(aqueduc - égout) à l'intérieur de l'emprise du Ministère des Transports 
dans la municipalité de St-Louis-de-France pour un montant de $7,000.00. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que les frais d'administra
tion au montant de $190.50 soient payés à la Banque Royale du Canada, 
succursale 295 rue des Forges, Trois-Rivières pour échéance de coupons 
d'obligations le 1er juin 1978. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le conseil verse $200.00 
à la SSJB locale de Saint-Louis-de-France pour l'organisation de la fête 
nationale du 24 juin 1978. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la somme de $12.00 soit remi
se à ceux qui ont payé $60.00 pour la taxe de compensation du service 
d'égoûts sur le règlement 109 conformément aux dispositions du règlement 
125 qui stipulait $48.oo. Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que M. Le Maire Roger Bornai: 
soit délégué à la cinquième assemblée générale annuelle du CRD-04 
mercredi le 21 juin 1978 au Sapin Bleu du Cap-de-la-Madeleine. 

Que dans le cas d'incapacité de M. Le Maire de s'y rendre 
qu'il délègue son représentant. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le cercle de l'Age d'or 
soit autorisé à procéder à leurs frais à l'installation d'une toilette et 
d'un lavabo dans leur local. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la liste des comptes à 

ayer no 78-07 folio 154 soit acceptée telle que présentée-. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le secrétaire-trésorier, 

• Gilles Toupin soit autorisé à vendre à la Corporation Municipale de
Ste-Marthe du Cap les compteurs d'eau Rockwell en inventaire, savoir: 

171 compteurs Rockwell 
10 compteurs à distance 

127 sets d'accouplement 
1 rouleau de nwiren 

Pour le prix de $5,354.76. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
ECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le terrain apparte
ant à la municipalité portant le no de cadastre 564-1 contenant environ 
0' de largeur par 120' de profondeur dans le secteur Langevin soit offert 

en vente pour la somme minimale de $192.50 par offre d'affichage publique. 

Que le maire, Monsieur Roger Bornais et le secrétaire-tré
orier, Monsieur Gilles Toupin soiènt,,àutorisés à signer tous les docu
ents y relatifs pour et au nom de la Corporation Municipale de Saint
ouis-de-France devant Me Jean-Nil Héon, notaire. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
ECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le maire, M. Roger Bornais et 
e secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à signer pour 
t au nom de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France le 
autionnement du billet du comité des loisirs au sujet de l'aménagement 
u restaurant pour un montant n'excédant pas $3,500.00.

Je, soussigné, Lucien Bédard, conseiller de la Corporation 
unicipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu' 
ux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la Cor
oration, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, 

règlement intitulé: 11REGLEMENT11 concernant adoption d'un règlement 
utorisant la municipalité à percevoir la taxe sur les mutations immobiliè-

403 



No. de résolution 

ou annotation 

78-138

78-139

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 

ATTENDU QUE le français est un instrument essentiel à 
l'expression de notre vie collective; 

ATTENDU QUE nous ressentons le besoin de maîtriser notre 
langue et d'en valoriser l'usage et la qualité sur notre territoire; 

ATTENDU QUE divers organismes dans notre municipalité ont 
donné leur appui à l'Année du français; 

ATTENDU QUE le 9 juin 1978 sera marqué, à travers le 
Québec, d'une Journée nationale du français; 

Que ce conseil proclame le 9 juin 1978 Journée nationale 
du français et invite la population à y participer activement. 

Je, soussigné, I;ucien .. Bédard ëonseiller'·de·:,la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 11REGLEMENTn concernant modification au 
règlement 125 concernant la vente et le prix de l'eau, conditions et 
tarifications de ses services aux commerces. 

CONSIDERANT le règlement portant le numéro 108 chapitre 
2, article 2.3.4, 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier,
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que le�aux à être 
chargétour l'émission des permis de construction soient les suivants: 

Habitation unifamiliale ••••••••••••••••••••••••• $25.00 

Habitation à logements •····••••·•·······•·••··•$15.00 
par logement 

Chalet ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• $10.00 

Transformation architecturale avec modifications 
intérieures et extérieures •••••••••••••••••••••• $15.00 

rénovation intérieure ou extérieure ••••••••••••• $10.00 

Déménagement •••••••••••••••••••••••••••••••••••• $5.00 

Permis de démolition•·······•·····•·•······•·•• 5.00 

Permis de piscine creusée ••••••••••••••••••••••• $10.00 

Maison-mobile ••••••••••••••••••••••••••••••••••• $25.00 

Permis garage, dôme pour piscine et autres •••••• $ 5.00 

Permis de construction de bâtiment industriel 
et commercial, $2.00 du mille dollar d'évaluation 
Maximum $300.00. 

Adopté. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard, CONSIDERANT la résolution 
no 78-139 que les honoraires à être payés à l'inspecteur en bâtiments 
pour l'émission des permis de construction et autres soient de $10.00 
pour chacun des permis émis. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que les honoraires à être payés 
à l'inspecteur en charge pour l'émission initiale de licences de 
commerces soient de $10.00 du permis émis, ceci excluant expressément 
tout renouvellement pour lesquels aucun honoraire n'est exigible. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le secrétaire-tréso
rier soit autorisé à déposer le chèque de ristourne de la compagnie 
"Groupe Commerce" pour la partie du risque maintenant assurée par la 
régie, au montant de $171.00. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que les parties de terrain P-284 
et P-285, (P-284 = 192 pi X 576 pi, 110,592 pi carré), (P-285 = 25 pi X 
576 pi, 14,400 pi carré) boul. St-Jean (aqueduc Demontigny) appartenant 
à la Municipalité soient mis en vente par affichage public pour le prix 
de douze mille·cent soixante-dix ($12,170.00) évaluation établie par la 
firme d'évaluation St-Maurice Inc. 

Que le maire, Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France tous les documents y relatifs devant 
Me Jean-Nil Héon. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que les parties de terrain 
P-286-12, 287-9 (P-286-12 � 12 pi X 100 pi, 1169 pi carré), (287-9 = 48 pi
X 100 pi, 4832 pi carré) St�Jean Ouest appartenant à la Municipalité de
St-Louis-de-France soient mis en vente par affichage public pour le prix
de mille quatre-vingt ($1,080.00) évaluation établie par la firme d'éva
luation St-Maurice Inc •

Que le maire, Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France tous documents y relatifs devant Me 
Jean-Nil Héon. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que la municipalité se porte 
acquéreur de la rue 11Place Jacob", cadastre 273-83 sur une longueur de 
154.5 pi X 55 pi de largeur pour la somme nominale de $1.00. 

Que le maire, Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France tous les documents y relatifs devant 
Me Légaré. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la municipalité se 
porte acquéreur du réseau d'aqueduc et d'égouts sur la rue Denis Roy et 
Place Jacob pour la somme nominale de $1.00. Savoir: 

Tuyau aqueduc 8n fonte, 515' 
Tuyau égout 12n transite 725' 
Tuyau aqueduc 6n fonte 230' 

selon plan fourni par Sablière Ste-Marthe. 
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Que le maire, Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation 
Municipale dè St-Louis-de-France tous les documents y relatifs devant 
Me Légaré conditionnellement à la réparation à être effectuée à la 
borne-fontaine, telle que demandée dans la lettre de l'inspecteur muni
cipal le 31 mai 1978. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la municipalité se porte 
acquéreur pour la ·somme nominale de $1.00 d'une partie de la rue Lamy, 
cadastre 493-99, 6685 pi carré, 100 pi longueur X 66 pi largeur. 

Que le maire, Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France tous les documents y relatifs devant 
Me Danielle Lesieur. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la municipalité se 
porte acquéreur pour la somme nominale de $1.00 de la rue Lucie (Secteur 
Larouche), cadastre 507-91 (rue) 200 pi longueur X 66 pi largeur, 
13458 pi carré. 

Que le maire, Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France tous les documents y relatifs devant 
Me Danielle Lesieur. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le système de communi
cation soit payé à Reynolds Radio par immobilisations à même les revenus 
pour la somme de $3,3�2.00 taxe incluse. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse, que la municipalité se porte 

acquéreur pour la somme nominale de $1.00 de la rue Place Robert (Secteur 
Larouche) cadastre 507-97 (rue) 410' (pi) X 66 1 (pi), 507-106 (rue) 
428• (pi) X 66' (pi) jusqu'à la ligne du lot 507-114. 

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
i. Gilles Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la Corpora

tion Municipale de St-Louis-de-France tous les documents y relatifs
devant Me Danielle Lesieur.

Il est PROPOSE par Mme Jeannette Leboeuf, que la présente 
assemblée soit ajournée à mardi, le 20 juin 1978 à 7 heures 30 P.M. 
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ROVINCE DE QUEBEC 
unicipalité de St-Louis-de-France 

Comté de Champlain 

Session spéciale convoquée par son Honneur le Maire, 
onsieur Roger Bornais, pour le lundi, 12 juin 1978 à 7 heures 30 P.M. 
u lieu ordinaire des délibérations, sont présents:

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
No�l Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

e ce dernier. 

oi. 
Avis de convocation écrit a été donné conformément à la 

Les sujets à l'ordre du jour sont: 

1. Cas Deveze, resceinder la résolution no 78-136.
Passer nouvelle résolution

2. Résolution demande de subvention pour amélioration
de diverses rues, etc •••

3. Avis de motion

4. a) Résolution acceptant le plan de subdivision de la
rue Launier 475-18, 475-19 rues et 475-30. Plan 
2682, Jean-Marie Chastenay. 

b) Autoriser Monsieur le Maire Roger Bornais et le
secrétaire-trésorier à signer les plans et livre
de renvoi pour et au nom de la M�micipalité de
St-Louis-de-France.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
ECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la résolution portant le 
uméro 78-136 soit resceindée à toute fin que de droit et xxxxxxxx:xxxxxxxx 

fg���i��:x:Dcxxxm���f'��������ttt�����xxxxxxxx 
� �� que le terrain appartenant à 

a municipalité portant le no cadastral 564-1 contenant environ 30' de 
argeur par 120' de profondeur dans le secteur Langevin soit offert en 
ente pour la somme minimale de $145.00 par affichage public. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
ECONDE par M. Le Conseillèr No�l Hinse qu'une demande de subvention pour 
ravaux municipaux, améliorations de diverses rues et entretien des fossés 
oit faite au Ministère des Transports selon les détails suivants: 

Niveler, étendre de la pierre (2" épaisseur) • Epandre de 
'abat poussière dans les rues suivantes: 

Rue Caron 24'largeur 7,392.9 -longueur 

Rue Bourassa fi n 2,640' ·"

Rue des Bouleaux " If 1,056 1 Il 

Rue St-Maurice n " 3, 168 1 Il 

Rue Marchand Il n 2,640' Il 

Place Nolin Il n 2, 112 1 Il 
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Rue Emmanuelle 24' largeur 1 ,584:• · longue 

Rue Martine n n 1,584• Il 

Rue Cadotte Il n 1,056 1 Il 

Place Lamy " If 1,056' Il 

Rue Carrière 11 n 2,640 1 li 

Rue François " 1T 1,056 1 Il 

Rue Germain Il If 1,584• Il 

Rue Element If " 1,584 1 Il 

Rue Babineau fi If 528 1 Il 

Boul •. Mauricien(Partie fi " 3,696' n

en terre) 

Rue Launier lT Il 3,168 1 " 

Rue Hôtel de Ville n n 3' 168 1 1T 

Avenue Georges Il Il 2,640' Tl 

Rue Jean-Nil Il n 1,584• 1T 

Rue Dubois n n 2,112' Il 

Place O'Connor Il fi 1,584• 1T 

Rue de la Rochelle Il Il 1,056' Il 

Rue Murielle " Il 1,584• Il 

Rue Anne-Marie Il Il 1,584 1 1T 

Rue St-Aimée Il Il 1,056' Il 

Entretien des fossés, nettoyage et creusage. 

Rue St-Maurice 6,336 pi. linéaire 

Rue Martine 3,168 pi. linéaire 

Rue Carrière (Partie) 2,112 pi. linéaire 

Rue Emmanuelle 3,168 pi. linéaire 

Location de machineries, 1 niveleuse et 1 pelle pour le 
reusage des fossés. 

Je, soussigné, Albert Trépanier, conseiller de la Corpo
ation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de 
otion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
e la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une pro
haine séance, un règlement intitulé: "REGLEMENT" décrétant les dépenses 
our la construction d'une voûte, le remplacement et l'installation d'un

ouveau réservoir à essence, la consolidation d'une partie du déficit de 
977, lesquelles dépenses à être payées suite à un virement de fonds par 
es soldes disponibles de certains règlements. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
CONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le plan no 2682 prépa

.é par Jean-Marie Chastenay, arp-géom. en date du 9 novembre 1977 et 
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montrant le plan de subdivision de la rue Launier 475-18, 475-19 et 
475-30 soit accepté tel que présenté. 

Que le maire M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer les plans et livre de renvoi
pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, la 
levée de l'assemblée. 

---Gilles Toupin, sec
0

retaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, mardi, 
le 20 juin 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la Corporation Muni
cipale de St-Louis-de-France accepte le projet nEmbellissement, Rénova
tion". 

Que M. Anselme Huot soit désigné promotteur délégué de ce 
projet. 

Que la Corporation Municipale de St-Louis-de-France 
assume la responsabilité du déficit du projet s'il y a lieu. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'offre faite par l'Hydro 
Québec par sa lettre du 28 mai 1978 d'acheter la lampe sentinelle au 
prix de $47.30 que nous louons actuellement au prix de $165.60 annuelle
ment le raccordement de ladite lampe sera aux frais de la Municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la demande exprimée 
par le représentant de la Villa Ste-Famille à la séance du 5 juin der
nier à l'effet de procéder au nivelage de leurs rues soit refusée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la demande de 
Monsieur Jean-Paul Lebel exprimée dans sa lettre du 4 mai 1978 demandant 
que la rue porta.nt le numéro de cadastre P-309-3 devienne la propriété 
de la Municipalité soit refusée, considérant que le plan de zonage est 
en revision. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que demande soit faite 
au Ministère des Transports de nous octroyer un contrat d'entretien sur 
la rue Courteau. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que signification soit 
donnée à tous les résidents desservis par le réseau d'aqueduc et/ou 
d'égouts à l'effet de se prévaloir du service à être installé à leurs 
frais et que information soit donnée que même s'ilsne s'en prévale{ipas 
ils devront acquitter le coût de la compensation à partir du 1er janvier 
1979. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard, considérant l'article 408 
du C.M., que l'on rembourse à M0nsieur Robert Nobert la taxe d'�gouts au 
montant de $48,oo, ce Monsieur ayant signé comme ne bénéficiant pas de 
ce service. Adopté. 

En faveur: M. Le Conseiller Lionel Simard 

Contre: 

Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 
M. Le Maire, Roger Bornais

Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf 
M. Le Conseiller Albert Trépanier
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire et RESOLU que le règlement 
portant le numéro 152 concernant la consolidation d'une partie du déficit, 
la construction d'une voûte, le remplacement et l'installation d'un nou
veau réservoir à essence et le virement de soldes disponibles pour payer 
ces dépenses soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que l'assemblée des 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables concernés par le règlement 
numéro 152, soit fixée au 12 juillet 1978 à 7 heures P.M. au lieu ordi
naire des délibérations, 2100 boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard et RESOLU que le règlement 
portant le numéro 153 concernant l'imposition et la perception d'un droit 
sur les mutations immobilières effectuées sur le territoire de la Munici
palité de St-Louis-de-France soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard, considérant les nouvelles 
habitations et les nombreux commerces déjà installés en bordure de la 
route 157, que demande soit faite au Ministère des Transports pour 
rallonger la limite de 50 km/h sur la route 157 à partir de la rue Denis 
Roy du côté sud jusque vers le nord face au numéro civique 1800 boul. 
St-Louis. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que la demande de Monsieur 
André Black relativement au prolongement des rues Martine et François et 
deviennent propriété municipa:e soit refusée, considérant que le plan de. 
zonage est en revision. 

Il est PROPOSE par VlIDe Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que demande soit faite au 
Ministère des Transports d'ajouter au registre de subventions d'entretien 
d'hiver de nos chemins, le 11chemin St-Félix11 , considérant les accords du 
6 juillet 1970 intervenus entre la Corporation Municipale de St-Louis-de
France et les riverains du Rang Ste-Marguerite. 

M. Le Conseiller Albert Trépanier, PROPOSE la levée de
l'assemblée. 

ADOPTE 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déli
bérations, lundi, le 3 juillet 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle sessio 
sont présents Messieurs Les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
No�l Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'ordre du jour soit 
adopté tel que présenté. 

A 7 heures 30 P.M., ouverture de la (des) soumission(s) 
pour la vente de terrains en surplus, appartenant à la municipalité. 

Une seule soumission reçue: 
Madame Monique B. Pépin 
543 boul. St-Louis 
St-Louis-de-France 
G8T 1E9 

Lot: P-284, 192pi X 576pi 
P-285, 25pi X 576pi, montant $12,170.00

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que l'offre de Madame Monique B. 
Pépin dans sa lettre du 3 juillet 1978 pour l'achat de terrains des lots 
P-284, 192pi X 576pi et lot P-285, 25pi X 576pi soit acceptée.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le maire, M. Roger Bornais 
et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France le 
contrat d'achat de terrains par Madame Monique B. Pépin relativement à 
son offre d'achat dans sa lettre du 3 juillet 1978 pour les lots P-284, 
192pi X 576pi, P-285, 25pi X 576pi ainsi que tous les documents y rela
tifs. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que les procès-verbaux 
des sessions du 5, 12 et 20 juin 1978, soient adoptés tels que présentés 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire de convoquer par avis 
public une rencontre avec les gens intéressés' de la Place Suzette à 
la séance ajournée du 17 juillet 1978 à 7 heures 30 P.M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard de retirer le compte de la 
Firme Samson, Bélair & Associés de la liste des comptes à payer no 78-08 
et de la remettre à l'ordre du jour de la session ajournée du 17 juillet 
1978. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que la liste des comptes à payer 
no 78-08 folio 154 soit acceptée à la condition de retirer le compte de 
Samson, Bélair et Associés. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard d'autoriser Mme Jocelyne B. 
Alarie, secrétaire-trésorier adjoint à signer les ordres de paiement 
durant les jours de vacances du secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, 
celui-ci stipulera les dates sur la formule fournie à la Caisse Populaire 
de St-Louis-de-France. 

CONSIDERANT QUE le chèque au montant de $406.61 reçu de 
Monsieur Claude Ricard en paiement d'une entrée d'aqueduc et d'égouts du 
10/09/75 facturée le 10/11/75, le 11/7/77 et le 19/06/78 exclue le 

s paiement des intérêts dûs au montant de $187.04 au 19/06/78. 

CONSIDER�NT QUE tout intérêt sur comptes passé dûs est 
payable intégralement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 

1. Le conseil refuse l'encaissement du chèque portant la
mention "Paiement finaln au verso. 

2. Que Monsieur Claude Ricard soit avisé qu'il est tenu
de payer le montant de $406.61 plus les intérêts courus jusqu'à la date 
du versement final, autrement le conseil devra prendre les procédures qui 
s'imposent. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la demande concernant 
la location d'un "pick-up11 pendant la durée de la réparation du nôtre 
soit acceptée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que la demande de Monsieur 
Maurice Beaumier relativement à sa demande de permis de construction soit 
refusée considérant que son terrain n'a pas accès sur une rue publique 
(article 2.3.6 D du règlement no 108) par conséquent le conseil défend 
l'autorisation d'émettre un permis. 

M. Le Conseiller Albert Trépanier,.ajourne l'assemblée au
17 juillet 1978 à 7 heures 30 P.M. 
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PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 152 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement no 152, concernant 
la consolidation d'une partie du déficit, la construction d'une voûte, 
le remplacement et l'installation d'un nouveau réservoir à essence et le 
virement de soldes disponibles pour payer ces dépenses. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100 bou
levard St-Louis, St-Louis-de-France, le 12 juillet 1978 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Roger Bornais, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement no 152 
ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 225 
personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, aucun 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables s'étant opposés à l'adop
tion dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le règlement 
approuvé par les électeurs. 

d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A u.�e session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, 
lundi, le 17 juillet 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont 
présents Messieurs les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépa...�ier 
Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf, pro-maire, formant quorum sous 

la présidence de cette dernière. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard qu'une demande de subvention 
dans le cadre de subvention pour chemins municipaux à vocation agricole 
soit faite au Ministère de l'Agriculture pour la construction du 
Boulevard Raymond Pépin, chemin à être employé par les agriculteurs 
de façon à éviter la route 157. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le procès-verbal de 
l'assemblée des électeurs concernant le règlement portant le numéro 
152 soit adopté. 

C OT ATI ON S 

Réservoir d'essence 

Service Pétrolier R. G. Inc. 
310, Place Nolin 
St-Louis-de-France 

-Matériel et installation: $4,300.

Marcel Gailloux Maintenance 
1173, rue Thibeau 
Cap-de-la-Madeleine 

-Ancrer le réservoir si
nécessaire $1,400.

-Matériel et installation: $4,876.
-Surplus si on doit ancrer

le réservoir

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que suite aux invitations 
lançées pour la fourniture et l'installation d'un réservoir à essence 
la cotation de Service Pétrolie; R. G. Inc. soit acceptée aux conditions 
qui apparaissent dans sa soumission. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le conseil refuse 
la demande de Madame René Larouche: à savoir, sa demande d'autorisa
tion pour qu'à l'avenir elle puisse cadastrer ses lots à cinquante (50) 
pieds de largeur telle qu'exprimée dans sa lettre du 11 juillet 1978. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire qu'à l'avenir, à 
partir d'aujourd'hui, aucun permis de construction ne soit émis au 
Domaine L (Secteur Larouche) tant et aussi longtemps que Madame René 
Larouche ne se sera uas conformée aux exigences du Service de la 
Protection de l'Envi�onnement et que le Ministère de l'Environnement 
du Québec n'aura pas fourni à la municipalité la preuve qu'il a accordé 
son permis selon les exigences. 
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Il est fait mention aux présentes minutes qu'une copie 
de la résolution 78-186 soit adressée à Madame René Larouche, Monsieur 
Hervey Laplante, inspecteur en bâtiments et Monsieur Jean Foldès, Chef 
du service des équipements para-municipaux au Service de la Protection 
de l'Environnement. 

A 7 heures 50 P.M. Monsieur Le Conseiller Lionel Simard 
PROPOSE et Monsieur le Conseiller Lucien Bédard SECONDE que la présente 
session soit ajournée à 7 heures 55 P.M., lundi, le 17 juillet 1978. 
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;P.ROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, 
lundi, le 17 juillet 1978 à 7 heures 55 P.M. à laquelle session sont 
présents Messieurs les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
Mme Jeannette Leboeuf, pro-maire, formant quorum sous 

la présidence de cette dernière. 

Le conseil entend les intéressés de Place Suzette suite 
à leur requête conformément à l'article 574 du Code Municipal tel que 
publié dans l!avis public du 4 juillet 1978.

Monsieur Lionel Simard, Conseiller, propose la levée 
de l'assemblée. 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déli
bérati�ns, lundi, le 7 août 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session 
sont présents Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Lionel Simard 
No!:ll Hinse 
Mme Jeannette Leboeuf 
Roger Bornais, Maire, formant quoru.m sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier oue l'ord.Te du iour soit 
adopté tel ou'amendé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECOT\TDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf aue les -orocès-verbaux 
du 3 et du 17 juillet 1978 soient adoptés tels que urése;tés. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépar1ier que Me Jean Pinsonneaul t 
intervieri..ne da.ns l'affaire 11Péti tian Rue Marchand" et qu'il prerme les 
procédures judiciaires appropriées afin de faire respecter le règle
ment No 151 concernant les chiens. Qu'une copie de la pétition ainsi 
qu'une copie du règlement No 151 soient adressées à Me Pinsonneault. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard qu'une demande soit faite au 
Ministère des Richesses Naturelles afin d'obtenir l'aide d'une personne 
compétente pour combler la charge de surintendant spécial pour le cours 
d'eau Marais des Plaines. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la municipalité 
endosse le rapport soumis par notre inspecteur Municipal, M. Marcel F. 
Lemire, et qu'il soit autorisé à faire la surveillance des travaux et 
de fournir lÎn rapport lorsque le tout sera complété (Re: Marcel 
Lampron) 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que Madame Thérèse Morin soit 
remerciée de ses services comme tenancière du restaurant et dégage� de 
toute responsabilité concernant l'édifice des loisirs et de son adminis
tration du restaurant. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que Madame Louise Martin 
soit engagée pour remplacer Madame Thérèse Morin aux mêmes conditions 
que cette dernière. De plus, elle doit faire partie intégrante du 
Comité des Loisirs et ce à compter de mardi 8 août 1978 à 9 heures A.M. 
et soit autorisée à signer tous les effets bancaires. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller .Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le dépôt en garantie de 
Monsieur Ulysse Potvin au montant de $1230. soit libéré seulement à la 
signature du contrat d'achat du réseau d'aqueduc Potvin. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucièn Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le conseil municipal 
recommande le creusage du Cours d 'Eau 1'Baromén à la condition que les 
travaux soient aux frais du Ministère concerné. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la demande de Yves 
Morin pour Disco-Flash soit acceptée à la condition que M. Morin 
s'entende au préalable avec le Comité des Loisirs afin de s'assurer de la 
disponibilité du local. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No!:!l Hinse que Madame Louise Martin prenne 
la responsabilité du Centre des Loisirs dès ce soir et que Madame Rose 
Richard soit remerciée de ses services à compter du 13 août prochain. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la liste des comptes à payer 
78-09 folio 154 ainsi que la liste de paies des pompiers soient acceptées
telles que présentées.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le lot No 564-1 (30' X 
120') Boulevard Langevin appartenant à la Municipalité de St-Louis-de
France soit remis en vente par affichage public pour la somme de $145.00 
minimum. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le maire, M. Roger 
Bornais et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés 
à signer pour et au nom de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
France le contrat de vente du lot 564-1 et tous les documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse oue le maire et son épouse soient 
délégués au Congrès de l'Union des Conseils de Comté du Québec qui se 
tiendra les 12-13 et 14 octobre prochain et que les dépenses soient défra
yées par la municipalité. 

I+ est fait mention aux présentes minutes que 27 permis de 
construction ont/été émis au cours de juillet 78 pour une valeur totale 
de $156,300 •• 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que suite à la résolution 
78-184 que le maire, Roger Bornais et le se�rétaiLe-trésorier, M. Gilles
Toupin soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation
Municipale de Saint-Louis-de-France le contrat d'achat et d'installation
du réservoir à essence avec Service Pétrolier R.G. Inc.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noêl Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le lot 584 soit évalué et 
oue les frais concernant l'évaluation ainsi oue les honoraires de Me 
Jean-Nil Héon soient ajoutés au prix fixé lors de la vente dudit terrain. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par Tvf.me Le Conseiller Jeannette Leboeuf aue le rése,,,,11 de M. 
Ulysse Potvin soit acheté pou.r la somme nominale de $1.00 et eue le 
maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin 
soient autorisés à signer pour et au nom de la Cor-ooration Municipale de 
Saint-Louis-de-France tous les documents Y relatifs. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse �ue le réseau de M. Léonce Jacob 
soit acheté pour la-sow.me nominale de $1.00 et que le maire, M. Roger 
Bornais et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à 
signer pour et au nom de la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
Fra.nce tous les documents y relatifs. 

JB, soussigné, Lionel Simard conseiller de la Cornoration 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-Fra.11.ce, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intituié: TTREGLEMENTn concernant l'amélioration 
de diverses rues à même la subvention de $53,000. du Ministère des 
Transports. 

Il est fait mention aux présentes minutes qu'à la demande 
du conseiller Lucien Bédard que l'avis de motion no 78-02 en date du 
27 février 1978 modifiant le-règlement No 108 et adoptant le plan de 
zonage soit retiré. 

Il est PROPOSE pe_i· M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SEC01\1DE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 

1. Que la résolution no 78-186 soit abrogée.

2. Que Madame René Larouche soit autorisée à. émettre des
permis de construction jusqu'à concurrence de 80 maisons sur le réseau 
actuel. 

3- Atte:i:idre l'autorisation du Ministère de l'Environne
ment et par la suite soumettre les plans pour la construction d'un 3e 
puits à la Commission Municipale d'urbanisme. 

M. Le Conseiller No!:!l Einse PROPOSE l'ajournement de la
présente session au 21 août 1978 à 7-heures 30 P.M. 

ADOPTE à la session 

� �·. iLc
-s���PV- - </r;,c:,J/4

�ocelyne B. Alarie,.c�.-trés.
adjoint 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, le 
lundi, 21 août 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Mme Jeannette Leboeuf 
No�l Hinse 
Lionel Simard 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. le Conseiller Lionel Simard que l'ordre du jour de la 
présente séance d'ajournement soit adopté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard de procéder par invitation à 
la recherche de personnes intéressées à la coupe et au ramassage du 
bois sur le parcours du futur boulevard Raymond Pépin. 

Que M. le Maire Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer le contrat avec le plus bas
soumissionnaire.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que copie de la lettre 
datée du 14 août 1978 du député, Monsieur Jean Chrétien, Ministre des 
finances relativement aux problèmes financiers du réseau d'aqueduc et 
d'égouts soit envoyée au Ministre des Affaires Municipales, l'honorable 
Guy Tardif. 

Ouverture des soumissions 

Re: Vente du lot 564-1 

Soumissions reçues: 
Monsieur Hormidas Michelin: $200.00 

Monsieur Christian Deveze: $200.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le terrain portant le 
numéro de lot 564-1 30'pi X 120'pi situé sur Boulevard Langevin soit 
adjugé à Monsieur Hormidas Michelin pour la somme de $200.00. 

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer le contrat pour et au nom de
la Corporation Municipale de St-Louis-de-France.

Adopté sur division. 

Pour: M. Le Conseiller Nofil Hinse 
M. Le Conseiller Lionel Simard
Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf

Contre: M. Le Conseiller Lucien Bédard 
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la partie du lot 
no 584 ainsi que la bâtisse dessus située appartenant à la municipalité 
soit mis en vente par affichage pour le prix de $2,401.80 soit: 

Terrain et bâtisse $2,200. tel que défini par l'étude de 
Evaluation St-Maurice Inc. plus les coûts de l'étude $103.80 et les 
honoraires des recherches des titres par Me Jean-Nil Héon, $98.00. 

Je, soussigné, Lionel Simard conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: nREGLEMENT11 , Exécution des travaux 
Canada au travail 4317-GH-O. Affectation des sommes à la réalisation 
du projet. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que Me Danielle Lesieur 
soit autorisée à inclure à l'intérieur du contrat d'achat des rues 
11Place Robert11 et1'Lucie" de Madame René Larouche par la municipalité un 
droit de servitude au bénéfice du vendeur et qu'advenant l'utilisation 
de ce droit celui-ci s'engage à remettre la rue dans le même état qu'il 
était avant l'utilisation de la servitude. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf qu'avant de signer la 
clause de droit de servitude au bénéfice du vendeur dans l'achat des 
rues "Place Robert et rue Lucie" le secrétaire-trésorier demande à Me 
Pinsonneault le contentieux de la municipalité, une opinion légale 
écrite sur cette clause. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que les personnes ci-après 
énumérées soient nommées membres du comité de protection civile, plan 
d.es mesures d'urgence.

Que la liste de ces noms soit transmise à Monsieur Fernand 
Babin pour la tenue d'une réunion. 

Liste des noms: 

R. Bornais,
G. Toupin,
R. Marchand,
C. Boisvert,
G. Harnois,
Daniel Plante,
Claudette Bolduc,

378-1586
375-0510
374-7260
374-7200
376-7793
374-3643
378-2511

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le représentant actuel délégu ' 
sur le comité inter-municipal de gestion des ordures ménagères, Monsieur 
le maire Roger Bornais, exige les co�ditions suivantes au bénéfice de la 
municipalité de Saint-Louis-de-France lors de toutes négociations avec 
les représentants des municipalités représentées au sein du comité 
savoir: 

1. Gratuité de l'enfouissement des ordures ménagères
recueillies dans la municipalité de Saint-Louis-de-France jusqu'au 
moment où celle-ci atteigne 8,000 âmes de population. 
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2. Advenant la fermeture du site choisi, que des dispo
sitions soient prises pour que l'outillage et la main-d'oeuvre 
servent à l'exploitation d'un nouveau site en priorité. 

�- Que dans l'éventualité où le site soit situé à 
Saint-Louis-de-France. 

Que le terrain du site d'enfouissement soit cédé à la 
Municipalité de St-Louis-de-France à la fin de son exploitation pour la 
somme nominale de $1.00. 

�. Que soit inclus dans les plans et devis du site le 
plan d'une future route conduisant au site à partir de la route 157. 
Adopté. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard enregistre sa dissidence.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le poste d'officier 
municipal soit ouvert. 

Que l'offre d'emploi soit publiée dans le quotidien 
''Le Nouvellisten. 

Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf PROPOSE la levée 
de l'assemblée. 

ADOPTE à la session /f:?J 
; 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, 
samedi, le 26 août 1978 à 11 heures A.M. à laquelle session sont 
présents Messieurs les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lionel Simard 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la prési

dence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés tels que 
requis par la loi. 

Je, Lucien Bédard, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de 
la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une pro
chaine séance, un règlement intitulé: "Règlement amendant le règlemen 
154 relativement à l'amélioration de divers chemins. 

Je, Lucien Bédard, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règle
ments de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à 
une prochaine séance, un règlement intitulé: TIRèglement décrétant 
les travaux de confection du Boul. Raymond Pépin et que les dépenses 
effectuées en 1978 soient payées à même le présent budget et toute 
subvention se rattachant à l'amélioration des chemins à vocation 
agricole soit entièrement affectée aux travaux de confection du 
Boul. Raymond Pépin. 

Mme Ginette M. Lemire, Conseiller propose la levée de 
la présente assemblée. 

ADOPTE à la session du 

, Maire Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 28 août 1978 à 7 heures P. M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lionel Simard 
Noël Rinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés tels que 
requis par la loi. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le règlement portant 
le numéro 154-A, amendant l'article 4 du règlement portant le numéro 
154 concernant l'amélioration de divers chemins soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le surintendant, Monsieur 
Réjean Marchand soit autorisé à vendre la terre provenant du creusage 
des différents fossés au prix de $5.00 le voyage. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le surintendant, 
Monsieur Réjean Marchand soit autorisé à louer l'équipement nécessaire 
pour le creusage des fossés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. le Conseiller Lionel Simard que le règlement portant 
le numéro 155 décrétant les travaux de confection du boulevard 
Raymond Pépin soit et est adopté. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée 
de la présente assemblée. 

Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session :régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déli
bérations, mardi, le 5 septembre 1978 à 7 heures 30 P.M. , à laquelle 
session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
Lionel Simard 
Noël Hinse (arrivé à 7 heures 45 P. M.) 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que l'ordre du jour 
soit accepté tel qu'amendé. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jea.'11.D.ette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les procès-verbaux des 
séances du 7, 21, 26 et 28 août 1978 soient adoptés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le terrain appartenant 
à la municipalité, portant le numéro de lot P-584 situé sur le boul. 
Ste-Marguerite, selon la description suivante: 

-2 emplacements 106.8 pi X 125 pi= 13,350 pieds carrés
106.8 pi X 125 pi= 13,350 pieds carrés 

-Terrain arrière: 8.8 arpents carrés

avec bâtisse dessus située et comprenant un droit de passage d'une 
largeur de 50 pieds prévu pour une future route soit adjugé à Madame 
Emilien Lemire, selon sa soumission pour la somme de deux mille six 
cents dollars ($2,600.00). 

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorie 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer les documents y relatifs po
et au nom de la corporation municipale.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que l'on procède à l'achat de 
la sableuse Black & Decker accompagnée d'un "pad" pour "grinder". 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que les services de 
Monsieur Jean-Louis Thériault soient retenus au coût de $300.00 pour 
la confection des plans et devis pour la construction d'urevoûte 
prévue par le règlement 152. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la liste des 
comptes à payer No 78-10, folio 154 soit acceptée en retranchant du 
total le compte de Sodel Ltée au montant de $1,186.90. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le conseil appuie 
la demande d'aide pour drainage auprès du Ministère de l'Agriculture, 
division Service de l'Hydraulique Agricole pour le cours d'eau 
"Gosselin", nom du principal intéressé. 

Que la présente résolution soit acheminée à M. Gilles 
Noijl, Ministère de l'Agriculture, 140, rue St-Antoine, Trois-Rivières. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller N
0

ijl Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Albert Trépanier que demande sàit faite au Minis
tère de l'Agriculture, division Service de l'Hydraulique Agricole, que 
les travaux de creusa[;e du Cours d'eau t1Marais des Plaines" se conti
nuent en regard avec les recommandations définitives de Monsieur 
Gilles Noijl, Ing. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le secrétaire
trésorier soit autorisé à signer l'offre finale du Ministère des 
Transports, relativement à l'expropriation pour fins de voirie du lot 
P-74 ayant une superficie de 3,210 pieds carrés étant la propriété de
la rrtinicipalité pour la somme totale de $24o.OO, à soustraire l'indem
nité au montant de $168.oo déjà reçue. (Dossier 4-76-00825-5, lettre
du 1978-08-23, signée Emmanuel Genois, E.A.)

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à commander et à signer le devis sur logiciel préparé 
par Philips Data Systems pour notre équipement P-310, relativement au 
nouveau programme de facturation. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseillpr Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que�e cas Claude Ricard 
relativement à un compte déjà produit pour entrée d'aqueduc et d'égouts 
soit mis à l'étude pour décision finale à une séance ultérieure. 

Je, Jeannette Leboeuf, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: "Règlement abrogeant le règlement 
portant le numéro 154 concernant l'amélioration de divers chemins. 

Je, soussigné, No�l Hinse, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: "Règlement abrogeant le règlement 
portant le numéro 154-A, règlement amendant l'article 4 du règlement 
portant le numéro 154. 
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Je, Lionel Simard, Conseiller de la Corporation Munici
pale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion qu'aux 
temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la Cor
poration, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitu.::ë: "Règlement concernant l'amélioration de 
divers chemins. 

Je, Albert Trépanier, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de 
la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: nRèglement décrétant les travaux en vue 
de l'ouverture du boulevard Raymond Pépin. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que M. Gaston Thellend soit 
engagé pour procéder aux corrections à apporter au système de chauffage 
du Centre Municipal, selon ses observations déjà faites le 3 avril 1978.

Il est PROPOSE par M. Le conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme le Conseiller Jeannette Leboeuf que les frais de 
représentation au montant de $79-95 soient remboursés à Monsieur le 
Maire Roger Bornais. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 26 permis 
ont été émis pour une valeur totale de $198,850.00

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que des remerèiements· 
soient adressés à Madame Thérèse Morin pour son dévouement et les 
services qu'elle a rendus à la municipalité durant son séjour à notre 
emploi en tant que responsable du restaurant au Centre des Loisirs. 

CONSIDERANT l'augmentation grandissante de la population 
de St-Louis-de-France. 

CONSIDERANT QU'il nous faut faciliter l'adaptation de 
certains articles du Code Municipal qui nous régit et qui font appel à 
la désignation de municipalité de 11villagen. 

CONSIDERANT QUE l'appellation de village est justifiée 
par l'importance de notre agglomération. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Mmme le Conseiller 
Jeannette Leboeuf, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que demande 
soit faite au lieutenant-Gouverneur du Québec de changer le statut de 
la Corporation Municipale de la paroisse de Saint-Louis-de-France pour 
celui de la Corporation Municipale du village de Saint-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le secrétaire-trésorier, 
M. Gilles Toupin soit autorisé à s'inscrire en tant que coordonnateur
des mesures d'urgence pour la protection civile au cours de gestion du
programme des mesures d'urgence municipales dispensé par le Ministère
de la Justice, Protection Civile, du 27 au 29 septembre 1978 à
l'Institut Coopératif Desjardins, Lévis. Les frais de déplacement, de
séjour seront payés directement par la Protection Civile du Québec.
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noé!l Hinse que M. Réjean Marchand, chef du 
département des incendies soit autorisé à procéder à des invitations, 
aux fins d'obtenir des cotations sur le matériel suivant: 

-Lance à percer No 1088 1¼ X 3P.
-Valve à boule No 2115 1¼
-2 soupapes de ligne No 1581 2¼F X 1:½M X ¼M
-3 lances Marauder No 4515, pyrolite 1¼
-2 Kit de 5 Sections de 2 pièds: de pont à tuyau 2¼ de

marque Mentor
-3 Habits de pompiers au complet, bottes, casques et

mitaines de marque Scyco avec bandes de Scotcklite.
NB: Un prix pour chaque item. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noé!l Hinse qu'une caméra 1'Polaro5!d0 avec 
mise au point automatique pour photo couleur soit achetée pour une 
valeur s'échelonnant entre cinquante et soixante-quinze dollars. 
Laquelle caméra devant servir à l'inspecteur municipal dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose que la 
présente session soit ajournée au mercredi, 6 septembre 1978 à 9 heures 
A. M.

Roger Bornais, Maire Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, le 
mercredi, 6 septembre 1978 à 9 heures A. M. , à laquelle session sont 
présents Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Mme Ginette M. Lemire 
.Ubert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
No!:n Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse et RESOLU que le règlement 
portant le numéro 154-B, règlement abrogeant le règlement portant le 
numéro 154 concernant l'amélioration de divers chemins et le règlement 
portant le numéro 154-A, règlement amendant l'article 4 du règlement 
portant le numéro 154 soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire et RESOLU que le 
règlement portant le numéro 155-A, règlement abrogeant le règlement 
portant le numéro 155, règlement décrétant les travaux de confection 
du boulevard Raymond Pépin soit et est adopt�. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, SECONDE 
par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que le règlement portant le 
numéro 156, règlement concernant l'amélioration de divers chemins soit 
et est adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le règlement 
portant le numéro 157, règlement décrétant les travaux en vue de 
l'ouverture du boulevard Raymond Pépin soit et est adopté. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose que la 
présente session soit ajournée au lundi, 18 septembre 1978 à 7 heures 
30 P.M. 

ADOPTE à la session du _ _..J"--&:4......._:..,Z..;.,.;;.;�_, �-·�_
1

_••-'4 ___ _ 

Roger Bornais, Maire 

�0 // 
�A���-
Gi11es Toupin, secrétaire-trésorier 

430 



No. de résolution 

ou annotation 

78-251

78-252

78-253

78-254

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 18 septembre 1978 à 7 heures 30 P. M., à laquelle session sont 
présents Messieurs les Conseillers: 

Mme Ginette M. Lemire 
Mme Jeannette Leboeuf 
No�l Hinse 
Lionel Simard 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que l'ordre du jour soit 
accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, SECONDE 
par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que la demande de contribution 
financière à la Chambre de Commerce de St-Louis-de-France soit acceptée 
au montant de $400.00. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la résolution portant 
le numéro 71-161 concernant la nomination de M. Jean-Yves Marchand 
à titre de coordonnateur municipal pour la protection civile soit 
resceindée à toute fin que de droit. 

Que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, soit 
nommé coordonnateur des mesures d'urgence municipales. 

Sur motion proposée par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
et secondée:-M. le Conseiller No�l Hinse, IL A ETE RESOLU: 

1- Que la Corporation Municipale de St-Louis-de-France
vende, cède et transporte à Monsieur Hormidas Michelin, de St-Louis-de
France, l'immeuble suivant, savoir:-

DESIGNATION 

Un certain terrain vacant ayant front au Boulevard 
Langevin en la Municipalité de St-Louis-de-France, mesurant, mesures 
anglaises, trente pieds (30) de largeur à son front au Boulevard 
Langevin en ladite municipalité par une profondeur de cent vingt pieds 
(120'), connu et désigné au cadastre officiel d'enregistrement pour la 
Paroisse de St-Maurice comme étant une partie non subdivisée du lot 
originaire numéro CINQ CENT SOIXANTE QUATRE (P.564), borné comme suit, 
savoir:- au Nord Est par le lot 564-1 dudit cadastre qui est le Boule
vard Langevin en ladite Mnnicipalité, au Sud-Est par le lot 564-46 
déjà propriété de Monsieur Hormidas Michelin de Monsieur Jean-Guy 
Michelin, au Sud-Ouest et au Nord-Ouest par d'autres parties non 
subdiv:Ëées du lot originaire numéro 564, propriété de la venderesse. 

Le tout sans bâtisse. 

2- Cette vente soit consentie pour et en considération
d'une somme de DEUX CENTS dollars ($200.00) à être payée comptant lors 
de la signature du contrat de vente à être signé consécutivement aux 
présentes. 
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3- Que le Màire Monsieur Roger Bornais et que le
secrétaire-trésorier Monsieur Gilles Toupin soient autorisés à signer 
tel contrat de vente pour et au nom de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France et que lesdits Roger Bornais et Gilles Toupin soient 
aussi autorisés à donner quittance pour paiement du prix de vente. 

4- Que tel contrat de vente comprenne toutes les clauses
normales d'un contrat de ce genre. 

5- Que par les présentes la Corporation ratifie et
s'engage à ratifier tout ce que lesdits Roger Bornais et Gilles Toupin 
pourront fair= et signer en exécution de la présente résolution. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la résolution portant le 
numéro 78-178 concernant le cas Claude Ricard soit resceindée à toute 
fin que de droit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par Mme Le Conseiller Jeannette Leboeuf que M. Claude Ricard soit avisé 
que la résolution No 75-180, adoptée le 16-06-75 a été resceindée par 
la résolution No 75-228, adoptée le 16-07-75-

Que la résolution No 75-228 a été resceindée par la 
résolution 75-286 adoptée le 25-08-75. 

Que considérant qu'à la date de l'exécution des travaux 
d'entrée d'aqueduc et d'égouts, soit le 10 septembre 1975, la résolution 
No 75-286 adoptée le 25-08-75 était en force et s'appliquait à la date 
de l'exécution des travaux. 

Qu'en conséquence, Monsieur Claude Ricard doit donc à la 
Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France la somme de $406.61 pour 
raccordement au réseau d'aqueduc et d'égouts exécuté le 10 septembre 
1975 par la Corporation Municipale de St-Louis-de-France au 671, rue -_ 
Des Bouleaux. 

Que le conseil, dans le but d'en venir à un règlement 
final dans le plus bref délai possible, accepte de réclamer seulement 
le montant des travaux exécutés soit $406.61, conformément à la résolu
tion 75-286 adoptée le 25-08-75, applicable dans ce cas. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que les intérêts courus sur 
comptes passés dû, produits et non payés, pour les raccordements d'aque
duc et d'égouts effectués par la municipalité au compte du contribuable 
soient rayés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse qu'un crédit au montant de 
$18.56 soit accordé à Monsieur Normand Caron pour corriger l'erreur 
cléricale constatée sur son compte de taxes 1978 portant le nombre de 
pieds linéaires de 90 à 85 sur un front pour imposition du règlement 138 
à $3.7129 le pied linéaire. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que les plans et devis préparés 
par M.Jean-Louis Thériault en date du 7 septembre 1978 pour la construc
tion d'une voûte au secrétariat municipal soiènt_acceptés. 

Que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, procède 
au lancement des soumissions publiques dans le journal 11Le Nouvelliste". 
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Notes au présent procès-verbal: 

1) La demande de réduction de vitesse sur la Rue
Emmanuel est remise à M. Le Conseiller No�!l Hinse, chargé d'apporter 
u..�e solution à cette demande. 

2) Le projet "Car:a:à au travail11 , No 4317-GH-O, est
porté à l'étude pour décision finale le 2 octobre prochain. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par MmeLe Conseiller Ginette M. Lemire que les réclamations 
suivant l'ordonnance No 4 de la Commission du Salaire Minimum soient 
payées à Mesdames Louise Martin $49.15, Thérèse Morin $14.14 et Rose 
Richàrd $182.94 conformément selon le relevé produit par l'officier 
de ladite commission. 

Mme Jeannette Leboeuf, Conseiller, propose la levée de 
l'assemblée. 

��� 
Roger Bornais, Maire Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibé
rations, lundi, le 2 octobre 1978 à 7 heures 30 P. M., à laquelle 
session sont présents Messieurs ët·Mesdames Les Conseillers: 

Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Notn Hinse 
Lionel §imard 
Mme Jeannette Leboeuf, pro-maire, formant quorumrous la 

présidence de cette dernière. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Notn Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lionel Simard que les items 13 et 16 soient biffés 
de l'ordre du jour présenté, puis accepté tel que modifié. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
Construction d'une voûte. 

Denis Beaumier Construction Enr, 
3410, Place De Lyon, 
Trois-Rivières Ouest. 

Total de la soumission: 
Suggestions 
Poutre 7n X 12" 

$10,025.00 
500.00 
870.00 

$11,395.00 

Tl est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�:!l Hinse et RESOLU: 

1) Que la soumission pour la construction d'une voûte
présentée par Denis Beaumier Construction, 3410, Place De Lyon, 
Trois-Rivières Ouest, soit acceptée comme suit savoir: construction 
selon les plans et devis datés du 7 et 11 septembre 1978 préparés par 
Jean Chapdelaine et Jean-Louis Thériault, au montant de $10,025.00 
plus poutre 7" X 12" tout le tour du plancher fait de béton avec arma
tures: $870.00. De plus, les suggestions suivantes sont retenues: 

au coût de 
a) Poser un isolant, minimum de 2 pouces, à la couverture

$110.00 

b) Poser 3 barres d'armature No 5 avec 3 colets dans
chaque pilasse de 8 pouces au coût de: $90.00 

c) Faire un remblai de sable à ciment sous la voûte et
qui excèderait de 3 pieds autour, installer un isolant rigide de 2 pouces 
dans le sable, à partir du plancher jusqu'à 4 pieds de profondeur, au 
coût de: $300.00 

2) Que le maire, Monsieur Roger Bornais et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles Toupin soient autorisés à signer les documents 
y relatifs. 

Il e�t PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que les procès-verbaux 
des sessions du 5, 6 et 18 septembre 1978 soient adoptés tels que 
présentés. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le Cercle de l'Age 
d'Or soit autorisé à faire installer, à leurs frais, un aérateur dans 
leur local. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Albert Trépanier que l'attestation des 
dépenses encourues pour la réalisation de l'aménagement d'un complexe 
de loisirs à St-Louis-de-France selon le règlement portant le numéro 
112 soit acceptée selon les chiffres présentés savoir: 

Matériaux
Machinerie 
Main-d'oeuvre 
Contrat (bâtisse) 

$17,700.00 
2,930.00 
8,219.00 

44,898.00 
$73,747.00 

CONSIDERANT la réclamation reçue le 5 septembre 1978 de 
Monsieur Denis Hamelin, résidant au 730, rue Des Bouleaux à St-Louis-de
France. 

CONSIDERANT QU'une enquête a été menée dans cette 
affaire par les assureurs de la municipalité. 

CONSIDERANT le règlement municipal portant le numéro 108 
article 1.1.14, refoulement des eaux d'égouts, paragraphe b qui stipule 
que: n1es clapets de retenue devront être installés de façon à être 
accessibles en tout temps." 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le \,;onseiller 
Albert Trépanier, SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 
que le conseil refuse de payer la réclamation du requérant, M. Denis 
Hamelin. 

CONSIDERANT la réclamation reçue le 13 février 1978 de 
Massicotte et Fils Limitée au montant de $1,540.00, relativement au 
mauvais fonctionnement d'une borne-fontaine, d'une part, survenu le 4 
octobre 1977 face au 2031, boulevard St-Louis, causant des frais pour 
$440.oo à la compagnie. 

Au bris de la conduite d'égout, rue Lamothe, d'autre 
part, le 24 octobre 1977 causant des frais pour $1,100.00 à la compagnie 

CONSIDERANT QUE le conseil juge opportun d'en venir à 
une entente avec Massicotte et Fils Limitée, il est PROPOSE par M. le 
Conseiller Albert Trépanier, SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse 
et RESOLU que le conseil accepte l'offre de règlement présentée par 
M. Jean Massicotte, directeur général de la Compagnie, pour le montant
de $1,000.00.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que deux chaises soient achetées 
pour le secrétariat. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No@l Hinse que la liste des comptes à 
payer nurriéro 78-11 soit acceptée_. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller No@l Hinse que la liste des directeurs 
de services dans le plan des mesures d'urgence municipales soit accep
tée, savoir: 

Madame Claudette Bolduc, Directrice des services de 
santé et des services sociaux. 

Monsieur Réjean Marchand, Directeur du service de police 
du service des inèendies, des services techniques et des services de 
sauvetage. 

Monsieur Lionel Simard, Directeur des services de 
communications, du service de l'information, du service de radiopro
tection et du service de main-d'oeuvre. 

Monsieur Gamil Boisvert, Directeur des services de 
transport et du service de ravitaillement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard qu'une lettre de remercie
ments soit adressée à Monsieur Jean-Yves Marchand pour souligner sa 
participation à titre d'ex-coordonnateur des mesures d'urgence munici
pales. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No@l Hinse que la municipalité se porte 
acquéreure pour la somme de $1.00 d'une partie du lot P-501, 60 pieds 
par 10 pieds, situé au bout de la Rue Ricard (lot 501-1) appartenant 
à Monsieur Maurice Ricard. 

Que le maire Monsieur Roger Bornais et le secrétaire
trésorier, Monsieur Gilles 1oupin soient autorisés à signer les 
documents y relatifs. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No@l Hinse qu'une unité mobile de 
communication soit achetée chez Reynold Radio en remplacement de 
l'unité volée en juillet 1978. 

Il est PROPOSE par M. -Le Conseiller No@l Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel §imard que deux abonnements à la 
"Revue Municipale" soient souscrits au coût de $9.00 chacun pour une 
année. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que le plan No D-3822, 
préparé par Monsieur Edouard Lair, arp-géom., pour Monsieur Georges
Etienne Lamothe en date du 5 septembre 1978 et montrant les lots 
269-1 et 269-2 soit accepté tel que présenté.
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, $CONDE 
par M. Le Conseiller Albert Trépanier que le plan No 40621 préparé 
par Monsieur Paul Michaud, arp-géom., pour Monsieur Marcel Pagé en 
date du 13 septembre 1978 et montrant le lot 588-9 soit accepté tel que 
présenté. 

Il est PROPOSE �ar M. le Conseiller Albert Trépanier, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le plan D-3134, 
préparé par Monsieur Jean-Marië Chastenay, arp-géom., pour Monsieur 
Gilles Houle en date du 16 aoüt 1978 et montrant le lot 584-1 soit 
accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le plan D-3135 
préparé par Monsieur Jean-Marie Chastenay, arp-géom., pour Monsieur 
Alain Bruneau en date du 15 aoüt 1978 et montrant le lot 469-12 soit 
accepté tel que présenté. 

Il est fait mention, aux présentes minutes, que 28 
permis ont été émis au cours du mois de septembre 1978, représentant 
une valeur totale de $408,000.00. 

Monsieur Albert Trépanier, Conseiller, propose que 
la présente session soit ajournée au 23 �octob't'e- 1978. 

ADOPrE à la session du �4:(<ŒuinzÂ:0 09' Z/ 
. . 

. � 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 23 octobre 1978 à 7 heures 30 P. M., à laquelle session sont présents 
Mesdames et Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Albert Trépanier 
Mme Jeannette Leboeuf 
No!:!l Hinse 
Lionel Simard 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. le Conseiller Lionel Simard que l'ordre du jour soit 
adopté avec les items suivants à nvaria": 

c) Resceinder la résolution 70-144
d) Engagement de l'officier municipal

M. Le Conseiller Albert Trépanier ajoute à l'ordre du
jour l'item e) Affaire ''Place Suzetten, lecture de l'opinion légale de 
Me Jean Pinsonneault au sujet de la mise en demeure datée du 28 septembre 
1978 reçue de M. Rosaire Bégin. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard,(en amendement, propose.que
soit retiré l'item "e" de l'ordre du jour et qu'en conséquence l'opirlion 
Légale de Me Jean Pinsonneault ne soit pas lue, la considérant d'ordre 
èonfidentiel et à l'attention exclusive de quelques administrateurs 
municipaux, donc n'étant pas d'intérêt personnel. 

(ta proposition en amendement)du Conseiller Lucien Bédard 
n'ayant pas éte appuyée est rejetée et l'ordre du jour est adopté tel 
que modifié incluant l'item "e". 

M. Le Conseiller Lucien Bédard demande au secrétaire de
noter sa dissidence au procès-verbal. 

CONSIDERANT QUE la présentation d'une demande pour l'ob
tention d'un projet Canada au travail portant le numéro 4317-GH-O en 
date du 20 juin 1978 par la résolution 78-156 de la Corporation Municipal 
de St-Louis-de-France définie comme suit savoir: Projet Embellissement, 
Rénovation devant s'étendre sur la période du 04-09-78 au 31-08-79. 

CONSIDERANT QUE le projet n'a pu à date recevoir toutes 
les approbations nécessaires. 

CONSIDERANT la nature même des travaux tels qu'apparaissan 
la demande ne pourront être effectués comme tels actuellement, compt 
de la période hivernale. 

CONSIDERANT QUE le conseil municipal ne peut actuellement 
onner suite à ce projet pour les raisons précédemment énumérées. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel 
imard, APPUYE par M. Le Conseiller Nofil Hinse que la résolution No 78-15 
oit resceindée à toute fin que de droit. 

Que le conseil municipal· de St-Louis-de-France se désiste 
e la demande exprimée dans sa résolution 78-156 datée du 20 juin 1978. 

438 



"' 
"' 

;., 
0 

r:. 

No. de résolution 

ou annotation 

78-283

78-284

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Que le conseil municipal de St-Louis-de-France regrette 
de ne pouvoir maintenir sa demande pour le moment et désire exprimer 
aux autorités concernées ses plus sincères remerciements pour la colla
boration soutenue à l'endroit de la population de St-Louis-de-France. 

CONSIDERANT l'intention du Ministère des Transports 
d'effectuer des travaux de réfection d'une courbe du "Chemin du Rang 
Des Chenaux" vis à vis des lots 552-P-2, Carmen St-Louis, 1863, Des 
Chenaux, P-552 et P-555, André Goulet, 4430, Rang St� Michel, Shawinigan 
Sud, P-555 (P-557), Dollard Bouchard, 2071, Des Chenaux. 

CONSIDERANT les plans soumis par la direction générale 
du génie, ministère des transports, plan en date du 78-05-23 CH 78 
400026. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lionel Simard, SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le 
conseil accepte ces dits travaux effectués par et à la charge du 
Ministère des Transports du Québec. ADOPTE. 

Il est PROPOSE �ar M. Le Conseiller Lucien Bédard,
SECONDE par Mme Le Conseiller inette M. Lemire que le conseil de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France accepte le plan de 
développement dans le secteur de la Rue Hamel, présenté par Messieurs 
Raoul Guay, Bourassa et Laneuville aux conditions suivantes savoir: 

1) Les promoteurs devront en premier lieu obtenir du
directeur du Ministère de l'Environnement toutes les autorisations 
écrites nécessaires. 

2) Fournir les plans et devis de tout projet relatif
à la construction d'un réseau d'aqueduc ou d'égouts sanitaires, aux 
ministères concernés et à la municipalité. 

3) Les promoteurs s'engagent à construire un réseau
d'aqueduc à partir obligatoirement sur la Rue Hamel du nord au sud et 
sur la première rue parallèle à la Rue Hamel tel que noté sur le plan 
d'ensemble présenté, selon les normes édictées par plan directeur 
d'aqueduc de la municipalité avec protection incendie, le tout alimenté 
par un système de puits pour l'approvisionnement en eau. 

4) Les promoteurs s'engagent à construire un réseau
d'égouts sanitaires à partir obligatoirement sur la Rue Hamel du nord 
au sud et sur la première rue parallèle à la Rue Hamel, tel que noté 
sur le plan d'ensemble présenté, selon les normes édictées par le plan 
directeur d'égouts de la municipalité, ce dit réseau branché sur fosse 
septique communautaire. 

5) Suite à la construction du réseau d'aqueduc et
d'égouts sanitaires dans les rues, les promoteurs s'engagent à faire 
la mise en forme des rues, l'asphaltage et la construction des chaînes 
de trottoirs. 

6) Un système d'éclairage, par l'installation de
lampadaires (a pho-cell) devra être prévu sur chacun des terrains 
construits. 

7) Un bon de garantie équivalent à 25% du coût du
projet devra être fourni à la municipalité. 
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8) Aucun permis de constrution ne sera émis avant que
les promoteurs cèdent à la municipalité toute l'infrastructure du 
développement, rues, réseaux d'aqueduc et d'égouts pour la somme nomi
nale de $1.00. 

9) Tout au cours de l'aménagement, la Corporation
Municipale de St-Louis-de-France se réserve le droit de regard et 
d'inspection par son ou ses officiers inspecteurs. 

10) La construction domiciliaire devra débuter priori
tairement par la Rue Hamel du nord au sud et sur la suivante parallèle 
à la Rue Hamel, tel que défini par l'indication définie par le conseil 
municipal sur le plan d'aménagement présenté. 

11) La présente acceptation, pour être valide, devra
définir toutes les modalités dans un contrat entre les deux parties. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lionel Simard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le surintendant, M. Réjean 
Marchand, soit autorisé à embaucher un journalier au service de la 
municipalité pour une période d'un mois, se référant au Centre de 
Main-d'Oeuvre, au tarif horaire fixé par le salaire minimum • 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard què Me Jean Pinsonneault 
soit mandaté pour préparer les amendements nécessaires au règlement 125 
relativement aixcompteurs d'eau et préparer un canevas d'entente à être 
utilisé dans certains cas. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que l'offre présentée 
par la Firme Pierre Thibeault Ltée en date du 22 septembre 1978 pour 
des fournitures au service d'incendie soit acceptée au montant de 
$2,187.00 plus taxe. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que les comptes à payer suivants 
soient acceptés, savoir: Clément Photo: $49.90, Brazeau Transport: 
$13.38 et Gilles Toupin: $104.41. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le conseil adresse à Monsie 
Laurier St-Onge des félicitations relativement à sa nomination à titre 
de Président du Comité des Loisirs de St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Nofil Hinse que considérant que la Rue 
Boulevard Larkin n'est pas municipalisée, le conseil refuse la demande 
de M. Camille Théroux à l'effet de niveler la dite rue. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lionel Simard que la résolution portant 
le numéro 70-144 concernant l'engagement de M. Hervey Laplante à titre 
d'inspecteur pour les licences de commerce et en construction soit 
resceindée à toute fin que de droit. 

Que des remerciements lui soient adressés pour tout le 
travail accompli depuis son en\rée en fonction. ADOPTE à l'UNANIMITE. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Nofil Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Lionel Simard que M. Jean-Claude Bélisle soit 
embauché à titre d'officier municipal à compter du 30 octobre 1978 au 
salaire de $13,000. pour un contrat d'une durée d'un an, la description 
des tâches devant faire partie intégrante du contrat. ADOPTE à l'UNANI
MITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que la lettre ou l'avis 
légal de Me Jean Pinsonneault relativement à la mise en demeure adressée 
à M. Le Maire Roger Bornais, en date du 28 septembre 1978 par M. Rosaire 
Bégin ne soient pas lus publiquement, compte tenu du fait que cet avis 
légal ne concerne que quelques membres du conseil et n'étant pas par 
conséquent d'intérêt général. 

Le vote donne: 2 en faveur 
4 contre la proposition 

de sorte que la résolution est adoptée sur division. M. Le Conseiller 
Lucien Bédard et Madame Le Conseiller Ginette M. Lemire enregistrent 
leur dissidence. 

Monsieur le Conseiller Lucien Bédard propose la levée 
de la présente assemblée. 

•. d�__,_,c,;·

GILLES TOUPIN, SECRETAIRE-TRESORIER 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

Nomination des conseillers 

A une assemblée des électeurs de la Corporation Municipale de 
Saint�Louis-de-France au Centre Municipal, 2100 boulevard St-Louis, 
Saint-Louis-de-France, dimanche, le 29 octobre 1978 de midi à 2 heures 
de l'après-midi sous la présidence de M. Gilles Toupin, président de 
l'élection afin de proposer trois conseillers en remplacement de 
Madame Jeannette Leboeufet Messieurs Lionel Simard et Albert Trépanier, 
conseillers sortant pour les sièges no 6, 4, 3.

Le tout suivant avis public dûment affiché aux endroits 
indiqués par le conseil de ladite Municipalité en date du 18 octobre 
1978. 

A midi precis, le président de l'élection, M. Gilles 
Toupin ayant nommé comme secrétaire d'élection Mme Jocelyne B. Alarie 
ouvre la séance et requiert les électeurs présents et dûment qualifiés 
de faire la présentation des candidats. 

Les électeurs M. Laurier St-Onge et M. Guy Harnois 
proposent que M. Louis-Aime Bolduc soit nommé candidat au siège no 4.

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs M. Rosaire Bégin et M. Gérald O'Shaughnesse 
proposent que M. Léopold Trudel soit nommé candidat au siège no 3.

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs M. Paul Rheault et Mme Anita Doucet 
proposent que M. Jean-Pierre Sirois soit nommé candidat au siège no 6.

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

"', 
Les électeurs Mme Jè'an-Marie Savary et Mme Alice Lemire 

proposent que Mme Jeannette Leboeuf ;oit nommé candidat au siège no 6.

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs M. Albert Trépanier et M. Noijl Hinse 
proposent que M. Lionel Simard soit nommé candidat au siège no 4.

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

A deux heures precises, le président ayant un seul can
didat propose au siège no 3 proclame élu par acclamation Monsieur 
Léopold Trudel. 

Le président ordonne qu'il y aura élection à être tenue 
par un scrutin secret dimanche le cinq novembre 1978 entre huit (8) 
heures A.M. et six (6) heures P.M. au 2100 boulevard St-Louis, St-Louis
de-France pour l'élection de deux conseillers: 

442 



No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Au siège numéro 4 

Le conseiller sortant Monsieur Lionel Simard aura comme 
opposant Monsieur Louis-Aimé Bolduc. 

Au siège numéro 6 

Le conseiller sortant Madame Jeannette Leboeuf aura comme 
opposant Monsieur Jean-Pierre Sirois. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Je soussigné, Léopold Trudel, ayant été nommé conseiller 
pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et déclare que je 
remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. 

Ainsi me soit en aide. 

Je soussigné, Louis-Aimé Bolduc, ayant été nommé conseil
ler pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure �t déclare que je 
remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Je soussigné, Jean-Pierre Sirois, ayant été nommé conseil 
1er pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure et déclare que je 
remplirai fidèlement les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma capacité. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

ASSERMENTES devant moi, à St-Louis-de-France, ce 
treizième jour du mois de novembre, mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

Je, soussigné, Jean-Claude Bélisle, ayant été nommé 
officier municipal, inspecteur en bâtiment pour la municipalité de 
Saint-Louis-de-France, jure et déclare que je remplirai fidèlement les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

aide. 

Jean-Claude Bélisle 

Assermenté devant moi à Saint-Louis-de-France, ce 
treizième jour du mois de novembre, mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Gilles Toupin 
secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Munidpale de St-Louis-de-France, tenue le lundi, 13 novembre 1978 à 
7 heures 30 P. M., au lieu ordinaire des délibérations, à laquelle 
session sont présents Madame et Messieurs les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Noël Hinse 
Louis A. Bolduc 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

ORDRE DU J OUR 

-Proclamation et assermentation des nouveaux conseillers

-Assermentation du nouvel officier municipal, Monsieur Jean-Claude
Bélisle

1. Prière

2. Vérification du quorum

3. Adoption des procès-verbaux des assemblées du 2 octobre, 23 octobre
1978 et procès-verbal de la mise en candidature de dimanche le 29
octobre 1978

4. Nomination du pro-maire

5. Adoption des comptes à payer, liste no 78-12, folio 154

6. Adoption des plans de cadastre

7. Autorisation emprunt temporaire à URT R pour fins d'administratio
générale ($75,000.)
Autoriser maire et secrétaire-trésorier à signer

8. Soumissions: A)
B) 
C) 

Cueillette des vidanges 
Enfouissement 
10,000 gallons fuel (diesel) 

9. Lecture de la correspondance

10. Cours perfectionnement des secrétaires-trésoriers municipaux du
Québec

11. Achats: -1 filière pour inspecteur en bâtiments
-Casiers métalliques pour voûte

12. Enfouissement

13. Intervention du public

14. Varia

15. Levée de l'assemblée
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78-296

78-297

78-298

78-299

78-300

78-301

78-302

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Amendements apportés à l'ordre du jour présenté: 

1. A l'item 6 on ajoute "rapport des permis de construction, octobre
197811 

2. A l'item 9 on ajoute "rapport de l'inspecteur agraire"
3. A l'item 11 on ajoute: plinthe chauffante pour le bureau CMIJ
4. A l'item 14, varia on ajoute à:

a) Remerciements aux conseillers défaits aux élections
b) Remerciements à M. René Raiche
c) Résolution suite au règlement 123-A

A la demande du conseiller Lucien Bédard, l'item 12 
deviendra l'item 10, l'item 10 deviendra l'item 11 et l'item 11 
deviendra l'item 12. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que l'ordre du jour soit 
adopté tel qu'amendé. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que les procès-verbaux des 
assemblées du 2 octobre, 23 octobre 1978 et le procès-verbal de la mise 
en candidature de dimanche le 29 octobre 1978 soient adoptés tels 
qu'amendés en page 438 - 78-281. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que M. Le Conseiller Lucien 
Bédard soit nommé pro-maire de la Corporation Municipale de Saint-Louis
de-France, Champlain, pour les prochains trois mois. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que la liste des comptes 
à payer No 78-12, folio 154 soit acceptée telle que présentée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le plan No 78-ML-86, 
préparé par M. Régis Lévesque, arp-géom., pour Mme Yvette Hamelin en 
date du 10 août 1978 et montrant les lots 608-1 et 608-2, soit accepté 
tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le plan D-3828, préparé 
par M. Edouard Lair, arp-géom., pour M. Georges Masse en date du 27 
septembre 1978 et montrant les lots 486-121-1, 486-121-2, 486-122-1, 
486-122-2, 486-123-1 et 486-123-2 soit accepté tel que présenté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le plan D-3829, 
prépa.1ré par M. Edouard Lair, arp-géom., pour M. Georges Masse en date 
du 4 octobre 1978 et montrant les lots 485-64 à 485-68 soit accepté tel 
que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le plan No 32054, préparé 
par M. Serge Hamel, arp-géom�, pour M. Marcel Durand en date du 6 juillet 
1978 et montrant le lot 501-6 soit accepté tel que présenté. 

447 



No. de résolution 

ou annotation 

78-303

78-304

78-305

78-306

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 15 permis 
de construction ont été émis au cours du mois d'octobre 78, représentan 
une valeur de $200,100.00 

Suite à la demande de M. Robert Gélinas, contracteur 
général, dans sa lettre du 1er octobre 1978 et suite à la recommanda
tion de la C. M. U., en date du 25-10-78, il est PROPOSE par M. Le 
Conseiller Lucien Bédard, SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M.Lemir 
que le conseil appuie la recommandation de la C. M. U., savoir: 

Que M. Robert Gélinas est autorisé à prolonger à ses 
frais le réseau pour fournir l'eau à ses trois nouvelles maisons sur 
le boul. St-Jean Ouest aux conditions suivantes, savoir: 

1) Faire préparer des plans et devis en conformité avec
le plan directeur de la municipalité. 

2) Fournir cesdits plans et devis au Ministère de
l'Environnement et à la municipalité. 

3) Obtenir la permission écrite du directeur du Minis
tère de l'Environnement. 

4) Utiliser du tuyau 6" en fonte classe 52 avec borne
fontaine aux 500 pieds. 

5) Refaire la ligne existante et enlever le 3/411 sur
une longueur d'environ approximativement 100 pieds. 

Les déboursés en regard aux conditions énoncées dans 
la présente résolution à 1-2-3-4-5 sont à l'entière charge de M. Robert 
Gélinas. 

6) Le surintendant aura droit de regard sur tous les
travaux à être entrepris. 

7) Garantir l'exécution des travaux.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Léopold Trudel qu'un emprunt temporaire soit 
effectué à l'Union Régionale des Caisses Populaires Desjardins de 
Trois-Rivières pour un montant de $75,000 pour fins d'administration 
générale. 

Que le maire, M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorie , 
M. Gilles Toupin soient autorisés à signer les documents y relatifs.

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à demander des soumissions publiques dans le journal 
''Le Nouvelliste" pour: 

a) La cueillette des vidanges
b) L'enfouissement des vidanges
c) 10,000 gallons d'huile diesel colorée

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que M. Réjean Marchand, surin

t endant et M. Louis A., Bolduc, Conseiller soient délégués à la sixième 
conférence régionale annuelle de l'Association Québécoise des Technique 
de l'eau, le jeudi, 23 novembre 1978 au Le Baron, Trois-Rivières. 

Que le coût de participation de $25.00, dîner inclus, 
chacun soit défrayé par la municipalité. 
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78-307

78-308

78-309

78-310

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que l'on procède à 
l'installation d'un tuyau traversant la Rue Hôtel de Ville tel que 
recommandé par l'inspecteur agraire, M. Marcel F. Lemire, dans son 
rapport lu au conseil le 13 novembre 1978. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc qu'instruction soit donnée 
à l'inspecteur agraire de suivre les dispositions du Code Municipal, art. 
187, 564 et suivants dans les cas: Jacques Gimai�l, 751, rue Des Bouleam 
et Christian Devèze, 3540, boul. Langevin. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le conseil octroi 
$200 au Comité d'Entraide par le poste budgétaire dons et souscriptions. 

CONSIDERll.NT QUE le site choisi est situé dans un secteur 
résidentiel 

CONSIDERANT QUE la municipalité a doté ce secteur d'un 
réseau d'eau et d'égout afin de permettre le développement de cette zone 

CONSIDERANT QUE le centre de la municipalité se situe à 
moins de 2,000 pieds du site No 6 

CONSIDERANT QUE cette proximité du village et des services 
d'eau et d'égout sont susceptible d'affecter l'environnement, d'avoir 
un impact économique négatif sur le développement de notre municipalité 

CONSIDERANT QUE les facteurs d'environnement et normatifs, 
à eux seuls, situent le site No 6 �u sixième rang 

CONSIDERANT QUE le ministère de l'environnement n'a produit 
aucun document démontrant les motifs de la non recommandation des autres 
sites 

CONSIDERANT QUE aucune étude hydrogéologique n'a été pro
duite sur les autres sites possibles du rapport de la firme consultante 
Pluritec 

CONSIDERM-J""T QUE la loi de la qualité de l'environnement 
fait foi de toutes normes de qualité et d'efficacité à l'égard des 
systèmes de gestion des déchets et qu'elle prescrit des normes de salu
brité et d'hygiène de toute catégorie d'immeubles à caractère résidentiel 
ou autre 

CONSIDERANT QUE ce site déroge à certains articles des 
lois et règlements de la loi de la qualité de l'environnement 

CONSIDERANT QUE le désir du conseil municipal est de 
minimiser l'impact négatif d'un site d'enfouissement sanitaire dans 
notre municipalité. 

CONSIDERANT QUE le soucis du conseil municipal est de 
protéger notre environnement en accordant aux facteurs d'environnement 
et aux facteurs normatifs une priorité absolue sur les facteurs écono
miques 

Elle est PROPOSEE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
et SECONDEE par M. Le Conseiller Lucien Bédard de�refuser le si te No· 6 
en demandant aux autorités concernées de compléter les études en cours. 
sur les sites qui présentent des risques moindres pour l'environnement 
et qui permettront de poursuivre le développement rationnel de notre 
municipalité. ADOPTE A L'UNANIMITE. 
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78-315
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78-317

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que copie de la résolution 
portant le numéro 78-310 sur l'enfouissement sanitaire soit envoyée au 
comité inter-municipal de la gestion des déchets. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard: 

CONSIDERANT QUE le comité des citoyens de St-Louis-de
France a obtenu un rendez-vous le 21 novembre prochain à 10 heures A. M. 
au cabinet du Ministre de l'environnement, l'Honorable Marcel Léger, 
que nous profitions de l'occasion de mandater un ou des membres du con
seil pour aller présenter la résolution portant le numéro 78-310 au 
Ministre. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que messieurs les con
seillers Jean-Pierre Sirois et Léopold Trudel soient délégués par le 
conseil afin de rencontrer le Ministre Marcel Léger le 21 novembre 1978 
à 10 heures A. M. pour présenter la résolution du conseil portant le 
numéro 78-310. 

Que leurs frais de déplacement soient absorbés par la 
municipalité. 

Il est PROPOSE par �Jlle Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que l'ex-conseiller, 
M. Lionel Simard soit remplacé par M. Le Conseiller Lucien Bédard à
titre de substitut pour sièger au comité inter-municipal de gestion des
déchets.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que le secrétaire-trésorier 
M. Gilles Toupin soit autorisé à suivre le cours de perfectionnement des
secrétaires-trésoriers rrnmicipaux du Québec préparés en collaboration
par le MA M, la C. S. M. Q. et L'ENAP (Ecole Nationale d'administration
publique) les 14-15-16-17 novembre 1978.

Que le coût de participation au montant de $185.00 et les 
frais de repas et déplacements soient défrayés par la municipalité. 
ADOPTE à l'UANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que l'on procède à l'inven
taire des filières avant de procéder à l'achat d'une nouvelle filière 
neuve. 

Votes: 4 pour et 3 contre. Le maire ayant voté en 
faveur de la résolution. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc, 
SECONDE par M. Le Conseiller NoITT. Hinse que le secrétaire-trésorier soit 
autorisé à acheter les étagères pour la voûte selon la meilleure cotatio 
possible à qualité égale, à même les argents disponibles du règlement 
no 152. 
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78-319

78-320

78-321

78-322 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que l'on procède à l'installation 
d'une plinthe chauffante à basse intensité dans le bureau de la C. M. U. 

Que l'on procède à la réparation des prises de courant 
défectueuses à l'étage supérieur au bureau municipal. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que des remerciements soient 
adressés à M. René Raiche pour souligner son dévouement et services 
rendus au comité des loisirs de St-Louis-de-France. ADOPTE à l'UNANIMITE 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que des remerciements soient 
adressés aux conseillers sortant de charge pour leur_ dévouement durant 
leurs termes respectifs au service de la municipalité. ADOPTE à l'UNA
NIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, SECONDE 
par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que Monsieur le Maire, Roger Bornais 
et Monsieur le S

0
crétaire-Trésorier, Gilles Toupin soient et sont, par 

les présenil6, autorisés à signer, pour et au nom de la Corporation de 
la paroisse de St-Louis-de-France un acte de reconnaissance du droit de 
propriété en faveur de Roger Ricard à l'effet que ce dernier est devenu 
propriétaire de l'assiette de l'ancien tracé du Boulevard Mauricien, 
en la paroisse de St-Louis-de-France, en vertu de l'application de 
l'article 467 du Code Municipal, suite au règlement de fermeture de 
l'ancien tracé du Boulevard Mauricien adopté le 7 mars 1977 et portant 
le numéro: 123 A. 

L'ancien tracé est désigné comme étant une partie des 
lots numéros 511, 512 et 513 du cadastre officiel de la paroisse de 
St-Maurice, dont celle de St-Louis-de-France est un démembrement et 
démontré sur un plan préparé par Serge Hamel, arpenteur-géomètre, en 
date du 24 juillet 1978. 

Madame Ginette M. Lemire, Conseiller, propose la levée 
de la présente assemblée. 

Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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78-323

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale de 
St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, samedi, 
le 25 novembre 1978 à 10 heures A.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs les Conseillers: 

de ce dernier. 

par la loi. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Louis Aimé Bolduc 
Nofil Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés tels que requis 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Nogl Hinse que le secrétaire-trésorier 
procède à la parution de soumission dans le journal le Nouvelliste tel 
que la soumission apparaît au présent procès-verbal: 

D E M A N D E  D E  S O U M I S S I O N S 

La Corporation Municipale de la Paroisse de 

Saint-Louis-de-France, Comté de Champlain 

demande des soumissions: 
A) Pour la cueillette des vidanges dans les rues du

territoire de la municipalité durant une période de 12 mois à 
compter du premier janvier 1979 au 31 décembre 1979 inclusivement. 

B) Pour l'enfouissement sanitaire des vidanges
ramassées dans la municipalité de Saint-Louis-de-France, selon les 
exigences gouvernementales. 

Les renseignements pertinents pourront être obtenus 
au bureau du soussigné. 

Les sou.missions seront reçues au bureau du secrétaire
trésorier au 805, boul. St-Jean Ouest durant les heures d'ouverture 
(9 heures à 12 heures A.M. et 1 heure à 5 heures P.M.) du bureau 
jusqu'au •••••••••••••••••••••• à 5 heures P.M. inclusivement. 

Les soumissions seront reçues séparément et devront 
porter la mention nsOUMISSION CUEILLETTE DES VID_A.NGES11 ou 
''ENFOUISSEMENT SANITAIRE DES VIDANGES" et un chèque visé 
équivalent à 10'/4 devra accompagner chaque soumission. 

La Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France ne 
s'engage à accepter ni la plus haute ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues et ce sans aucune obligation ou responsabilité 
envers le ou les soumissionnaires. 

Les soumissions seront ouvertes au cours de l'assemblée 
du conseil le •••••••••••••••••••••••••••• à 7 heures 30 P.M. au 2100 

oul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

Soit soumission modèle 1 présenté tel qu'amendé par le 
aragraphe suivant, savoir: 
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78-324

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Advenant l'implantation d'un site d'enfouissement sanitaire 
dans lequel la municipalité de St-Louis-de-France serait participante, 
il est expressément convenu que le contrat pour l'enfouissement sanitaire. 
découlant de cette soumission sera résilié de plein droit à compter de 
la date d'ouverture de ce nouveau site. 

Le PROPOSEUR, Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, et 
le SECONDEUR M. Le Conseiller Noêl Hinse retirent la proposition. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis Aimé Bolduc que le secrétaire-trésorier 
procède à la publication de soumission dans le journal le Nouvelliste 
tel que soumis intégralement dans le modèle no 1, savoir: 

D E MA N D E DE S O U M I S S I O N S 

La Corporation Municipale de la Paroisse de 

Saint-Louis-de-France, Comté de Champlain 

demande des soumissions: 
A) Pour la cueillette des vidanges dans les rues du

territoire de la municipalité durant une période de 12 mois à 
compter du premier janvier 1979 au 31 décembre 1979 inclusivement. 

B) Pour l'enfouissement sanitaire des vidanges
ramassées dans la municipalité de Saint-Louis-de-France, selon les 
exigences gouvernementales. 

Les renseignements pertinents pourront être obtenus 
au bureau du soussigné. 

Les soumissions seront reçues au bureau du secrétaire
trésorier au 805, boul. St-Jean Ouest durant les heures d'ouverture 
(9 heures à 12 heures A.M. et 1 heure à 5 heures P.M.) du bureau 
jusqu'au •••• 1l.l.t:-;.1.":) ....... à 5 heures P.M. inclusivement. 

Les soumissions seront reçues séparément et devront 
porter la mention 11SOUMISSION CUEILLETTE DES VIDANGESn ou 
"ENFOUISSEMENT SANITAIRE DES VIDANGES" et un chèque visé 
équivalent à 10% devra accompagner chaque soumission. 

La Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France ne 
s'engage à accepter ni la plus haute ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues et ce sans aucune obligation ou responsabilité 
envers le ou les soumissionnaires. 

Les soumissions seront ouvertes au cours de l'assemblée 
du conseil le •• �����:::d .......... à 7 heures 30 P.M. au 2100 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

La présente résolution resceinde à toute fin que de droit 
la résolution no 78-305. 
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78-326

78-327

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Cahier de charge, cueillette. 
Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 

SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le cahier de charge soit 
détaillé selon les termes du contrat signé le 16-12-77 en ajoutant à 
l'item TIBase pour paiement" un 3e alinéa qui se lira comme suit: 

Adevenant l'implantation d'un site d'enfouissement 
sanitaire dans lequel la municipalité de St-Louis-de-France serait 
participante et qui présenterait un différentiel de plus de 6 kilomètres 
le coût par u..Dité de logement serait réajusté. 

Le cahier de charge constituera les éléments du contrat 
devant intervenir entre les deux parties. 

Cahier de charge enfouissement. 
Il est PROPOSE par M. le Conseiller Léopold Trudel, 

SECONDE par M. le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le cahier de charge 
pour l'enfouissement des déchets soit détaillé selon les termes au 
contrat signé le 16 décembre 1977 en ajoutant sous l'item ;'Résiliation", 
l'alinéa suivant: 

Advenant l'implantation d'un site d'enfouissement sani
taire dans lequel la municipalité de Saint-Louis-de-France serait 
participante, il est expressément convenu que le contrat pour l'enfouis
sement sanitaire sera résilié de plein droit à compter de la date 
d'ouverture de ce nouveau site. 

CONSIDERANT la présence de tous les membres du conseil 
sans exception des items sont ajoutés à l'ordre du jour présenté, 
savoir: 

AVIS SPECI.4L est par la présente donné par le so.ussigné, 
secrétaire-trésorier, qu'une session spéciale du conseil de cette 
municipalité est convoquée par les présentes par M. Gilles Toupin, 
secrétaire-trésorier pour être tenue au lieu ordinaire des délibérations 
au 2100, boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le samedi, 25 novembre 
1978 à 10 heures A.M. et qu'il sera pris en considération les sujets 
suivants à savoir: 

1. Les soumissions

2. Resceinder la résolution 78-305 et reformuler
(s'il y a lieu). 

DONNE à Saint-Louis-de-France, ce vingt et unième jour 
du mois de novembre, mil neuf cent soixante-dix-huit. 

CONSIDERANT l'acceptation unanime de chacun des membres 
de ce conseil, il est PROPOSE par Vlme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel et RESOLU à L'UNANIMITE que 
les items suivants sont ajoutés au contenu de la convocation spéciale 
délivrée conformément à la loi le 21e jour de novembre 1978. 

1. Avis de motion: Je, soussigné Jean-Pierre Sirois,
conseiller de la Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de
France, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et soumettrai 
à ce conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: "REGLEMENT" 
Pourvoyant l'implantation et le maintien d'un régime d'assurance 
collective au bénéfice des fonctionnaires et employés de la municipalité 

2. Surtemps dû aux secrétaires depuis février 1978

3. Mandat de la firme Samson, Bélair et Associés.
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No. de résolution 

ou annotation 

78-328

78-329

78-330 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le solde du sur
temps dû aux secrétaires du bureau soit payé dans le plus bref délai. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que demande soit faite 
à la firme Samson, Bélair et Associés de produire les comptes à jour 
de façon détaillée. 

Que copie de la résolution du mandat 1978 soit remise 
aux membres du conseil. 

M. Le Conseiller No!:!l Hinse PROPOSE la levée de l'assern-
blée. 

ADOPI'E à la session du _ _.f_.._d ........ - ,/..._...,; ... <1::21 ...... --� ... - --/---�=u .... ..:_../_7..,...-z;_,'_/._f __

//Î ' 

///��/?-o----h� 
Roger 

1

:Bôrn3/s, Maire 
''"-� 
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No. de résolution 

ou annotation 

78-331

78-332

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 27 novembre 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Louis Aimé Bolduc 
No�l Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présiden e 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés tels que 
requis par la loi. 

AVIS SPECIAL est par la présente donné par le 
soussigné, secrétaire-trésorier, qu'une session spéciale du conseil de 
cette municipalité est convoquée par les présentes par M. Roger Bornais, 
Maire, pour être tenue au lieu ordinaire des délibérations, au 2100, 
boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le lundi, 27 novembre 1978 à 
7 heures 30 P.M. et qu'il sera pris en considération les sujets 
suivants à savoir: 

1. Statuer sur les frais du demi revenu des permis
de roulottes a.c.s. (Evaluation foncière art. no
107
Autoriser le versement

2. Acceptation des travaux d'amélioration de divers
chemins à même la subvention de $23,000 pour 1978
Approbation des comptes y relatifs

3. (S'il y a lieu)
Adoption du règlement no 158 pourvoyant à l'éta
blissement et au maintien d'un régime d'assuran
ce collective au bénéfice des employés de la
Corporation Municipale.
Re: Art. 34-51 loi 55
C.M. 443 suivants

4. Correction facture folio 2134 John Mokas

DONNE à St-Louis-de-France, ce vingt-troisième jour 
du mois de novembre, mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Le
mire, SECONDE par M. Le Conseiller Louis Aimé Bolduc que le secrétaire
trésorier soit autorisé à remettre à la Commission Scolaire la somme 
de $5027. représentant la moitié des permis de roulottes à date moins 
15% de frais de perception. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis Aimé 
Bolduc, SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que les travaux 
effectués à Même la subvention du Ministère des Transports soient 
acceptés selon le rapport présenté en date du 27/11/78. 

Que les dépenses relatives à la location d'équipement 
et achat de matériaux soient payées. 
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No. de résolution 

ou annotation 

78-333

78-334

78-335 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le règlement portant 
le numéro 158 intitulé "Règlement pourvoyant à l'établissement et au 
maintien d'un régime d'assurance collective au bénéfice des fonction
naires et employés de la Corporation Municipale, soit et est adopté. 
ADOPTE à L'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire qu'un crédit de $28.oo 
pour service de vidange et un crédit de $10.00 pour licence de commerce 
soit donné relativement au compte portant le folio 2134. John Mokas 
et Constantin, 1190 boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard PROPOSE la levée de
l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

l -
��· .. � /

---::-

1 Î r ·- .· "----" .·· · i 
I /,1/ - � ·•. ····.•·.,

� 

tf"··� � ( . /-�----� . � 
Roger B

�r , afre Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déli
bérations, lundi, le 4 décembre 1978 -à 7 heures 30 P.M. à laquelle 
session sont présents Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

1. Prière

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Noël Hinse 
Louis A. Bolduc 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Ordre du jour 

2. Vérification du quorum

3- Adoption de l'ordre du jour

4. Adoption des procès-verbaux des sessions tenues: 13 novembre
spéciale 25 novembre et spéciale du 27 novembre 1978.

5. Lecture de la correspondance

6. Compensation au conqierge

7- Allocation d'auto pour M. Bélisle, officier municipal

8. Honoraires de M. Hervey Laplante

9. Résolution: Pour recevoir les mutations (contrats) directement du
secrétaire du comté

10. Transfert de courtier pour les assurances

11. Nomination de Monsieur Jean-Pierre Sirois comme membre du conseil
délégué sur le comité du 75e, à la place de Madame Leboeuf

12. Mandat du conseil au comité du 75e
Autorisation pour demande à régie des alcools

13. Achat du film de l'ONF: Sur référendum à St-Louis-de-France

14. Allocation pour le comité du 75e ($200.?)

15. Varia .A)
B) 
C) 

Remise solde subvention comité des loisirs 
Adoption comptes à payer, liste no 78-13 folio 154 
Quittance d'expropriation par Ministère des Transports 
lot P-74 

D) Enfouissement sanitaire

16. Intervention du public

17. Ajournement au 11 décembre 1978
Pour: 1. Ouverture soumissions (cueillette-enfouissement) 

Autoriser maire et secrétaire-trésorier à signer les 
documents y relatifs. 

2. Approbation ventes pour taxes au conseil de comté
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No. de résolution 

ou annotation 

78-336

78-337

78-338

78-339

78-340

78-342

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que l'ordre du jour 
soit adopté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. le Conseiller Léopold Trudel que les procès-verbaux 
des sessions du 13 novembre, spéciale 25 novembre et spéciale du 27 
novembre 1978 soient adoptés tel que rédigés. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 22 permis 
de construction ont été émis au cours du mois de novembre 1978 pour 
une valeur de $354,900.00. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le conseil remette 
un montant de $50.00 au concierge en compensation globale pour sur
croît de travail durant l'année 1978 et lui offrir la réouverture du 
contrat. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le conseil alloue $30.00 
par semaine rétroactivement à la date de l'entrée en fonction à 
l'inspecteur en bâtiment, M. Bélisle période de trois mois à compter de 
ce jour aux mêmes conditions. 

Que M. Bélisle fournisse un rapport du millage encouru. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le conseil verse en 
paiement final à Monsieur Hervey Laplante ex-inspecteur en bâtiment 
la somme de $478.oo représentant 10'/4 du montant des permis perçus pour 
l'année 1977. 

ATTENDU QUE la Corporation Municipale de Saint-Louis-de
France a adopté un règlement imposant un droit sur les mutations 
immobilières de tout immeuble situé dans son territoire; 

ATTENDU QU'en vertu de la loi autorisant la municipalité 
à percevoir ce droit, le Régistrateur de la division d'enregistrement 
de Champlain transmet une copie des mutations immobilières au secrétaire
trésorier de ladite municipalité; 

ATTENDU QU'il serait préférable que le secrétaire-tréso
rier de la Corporation du Comté de Champlain s'occupe de recueillir les 
copies desdites mutations immobilières et de les transmettre au 
secrétaire-trésorier de ladite municipalité; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Conseiller 
Lucien Bédard, SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc et RESOLU 
de demander au Régistrateur du bureau de la division d'enregistrement 

. de' Cahmplain) de transmettre mensuellement, sur paiement des honoraires 
exigibles, les copies des mutations immobilières pour la Municipalité 
de Saint-Louis-de-France, au secrétaire-trésorier de la Corporation du 
Comté de Champlain, et ce, à compter du 1er janvier 1979. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE·par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le conseil transfert 
la police d'assurance du groupe commerce de St-Amant et Thibodeau, 
l'actuel courtier à la maison Brunet, Loiselle et Associés dont le 
représentant est M. Michel Brunet. 
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No. de résolution 

• ou aIµlotati<µj-8 44 suite res. r -3 

78-344

78-346

78-348

78-349

78-350

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Que M. Jean-Pierre Ricard soit autorisé à demanderà la 
Commission de Contrôle des permis d'alcool du Québec un permis de réunion, 
émis en son nom pour le bénéfice de la Municipalité de Saint-Louis-de

rance (Comité organisateur des fêtes du 75e anniversaire) pour l'année 
1979-

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que M. Le Conseiller 
Jean-Pierre Sirois soit nommé délégué comme membre du conseil sur le 
comité du 75e anniversaire de la paroisse de Saint-Louis-de-France en 
remplacement de Madame l'ex-conseiller Jeannette Leboeuf. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le comité du 75e anniversair 
soit mandaté pour l'orgà.nisation des fêtes du 75e anniversaire de la 
Paroisse de Saint-Louis-de-France. (suite au haut de la page) 

·l,xxxxxxœxnxxxxxnx�m��:xrr�
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que la municipalité achète 
de l'ONF le film sur le référendum à St-Louis-de-France à l'occasion 
des festivités du 75e anniversaire de la Paroisse pour être par la 
9uite déposé aux archives de la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le conseil verse 
au comité organisateur des fêtes du 75e anniversaire de la paroisse de 
St-Louis-de-France la somme de $200.00 comme allocation de départ. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le conseil verse au 
comité des loisirs la somme de $1020. représentant le solde de la 
subvention pour l'année 1978-1979. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que la liste des comptes 
à payer no 78-13 folio 154 soit acceptée pour paiement excluant l'item 
Gaston Thellend $42.50. 

Que demande à Monsieur Thellend de produire un rapport 
sur la situation du chauffage au centre municipal et la justification 
du compte de $42.50. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le conseil autorise le maire, 
M. Roger Bornais, et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin à signer
pour et au nom de la municipalité une quittance finale d'expropriation
concernant le lot P-74 du cadastre de St-Maurice pour une considération
de $240.00.

Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, PROPOSE que l'assem
blée soit ajournée au lundi, 11 décembre 1978 à 7 heures 30 P.M. 

ADOPTE à la session du I ✓,:-r·�c-:r, /, , .,,,,, L, / i,, , 

//'l 

.c___,/;o�(r';��
---

Irait--� "- -,---�, GÜÎ;; Toupin, secrétaire-trésorier 
. c/ 
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No. de résolution 

ou annotation 

78-351

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 

Comté de Champlain 

A une ,session ajournée de la Corporation Municipale de 

Saint-Louis-de-Franc.e, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 11 décembre 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

ce dernier.� 

Lucien Bédard 
Ylme .Ginette M. Lemire 

Léopold Trudel 
Louis A. Bolduc 
No!H Hinse 

Jean-Pierre Sirois 
Rog,er Bornais, Maire , formant quorum sous la présidence de 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture des soumissions

2. Approbation de la liste des propriétés à être vendues pour taxes

3. Lecture de la correspondance 

4. Cas Larouche 

5. Subvention du journal

6. Facture Gaston Thellend

7- Chauffage au 2100 boul. St-Louis

8. Enfouissement sanitaire 

9. Intervention du public

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M:t,,1e Le Conseiller Ginette M. Lemire que l'ordre du jour soit 
accepté tel que présenté. 

Ouverture des sou.missions: Cueillette des vidanges 

Service Sanitaire Régional de Trois-Rivières Inc. 

Prix: $23,511.60 pour 1244 unités de logements 

Jules Milette Inc. 

Prix: $27,368.00 pour 1244 unités de logements 

Ouverture des soumissions: Enfouissement des vidanges 

Service Sanitaire Régional de Trois-Rivières Inc. 

Prix: $10,748.16 pour 1244 unités de logements 

Jules Millette Inc. 

Prix: $7,200.00 pour 1244 unités de logements 
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No. de résolution 

ou annotation 

78-352

78-353

78-354

78-355

78-356

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
que les soumissions soient accordées au plus bas soumissionnaire. 

Dans le cas de la cueillette, savoir: 

Service Sanitaire Régional de Trois-Rivières Inc., 
$23,511.60 et le plus bas soumissionnaire pour la disposition (enfouis
sement) savoir: Jules Milette Inc., $7,200.00. 

Cette proposition n'est pas appuyée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Noêl Hinse que l'on accorde la suomission 
pour la cueillette des vidanges à Service Sanitaire Régional de 
Trois-Rivières Inc., $23,511.60 et soumission enfouissement à Service 
Sanitaire Régional de Trois-Rivières Inc., $10,748.16. 

Le maire et le secrétaire-trésorier font mention de 
l'article 625 du Code Municipal. 

Votent pour: M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
M. Le Conseiller Noêl Hinse
M. Le Conseiller Louis A. Bolduc
M. Le Conseiller Lucien Bédard
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire

Vote contre: M. Le Conseiller Léopold Trudel 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noêl Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que le maire, M. Roger 
Bornais et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soient autorisés à 
signer les documents relativement au contrat à intervenir entre 
Service Sanitaire Régional de Trois-Rivières Inc. et la municipalité 
pour la cueillette et l'enfouissement des déchets selon les cahiers de 
charge. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la liste préparé en date 
du 11 décembre 1978 pour vente d'immeubles selon l'article 727 du Code 
Municipal soit acceptée tel que présentée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc qu'un contrat intervienne 
entre la Compagnie·. Latras Inc et la Corpor-9.tion Municipale de Saint
Louis-de-France à l'effet que la Compagnie: Latras Inc s'engage à céder 
après un minimum de 3 ans d'exploitation son réseau d'aqueduc pour la 
somme nominale de $1.00 en autant que le Ministère de l'Environnement 
émette le permis d'exploitation pour 1979. 

Que la Corporation Municipale de Saint-Louis-de-France ne 
s'engage à s'en porter acquéreur que lorsqu'elle le désirera. 

I Il est fait mention aux présentes minutes que les membres 
du conseil tiennent compte de la recommandation de Madame Rose Richard, 
du comité du 75e anniversaire selon la lettre du 28 novembre 1978 
relativement au port du costume d'époque aux différentes activités qui 
marqueront le 75e anniversaire de la Paroisse de Saint-Louis-de-France 
et principalement lors de la présentation de la première assemblée du 
conseil municipale de 1904 qui marquera l'ouverture de ces fêtes. 
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No. de résolution 

ou annotation 

78-357

78-358

78-359

78-360·

78-361

78-362

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la démission de Monsieur 
le Maire, Roger Bornais comme représentant du conseil municipal de 
Saint-Louis-de-France à la table de travail du Cami té Intermunicipal de 
Gestion des déchets.de Champlain soit acceptée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que demande soit faite à 
Monsieur Marcel F. Lemire, inspecteur agraire de poursuivre son.mandat 
jusqu'au mois de mars, date de la nomination prévue au Code Municipal. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Nog1 Hinse, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le compte d'honorai
res de $275-50 soit payé à Monsieur Marcel F. Lemire, inspecteur 
agraire conformément à son rapport du 2 décembre 1978. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que la facture au 
montant de $42.50 soit payée à Gaston Thèllend Enr., laquelle était 
demeurée en suspens lors de l'adoption des dépenses du 4 décembre 1978. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que relativement aux 
problèmes du chauffage au 2100 boul. St-Louis. Que des cotations (3) 
soient demandées pour régler le problème du chauffage dans cet édifice. 

Que M. Réjean Marchand fasse visiter les lieux aux esti
mateurs spécialistes en temps opportun. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc, 
SECONDE par M. Le Conseiller Nogl Hinse que M. Le Conseiller Lucien 
Bédard soit nommé représentant du conseil municipal au Comité Intermuni
cipaJ. de Gestion des déchets de Champlain en remplacement de M. Roger 
Bornais, Maire

1
démissionnaire. 

Que M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois soit nommé 
substitut. 

Que cette proposition a pour effet de resceinder la réso
lution portant le numéro 78-314 et amender la résolution portant le 
numéro 78-040. 

CONSIDERANT la résolution du conseil municipal de Saint
Louis-de-France portant le numéro 78-310 énonçant la position du conseil 
concernant le site d'enfouissement sanitaire no 6. 

CONSIDERANT la résolution du Comité Intermunicipal deman
dant une ordonnance pour l'implantation d'un site d'enfouissement 
sanitaire. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard 

De se retirer du Comité Intermunicipal tant et aussi 
longtemps que le conseil municipal de Saint-Louis-de-France n'aura pas 
rencontré le ]Ministre délégué à l 'Environnemen-'- M M 1 r ' t le · .._, I . . . - l,, • arce .weger e quecomil,e n�ermun�cipal de Gestion des déchets 11Champlain11 ne rescei�-dra pas sa resolution concernant sa demande d'ordonnance. l'JJ0PTE àL'UNANIMITE. 
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78-364

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

VJIDe Le Conseiller Ginette M. Lemire PROPOSE la levée de 
l'assemblée. 

�c�-'
"""� -

Gill es Toupin, secrétaire-trésorier 

464 



No. de résolution 

ou annotation 

78-366

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, jeudi, 
le 21 décembre 1978 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Louis-Aimé Bolduc 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Les avis de convocation ont été signifiés tels que requis 
par la loi. 

AVIS SPECIAL est par la présente donné par le soussigné, 
secrétaire-trésorier, qu'une session spéciale du conseil de cette 
municipalité est convoquée par les p�ésentes par Monsieur Gilles Toupin, 
secrétaire-trésorier, pour être tenue au lieu ordinaire des délibérations, 
au 2100, boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le jeudi, 21 décembre 
1978 à 7 heures 30 P.M. et qu'il sera pris en considération les sujets 
suivants à savoir: 

1) Adoption du budget.

2) Modification à la résolution No 76-612 (5).

3) Cas rue Dar gis

DONNE à St-Louis-de-France, ce dix-huitième jour du 
mois de décembre, mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que l'ordre du jour de la 
convocation spéciale soit acceptée avec les changements suivants: 

1) Que le point 2 savoir: modification à la résolution
No 76-612 (5) soit reporté pour étude. 

2) Que l'item 3 savoir: Cas rue Dargis devienne l'item
1. 

3) Que l'item 1 savoir: adoption du budget devienne
l'item 2. 

Adopté. 

CONSIDERANT le caractère privé de la rue Dargis, actuelle
ment non municipalisée 

CON"SIDERANT que des habitations sont sises en bordure de 
cette rue. 

CONSIDERANT que le conseil ne consent pas à assurer sans 
garantie les services de déneigement dans pareil cas. 

CONSIDERANT que le conseil exige une garantie par dépôt 
de chèque selon l'estimation faite par le surintendant municipal pour 
couvrir le coût de la mise en forme de telle rue. 
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CONSIDERANT que la dite garantie a été dûm�nt fournie. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la municipalité effectue 
le déneigement cet hiver. 

Que les travaux de confection de la rue seront effectués 
au printemps. 

Que le propriétaire s'engage à céder à la municipalité de 
St-Louis-de-France la dite rue Dargis sur une longueur d'environ 260' 
pour la somme nominale de $1.00dès la fin des travaux qui devront être 
exécutés au plus tard au 21 juin 1979. 

ADOPTION DU BUDGET 

Après présentation et étude du budget de la Corporation 
Municipale pour 1979, prévoyant des dépenses de $896,650. il est PROPOSE

par M. Le Conseiller Lucien Bédard, SECONDE par M. Le Conseiller 
Léopold Trudel et RESOLU à l'UNANIMITE que le budget soit approuvé tel 
que présenté. 

------------------------------------------------------------------------

FIXATION DE LA TAXE FONCIERE GENERALE ET FONCIERE SPECIALE 

ATTENDU QUE pour défrayer le coût des dépenses prévues 
pour le budget 1979, la corporation Municipale prévoit des revenus non 
fonciers de $662,775. 

ATTENDU QUE pour solder la différence entre les dites 
dépenses et le revenus non fonciers, il est requis une somme de $233,875. 

ATTENDU QUE l'évaluation imposable est de $29,984,080.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la taxe foncière générale 
soit fixée à $0.78 par $100. d'évaluation et qu'une taxe spéciàle à 
$0.36 soit imposée pour le servièe de la dette ainsi que pour tous les , - ::: ·, 
autres item apparaissant au budget pour solder le coût desdites dépenses. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que les taux à être chargés 
sur les règlements d'améliorations locales soient les suivantes: 

Règlement 73 0.21 ile pied carré 

Règlement 101 0.85480 ile pied linéaire 

Règlement 102 0.61 par $100. d'évaluation 

Règlement 109 3.7774 le pied linéaire 

Règlement 121 3.60 le pied linéaire 

Règlement 122 2.77 le pied linéaire 

Règlement 138 3.30 le pied linéaire 

M. Le Conseiller Louis Aimé Bolduc PROPOSE la levée de
'assemblée. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déli
bérations, lundi, le 8 janvier 1979 à 7 heures 30 P.M. à laquelle 
session sont présents Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Louis A. Bolduc 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
CONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que l'ordre du jour soit 

dopté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
CONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que les procès-verbaux des 
semblées du 4 - 11- et 21 décembre 1978 soient adoptés tels que pré

entés en corrigeant l'erreur de frappe au mot "Champlain" p. 459 avant 
ernier paragraphe ligne 4, résolution 78-341. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc, 
CONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le conseil adopte les 

arifs fixés par le Ministre des Affaires Municipales relativement à la 
élivrance de,documents faisant partie des archives de la municipalité 
els que détaillés dans la lettre en date du 16 octobre 1978 signé par le 
eus-ministre M. Jacques Besré. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
CONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que la lettre de M. Mauri e 

aquin relativement à l'article 205 du Code Municipal soit soumise à 
'inspecteur agraire pour étude et visite des lieux et qu'il fasse rappor 
u conseil avant le 22 janvier 1979.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
CONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que demande d'une opinion 

égale soit faite à Me Jean Pinsonnault relativement à la lettre de 
onsieur Maurice Faquin datée du 29 décembre 1978 au sujet des dépenses 
e Monsieur Roger Bornais, maire. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
CONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la liste des comptes à 

ayer 79-01 folio 154 soit adoptée pour paiement tel que présentée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
CONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que les dépenses encourues 

ar Gilles Toupin au montant de $197-77 et $8.48 et($9.08)� Monsieur 
ean-Claude Belisle leur soient remboursées. )· 1 

# /· ··; 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
CONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que M. Jean-Claude Bélisle 

·11e vérifier à la résidence de Monsieur Armand Carle si ce résident
énéficie du service d'eau et que rapport soit présenté au conseil.
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Je, soussigné, Lucien Bédard, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: "REGLEMENT" amendant le règlement no 
125 concernant les services d'aqueduc et d'égout. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 4 permis 
de construction ont été émis au cours du mois de décembre 1978 pour une 
valeur de $37,900.00 et qu'un total de 229 permis de construction ont 
été émis au cours de l'année 1978 pour un montant de $3,679,050.00. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel qu'un contrat soit préparé 
chez Me Danielle Lesieur selon la résolution no 78-356 au sujet de l'op� 
tion d'achat du réseau d'eau de la Compagnie Latras Inc. 

Que ce projet de contrat soit déposé au conseil pour 
étude avant signature. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc qu'une subvention au mon
tant de $5,000. soit attribuée au comité du 75e anniversaire de la 
paroisse de Saint-Louis-de-France. 

Adopté. 

Votent en faveur: M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
M. Le Conseiller Louis A. Bolduc
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire

Votent contre: M. Le Conseiller Lucien Bédard
M. Le Conseiller Léopold Trudel

M. Le Conseiller Lucien Bédard est dissident pour la
raison qu'il n'est pas d'accord sur les modalités utilisées mais se dit 
d'accord pour le montant. 

M. Le Conseiller Léopold Trudel se dit dissident parce
qu'il n'y a pas eu d'entente tel que convenu sur les surplus possibles 
des fêtes du 75e anniversaire. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la subvention de $5,000. 
à être versée au comité du 75e anniversaire de la paroisse de Saint-Louis
de-France fasse d'abord l'objet d'une entente avec la municipalité sur 
l'utilisation des surplus possibles engendrés par les activités. 

Votent en faveur: M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
M. Le Conseiller Léopold Trudel

Votent contre: M. Le Conseiller Louis A. Bolduc
Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire

M. Le Conseiller Lucien Bédard
Proposition rejetée. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. le Conseiller Louis A. Bolduc qu'une entente soit 
négociée avec la Société Protectrice des animaux de la Mauricie pour 
l'application de l'article no 11 du règlement 151 selon les critères 
suivants: 

1o Service de fourrière pour une période de 3 jours 
selon le règlement. 

2o Disposition des animaux errant ou sur demande des 
propriétaires par euthanasie ou autrement. 

30 Collecte des licences si nécessaire et des autres 
coûts lors de la réclamation par le propriétaire. 

4o Entente, pour prendre possesion des animaux saisis 
par l'officier municipal, à une adresse déterminée 
dans la municipalité. 

Que l'entente soit soumise au conseil pour acceptation. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE Par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le secrétaire-tré
sorier soit autorisé à faire imprimer 1000 logos et 1000 cartes de 
licences de commerce ainsi que d'une carte d'identification de l'officie 
Jean-Claude Bélisle laquelle demeurera la propriété de la municipalité. 

L'item D de Varia est retiré et remplacé: 
Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 

SEC011DE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le secrétaire-trésorier 
demande des cotations pour le déblaiement de la patinoire jusqu'au 
31-12-79-

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que le salaire à Madame 
Louise Martin lui soit payé de la façon suivante: $3.50 l'heure sur 
une base de 40 heures semaine durant 52 semaines par année. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que Messieurs Les 
Conseillers Léopold Trudel, Jean-Pierre Sirois et Lucien Bédard soient 
délégués à Québec mercredi le 10 janvier 1979 pour rencontrer les 
représentants du Ministère de l'Environnement au sujet de l'enfouisse
ment sanitaire. 

Que Monsieur Jacques Boisvert soit invité d'y assister 
à titre de personne ressource. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que les dépenses encourues 
par les membres du conseil au sujet de la délégation à Québec, mercredi 
le 10 janvier 1979 au Mini$tère de l'Environnement soient payées en 
conséquence par la municipalité, conditionnellement à la présentation 
de pièces justificatives pertinentes. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-:Pierre Sirois que Monsieur François 

Lord soit et est mandaté par la municipalité de St-Louis-de-France pour 

organiser la Soirée Canadienne à CHLT-TV dans le cadre du 75e anniver

saire de la paroisse. 
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Je, soussigné Jean-Pierre Sirois, conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis 
de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les 
règlements de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil 
à une prochaine séance, un règlement intitulé: "REGLEMENT" concernant 
le stationnement de nuit. 

Je, soussigné Léopold Trudel, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, une règlement intitulé: "REGLEMENT" concernant la rémunération 
du maire et des conseillers. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que le secrétaire-trésorier 
demande des cotations pour un,système de communication incendie (genre 
Bell Boy). 

A la suite d'une invitation du député M. Marcel Gagnon, 
relativement à l'étude du dossier du règlement 109 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 

Que le conseil mandate Messieurs Les Conseillers Lucien 
Bédard, Jean-Pierre Sirois et Léopold Trudel pour se rendre au Ministère 
des Affaires Municipales pour effectuer des recherches dans ce dossier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le conseil accorde une 
subvention de $264. au comité du journal. 

Sur proposition de Monsieur Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYEE par Monsieur Le Conseiller Louis A. Bolduc et RESOLU� 

De requérir le secrétaire d'adresser au Ministre des 
Affaires Municipales une demande pour que le ministère donne suite à 
l'étude déjà entreprise par le fonctionnaire Monsieur Guy Ferland sur 
les possibilités de solutionner les disparités de taxation des divers 
règlements. 

Qu'une rencontre soit cédulée avec le conseil pour qu'un 
fonctionnaire du M.A.M. explique les résultats de l'étude et soit en 
mesure de commenter l'uniformisàtion des taux, s'il y a lieu, pour les 
règlements 101-109-121 et 122. 

Que copie de cett·e lettre soit remise aux membres du 
conseil. 

Il est PROPOSEpar M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que le secrétaire-trésorier 
procède aux achats des équipements de garage prévus au budget pour 1979. 
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M. Le Conseiller Lucien Bédard PROPOSE que la présente
assemblée soit ajournée au 22 janvier 1979 à 7 heures 30 P.M. au lieu 
ordinaire des délibérations. 

rier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 22 janvier 1979· à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Louis Aimé Bolduc 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Ordre du jour 

1. Prière

2. Vérification du quorum

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour

4. Information (SPCA, Bell Boy, Achat outillage garage)

5. Lecture de la correspondance

6. Cas "Armand Carle"
"Frédéric Guilbertri 

7. Subvention à l'Association de Citoyens de St-Louis-de-France

8. Voûte

9. Résolution pour licences camions $125. X 8 = $1,000.

O. Résolution 76-612

1. Résolution,mandater secrétaire-trésorier comme responsable du dossier
sur l'analyse linguistique de francisation de l'administration.
Office de la langue française.

2. Résolution mandatant le maire Roger Bornais et le secrétaire-trésorier
Gilles Toupin à signer des demandes de permis d'excavation de routes
et chemins sous la juridiction du Ministère des Transports pour
l'installation ou réparation de nos services d'aqueduc et d'égout.

3. Avis de motion, Règlement 108, 5.1.1.

4. Varia A) Résolution au Ministère des Richesses naturelles relative
à l'implantation de puits pour alimentation en eau potable.

B) Résolution maire et secrétaire-trésorier à signer protoco
le d'entente avec les employés. 

C) Quote-part corporation Conseil de Comté $5,389.62

D) Location de costumee

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis Aimé Bolduc que l'ordre du jour soit 
adopté tel que lu. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que M. Le Conseiller 
Louis Aimé Bolduc soit mandaté pour remplacer M. Le Conseiller Lionel 
Simard relativement au dossier du "Marais des Plainesri. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel qu'un crédit au montant de 
$138.00 soit accordé comme suit: 1977- $48.oo, 1976 - $60.00, 1975-
$30.00, à M. Armand Carle, 510 boul. St-Louis en réclamation de la taxe 
d'eau payée alors qu'il ne bénéficiait pas du service tel que déclaré 
sous serment le 5 janvier 19'i9 et après vérification effectuée par l 'of�-·-:. 
ficier Jean-Claude Bélisle. 

Qu'un crédit au montant de $48.00 soit accordé à Madame 
Frédéric Guilbert, 214o boul. St-Louis pour l'année 1977, déclaration du 
11 janvier 1979 pour la même raison. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le conseil octroie un 
montant de $250. à l'Association des citoyens de St-Louis-de-France suite 
à leur demande exprimée par la lettre de leur président M. Rosaire Bégin 
en date du 27 décembre 1978. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que les employés muni
cipaux procèdent à l'isolation de la voûte au secrétariat en employant 
du "styrofoam" bleu, 211 embouveté et finition métallique sur latte. 

Que M. Réjean Marchand, surintendant vérifie les travaux. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
SECONDE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à émettre un chèque de $1,000.00 à l'ordre du Ministre des 
finances du Québec pour le renouvellement des plaques d'immatriculation 
des véhicules de la municipalité pour l'année 1979. 

CONSIDERANT la résolution portant le numéro 76-612, arti-
cle 5. 

CONSIDERANT que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin 
était propriétaire avant son engagement. 

CONSIDERANT le préjudice causé advenant l'application de 
la clause 5 sur PROPOSITION de M. Le Conseiller Lucien Bédard, APPUYE 
par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire et RESOLU à L'UNANIMITE de mo
difier ladite résolution en retranchant les mots suivants: "dans les 
2 ans du début d'entrée en fonction" pour le remplacer par les mots 
suivants: "tant et aussi longtemps qu'il demeurera propriétaire et ré
sident à l'adresse 219 A Notre-Dame, Cap-de-la-Madeleine, M. Gilles 
Toupin ne sera pas tenu d'être résident dans la municipalité de Saint
Louis-de-France11. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis Aimé Bolduc, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le secrétaire-trésorier, 
M� Gi�le� Toupin soit _man�até comme responsable du <lossier sur l'analyselinguistique de �rancisation de l'administration auprès de l'Office dela langue française. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Louis Aimé Bolduc que M. Le Maire Roger 
Bornais et le secrétaire-trésorier M. Gilles Toupin soient et sont auto
risés à signer des demandes de permis d'excavation de routes et chemins 
sous la juridiction du Ministère des Transports pour l'installation ou 
réparation de nos services d'aqueduc et d'égouts. 

Que la municipalité se porte responsable de la remise 
en bon état de la chaussée, sujet à l'inspection et à l'acceptation par 
le Ministère des Transports. 

Je, soussigné, Lucien Bédard conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 11REGLEMENTn amendant l'article 5.1.1 
chapitre 5 du règlement 108. 

CONSIDERANT le plan directeur d'aqueduc et d'égout préparé 
par la firme Pluritec. 

CONSIDERANT que dans ce plan directeur avaient été 
envisagées des zones potentielles de puits d'eau potable. 

CONSIDERANT que la municipalité de Saint-Louis-de-France 
envisage une zone potentielle de· puits sur les lots 474 - 529 - 530 -
532 - 535 - 536 - 538 et 539. 

IL est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 

De demander au Ministère des Richesses naturelles, au 
service de la direction générale des eaux souterraines de procéder à une 
étude relative à l'implantation de puits pour l'alimentation en eau 
potable pour notre réseau d'aqueduc municipal dans la zone des lots 474 -
529 - 530 - 532 - 535 - 536 - 538 et 539. ADOPTE à L'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que le maire M. Roger 
Bornais et le secrétaire-trésorier M. Gilles Toupin soient et sont au
torisés à signer le protocole d'entente avec les employés municipaux. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à émettre un chèque à l'ordre de la Corporation du Comté 
de Champlain au montant de $5,389.62 en paiement de notre répartition 
générale de 1979. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le conseil alloue 
une somme de $10. pour costume d'époque aux membres du conseil ainsi 
qu'au secrétaire-trésorier. 
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Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel qu'une copie du règlement 
108 soit remise gratuitement à l'Association des citoyens de Saint-Louis
de-France. 

Rejeté. 

semblée. 

Votent en faveur de la proposition: 

MMe Le Conseiller Ginette M. Lemire 
M. Le Conseiller Léopold Trudel
M. Le Maire Roger Bornais

Votent contre la proposition: 

M. Le Conseiller Lucien Bédard
M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois
M. Le Conseiller Louis Aimé Bolduc

M. Le Conseiller Lucien Bédard PROPOSE la levée de l'as-

/- -
ADOPTE à la session du �- � �,L.<-.·-"-··'· / '} / 9 

--�-----/""""""'
.._

/...,...-

'--·_.G:ECLES TOUPIN, SECRETAIRE-TRE
SORIER 
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79-040

79-041

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session spéciale de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, mercre
di, le 24 janvier 1979 à 5 heures 15 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Louis Aimé Bolduc 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés tels que requis 
par la loi. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
SECONDE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le règlement portant le 
numéro 108 A soit et est adopté. 

Qu'en conséquence l'assemblée des électeurs habiles à se 
prononcer soit tenue le 6 février 1979 à 7 heures du soir à la salle des 
délibérations du conseil au 2100 boul. St-Louis, Saint-Louis-de-France. 
Adopté. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard PROPOSE la levée de l'as-
semblée. 

ADO:r,rm:, ' 1 • d �- / . � ,7 C' r .LD a a SeSSJ.On U c:::-<,é;::_ -�'--•·-v� _, __ / / LZ ;:::! / . 

GR:;I;:8S TOUPIN, SECRETAIRE-TRESORIER 
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No. de résolution 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corporation 
Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des déli
bérations, lundi, le 5 février 1979 à 7 heures 30 P.M. à laquelle sessio 
sont présents Messieurs Les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Noêl Hinse 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

de ce dernier. 

Ordre du jour 

1. Prière

2. A)

B)

Vérification du quorum 
Adoption de l'ordre du jour 

3- Adoption des procès-verbaux des assemblées tenues le 8-22- et 24
janvier 1979.

4. Adoption des comptes à payer, liste 79-02 folio 154

5- Autorisation au secrétaire-trésorier pour emprunt temporaire et
remboursement de l'emprunt temporaire en cours.

6. Mandat à Me Jean Pinsonneault

7- Mandat au frère Lévis re: Préparation armoiries

8. Resceinder résolution no 79-015 Re: Salaire à Mme Louise Martin

9. Autoriser le maire et le secrétaire-trésorier à signer le contrat
avec télécommunication Trois-Rivières Ltée (incendies)

O. Résolution pour demande au conseil de comté Re: confection matrice
graphique

1. A) Avis de motion: règlement en vue de mandater les personnes
autorisées à demander de l'aide extérieure pour service d'incen
die 

B) Avis de motion règlement emprunt aménagement 2e terrain balle
au centre des loisirs

2. Mandat à Madame Rita Pagé déléguée à Bibliothèque centrale de prêt de
la Mauricie.

3. Mandant au surintendant M. Réjean Marchand Re: réparation système
de chauffage au 2100 boul. St-Louis

4. Cas Faquin (Rue Larkin)

5- Lecture de la correspondance

6. Règlement bris de prélart

7. A) Lumières de rues
B) Brûler bulletin de vote

8. Intervention du public
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79-042

79-043

79-044

79-045

79-046

79-047

79-048

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPUYE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que l'ordre du jour soit 
accepté tel que présenté en ajoutant item varia A, Lumières de rues 
B) destruction bulletins de vote. Adopté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sircis que les procès-verbaux des 
assemblées tenues le 8-22 et 24 janvier 1979 soient acceptés tels que 
corrigés en page 468 résolution no 79-007. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Jean-Pierre Sirois,conseiller, 
APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que la liste des comptes à payer 
no 79-02 folio 154 soit adoptée telle que présentée. Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, .APPUYE par M. Le 
conseiller Lucieri,_.Bédar_d_ ,_, . , . .11 . • �ue ie secL·etaire-tresorier, M. Gi es Toupin soit auto-
risé à effectuer à l'URTR un emprunt temporaire n'excédant pas $125,000. 
pour fins d'administration courante en attendant les entrées d'argent de 
la perception des taxes et procéder au remboursement du prêt temporaire 
en cours échéant le 19 février 1979. Que le maire et le secrétaire-tré
sorier soient autorisés à signer les documents y relatifs. 

CONSIDERANT la résolution portant le numéro 78-363 par 
laquelle la municipalité de St-Louis-de-France se retire du Comité 
Intermunicipal pour la gestion des déchets pour le comté de Champlain. 

CONSIDERANT la position prise par le conseil municipal 
de St-Louis-de-France pour la gestion du site d'enfouissement sanitaire. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, de mandater le conseiller 
juridique de la municipalité Me Jean Pinsonnfault afin de faire valoir 
tous les droits de la municipalité de St-Louis-de-France par tous moyens ' 
légaux en regard de l'implantation d'un site d'enfouissement sanitaire 
dans le territoire de la municipalité. Adopté. 

CONSIDERANT la lettre du 28 janvier 1979 remise lors du 
souper de la Chambre de Commerce le 2 février 1979. 

CONSIDERANT le dossier présenté à cette même date. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, de demandeiau Ministre des 
Affaires Municipales, l'Honorable Guy Tardif,de s'impliquer dans le 
dossier concernant l'enfouissement sanitaire à Saint-Louis-de-France et 
fasse respecter à titre de ministre des Affaires Municipales les droits 
de la Municipalité de Saint-Louis-de-France de disposer de son territoi� 
re de façon autonome et conformément à sa réglementation. Adopté. 

CONSIDERANT la résolution portant le.numéro 79-047, il 
est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, APPUYE par M. Le 
Conseiller Léopold Trudel que le conseil municipal de Saint-Louis-de
France demande une entrevue avec le Ministre des Affaires Municipales, 
l'Honorable Guy Tardif afin de lui donner une vue entière et complète 
concernant les problèmes résultant de l'implantation d'un site d'enfouis
sement sanitaire dans la municipalité. Adopté. 
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ou annotation 

79-049

79-050

79-051

79-052

79-053

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

CONSIDERANT les résolutions portant les numéros 79-047 et 
79-048, il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noijl Hinse, APPUYE par Mme
Le Conseiller Ginette M. Lemire que M. Le Maire Roger Bornais ainsi que
Messieurs Les Conseillers Lucien Bédard, Léopold Trudel et Jean-Pierre
Sirois soient mandatés pour aller rencontrer le Ministre des Affaires
Municipales.

Que les dépenses encourues soient payées par la Municipa
lité à chacun sur présentation de pièces justificatives. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
APPUYE par M. Le Conseiller Noijl Hinse que la municipalité mandate le 
frère Lévis FIC pour la préparation des armoiries de St-Louis-de-France 
moyennant une rétribution n'excédant pas $100.00. Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
APPUYE '"par M. Le Conseiller Lucien Bédard que rétroactivement au 1er 
janvier 1979 le salaire de Mme Louise Martin, responsable du Centre des 
loisirs s'établisse comme suit, savoir: taux horaire $4.00, 45 heures 
par semaine, 52 semaines par année. 

Que la résolution portant le no 79-015 relativement au 
traitement salarial de Mme Louise Martin soit resc�indée à toute fin 
que de droit. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE 'par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le maire M. Roger 
Bornais et le secrétaire-trésorier, Gilles Toupin soient et sont autori
sés à signer avec Télécommunication Trois-Rivières Ltée un contrat d'une 
durée minimale de trois mois pour les services suivants: 

Location de 5 page-comm. 
Service de réponse téléphonique et 
Assurance sur unités loués le tout au prix mensuel de 

$170.00. 

L'installation d'une ligne terminale par Bell Canada 
payable en un seul versement de $33-50 plus taxe et la location mensuel
le à $11.70 plus taxe. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPUYE par M. Le Conseiller Noijl Hinse que demande soit faite au conseil 
de comté de "Champlain" de faire confectionner la matrice graphique pour 
la Municipalité de Saint-Louis-de-France. Adopté. 

Je, soussigné, Jean-Pierre Sirois conseiller de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements 
de la Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une 
prochaine séance, un règlement intitulé: rtREGLEMENT" autorisant un ou 
des officiers municipaux à exercer les pouvoirs mentionnés aux articles 
1 et 2 S.R. 1941, c. 228, a. 2A 12-13 Eliz. 11,c. 52.A.1 (SRQ 1964, ch. 
189) savoir: pouvoir de requérir les services de la brigade aes
incendies d'une autre municipalité en cas de nécessité.

Je, soussigné, Léopold Trudel conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et sou.mettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: 1

1REGLEMENT11 d'emprunt au montant de 

480 



No. de résolution 

ou annotation 

79-055

79-056.

79-057

79-058

79-059

79-060

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France

Comté Champlain, Qué. 

$30,000.00 pour l'aménagement d'un deuxième terrain de balle,�ans le but 
de compléter l'aménagement des terrains au centre des loisirs de 
Saint-Louis-de-France� 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que Mme Rita Pagé soit 
nommée déléguée de la Corporation Municipale de St-Louis-de-France auprès 
de l'Assemblée générale annuelle de la Bibliothèque centrale de prêt de 
la Mauricie. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le surintendant M. 
Réjean Marchand soit autorisé d'effectuer, en temps opportun les modi
fications nécessaires au système de chauffage au 2100 boul. St-Louis, 
au centre municipal selon les plans établis. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPUYE par M. Le Conseiller Nofil Hins� que relativement à l'offre faite 
par Monsieur Maurice Paquin de vendre à la municipalité la rue portant 
le nom de boulevard Larkin� conseil suive la recommandation de la 
C.M.U. à l'effet de ne pas"accepter l'offre. Adopté.

Il est PROPOSE par MMe Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la municipalité adhère à 
l'Association Québécoise des techniques de l'eau avec le paiement de la 
cotisation de $100.00. 

Que le représentant officiel de la municipalité soit M. Ré
jean Marchand, surintendant. Adopté. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire, 
APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que Messieurs Les Conseillers 
Jean-Pierre Sirois, Léopold Trudel et No�l Hinse soient délégués pour 
assister au souper causerie du CRD 04, mardi le 13 février 1979 à 18 heu
res 30 au Sapin Bleu. 

Que le coût de participation à ce souper soit remboursé 
à chacun par la municipalité. Adopté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que Messieurs Jean-Claude 
Bélisle et Gilles Toupin soient autorisés à assister à la tournée 
d'information donnée par le Ministre à l'aménagement M. Jacques Léonard 
sur le projet de loi 125, le 13 février 1979 au Castel des Prés. Adopté. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 6 permis de 
construction ont été émis au cours du mois de janvier 1979 pour une 
valeur de $136,700. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
PUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le conseil accepte l'of

fre faite par la Cie d 'Assurance ''La St-Mauricen dans leur lettre datée 
du 29 décembre 1978 relativement au dossier K78-301-818 Perte du 31 
octobre 1978, savoir: bris de prélart au secrétariat. 
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79-061

79-062

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que les bulletins de 
vote des élections tenues le 5 novembre 1978 soient détruits par le 
feu par le président d'élection en présence de deux témoins. 

M. Le Conseiller No�l Hinse PROPOSE que la présente
assemblée soit ajournée au lundi, 19 février 1979 à 7 heures 30 F.M. 

ADOPTE à la session du 

---"---M� Gilles Toupin, secrétaire-t�sorier 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 108 A 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement numéro 108 A, 
amendant le règlement numéro 108 chapitre V article 5.1.1. concernant 
le zonage, la construction et le lotissement. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal 2100 bou
levard St-Louis, St-Louis-de-France, le 6 février 1979 à 7 heures du 
soir sous la présidence de M. Roger Bornais, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 108 A 
ainsi que l'article 392 A du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 249 
personnes qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déëlara le 
règlement adopté par les électeurs. 

, Président d'assemblée 

Par Gilles Toupin, secrétaire d'assemblée 
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79-063 

79-064 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session ajournée de la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des délibérations, lundi, 
le 19 février 1979 à 7 heures 30 P.M. à laquelle session sont présents 
Messieurs Les Conseillers: 

de ce dernier. 

1. Prière

2. Quorum

Lucien Bédard 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence 

Ordre du jour 

3. Résolution autorisant le maire et le secrétaire-trésorier à signer
l'option d'achat accordée à la Corporation Municipale de St-Louis-

de-F�ance par les Entreprises Latras Inc. les immeubles ainsi que le 
réseau d'aqueduc tel que stipulé dans le projet de contrat soumis 
au conseil le 12 février 1979 et préparé par Me Danielle Lesieur, 
notaire. 

4. Résolution autorisant le maire et le secrétaire-trésorie; à signer
la convention avec la Société Protectrice des Animaux de la Mauricie
Inc. selon le projet de convention sou.mis au conseil le 12 février
1979 pour la somme de $2,000.

5. Résolution achat un percolateur, un chauffe-eau Cascade 40 pour le
secrétariat et le raccordement au réseau municipal pour le service
d'eau au secrétariat, frigidaire.

Avis de motion 

Renouveller avis de motion 79-03 Règlement no 114
Adoption du règlement no 159, 2e terrain de balle
Fixer assemblée des électeurs

6. Résolution expropriation 

7. Varia 

A) Engagement de professionnels pour zonage

8. Intervention du public

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que l'ordre du jour soit 
accepté tel que présenté. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que M. le Maire Roger Bornais 
et le secrétaire-trésorier M. Gilles Toupin soient et sont autorisés 
à signer l'option d'achat accordée à la Corporation Municipale de 
Saint-Louis-de-France par les Entreprises Latras Inc. les immeubles ainsi 
que le réseau d'aqueduc tel que décrits dans le projet de contrat soumis 
au conseil le 12 février 1979 et préparé par Me Danielle Lesieur, notai
re. Adopté. 
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79-065

79-066

79-067

79-068

79-069

79-070

79-0?1

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que M. le Maire Roger 
Bornais et le secrétaire-trésorier M. Gilles Toupin soient et sont 
autorisés à signer la convention avec la Société Protectrice des Animaux 
de la Mauricie Inc. selon le projet de convention soumis au conseil le 
12 février 1979 pour la somme de $2,000. pour un contrat d'une durée 
d'une année à partir de la date de la signature du contrat, en douze 
versements égaux et consécutifs. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le secrétaire-trésorier 
M. Gilles Toupin soit autorisé à procéder à l'achat d'un percolateur,
un frigidaire, un chauffe-eau Cascade 40 le tout pour usage au secréta
riat municipal. Adopté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que Monsieur Réjean 
Marchand, surintendant soit autorisé à procéder dès que possible au 
raccordement du secrétariat au réseau d'aqueduc municipal pour approvi
sionnement en eau potable. Adopté. 

Je, soussigné, Léopold Trudel conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis de motion 
qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et les règlements de la 
Corporation, je proposerai et soumettrai à ce conseil à une prochaine 
séance, un règlement intitulé: "REGLEMENT" concernant la rémunération 
du maire et des conseillers et du remboursement des dépenses relatives 
à l'exercice de leurs fonctions. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que M. Réjean Marchand, 
surintendant soit autorisé à procéder au raccordement du centre municipal 
2100 boul. St-Louis, au réseau d'égout municipal, dès que possible. 
Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le règlement portant le 
no 159 relativement à l'aménagement d'un deuxième terrain de balle au 
centre des loisirs de Saint-Louis-de-France et décrétant un emprunt au 
montant de $30,000. soit et est adopté. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 
APPuiE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que l'assemblée des électeurs 
habiles à se prononcer sur l'adoption du règlement 159 soit tenueà la 
salle du Conseil le mardi 6 mars à 7 heures du soir. Adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le secrétaire-trésorier 
soit autorisé à signer l'offre du Ministère des Transports relativement 
à l'expropriation pour fins de voirie du lot 74-16, 105 pi. ca. pour 
la somme de $100.00, dossier no 184-72-00367-2. Adopté. 
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79-072

79-073

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

ATTENDU QUE laloi sur le zonage agricole prévoit que les 
municipalités concernées doivent s'entendre avec la commission de la 
protection du territoire agricole sur leur plan de zonage respectif. 

ATTENDU QUE la corporation municipale de St-Louis-de
France est désireuse d'assurer un développement rationnel de son 
territoire. 

IL est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard, 

1. Que la corporation municipale de St-Louis-de-France
retienne les services de la firme Chastenay, Gagné et Associés pour

préparer le dossier relatif au zonage agricole ainsi que les documents 
connexes. 

2. Que la corporation municipale de St-Louis-de-France
s'engage, si elle procède à la réfection du plan et du règlement de 
zonage et à la réalisation du plan directeur pour 1979 à retenir les 
services de la firme Chastenay, Gagné et Associés. 

CONFORMEMENT au contrat à intervenir entre les parties 
pour une somme n'excédant pas $18,000 dollars, ce montant incluant les 
services mentionnés au premier paragraphe. 

3. D'autoriser le maire et le secrétaire-trésorier à
signer l'entente, après présentation au conseil, pour et au nom de la 
Corporation municipale de St-Louis-de-France. 

4. D'autoriser le maire et le secrétaire-trésorier à
signer, après présentation au conseil, pour et au nom de la municipalité 
de St-Louis-de-France, le contrat à intervenir pour les fins mentionnés 
au deuxième paragraphe. Adopté. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard PROPOSE la levée de
l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 
--�----------------
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de France, tenue au 
lieu ordinaire des délibérations, lundi, le 5 mars 1979 à 
7 heures 30 P. M., à laquelle session sont présents Messieurs 
les Conseillers: 

Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Noël Hinse 
Louis-Aimé Bolduc 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

ORDRE DU JOUR 

1. Prière

2. vérification du quorum

3. Adoption de l'ordre du jour

4. Affaires découlant des procès-verbaux

5. Information sur les affaires commencées

6. Adoption des procès-verbaux des assembléeSdu 05-02-79,
19-02-79 et assemblée des électeurs, règlement 108-A,
tenue le 06-02-79

7. Adoption des comptes à payer, liste No 79-003, folio 154

8. Adoption du règlement No 160

9. Résolution fixant la date de l'assemblée des électeurs
pour le règlement No 160.

10. Surtemps concierge (Soirée 05-02-79: $6.00) 

11. Subvention au journal ($50.00 par mois)

12. Allocation à C. M. U. ($500.00)

13. Abonnement, revue "Eau du Québec": $14.00

14. Achat cases et cabinet

15. Nomination inspecteur municipal et inspecteur agraire
Nomination inspecteur mauvaises herbes

16. Acceptation correction nos de lots

17. Demande Aurèle Ouellet

18. Correspondance

19. Rapport service incendie
Rapport des permis de construction

20. Avis de motion
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No. de résolution 

ou annotation 

79-074

79-075

79-076

79-077

79-078

79-079

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

21. Varia A) Sablière Valmont

B) Résolution demande de drainage de terre

C) Avis technique du vérificateur

D) Cortvention des employés

22. Intervention du public

23. Levée de l'assemblée ou ajournement.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
P�rre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que l'ordre du jour soit adopté comprenant les items suivants 
à "Varia" 

A) Résolution de demande de drainage de terre

B) Avis technique du vérificateur

D) Convention des employés.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que les 
procès-verbaux des assemblées du 05-02-79, 19-02-79 et 06-02-
79 soient adoptés tels qu'amendés savoir: Rés. 79-053, page 
481, les mots suivants sontretranchés: "Dans le but de com-

1 pléter l'aménagement des terrains au Centre des Loisirs de 
St-Louis-de France. Rés. 79-056, insérer une virgule après 
le nom Hinse, ins�rer un point et virgule après le nom Larkin 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la 
liste des comptes à payer No 79-003, folio 154 soit acceptée. 
Abstraction faite de la taxe fédérale sur le compte Lynn, 
Mac Leod Engenering Supplies Ltd: $328.57. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que le 
règlement portant le numéro 160 pourvoyant à l'établissement 
de la rémunération du maire et des conseillers et le rembour
sement des dépenses relatives à l'exercice de�eurs fonctions 
soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que l'as
semblée des électeurs habiles à se pbnoncer sur l'adoption du 
règlement No 160, relativement à l'établissement de la rému
nération du maire et des conseillers et le remboursement des 
dépenses relatives à l'exercice d�leurs fonctions soit tenue 
à la salle du conseil, le 20 mars 1979 entre sept heures et 
neuf heures P. M .. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, SECONDE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le montan 
de $6.00 soit payé à Mme Monique Dupont, pour surtemps à la 
conciergerie le 05-02�79. 
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79-080

79-081

79-082

79-083

79-084

79-085

79-086

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le 
conseil verse au journal "La Rochelle" une allocation au 
montant de $50.00 p9yable mensuellement. 

CONSIDERANT la demande de la C. M. U., reçue 
le 19 février 1979. 

CONSIDERANT QUE les revenus habituels de la 
C. M. U. provenant des études de dossiers des lots a consi
dérablement diminué depuis le dépôt de la loi 90 sur le
zonage agricole.

CONSIDERANT le bien fondé de cette demande. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que 
le conseil verse $500. à la C. M. U. comme mise de fonds 
afin de lui permettre de continuer ses opérations à même 
le poste budgétaire 261-400. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Nogl Hinse que la 
municipalité souscrive un abonnement au montant de $14.00 
à la revue "Eau du Québec'', publiée par l'Association 
Québécoise des techniques de l'eau. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
que l'on procède à l'achat d'un cabinet à papeterie Bonnex 
35-01-500, 42"H 36"L 20"P pour le prix de $123.20, d'un
classeur latéral 2 tiroirs avec serrure, Bonnex, incluant 8
diviseurs pour le prix de $219.20. Les prix incluent la
taxe fédérale de vente, la taxe provinciale en surplus.
F. A. B. St-Louis-de France. Le tout tel que stipulé
dans la cotation de Papeterie ·Mauricienne Inc. , en da te du
23 février 1979.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard 
que M. Réjean Marchand soit renommé inspecteur municipal, 
conformément aux dispositions du CM. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean� 
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que M. Ulysse Pépin soit nommé inspecteur agraire et inspec
teur chargé de l'application de la "Loi des abus préjudicia
bles à l'agriculture, Section IV-Des Mauvaises herbes. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la 
correction apportée au plan No 4061, préparé par M. Paul 
Michaud, arp-géom., montrant le lot 588 soit acceptée 
telle que présentée. 
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79-087

79-088

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
la municipalité de St-Louis-de France s'inscrive au pro
gramme d'aide à l'aménagement de voies cyclables pour 1979. 

Que cette résolution soit acheminée au Chef 
de district du Ministère des Transports. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No§l Hins 
APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le Conseiller 
Louis-Aimé Bolduc soit délégué à l'invitation du CRD-04, le 
7 mars au Castel des Prés, à la session de consultation 
relative au projet de la loi 125. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 
les sapeurs pompiers ont effectué 40 sorties, dont 28 à 
l'intérieur de la municipalité et 12 à l'extérieur. Les 
sorties extérieures ont rapporté $3,980. Les salaires versé 
pour leur part, se chiffrent à $1,552. pour l'année 1978. 

Il est fait mention aux présentes minutes 
que deux permis de contruction ont été émis au cours du 
mois de février 79, représentant une valeur de $40,000. 

Je, Jean-Pierre Sirois, conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus pa 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce conseil à une séance subséquente, un règle
ment intitulé: "Règlement amendant le règlement no 125 
concernant les services d'aqueduc et d'égouts. 

Je, Jean-Pierre Sirois, Conseiller de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de France, donne avis de 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et le 
règlements de la Corporation, je proposerai et soumettrai à 
ce conseil, à une séance subséquente, un règlement intitulé: 
"Règlement autorisant un ou des officiers municipaux à ex
ercer les pouvoirs mentionnés (SRQ, 1964, Ch 189)savoir: 
pouvoir de requérir les services dela brigade des incendies 
d'une autre municipalité en cas de nécessité. 

Je, Louis-Aimé Bolduc, Conseiller de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de St Louis-de France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus pa 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai� ce conseil, à une séance subséquente, un règle
ment intitulé: "Règlement amendant le règlement 108, aux fi s 
de changer la zone RX5 en zone RA, pour les lots 485 et 486. 
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79-089

79-090

79-091

79-092

79-093 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Je, Louis-Aimé Bolduc, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 

soumettrai à ce conseil, à une séance subséquente, un règle
ent intitulé: Règlement amendant le règlement 108, aux fins 

la zone REC-7 en zone RA, pour les lots 506 et 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
rudel, APPUYE par M. le Conseiller Jean-Pierre Sirois, que 
oit acheminée à M. Jean-Pierre Masse, représentant de 

''sablière Valmont", l'intention de la municipalité de parti
iper comme client à ce site possible advenant le cas où un 
ermis serait émis par l'Environnement et que les coûts se
aient concurrentiels en tant que site d'enfouissement 
anitaire dans les limites permises par le loi de l'environ-

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
ierre Sirois, APPUYE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire 
'appuyer la demande de Monsieur Rodolphe Sévigny, 1611, boul. 
te-Marguerite Est, relative à une demande de drainage du 
ours d'eau "Petit Cric" effectuée le 8 juillet 78 auprès 
u Ministère de L'Agriculture, Service de l'Hydrolique
gricole et de faire suivre ladite demande et la résolution
u conseil à cet effet, aux autorités concernées.

CONSIDERANT QUE la Firme Samson, Bélair et 
ssocies a suivi l'évolution de 1 administration de notre 
unicipalité depuis plusieurs années. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
rudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc qu'il 
oit demandé à cette Firme de produire un rapport détaillé 

recommandations au conseil, sur la gestion finan
administrative, par le personnel en place, des 
de la municipalité. 

Que demande soit faite pour obtenir copie des 
ecommandations déjà formulées sur les mesures correctives 

envisager pour palier à certaines carences administratives. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 

ue le maire et le secrétaire-trésorier soient et sont 
utorisés à signer le protocole d'entente tel qu'amendé avec 
es employés de la municipalité. 

Monsieur Léopold Trudel, Conseiller, prcpose la 
de la présente assemblée. 

PTE le ,;J_ ,,? -� c : _ e, / c: r 1 

-

-1" .. � 

oger Bor re 
#_ ____ ./ 

secrétaire-trésorier 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-I.Duis-de-France 
Comté de Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 159 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement No 159, décrétant 
un emprunt de $30,000.00 pour l'aménagement d'un deuxième terrain de ball 
dans le but de compléter l'aménagement des terrains au Centre des I.Disirs 
de St-Louis-de-France� 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100, 
boulevard St-I.Duis, St-I.Duis-de-France, le 6 mars 1979 à 7 heures du soir 
sous la présidence de M. Roger Bornais, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement No 159 
ainsi que l'article 758 du Code Municipal. 

Pour contester ce règlement, il faudra un minimum de 249

électeurs qui signeront la formule à cet effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaire d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
l'adoption dudit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
règlement approuvé par les électeurs. 

Roger 

-Gilles Toupin, Secrétaire
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79-094

79-095

79-096

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

ROVINCE DE QUEBEC 
unicipalité de St-Iruis-de-France 
omté Champlain. 

A une session spéciale de la Corporation 
1unicipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
es délibérations, lundi, le 12 mars 1979 à 7 heures 30 P. M., 

' laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers: 
Lucien Bédard 
Mme Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Noêl Hinse 
Roger Bornais, Maire,formant quorum sous la 

résidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés 
el que requis par la loi. 

0 R D R E D U J O U R 

Résolution accompagnant les demandes de "dézonage". 

) Résolution créant le "surplus réservé" de l'exercice 
inancier 1978. 

Adoption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
enue le 6 mars 1979 pour l'adoption du règlement 159 (2e 
errain de balle). 

Choix et achat de dactylo 

) Téléphone Réjean Marchand (Paiement discontinué par la 
unicipalité) 

Mandat au conseiller Léopold Trudel 

Résolution du comité inter-municipal. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
édard, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
ue l'item 2 (Surplus réservé) soit retiré de l'ordre du 
our. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noêl Hinse, 
PPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que l'item 6 

(mandat au conseiller L. Trudel) soit reporté à une séance 
informelle. 

oêl Hinse. 
POUR: Lucien Bédard, Ginette· M. Lemire et 

CONTRE: Léopold Trudel et Jean-Pierre Sirois. 

ATTTENDU QU'un projet domiciliaire sur les lots 
85 et 486 du cadastre de la paroisse de St-Maurice, munici
alité de Saint-Louis-de-France est en développement depuis 
uelques années. 

ATTENDU QUE la Corporation Municipale de 
t-Louis-de-France est désireuse que ce projet continue a se
évelopper.
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79-0097

79-098

79-099

79-100

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
édard, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel et RESOLU 
ue demande soit faite auprès de la commission de protection 
u territoire agricole d'exclure les lots 485 et 486 du plan
rovisoire du zonage agricole afin de pouvoir poursuivre le
éveloppement domiciliaire.

· · 

ATTENDU QU'un projet domiciliaire sur les lots 
76, 277, 278 et 279 du cadastre de la paroisse de St-Maurice 
unicipalité de St-Louis-de-France est en développement depui 
uelques années. 

ATTENDU QUE la Corporation Municipale est 
ésireuse que ce projet continue à se développer. 

Il est PROPD-SE par Mme le Conseiller Ginette 
. Lemire, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
t RESOLU que demande soit faite auprès de�a commission de 
rotection du territoire agricole d'exclure les lots 276, 277 
78 et 279 du plan provisoire du zonage agricole afin de pouv ir 
oursuivre le développement domiciliaire. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
édard, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
rocès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 6 mars 
979 pour l'adoption du règlement 159 relativement à l'emprun 
'un montant de $30,000.00 pour l'aménagement d'un deuxième 
errrain de balle soit et est adopté tel que présenté. 

ATTENDU QU'un projet domiciliaire sur les lots 
06 et 507 du cadastre de la paroisse de St-Maurice, munici
alité de St-Louis-de-France est en développement depuis 
uelques .années. 

ATTENDU QUE la Corporation Municipale est 
ésireuse que ce projet continue à se développerJ 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
édard, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que demande 
oit faite auprès de�a commission de protection du territoire 
gricole d'exclure les lots 506 et 507 du plan provisoire du 
onage agricole afin de pouvoir poursuivre le développement 
omiciliaire. 

ATTENDU QU'un projet domicilaire sur les lots 
92 et 493 du cadastre de la paroisse de St-Maurice, munici
alité d� St-Louis-de-France est en développement depuis quel 
ues annees. 

ATTENDU QUE la Corporation municipale est dési 
euse que ce projet continue à se développer. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
édard, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois et 
ESOLU que demande soit faite auprès de la commission de 
rotection du territoire agricole d'exclure les lots 492 et 
93 du plan provisoire du zonage agricole afin de pouvoir 
oursuivre le développement domiciliaire. 
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79-101

79-102

79-103

79-104

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard 
que le secrétaire-trésorier soit autorisé à acheter une ma
chine à écrire de marque I B M électronique 60 selon la 
cotation datée du 1er mars 1979 signée par Louis Lavoie, 
représentant, division matériel de bureau. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
la municipalité discontinue de payer le téléphone supplémen
taire à Réjean Marc�and au numéro 374-7260 compte tenu du 
nouveau service pour appel d'incendie. 

_ CONSIDERANT la résolution du comité inter� 
municipal par laquelle Le Comité inter-municipal réuni en 
assemblée plénière prie les autorités municipales de 
St-Louis-de-France de reconsidéra::- leur décision de se retirer 
dudit comité, tel qu'exprimé par la résolution de ce conseil 
et dont nous avons pris connaissance. 

::i· CONSIDE'RANT QUE le conseil désire prendre des 
décisions en toute connaissance des faits: 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que 
demande soit faite au secrétaire du comité inter-municipal 
pour que ce dernier nous fasse parvenir les copies des procès-
verbaux des assemblées du mois de décembre et du mois de 
février derniers ainsi que les copies de toutes les résolu
tions, documents et correspondance depuis le mois de décembre 
1978. 

M. Le Conseiller Lucien Bédard propose la levée
de la présente assemblée. 

ADOPTE à la session du l-,1-- u. � . .t:/ 1 9 1 /7 
i 

Maire les Toupin, sec-trésorier 

495 



No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Je, soussigné, Réjean Marchand, ayant été nommé 
inspecteur municipal, pour la municipalité de Saint-Louis-de-France, 
jure et déclare.que je remplirai fidèlement les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que D.ieu me soit en aide. 

i\ t��� Marchand

Je, soussigné, Ulysse Pépin, ayant été nommé inspecteur 
agraire et inspecteur chargé de l"application de la "Loi des abus pré
judiciables à l'agriculture, Section IV-Des Mauvaises Herbes,pour la 
municipalité de Sairit-Louis-de-France, jure et déclare que je remplirai 
fidèlement les devoirs de ces charges au meilleur de mon jugement et 
de ma capacité. 

dix-,,neuf. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

/{/l:c 

�;1. Pépin

ASSERMENTES devant moi à Saint-Louis-de-France, ce 
jour du mois de mil neuf cent soixante-

· Gilles Toupin
secrétaire-trésorier

496 



\ 

No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 160 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
propriétaires d'immeubles imposàbles pour l'adoption du 
règlement No 160, pourvoyant à l'établissement de la rémuné
ration du maire et des conseillers et le remboursement des 
dépenses relatives à l'exercice de leurs fonctions. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 
2100, boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, le 20 mars 
1979 à 7 heures du soir sous la présidence de M. Roger 
Bornais, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du 
règlement No 160 ainsi que les articles 77, 243, 244A et 
758 du Code Municipal. 

�our co�teste� ce règlement, il faudra un 
minimum de 249 électeurs qui signeront la formule à cet 
effet. 

Après 2 heures d'attente, conformément à la 
loi, 313 électeurs propriétaires d'immeubles imposables 
s'étant opposés à l'adoption dudit règlement, le président 
de l'assemblée déclara le règlement contesté par les élec
teurs, 

Roger Bo ent d'assemblée 

7·•·--·-"t:;';7':.."7.::>.c.< pl •·· 

Gilles Toupin, secrétaire d'assemblée 
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Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St=Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu 
ordinaire des délibérations, lundi le 2 avril 1979 à 7h. 30 
P. M., à laquelle session sont présents Messieurs les Con
seillers:

Lucien Bédard 
Ginette M. Lemire 
Léopold Trudel 
Louis-Aimé Bolduc 
Noël Hinse 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D R E 

2. Vérification du quorum

D U 

3 • Adoption de l'ordre du jour

J O U R 

5. 

6. 

Adoption des procès-verbaux des session du mois de mars

Affaires découlant des procès-verbaux

Information sur les affaires commencées: Correspondance 

Adoption des comptes à payer liste No 79-004 

Cours ENAP, Secrétaire-trésorier 

Adoption des plans de cadastre (corrigés) 

0, Résolution pour règlement 159 et certificat à la commis-
sion de protection du territoire agricole. 

1. Adoption du regl. 108-B

2. Adoption du règl. 108-C

3. Date de l'assemblée des électeurs pour adoption du règl.
No 108-B et No 108-C (mercredi 18-04-79)

4. Adoption procès-verbal, assemblée des électeurs, règl.
160 -décision sur référendum

5, Avis de motion 
a) Modification 

Il Il 

" Il 

zonage -lots 475-27 475-23 
11 Ptes lot 477 
" Ptes lots 501 

b) 
c) 
d) 
e) 

f) 

Municipalisation du "Chemin Masse" 

6. Achat tour pour équipement radio-camions
Achat 300 licences pour chiens - Publicité Trans-Kébec

7. Autoriser Maire et secrétaire-trésorier à signer l'avenant
avec les Coopérants.

8, Soumission 10,000 gallons fuel 
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19. Mandat à Pluritec, station de pompage, lettre du 15-03-
79

20. Délégation de Réjean Marchand à l'ACTE

21. Résolution d'appui aux chefs pompiers

22. Résolution créant surplus réservé

23. Adoption des états financiers au 31-12-79

24. Interventions du public

25, Varia-A)oemande Haut-Commissariat Loisirs et Sports.
B)Mandat au Conseiller Trudel

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que 
l'ordre du jour soit adopté tel que présenté, ajoutant à 
varia: B) Mandat au Conseiller Trudel. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette 
M. Lemire, APPUYE par M. Le conseiller No�l Hinse que les
procès-verbaux de la session régulière du 5 mars 1979 et
session spéciale du 12 mars 1979 soient adoptés tel qu'amende
à la page 492 en retranchant les mots: dans le but de com
pléter l'aménagement des terrains au Centre des Loisirs de
Saint-Louis-de-France.

Il est fait mention aux présentes minutes que 
17 permis de construction ont été emis au cours du mois de 
mars 1979 représentant une valeur de $400,800. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la 
liste des comptes à payer No 79-004, folio 154 soit acceptée 
telle que présentée. 

Il est PROPOSE par Mme Le Conseiller Ginette 
M. Lemire, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois
que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, soit autorisé
à suivre le cours de perfectionnement des secrétaires-tréso
riers dispensés par l'Ecole Nationale <l'Administration
publique du 3 au 6 avril 1979.

Que les frais de scolarité, de déplacement et 
de repas soient défrayés par la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard que le 
plan D-2998, préparé par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom., 
pour M. Maurice Lapierre en date du 13 mai 1978 et montrant 
le lot 283-7 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Ginette 
M. Lemire, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le
plan 78-ML-124, préparé par M. Régis Lévesque, arp-géom.,
pour M. Alain Gosselin en date du 12 octobre 1978 soit
accepté tel que présenté.
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que le plan No 40666, préparé par M. Paul Michaud, arp-géom., 
pour M. Michel Babineau en date du 23 novembre 1978 et 
montrant le lot 475-35 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
le plan No D-3860, préparé par M. Edouard Lair, arp-géom., 
pour M. Serge Bouchard en date du 23 février 1979 et montrant 
les lots 272-81, -82, -83 soit accepté tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le maire, Monsieur Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, 
Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer, 
pour et au nom de la Corporation Municipale de St-Louis-de
France, une déclaration à l'effet que le projet du règlement 
159 concernant l'aménagement d'un deuxième terrain de balle 
au Centre des Loisirs de St-Louis-de-France et décrétant un 
emprunt au montant de $30,000. ne requiert par l'autorisation 
de la Commission de Protection du Territoire Agricole du 
Québec en vertu de l'article 104 de la loi 90. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
le règlement 159, relativement à l'aménagement d'un deuxième 
terrain de balle au Centre des Loisirs de St-Louis-de-France 
et décrétant un emprunt au montant de $30,000. soit modifié 
de la façon suivante: 

1) En ajoutant à l'article I après le �ot
"fins" les mots suivants: selon l'estimation des travaux 
préparé par M. Laurier St-Onge, en date du 2 avril 1979 et 
annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

les mots: 
2) L'article VIII est modifié en retranchant

"Advenant le cas où les revenus mentionnés à 
l'article VII ne seraient pas suffisants." 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que 
le règlement portant le No 108-B, amendant le règlement No 
108 relativement au zonage, construction et lotissement à 
l'effet qu'une partie de la zone Rx-5 soit annulée et 
remplacée par la zone Ra-3 tel que décrit dans le plan 
"amendement au zonage "A", préparé le 28 mars 1979 par 
M. Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre, sous la cote
"A" et faisant partie intégrante du règlement soit et est
adopté.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
règlement portant le No 108-C, amendant le règlement No 108 
relativement au zonage, construction et lotissement à l'effet 
qu'une partie de la zone Rec-7 soit annulée et remplacée par 
la zone Ra-4 tel que décrit dans le plan "Amendement au 
zonage "B", préparé le 28 mars 1979 par M. Jean-Marie Chas
tenay, arpenteur-géomètre, sous la cote "A" et faisant 
partie intégrante du règlement soit et est adopté. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par Mme Le Conseiller. Ginette M. Lemire que 
l'assemblée des électeurs concernés par l'adoption du règle
ment portant le numéro 108-B et habiles à demander un scruti 
soit tenue le 18 avril 1979 à la salle du conseil municipal, 
2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par Mme le Conseiller Ginette M. Lemire que 
l'assemblée des électeurs concernés par l'adoption du règle
ment portant le numéro 108-C et habiles à demander un scrutin 
soit tenue le 18 avril 1979 à la salle du conseil municipal, 
2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le procès-verbal de l'assemblée des électeurs concernés par 
l'adoption du règlement 160 et habiles à demander la tenue 
d'un scrutin, règlement pourvoyant à l'établissement de la 
rémunération du maire et des conseillers et le remboursement 
des dépenses relatives à l'exercice de leurs fonctions soit 
et est adopté. 

AMENDEMENT: il est PROPOSE par M. Le Conseil
ler Jean-Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Noël 
Hinse que au paragraphe 4 du procès-verbal de l'assemblée 
des électeurs pour le règlement 160 les mots "pour contester" 
soient retranchés et remplacés par les suivants: "Pour de
mander un référendum." 

En faveur de l'amendement: Lucien Bédard, 
Ginette M. Lemire, Louis-Aimé Bolduc, Jean-Pierre Sirois et 
Noël Hinse. M. Le Conseiller Léopold Trudel enregistre sa 
dissidence. 

Proposition principale amendée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la 
proposition principale soit adoptée telle qu'amendée. 

En faveur: Lucien Bédard, Ginette M. 
Louis-Aimé Bolduc, Noël Hinse et Jean-Pierre Sirois. 
Conseiller Léopold Trudel enregistre sa dissidence. 

Lemire, 
M. Le

ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par Mme Le Conseiller Ginette M. Lemire que 
le règlement portant le numéro 160 pourvoyant à l'établisse

ent de la rémunération du maire et des conseillers et le 
emboursement des dépenses relatives à l'exercice de leurs 

fonctions "soit retiré et que le conseil ne donne pas suite à 
la demande de la tenue d'un référendum. 

Je, soussigné, Louis-Aimé Bolduc, Conseiller 
e la Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de
rance, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
oulus par la loi et les règlements de la Corporation, je 
roposerai et soumettra à ce conseil à une prochaine séance, 
n règlement intitulé: "Règlement amendant le règlement 108 
ux fins de changer la zone 1.7 en zone Ra à partir de la 
one Rb�2 jusqu'à la limite sud-est des lots 475-27 et 475-23 
ur une bande de terrain de 125 pieds de profondeur de part 
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et d'autre de l'emprise de la rue Launier. 

Je, Louis-Aimé Bolduc, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: "Règlement amendant le règlement 108 aux 
fins de changer une partie de la zone Rb-6 en C sur une 
section du lot 477 partie. 

Je. Louis-Aimé Bolduc, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propose
rai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: "Règlement amendant le règlement 108 
de façon à modifier le zonage de Rb-7 en C sur une partie 
du lot 501, 

Je, Jean-Pierre Sirois, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propose
rai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: "Règlement à l'effet de municipaliser 
le "Chemin Masse." 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
que M. Réjean Marchand, surintendant, soit autorisé à 
proc�der à l'achat et à l'installation d'une tour avec base 
en ciment, antenne et équipement pour le service des commu
nications dans la flotte de camions conformément à l'estime 
fourni savoir: 1 tour de marque "delhi" 68' $307.00 (four
nisseur Matteau), 100 pi. fils trans. R 68 à .30 le pi. $30. 
1 antenne (Reynolds Radio) $220., 2 mètres de ciment $130.25 
tous ces items taxes en sus. �

Il est PROPOSE par Mme le Conseiller Ginette 
M. Lemire, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le
secrétaire-trésorier soit autorisé à acheter 300 médailles
pour licence de chiens de "Publicité Trans-Kébec, fournisseur.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que le maire, 
M, Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Tou
pin soient et sont autorisés à signer l'avenant de la police 
d'assurance collective des Coopérants pour porter le bénéfice 
d'assurance salaire à court terme de $150. à $200. par se
maine. 

Tous les autres bénéfices de la police No G-
9060 demeurent y compris $25.00 de déductible et paiement 
à 100% pour médicaments (co-assurance frais combinés). 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Lucien Bédard 
que le secrétaire-trésorier soit autorisé à demander des 
soumissions pour la fourniture de 10,000 gallons d'huile 
diezel, 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois� APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que la firme "Pluritec Consultants11 soit et est mandatée pour 

1) Préparer des plans et devis pour l'addi
tion d'une pompe de distribution. 

2) Contrôle électrique

3) Surveillance des travaux.

Le tout tel que soumis dans leur lettre du 15 
mars 1979. 

Que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autorisés à signer un contrat de louage de services profes
sionnels avec la firme Pluritec. 

De l'assentiment unanime des membres du conseil, 
la proposition est retirée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que la 
firme Pluritec Consultants soumette un contrat au conseil 
municipal relativement à son offre de services dans sa lettre 
du 15 mars 1979. 

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Chefs 
de Pompiers a décidé d'instituer une école à Mirabel pour 
l'entraînement et le perfectionnement des effectifs de pom
piers sous sa juridiction, à la grandeur de la province, à 
l'exception des villes de Montréal et Québec; 

ATTENDU QUE dans. ce but, la Fédération Québé
coise des Chefs de Pompiers a déjà fait l'acquisition d'un 
immeuble désaffecté avec terrain d'une superficie d'environ 
130,000 p, c,, sur lequel terrain la construction d'une tour 
d'entraînement est projetée; 

ATTENDU QU'il n'existe pas d'école pour la 
formation et le perfectionnement des effectifs de pompiers 
dans la province, à l'exception de la ville de Montréal; 

ATTENDU QU'à l'exemple des villes de Montréal 
et Québec, la Fédération Québécoise des Chefs de Pompiers 
croit au bien-fondé de l'établissement d'une telle école pour 
la formation et le perfectionnement des effectifs de pompiers 
des municipalités de la province; 

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Chefs 
de Pompiers a créé, au sein de ses membres, un organisme pour 
la gestion et la direction de l'école de Mirabel; 

ATTENDU QUE La Fédération Québécoise des Chefs 
de Pompiers a crée , par l'obtention d'une charte, L'Associa
tion Québécoise des Pompiers Volontaires (temps partiel); 

ATTENDU QUE le but de l'Association Québécoise 
des Pompiers Volontaires est de regrouper tous les pompiers 
de la Province de Québec pour une meilleure planification et 
entraînement face à la prévention et extinction; 
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ATTENDU QUE la Direction Générale de la 
Prévention des Incendies de la Province de Québec est 
favorable à l'implantation d'une telle école et a manifesté 
son appui; 

ATTENDU QU'il y a lieu de sensibiliser les 
municipalités de la province à la nécessité de l'établisse
ment d'une école à l'usage des services de pompiers pour 
l'entraîneIDent et le perfectionnement de leurs membres. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois et 
UNANIMEMENT RESOLU QUE: "Le Conseil de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France appuie moralement La Fédé
ration Québécoise des Chefs de Pompiers dans ses démarches 
dans le but de concrétiser l'implantation d'une école à 
Mirabel, pour la formation et le perfectionnement des 
effectifs de pompiers à la grandeur de la province." 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lucien 
Bédard, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le conseil crée un surplus réservé au montant de $76,234.00 
à même le surplus de l'exercice financier 1978 à être utilisé 
à des fins spécifiques que le conseil déterminera. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que les états financiers au 31 décembre 1978 préparés par 
la Firme Samson Bélair et Associés et présentés au conseil 
le 30 mars 1979 soient et sont adoptés tels que présentés. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l 
Hinse, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que 
considérant la demande de subvention présentée par le 
comité des loisirs de St-Louis-de-France au Haut Commissa
riat aux Loisirs et aux Sports. 

Le Conseil de la Corporation Municipale 
de St�Louis-de-France demande une subvention au Haut Commis
sariat aux Loisirs et aux Sports. 

CONSIDERANT la répartition des tâches qui 
attribue au ConseillerLéopold Trudel la supervision de 
la gestion des affaires de la Municipalité. 

Il est PROPOSEpar M. Le Conseiller Léopold 
Trudel et APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
Que le Conseiller,Léopold Trudel soit et est autorisé, par 
le conseil, d'effectuer les vérifications des livres ou 
documents ayant un lien quelconque avec la gestion finan
cière des affaires de la Municipalité. 

Que ce dernier fasse rapport au conseil. 

Votent pour: Léopold Trudel, Jean-Pierre 
Sirois, 

Votent contre: Lucien Bédard, Ginette M. 
Lemire, Noël Hinse et Louis-Aimé Bolduc. REJETE. 
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semblée 
M, Le Conseiller Lucien Bédard quitte l'as

à 9 heures 30 P. M.

M, Le Conseiller No�l Hinse propose la levée 
de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

8 



No. de résolution 

ou annotation 

79-133

79-134

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation 
Municipale de St�Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
des délibérations, lundi, le 9 avril 1979 à 7 heures P. M., 
à laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Léopold Trudel 
Louis-Aimé Bolduc 
Noël Hinse 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés se
lon la loi. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Adoption des règlements numéros 108-D, 108-E et 108-F.

2 . 

3 ' 

Demande de cotation d'expertise pour un site potentiel 
en eau potable. 

Avis de motion. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que le règlement portant le No 108-D, amendant le règlement 
108 relativement au zonage, la construction et le lotissement 
à l'effet qu'une partie de la zone 1-7 soit annulée et rem
placée par la zone Ra-5 tel que décrit dans le plan "Amende
ment au zonage "C" préparé le 30 mars 1979 par M. Jean-Marie 
Chastenay, arp-géom., annexé au présent règlement, sous la 
cote "A" et faisant partie intégrante du règlement comme si 
au long récité soit et est adopté. 

Que l'assemblée des électeurs concernés par 
l'adoption du règlement portant le No 108-D et habiles à 
demander un scrutin soit tenue le 27 avril 1979 à la salle 
du conseil municipal, 2100, boul. St-Louis, St-Louis-de
France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis
Aimé Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le 
règlement portant le No 108-E, amendant le règlement 108 
relativement au zonage, la construction et le lotisseme�t à 
l'effet qu'une partie de la zone Rb-6 soit annulée et rempla
cée par la zone C-21 tel que décrit dans le plan "Amendement 
au zonage ''D", préparé le 27 mars 1979 par M. Jean-Marie 
Chastenay, arp-géom., annexé au présent règlement sous la 
cote "A" en faisant partie intégrante comme si au long récité 
soit et est adopté. 

Que l'assemblée des électeurs concernés par 
l'adoption du règlement 108-E et habiles à demander un 
scrutin soit tenue le 27 avril 1979 à la salle du conseil 
municipal, 2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël 
Hinse, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le règlement portant le No 108-F, amendant le règlement No 
108, relativement au zonage, la construction et le lotisse
ment à l'effet que la zone C-5 soit agrandie en soustrayant 
de la zone Rb-7 une partie de son territoire situe le long 
de la route 157 tel que décrit dans le plan "Amendement au 
zonage "E", prépare le 5 avril 1979 par M. Jean-Marie Chas
tenay, arp-geom., annexe au présent règlement, sous la cote 
"A" en faisant partie intégrante comme si au long récite soi 
et est adopte. 

Que l'assemblée des électeurs concernes par 
l'adoption du règlement 108-F et habiles à demander un 
scrutin soit tenue le 27 avril 1979 à la salle du conseil 
municipal, 2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France. 

De l'assentiment unanime des membres du con
seil, l'avis de motion suivant est donné: 

Je, Louis-Aime Bolduc, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propose
rii et soumettr� à ce conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitule: 11Règlement amendant le règlement 108 
sur une partie de la zone Rb-23 qui sera remplacée par une 
zone commerciale. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Leopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aime Bolduc que 
mandat soit donne à la Firme Chastenay et Gagne de détermi
ner -le meilleur endroit pour effectuer un ou des forages 
dans le but d'alimenter la municipalité en eau potable sur 
les lots 528, 529, 530, 532, 535, 536, 538, 539 et 540. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Leopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aime Bolduc 
d'autoriser le maire et le secrétaire-trésorier à signer 
une entente avec le plus bas soumis�onnaire pour le ou les 
forages à être exécutes aux endroits suggérés par la firme 
Chastenay et Gagne en conformité avec la résolution numéro 
79-136,

M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois propose
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

secretaire-tres. 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comte Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 108-B 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
propriétaires pour l'adoption du règlement No 108-B, amendant 
le règlement numéro 108 concernant le zonage, la construction 
et le lotissement, à l'effet qu'une partie de la zone Rx-5 
soit annulée et remplacée par la zone Ra-3 tel que décrit 
dans le plan "amendement au zonage "A", prépare le 28 mars 
1979 par M. Jean-Marie Chastenay, arp-geom .. 

Cette assemblée fût tenue au Centre Municipal, 
2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 18 avril 1979 
à 7 heures du soir sous la présidence de M. Roger Bornais, 
Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du 
règlement No 108-B ainsi que de l'article 392A du Code Muni
cipal. 

Pour demander la tenue d'un scrutin, il faudra 
un minimum de 19 personnes qui signeront la formule à cet 
effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la 
loi, aucun électeur propriétaire habile à se prononcer ne 
s'étant oppose à l'adoption dudit règlement, le président 
de l'assemblée déclara le règlement adopte par les électeurs. 

ar Gilles Toupin 
Secrétaire d'assemblée 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 108-C 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs pro 
priétaires pour l'adoption du règlement No 108-C amendant le 
règlement numéro 108, concernant le zonage, la construction 
et le lotissement, à l'effet qu'une partie de la zone Rec-7 
soit annulée et remplacée par la zone Ra-4 tel que décrit 
dans le plan "Amendement au zonage "B" préparé le 28 mars 
1979 par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom .. 

Cette assemblée fût tenue au Centre Municipal, 
2100, boul. St�Louis, St-Louis-de-France, le 18 avril 1979 à 
7 heures du soir sous la présidence de M. Roger Bornais, Mai
re. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règle 
ment No 108-C ainsi que de l'article 392-A du Code Municipal. 

Pour demander la tenue d'un scrutin, il faudra 
un minimum de 21 personnes qui signeront la formule à cet 
effet. 

Après 2 heures d'attente conformément à la loi 
aucun électeur propriétaire habile à se prononcer ne s'étant 
oppose à l'adoption dudit règlement, le président de l'assem
blée déclara le règlement adopte par les électeurs. 

-, .� ··--�·�/7. -�··"· .. -· 

---P-â:rl GiÎÎes oupin 
secrétaire d'assemblée 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès�Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 108-D 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
propriétaires pour l'adoption du règlement 108-D amendant 
le règlement No 108 concernant le zonage, la construction et 
le lotissement à l'effet qu'une partie de la zone i-7 soit 
annulée et remplacée par la zone Ra-5 tel que décrit dans 
le plan "Amendement au zonage" préparé le 30 mars 1979 par 
M. Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre.

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 
2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 27 avril 1979 
à 7 heures du soir sous la présidence de M. Roger Bornais, 
Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du 
règlement 108-D ainsi que de l'article 392-A du Code Munici
pal. 

Pour demander la tenue d'un scrutin, il 
faudra un minimum de 14 personnes qui signeront la formule 
à cet effet. 

Après deux heures d'attente, conformément à 
la loi, aucun électeur propriétaire habile à se prononcer 
ne s'étant opposé à l'adoption dudit règlement, le président 
de l'assemblée déclara le règlement adopté par les électeurs. 

Par Gilles Toupin 
Secrétaire d'assemblée 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 108-E 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
propriétaires �pour l'adoption du règlement 108-E, amendant 
le reglement No 108, concernant le zonage, la construction 
et le lotissement à l'effet qu'une partie de la zone Rb-6 
soit annulée et remplacée par la zone C-21 tel que décrit 
dans le plan "Amendement au zonage D", préparé le 30 mars 
1979 par M. Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 
2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 27 avril 1979 
à 7 heures du soir sous la présidence de M. Roger Bornais, 
Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du rè
glement 108-E ainsi que de l'article 392-A du Code Municipal. 

Pour demander la tenue d'un scrutin, il faudra 
un minimum de 7 personnes qui signeront la formule à cet 
effet. 

Après deux heures d'attente, conformément à 
la loi, aucun électeur propriétaire habile à se prononcer 
ne s'étant opposé à l'adoption dudit règlement, le président 
de l'assemblée déclara le règlement adopté par les électeurs 
concernés. 

Président d'assemblée 

ar Gilles Toupin 
secrétaire d'assemblée 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 108-F 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
propriétaires pour l'adoption du règlement 108-F, amendant 
le règlement No 108, concernant le zonage, la construction 
et le lotissement à l'effet que la zone C-5 soit agrandie 
en soustrayant de la zone Rb-7 une partie de son territoire 
située le long de la route 157 tel que décrit dans le plan 
"Amendement au zonage E", préparé le 5 avril 1979 par Monsieur 
Jean-Marie Chastenay, arpenteur-géomètre. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 
2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 27 avril 1979 
à 7 heures du soir sous la présidence de M. Roger Bornais, 
Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du 
règlement 108-F ainsi que de l'article 392-A du Code 
Municipal, 

Pour demander la tenue d'un scrutin, il faudra 
un minimum de 13 personnes qui signeront la formule à cet 
effet. 

Après deux heures d'attente, conformément 
à la loi , aucun électeur propriétaire habile à se prononcer 
ne s'étant opposé à l'adoption dudit règlement, le président 
de l'assemblée déclara le règlement adopté par les électeurs 
concernés. 

Par ais 
Président d 1 assemblée 

Toupin 
secrétaire d'assemblée 
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79-139

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire des 
délibérations, lundi, le 30 avril 1979 à 5 heures P.M., à 
laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Jean-Pierre Sirois 
Noël Hinse 
Léopold Trudel 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés 
selon la loi. 

Ouverture de l'assemblée à 5 heures 25 P.M. 

0 R D R E D U J O U R 

1- Nivelage au terrain des loisirs

2- Vente d'un poêle et d'un friiidaire du restaurant du
Centre des Loisirs (Par annonce publique au prix minimal
de $500.)

3- Installation - Unité réfrigérante et confection d'un
comptoir au restaurant du Centre des Loisirs par les
employés municipaux.

4- Lumières de rues.

5- Autoriser la Chambre de Commerce à se servir du terrain
des loisirs �our la venue du Cirque Gatini, le 7 mai 1979
et la tenue de l'exposition commerciale et industrielle
les 2-3-4 et 5 août 1979.

6- Avis de motion (règl. améliorations des rues).

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierr 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la 
présente session spéciale soit ajournée à 7 heures 30 P.M., 
ce même jour. 

ADOPTE à la session du 

illes Toupin, sec-trés. 
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No. de résolution 
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79-140

79-141

Procès�Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale ajournée de la Corpo
ration Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu 
ordinaire des délibérations, lundi, le 30 avril 1979 à 7h.30 
P.M., à laquelle session sont présents Messieurs les Conseil-
lers: Louis-Aimé Bolduc

Jean-Pierre Sirois
Noël Hinse
Léopold Trudel
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la

présidence de ce dernier.

De l'assentiment unanime de tous les membres 
présents, les items suivants sont ajoutés à l'ordre du jour. 

7- Pancartes de bienvenue confectionnées par la Chambre
de Commerce.

8- Nomination d'un responsable dans le dossier de l'enfouis
sement sanitaire en remplacement de M. Lucien Bédard et
d'un substitut.

9- Location de camion.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-A. 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois qu'on 
procède au nivelage du terrain des loisirs pour une dépense 
n'excédant pas $800.00 à même le poste budgétaire immobili
sation bâtisse. 

Que le surintendant assure la surveillance 
des travaux. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le secrétaire-trésorier �oit autorisé à offrir en vente un 
poêle électrique de marque -"Admiral" 30", 4 ronds, couleur 
jaune or et un réfrigérateur de marque "Westinghouse" 12' cu 
sans givre, couleur jaune or, pour un prix minimal de $500. 

Que l'offre soit publiée dans le journal 
"Le Nouvelliste". 

Les offres d'achat devront être accompagnées 
d'un chèque visé ou mandant-poste de 10% de l'offre d'achat. 

Prière aux intéressés de s'adresser à Madame 
Louise Martin pour obtenir la facilité de voir les dits ar
ticles au numéro 376-0654 ou 378-2029. 

Les offres d'achat devront être adressées au 
secrétaire-trésorier, au 805, boul. St-Jean Ouest, St-Louis
de-France, jusqu'au 14 mai 1979 à 5 heures P.M. 
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No. de résolution 

ou annotation 

79-144

7 9-145 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
des cotations soient demandées au nombre d'au moins trois 
pour la fourniture d'une unité de réfrigération)selon les 
spécifications suivantes: 

-1 Meuble J.tè e"u/i/s.s.o;i de 96" de long, fini en
acier inoxydable, incluant planche de travail 

-4 port es t ê' f :ri'lJt,:t,f�.s
-compresseur incorporé
-garantie de 5 ans pour le compresseur
-garantie 1 an sur le serviœ
-transport inclus.

Que le maire et le secrétaire-trésorier soien 
et sont autorisés à choisir la plus basse soumission et à 
procéder à l'achat à même le poste budgétaire immobilisation 
équipement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que les 11 lumières de rues situées sur la route 157, près 
du tracé de l'autoroute 40 demeurent en place. 

CONSIDERANT QUE la municipalité de St-Louis
de�France a l'intention de procéder à l'installation de 
lumières de rues aux endr�its suivants: 
1) une lumière au coin de la rue Jean-Nil et rue Dubois
2) une lumière au coin de la rue Place Lorraine et rue

Dubois.
3) Une lumière au coin de l'avenue Georges et rue Dubois.
4) une lumière au coin de Place Larouche et Route des Pins.
5) une lumière sur la rue Place Nolin.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Piere Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel de 
demander à l'Hydro-Québec son avis technique sur l'installa� 
tion et les coûts des lumières ci-haut décrites. 

CONSIDERANT QUE la venue du Cirque "Gatini" 
dans la municipalité de St-Louis-de-France est une première. 

CONSIDERANT QUE la municipalité pourrait en
visager à la lumière des résultats de cette première, de 
renouveler cette expérience. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc qu'il 
est convenu que pour la présentation du 7 mai 1979 le cirque 
"Gatini" soit exempté de la taxe d'amusement, et que ceci ne 
constitue pas un précédent ni un engagement futur de la part 
de la municipalité. 

Votent en faveur: Bolduc, Trudel et Bornais. 
Votent contre: Hinse et Sirois. 
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No. de résolution 
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79-146

79-147

79-14 8

79-149

ProcèswVerbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
que le conseil municipal de St-Louis-de-France autorise la 
Chambre de Commerce de St-Louis-de-France à se servir du 
terrain des loisirs pour la venue du cirque "Gatini", le 7 
mai 1979. 

Je, Jean-Pierre Sirois, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: "REGLEMENT pour l'amélioration de diverses 
rues, travaux de nivelage, pierrage, abat-poussière et 
asphaltage." 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que 
le surintendant soit autorisé à procéder à l'installation 
des panneaux d'identification de la municipalité fournis 
par la Chambre de Commerce, aux endroits spécifiés au 
surintendant des travaux. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que M. Le 
Conseiller Jean-Pierre Sirois soit nommé responsable du 
dossier de l'enfouissement sanitaire et que M. Le Conseiller 
Léopold Trudel soit nommé substitut. 

No 78-362
Que cette résolution resceinde la résolution 

à toute fin que de droit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le surintendant soit autorisé à louer un camion pour le 
ramassage des rebuts lors de la campagne de nettoyage. 

M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc propose
la levée de la présente assemblée. 

ADOPTE à la session du 

/ 

Gilles Toupin, sec-trés. 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu 
ordinaire des délibérations, lundi, le 7 mai 1979 à 7h.30 
P.M., à laquelle session sont présents Messieurs les Conseil
lers:

Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Noël Hinse 
Louis-Aimé Bolduc 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 
M. Le Maire, Roger Bornais, proclame la semaine du nettoyage.

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière

2. Vérification du quorum
Proclamation par le maire - Semaine du nettoyage

3. Adoption de l'ordre du jour

4, Ouverture des soumissions

5. Lecture de la correspondance - Rapport des permis de
construction

6. Adoption des procès-verbaux des sessions du mois d'avril

7. Varia
A) Mandat Firme Lévesque et Fils Ltée (sondages)
B) Mandat à Pinsonneault
C) Mandat à Samson Bélair
D) Mandat Daniel Poisson, ing.
E) Creusage Marais des Plaines
F) Engagement d'un occasionnel
G) Demande au député sub. améliorations chemins.
H) Inspection système incendie- Hotte friteuse Loisirs.

8. Adoption des procès-verbaux des assemblées des électeurs
pour les règle. 108-B, 108-C, 108-D, 108-E et 108-F.

9. Adoption du règlement No 108-G (Zonage) et fixer date
de l'assemblée des électeurs.

10. Adoption du règlement No 161 (améliorations des chemins)

11. Adoption des comptes à payer, folio 154, liste no 79-05

12. Adoption des plans de cadastre.

13. Rés,
l'eau.

fixant les taux pour ouverture et fermeture de 

14. Rés. pour remettre une partie de la garantie à M. Aurel
OUellet $4,000. sur compte spécial.
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No. de résolution 

ou annotation 

79-151

79-152

15. 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Rés. mandater le maire le sec-trés. d'effectuer un 
emprunt au montant de $30,000. pour les fins du 
règlement No 159. 

16. Rés, Mandat à Pluritec n'excédant pas $900, pour
l'addition d'une pompe.

17. Nomination du pro-maire.

18. Rés. pour étude d'avant projet-réseau d'eau Place
Carrière

19, Résolution-mandat à firme Chastenay Gagné et Associés 
pour la préparation d'un concept d'organisation de 
l'espace pour l'ensemble du territoire. 

20. Résolution pour abolir le comité industriel et trans
mettre les fonds et documents à la C. M. U.

21, Intervention du public 

22. Levée de l'assemblée ou ajournement.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
que l'ordre du jour soit adopté tel que modifié comprenant 
varia à l'item 7 et rayer l'item 18 et que l'item 7 tel 
qu'inscrit devienne l'item 8 et ainsi de suite. 

OUVERTURE DE SOUMISSIONS 

Soumission: Huile Diezel 

Gulf Ca®a Limitée Produit: Huile Diezel 
Volume approximatif: 10,000 gallons 
Destination: 820, rue Hôtel de Ville 

Prix affiché: 
Escompte 

Prix net livré 
par gallon 

St-Louis-de-France 
.9720 
. 083 0 

,8890 

En plus des droits prévus à son égard, à la clause 2 ci-des
soùs et la clause 7 des conditions générales, le vendeur a 
le droit d'augmenter ou de diminuer le prix et/ou les 
escomptes, 

Dans les trente (30) jours suivants, l'acheteur doit commu
niquer avec le vendeur s'il considère le prix inacceptable. 
Si par la suite le vendeur ne modifie pas le prix à la satis
faction de l'acheteur, celui-ci peut mettre fin à la présente 
convention en faisant parvenir un avis écrit au vendeur. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
que la soumission présentée par Gulf Canada Limitée pour 
la fourniture d'approximativement 10,000 gallons d'huile 
Diezel au prix net de ,8890 soit acceptée. 
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79-153

79-154

79-155

79-156

79-157

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité �e St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est fait mention aux présentes minutes 
que 28 permis de construction ont été émis au cours du mois 
d'avril 1979 représentant une valeur de $422,050. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
les procès-verbaux des sessions du mois d'avril 1979 soient 
adoptés tels qu'amendés à la page 18, résolution No 79-142 
en changeant les mots "Unité de réfrigération" pour comptoir 
réfrigérant. Enlever les mots "de cuisson" après mot meuble 
après les mots 4 portes enlever le mot réfrigérées. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que 
M. Le Maire, Roger Bornais et M. Le Conseiller Louis-Aimé
Bolduc soient délégués au Congrès spécial de l'Union des
Conseils de Comté et des Municipalités locales du Québec
(U.C.C.Q.) Inc. à Québec, au Centre Municipal des Congrès
le 19 mai 1979.

Que les frais d'inscription, de déplacements 
et repas soient défrayés par la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
demande soit faite au Ministère des Transports de procéder 
au nettoyage du fossé, côté nord du boulevard St-Alexis Est 
et Ouest. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse qu'un employé 
municipal et un véhicule soient mis à la disposition de la 
S. S. J. B., locale de St-Louis-de-France pour une période 
d'une journée de huit heures afin de recueillir les matériau 
nécessaires à la préparation du bûcher pour le feu de la 
Saint-Jean. 

CONSIDERANT Les recommandations du plan 
directeur d'aqueduc et d'égouts de notre municipalité. 

CONSIDERANT QUE notre municipalité ne possè
de que deux secteurs connus présentant un potentiel accep
table pour son alimentation en eau potable. 

CONSIDERANT QUE le premier secteur, soit 
celui de "Masse" est déjà exploité et que les risques de 
contamination des nappes phréatiques augmentent avec le 
développement de ce secteur qui n'est pas pourvu d'un systè
me d'égout communautaire. 

CONSIDERANT QUE le débit des puits de ce 
premier secteur a déjà dû être diminué à quelques reprises 
pour éviter d'atteindre le niveau critique d'alimentation 
des pompes. 

CONSIDERANT QUE les forages déjà effectués 
dans le rang St-Jean ouest se sont avérés inédaquats. 
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79-158

79-159

79-160

79-161

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

CONSIDERANT les recommandations du Ministère 
des Richesses Natuelles dans sa lettre du 30 mars 1979. 

CONSIDERANT QUE le conseil doit prévoir et 
planifier ses besoins dans ce domaine et préserver les zones 
potentielles, 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
les services de la firme R. J. Lévesque Ltée soient retenus 
pour un montant n'excédant pas $5,899.00 dans le but d'effec
tuer un puits d'essai avec pompage de 72 heures, une analyse 
complète de l'eau et un rapport détaillé soumis au conseil 
tel que stipulé dans l'offre de service du 7 mai 1979. 

Que ces travaux soient exécutés dans le 
secteur du piézomètre No 2 déjà installé par la firme 
Services Techniques en Eau Souterraine Inc., localisé sur 
les terrains de Monsieur Léonce Jacob. 

Que le maire et le secrétaire-trésorier 
soient autorisés à signer cette offre de service. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois d'au
toriser Maîtres Pinsonneault, Roy, Lambert et Mercier, Avo
cats d'entreprendre pour et au nom de la Corporation Munici
pale de la paroisse de St-Louis-de-France, des procédures en 
injonction permanente, et une injonction provisoire et inter
locutoire s'il y a lieu, contre la Corporation Municipale de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine pour empêcher cette dernière 
de procéder à l'établissement d'un lieu d'élimination des 
déchets solides par enfouissement sanitaire sur le territoire 
de la Municipalité de St-Louis-de-France et plus particulière
ment sur une partie des lots 528, 529, 530, 532, 535, 536, 
538, 539 et 540 du cadastre de la paroisse de St-Maurice, 
appartenant à Monsieur Léonce Jacob, et de faire toutes les 
procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
la Firme Samson Bélair et Associés soit mandatée comme 
vérificateur de la municipalité pour l'année 1979. 

Départ de M. Jean-Pierre Sirois, Conseiller, 
à 8 heures 45 P.M.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE Par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
l'offre gratuite d'étude d'avant-projet, présentée par 
Vézina, Portier et Associés, pour l'installation d'un réseau 
d'aqueduc à "Place Carrière" soit acceptée par le conseil. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis
Aimé Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse qu'une 
demande soit faite au Ministère de l'Agriculture, service 
de l'Hydrologie, de continuer les travaux de creusage du 
Cours d'eau "Marais des Plaines". ADOPTE. 

23 



No. de résolution 

ou annotation 

79-162

79-163

79-164

79-165

79-166

79-167

79-168

79-169

79-170

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le surin
tendant, M. Réjean Marchand, soit autorisé à engager un occa
sionnel pour la période estivale au prix maximum de $6.00 
l'heure. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse, 
APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que demande soi 
faite au député, Monsieur Marcel Gagnon, de nous accorder une 
subvention pour l'améliorations des rues de la municipalité 
dans le but de compléter les travaux déjà entrepris. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que les ser
vices de la maison Marc Brûlé Enrg. soient retenus pour 
l'inspection annuelle de protection incendie dans le système 
de hotte des friteuses au restaurant du Centre des Loisirs. 

Il est PROPOSE Par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
procès-verbal de l'assemblée des électeurs pour l'adoption du 
règlement 108-B, relativement au zonage, la construction et le 
lotissement soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE Par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
procès-verbal de l'assemblée des électeurs pour l'adoption du 
règlement No 108-C, relativement au zonage, la construction è 
le lotissement soit adopté. 

Il est PROPOSE Par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
procès-verbal de l'assemblée des électeurs pour l'adoption du 
règlement No 108-D, relativement au zonage, la construction 
et le lotissement soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
procès-verbal de l'assemblée des électeurs pour l'adoption 
du règlement No 108-E,relativement au zonage, la construction 
et le lotissement soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE par M. le Conseiller Léopold Trudel que le 
procès-verbal de l'assemblée des électeurs pour l'adoption 
du règlement No 108-F, relativement au zonage, la constructio 
et le lotissement soit adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE Par M. Le conseiller Noël Hinse que le règle
ment portant le No 108-G, amendant le règlement No 108, con
cernant le zonage, la construction et le lotissement aux fins 
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que la zone C-6 soit agrandie en soustrayant de la zone Rb-23, 
la partie de son territoire comprise dans le quadrilatère 
formé par la route 157 et les rues Maire Lesieur, Rouette et 
Denis Roy, tel que décrit dans le plan "Amendement au zonage 
"F", préparé le 17 avril 1979 par M.Jean-Marie Chastenay, 
arp-géom., soit et est adopté et que l'assemblée des élec
teurs soit fixée au 22 mai 1979 à 7 heures P.M. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis
Aimé Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que 
le règlement portant le No 161, concernant l'améliorations 
de divers chemins soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que la liste 
des comptes à payer, No 79-005, en date du 30-04-79, folio 
154 soit acceptée pour paiement telle que présentée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis
Aimé Bolduc, APPUYE par M.Le Conseiller Noël Hinse que le 
plan No 32351, préparé par M. Serge Hamel, arp-géom., pour 
Edith Masse et Claude Lamarre en date du 17 avril 1979 
et montrant les lots 478-21-8 et 478-22-8 soit accepté tel 
que présenté. 

Il est PROPOSE Par M. Le Conseiller Noël 
Hinse, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que le 
tarif à être chargé pour ouvrir et fermer l'eau sur demande 
soit établi comme suit: sur semaine: Fermer: $5.00, 
ouvrir: $5.00. Samedi et dimanche, pour cas d'urgences, 
fermer: $7.50 et ouvrir: $7.50. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
le secrétaire-trésorier soit autorisé à remettre un acompte 
au montant de $4,000. sur la garantie fournie par M. Aurel 
Ouellet à même le compte spécial à cette fin. 

Il est PROPOSE par M. Le conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que le maire, 
M, Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin 
soient autorisés à effectuer pour et au nom de la municipali
té un emprunt par billet (s) au montant de $30,000. pour les 
fins du règlement 159 concernant l'aménagement d'un deuxième 
terrain de talle au Centre des Loisirs de St-Louis-de-France 
conformément aux articles 2-3-4-5 et 6 dudit règlement No 
159. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que les 
services professionnels Pluritec Consultants soient retenus 
relativement au projet d'ouvrage de l'addition d'une pompe 
à la station de pompage conformément à la lettre datée du 
15 mars 1979 et ce pour un prix n'excédant pas $900. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse 
APPUYE par M. Le Conseiller Leopold Trudel que Monsieur 
Louis-Aime Bolduc soit nomme maire suppléant (pro-maire) en 
remplacement du conseiller Monsieur Lucien Bedard. 

ATTENDU QUE la Municipalité de St-Louis-de
France est prise avec un développement incohérent; 

ATTENDU QU'il y a lieu et urgence de rationa
liser le développement; 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par M. Le Con
seiller Leopold Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis
Aime Bolduc et RESOLU UNANIMEMENT que la Municipalité de 
St-Louis-de-France considérant la résolution portant le 
numéro 79-072 , mandate la firme Chastenay, Gagne et Associes 
de préparer un concept d'organisation de l'espace pour l'en
semble de son territoire. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Noël Hinse 
APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aime Bolduc que le comité 
industriel soit aboli à toute fin que de droit et que les 
fonds dudit comité industriel ainsi que tous les documents y 
relatifs soient remis à la Commission Municipale d'Urbanisme. 

Que la résolution No 77-019 soit resceindee 
à toute fin que de droit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Leopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aime Bolduc que des 
condoléances soient adressées à la famille Laplante à l'occa
sion du décès de Monsieur Hervey Laplante. 

Monsieur Noël Hinse, Conseiller, propose la 
levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

26 



No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

NOMINATION DES CONSEILLERS 

A une assemblée des électeurs de la Corporation Municipale 
de St-Louis-de-France, tenue au Centre Municipal de St-Louis
de-France, 2100, boulevard St-Louis, St-Louis-de-France, 
dimanche, le 20 mai 1979 de midi à 2 heures de l'après-midi 
sous la présidence de M. Gilles Toupin, président de l'élec
tion afin de proposer deux conseillers en remplacement de 
Madame Ginette M. Lemire et Monsieur Lucien Bédard, conseil
lers démissionnaires pour les sièges Nos 2 et 1. 

Le tout suivant avis public dûment affiché aux endroits 
indiqués par le conseil de ladite municipalité en date du 
11 avril 1979. 

A midi précis, le président de l'élection, M. Gilles Toupin 
ayant nommé comme secrétaire d'élection, Mme Jocelyne B. 
Alarie, ouvre la séance et requiert les électeurs présents 
et dûment qualifiés de faire la présentation des candidats. 

Les électeurs Mme Colette Doucet et Monsieur Benjamin Tellier 
proposent que Monsieur Denis Paquin soit nommé candidat au 
siège No 2, 

Le président après examen des proposeurs et du proposé accep
te la proposition. 

Les électeurs Monsieur Jean-Claude Massicotte et Monsieur 
Michel Hamel proposent que Monsieur Rosaire Begin soit nommé 
candidat au siège No 1. 

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

Les électeurs Monsieur Mathieu Jobin�t Monsieur Albert 
Trépanier proposent que Monsieur Jean-Pierre Caron soit 
nommé candidat au siège No 1. 

Le président après examen des proposeurs et du proposé 
accepte la proposition. 

A deux heures précises, le président de l'assemblée déclare 
la période de mise en candidature close. 

Le président n'ayant reçu qu'une seule candidature au siège 
No 2, proclame élu par acclamation, Monsieur Denis Paquin. 

Le président ordonne qu'il y aura élection à être tenue 
par un scrutin secret dimanche le vingt-sept mai 1979 entre 
huit (8) heures A.M. et six (6) heures P.M., au 2100, boul 
St-Louis, à St-Louis-de-France, pour l'élection d'un conseil
ler au siège No 1. 

Les candidats en liste sont: 

G Iles Toupin 
Président d'élection 

Monsieur Begin, Rosaire 
731, Place Suzette 
Saint-Louis-de-France 
Enseignant 

Monsieur Caron, Jean-Pierre 
77, boul. St-Jean Ouest 
Saint-Louis-de-France 
Commerçant 

27 



No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

ADOPTE à la session du 

Maire 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
des délibérations, mardi, le 22 mai 1979 à 6 h 30 P.M., à 
laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Louis-Aimé Bolduc 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été délivrés 
selon la loi. 

0 R D R E D U J O U R 

�fdoption d'une résolution au sujet des lumières de rue. 

-Adoption d'une résolution <l'appuie à la demande du comité
du 75e anniversaire, au Haut Commissariat aux Loisirs et
aux Sports.

-Soumission: poêle et frigidaire

-Avis de motion (Re: approvisionnement en eau)

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
de demander à l'Hydro-Québec d'installer des luminaires de 
10,000 ou 20,000 lumens selon le besoin, suite à l'entente 
entre le responsable de l'Hydro-Québec et le Surintendant 
de la municipalité concernant la localisation exacte <lesdits 
luminaires, aux endroits suivants: 

1) 1 lumière coin de la rue Jean-Nil et
Dubois. 

2) 1 lumière au coin de la rue Place Lorraine
et Dubois. 

3) 1 lumière au coin de l'Avenue Georges et
Dubois. 

4) 1 lumière au coin de Place Larouche et
Route des Pins. 

5) 1 lumière rue Place Nolin.
6) 1 lumière au coin Denis Roy et Route 157.
7) 1 lumière carrefour Caron et Potvin.
8) 1 lumière sur l'Avenue Georges entre

Masson et La Rochelle 
9) 1 lumière coin Hôtel de Ville et Dubois.

10) 1 lumière coin rue bout· de l'Ile (Place
Fortin). 

11) 6 lumières sur le boul. Ste-Marguerite
Est entre le Pont Ducharme et la Carrière St-Louis. 

Que la présente résolution resceinde à toute 
fin que de droit la résolution portant le numéro 79-14 4. 
ADOPTE. 
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Il est PROPOSE par M. le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
conseil de la Corporation Municipale de la paroisse de 
Saint-Louis-de-France appuie la demande d'aide financière 
faite au Haut Commissariat aux Loisirs et aux Sports par le 
comité des fêtes du 75e anniversaire de la pJroisse de Saint
Louis-de-France, comité créé par le Conseil Municipal pour 
l'organisation des fêtes. 

CONSIDERANT l'offre d'achat pour le poêle et 
le frigidaire du Restaurant du Centre des Loisirs mis en 
vente par soumission dans le Journal Le Nouvelliste. 

CONSIDERANT QUE l'offre présentée par M. Roger 
Raiche étant la seule reçue. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
lesdits items lui soient vendus au prix de $550.00 ADOPTE. 

Je, soussigné conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis 
de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi 
et les règlements de la Corporation, je proposerai et soumet
trai à ce conseil à une prochaine séance, un règlement inti
tulé: "Règlement pour obliger les propriétaires et ou occu
pants de terrains situés à l'intérieur des limites de la 
municipalité de St-Louis-de-France, à laisser faire et à 
souffrir tous les travaux entrepris par la municipalité pour 
trouver des sources d'approvisionnement d'eau et pour fournir 
l'eau aux habitants de la municipalité. 

Monsieur Jean-Pierre Sirois, Conseiller, pro
pose la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du -����·�•�.��>-"·-�·_/�-·____,����-
0 
__ _ 

/ 

Maire 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 108-G 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
propriétaires pour l'adoption du règlement No 108-G, amen
dant le règlement No 108, concernant le zonage, la construc
tion et le lotissement à l'effet que la zone C-6 soit agrandi( 
en soustraynat de la zone Rb-23, la partie de son territoire 
comprise dans le quadrilatère formé par la route 157 et les 
rues Maire Lesieur, Rouette et Denis Roy, tel que décrit 
dans le plan "amendement au zonage "F", préparé le 17 
avril 1979 par M. Jean-Marie Chastenay, arp-géom .. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 
2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 22 mai 1979 à 
7 heures du soir, sous la présidence de M. Roger Bornais, 
Maire, 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du 
règlement No 108-G, ainsi que de l'article 392-A, du Code 
Municipal. 

Pour demander la tenue d'un scrutin, il 
faudra un minimum de 16 personnes qui signeront la formule 
à cet effet. 

Après deux heures d'attente, conformément à 
la loi, aucun électeur propriétaire habile à se prononcer 
ne s'étant opposé à l'adoption dudit règlement, et n'ayant 
demandé la tenue d'un scrutin, le président de l'assemblée 
déclara le règlement adopté par les électeurs concernés. 

Ro 
Président 

les Toupin 
secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St�Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
des délibérations, jeudi, le 24 mai 1979 à 7 heures 30 P.M., 
à laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Louis-Aimé Bolduc 
Noël Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été délivrés selon 
la loi, 

0 R D R E D U J O U R 

-Adoption du règlement portant le numéro 162.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le règlement portant le numéro 162, obligeant les proprié
taires et ou occupants de terrains situés dans la municipa
lité à laisser faire et à souffrir les travaux entrepris 
pour fournir l'eau aux habitants de la municipalité soit 
adopté. 

M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois propose
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

s Toupin, secrétaire-trés. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

Je soussigné, Jean-Pierre Caron, ayant été 
nommé conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, 
jure et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de 
cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ainsi que 

Jean-Pierre Caron 

Je soussigné, Denis Paquin, ayant été nommé 
conseiller pour la Municipalité de St-Louis-de-France, jure 
et déclare que je remplirai fidèlement les devoirs de cette 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Ce ;5"';-·< 
neuf

✓

• 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

�· 
/ ,  

Denis Paquin 

ASSERMENTES devant moi, à St-Louis-de-France, 
jour de mil neuf cent soixante-dix-

-------
G i 11 es Toupin 
Secrétaire-trésorier 

33 



No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu 
ordinaire des délibérations, lundi, le 4 juin 1979 à 7 h 30 
P.M., à laquelle session sont présents Messieurs les Conseil
lers:

Jean-Pierre Caron 
Denis Paquin 
Léopold Trudel 
Louis-Aimé Bolduc 
Noël Hinse 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D R E D U J O U R 

2. Assermentation de M. Jean-Pierre Caron, élu conseiller
au siège No 1 et de M. Denis Paquin, élu conseiller au
siège No 2.

3. Vérification du quorum

4. Adoption de l'ordre du jour

5. Adoption des procès-verbaux des sessions du mois de mai
1979.

6. Lecture et adoption du rapport du président d'élection
pour la mise en nomination et l'élection

7. Lecture de la correspondance

8. Adoption des comptes à payer, folio 154 no: 79-006

9. Résolution -coordonnateur adjoint, mesures d'urgence
municipales

10. Mandat à Firme Lévesque

11. Offre de la compagnie Latras Inc.

12. Secrétaire-trésorier adjoint

13. Soumission installation 2e pompe

14. Avis de motion (Règl. 125)

15. Varia a)
b) 

Assemblée générale du CRD-04 
Avis de motion- procèdure assemblée délibéran
te. 

c) Demandes de soumission pour tracteur
d) Hydro-Québec
e) Clôture aux loisirs
f) Rés. Marais des Plaines 
g) Mandat au conseiller Trudel
h) Adoption des plans de cadastre
i) Resceinder rés. 79-174
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Intervention du public. 

17. Levée de l'assemblée ou ajournement.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que l'ordre 
du jour soit adopté incluant varia A à I inclusivement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
les procès-verbaux des sessions du mois de mai 1979 soient 
adoptés tel qu'amendés à laœage 23, résolution No 79-157, 
lire $4,899.00 au lieu de $5,899.00. Page 30, ajouter le 
nom de M. Le Conseiller Léopold Trudel à l'avis de motion. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
le rapport du président d'élection, Gilles Toupin, pour la 
mise en nomination et l'élection du 27 mai 1979 soit adopté 
tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
demande soit faite à la firme Vézina, Portier et Associés 
de faire les études d'avant projet pour les rues Emmanuel, 
Martine et François, et ce, à titre gratuit. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 
27 permis de constrution ont été émis au cours du mois de 
mai 1979, représentant une valeur totale de $540,800.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le conseiller No�l Hinse que le 
conseil mandate Me Jean Pinsonneault pour entreprendre les 
procédures nécessaires en r apport avec le respect du règlement 
108, relativement au dossier Jean-Paul Lefebvre, 611, rue 
Lefebvre à St-Louis-de-France, et de poursuivre les procédures 
jusqu'à jugement final. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse que M. 
Jean-Claude Bélisle, officier municipal,soit libéré avec 
solde les 13-14 et 15 juin 1979 pour assister au Congrès de 
l'Association Québécoise <l'Urbanisme qui se tiendra à Rivière 
du Loup. Votent en faveur: Sirois, Hinse, Bolduc, Caron, 
Paquin. Vote Contre: Trudel. 

CONSIDERANT QUE la Municipalité de St-Louis-de
France ne possède pas l'équipement nécessaire pour entretenir 
les chemins qui sont sous sa juridiction durant la période 
de dégel; 

CONSIDERANT QUE l'achat de ces équipements 
serait très dispendieux et ne servira�rnque pour quelques 
semaines, soit durant la période de dégel; 
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CONSIDERANT QUE le service de la Voirie Provin 
ciale possède l'équipement et la main-d'oeuvre nécessaires 
pour effectuer les travaux de nivelage et autres, rendus 
nécessaires durant ladite période de dégel. 

EN CONSEQUENCE, Il est PROPOSE par M. Le Conse 1-
ler Léopold Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin 
et RESOLU de demander au Ministère des Transports de modifier 
la loi concernant le dégel des chemins afin que l'entretien 
<lesdits chemins, durant la période de dégel, tombe sous la 
juridiction du Ministère des Transports. 

Que copie soit expédiée au Ministre des Trans
ports, Monsieur Lucien Lessard, aux députés des comtés de 
Champlain et Laviolette, Messieurs Marcel Gagnon et Jean-Pier 
re Jolivet, à la Corporation du Comté de Champlain et à l'U
nion des Conseils de Comté du Québec. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
le compte de la Firme Samson, Bélair et Associés, au montant 
de $9,450.00 soit retiré de la liste des comptes à payer, 
folio 154 No 79-006, pour détails insuffisants. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le compte de Pièces d'autos Carel, au montant de $41.40 soit 
retiré de la liste des comptes à payer folio 154 no 79-006. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierr 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
compte à payer de Pièces d'autos Carel Ltée au montant de 
$41.40 soit accepté. 

Mention est faite au présent procès-verbal que 
M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron s'abstient de voter, décla
rant son intérêt dans les affaires de "Les Pièces d'autos
Carel Ltée.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Lédpold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
la liste des comptes à payer, folio 154 no 79-006 et folio 
2570 soit adoptée en retranchant le compte de la Firme Samson 
Bélair et Associés au montant de $9,450.00 et Pièces d'autos 
Carel Ltée au montant de $41.40. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aimé 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que M. Jean
Claude Bélisle, officier municipal, soit nommé coordonnateur 
adjoint des mesures d'urgence municipales. 

CONSIDERANT le plan directeur d'aqueduc et 
d'égouts préparé en 1976. 

CONSIDERANT QU'il y a lieu de donner suite 
aux recommandations qui y sont contenues. 

CONSIDERANT le règlement No 162, adopté le 
24 mai 1979 par le Conseil Municipal de St-Louis-de-France. 
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CONSIDERANT QU'il est maintenant opportun de 
donner suite à la résolution 79-157. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin d'autori
ser la Firme R. J. Lévesque et Fils Ltée à procéder au travail 
de forage d'essai à proximité du piézomètre No 2 tel que 
décrit dans la cotation corrigée en date du 10 mai 1979. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
que le secrétaire-trésorier transmette à M. René Larouche, 
président des Entreprises Latras Inc., 1000, Place du Golf 
à St-Louis-de-France, l'intention du conseil municipal de 
St-Louis-de-France de ne pas se porter immédiatement acqué
reure du réseau d'aqueduc actuel et les immeubles des Entre
prises Latras Inc. 

CONSIDERANT l'article 150 du Code Municipal. 

CONSIDERANT QUE la municipalité dessert une 
population de près de 5,000 habitants . 

CONSIDERANT QUE le volume de travail a plus 
que doublé depuis 4 ans. 

CONSIDERANT QUE la Municipalité veut prendre 
les meilleures dispositions pour assurer la population d'une 
administration efficace. 

CONSIDERANT QUE les services comptables sont 
assumés à contrat et coûtent relativement chers à la Munici
palité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-PierrE 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel de procéde1 
à l'ouverture d'un poste de secrétaire-trésorier adjoint pour 
la municipalité de St-Louis-de-France, lequel aurait princi
palement pour tâches, la comptabilité et l'administration 
générale ainsi que toutes les tâches à incidence financière 
et gestionnelle de la Municipalité. ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron de 
créer un comité de pré-sélection des candidats au poste de 
secrétaire-trésorier adjoint, composé de 3 membres du conseil 
municipal, lesquels pourront s'adjoindre 2 citoyens de 
St-Louis-de-France. 

Ce comité verrait à composer la teneur du 
communiqué de l'ouverture de poste, à recevoir les applica
tions et à faire la première sélection des candidats à même 
les faits exposés par les documents de candidature. 

A M E N D E M E N T S 

Il est PROPOSE par M. Le conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que soient 
ajoutés à la résolution les mots suivants: Que les membres 
du conseil soient nommés d'office sur le comité. Votent en 
faveur: Hinse, Bolduc, Paquin et Trudel. Contre: Sirois 
et Caron. ADOPTE. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aim 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Noël Hinse que dans le 
premier paragraphe de la proposition les mots llà titre con
sultatif" soient ajoutés après les mots "pourront s'adjoindr " 
Votent en faveur: Hinse, Bolduc. Votent contre: Caron, 
Paquin, Trudel, Sirois. REJETE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier 
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la 
résolution principale soit adoptée telle qu'amendée; Savoir 

de créer un comité de pré-sélection des candidats au poste 
de secrétaire-trésorier adjoint, composé de 3 membres du 
conseil municipal, lesquels pourront s'adjoindre 2 citoyens 
de St-Louis-de-France. 

Ce comité verrait à composer la teneur du 
communiqué de l'ouverture de poste, à recevoir les applica
tions et à faire la première sélection des candidats à même 
les faits exposés par les documents de candidature. 

Le dit comité verra lui-même à sa propre 
structure de fonctionnement et recommandera un certain nom
bre de candidats à être rencontré par le comité d'entrevue. 

Que les membres du Conseil soient nommés d'of 
fice sur le comité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
que M. Le Conseiller Léopold Trudel fasse partie du comité 
de pré-sélection des candidats au poste de secrétaire-tréso
rier adjoint. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que M. Le 
Conseiller Jean-Pierre Sirois fasse partie du comité de 
pré-sélection des candidats au poste de secrétaire-trésorier 
adjoint. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que M. Le 
Conseiller Jean-Pierre Caron fasse partie du comité de 
pré-sélection des candidats au poste de secrétaire-trésorier 
adjoint. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
de demander à la firme Sa:m5on, Bélair et Associés d'effectuer 
la sélection finale des candidats au poste de secrétaire-tré 
sorier adjoint, par entrevue avec les candidats recommandés 
par le comité de pré-sélection, elle devra s'adjoindre un 
ou des membres du conseil que celui-ci désignera et ils 
feront des recommandations précises au conseil municipal 
qui pourvoyera à l'engagement de l'officier d�siré. Votent 
en faveur: Messieurs lès c'onséillersr:. ·Jeân-P-ierr·e·-cài-on _____ , 

D�nis P�qui�, Léopold Trudel et Jean-Pierre Sirois. Votent 
Contre: Messieurs les Conseillers Noël Hi�se et Louis-Aimé 
Bolduc. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que des 
soumissions soient placées pour l'installation de la deuxième 
pompe à la station de pompage. 

Je, Léopold Trudel, Conseiller de la Corpora
tion municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: "Règlement amendant le règlement No 125, concernant 
l'administration municipale des services mun�cipaux d'aqueduc 
et d'égout, et l'imposition d'une compensation pour ces 
services. 

CONSIDERANT QUE la municipalité de St-Louis-de
France est membre du CRD-04. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que M. Le 
Maire, Roger Bornais soit délégué à l'assemblée générale du 
CRD-04, le 8 juin 1979 et que les frais encourus soient 
défrayés par la municipalité. 

Je, Jean-Pierre Sirois, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance régulière, 
un règlement intitulé: "Règlement relatif aux règles de 
procédure pour assemblées délibérantes.". 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc de 
procéder à des demandes de soumissions pour achat d'un trac
teur pour les besoins de la municipalité, présentant les 
caractéristiques suivantes: 

-entre 50 et 60 H.P. diesel, direction assistée, freins hydro
liques, prise de force arrière continue, indépendante de
l'embrayage, blocage du différentiel par pédales, largeur
de voie des roues avant et arrière variable.

-Ce véhicule devra être équipé d'une cabine insonorisée
sécuritair'efavec feux de position et de signalisation,
essuie-gla�e avant et arrière, chauffage à air pressurisé,
éventail de dégivrage. ADOPTE A L'UNANIMITE.

CONSIDERANT les recommandations de Monsieur 
Jacques Potvin, urbaniste-conseil de la Municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
de demander à l'Hydro-Québec de procéder à 1 'installation 
de luminaires appropriés aux coins du Chemin Masse et Avenue 
Germain, aux coins de L'Avenue Georges et Rue Masson et aux 
coins de l'Avenue Georges et la Rue De Larochelle. ADOPTE A 
L'UNANIMITE. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier 
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller No�l Hinse <l'autorise 
le surintendant des travaux à effectuer la pose de clôture 
au terrain des loisirs comprenant 286 pieds de clôture de 
broche maillée d'une hauteur de 48 pouces autour du terrain 
de jeux et de 333 pieds de clôture "Type poteaux relies par 
chaînes" pour une dépense maximale possible de matériel de 
$1,200. ADOPTE à L'UNANIMITE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Leopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aime Bolduc que 
lors des travaux de creusage du Marais des Plaines, la muni
cipalité fournisse une assistance aux propriétaires résident 
qui ont des ponceaux servant à l'accessibilité de leur pro
priété. 

Que cette assistance consiste à aider les 
propriétaires à placer les ponceaux dans le cours d'eau et 
les recouvrir avec la terre qui sera sur place ou qui aura 
ete enlevée lors du creusage. 

Que cette assistance ne soit fournie qu'aux 
seuls propriétaires qui se conformeront aux recommandations 
du Ministère et de la Municipalité, soit l'utilisation de 
ponceaux d'un diamètre minimal de 36 pouces. 

Que ces travaux soient sous la surveillance 
de l'inspecteur municipal. 

Que les propriétaires concernes soient signif·es 
en recevant copie de la présente résolution. 

CONSIDERANT QUE le Conseil devra se prononcer 
sur certains dossiers et que des précisions sont nécessaires: 
Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Leopold Trudel, APPUYE 
par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le Conseiller 
M. Leopold Trudel soit et est autorise par le conseil d'effe-
tuer des vérifications des livres ou documents ayant un lien
quelconque avec la gestion financière de la municipalité.
Votent en faveur•: Me-ssîeurs -les Conseillers:' - Jean.-Pi-ërre -_
Caro-n, Jean-Pierre Sirois--, Denis Paquin et Leopold Trudel.
Votent contre: Messieurs les Conseillers: No�l Hinse, 
Louis-Aime Bolduc et M. Roger Bornais, Maire. ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis-Aim 
Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que le 
plan 40723, prépare par M. Paul Michaud, arp-geom., pour 
M. Pierre Ruel en date du 25 avril 1979 et montrant le lot
274-218 soit accepte tel que présente.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l 
Hinse, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le plan 79-6, prépare par M. Roland Milette, a�p-geom., pour 
Messieurs Renald Hinse et Rejean Francoeur et montrant les 
lots 501-7 et 501-8 en date du 16 mars 1979 soit accepte tel 
que présente. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Caron, APPUYE par M, Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le plan D-65, préparé par M. Denis Gagné, arp-géom., en date 
du 6 avril 1979 pour M. Yvan Morin et montrant le lot 477-5 
soit accepté tel que présenté. 

CONSIDERANT le règlement No 125. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
que la résolution portant le No 79-174 soit resceindée à 
toute fin que de droit. 

M. Louis-Aimé Bolduc, Conseiller, propose
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Maire 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session spéciale de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
des délibérations, samedi, le 16 juin 1979 à 12 h 45 P.M. 
à laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers 

Jean-Pierre Caron 
Denis Paquin 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Louis A. Bolduc, maire suppléant formant 

quorum sous la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocatibn ont été délivrés selon la Loi. 

0 R D R E D U 

Dépôts d'avis de motion 

1. Amendements au règlement 108

J O U R 

2. Règlement pour une deuxième pompe à la station de pom
page.

Je, Léopold Trudel, conseiller de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: "REGLEMENT" amendant le règlement 
108 article 5.1.5 à l'effet de modifier les superficies 
minimum pour les terrains issus d'une subdivision approuvée 
par le conseil avant la date de mise en force du présent 
amendement et disposant de l'aqueduc privé ou public ap
prouvé par l'environnement. 

Je, Léopold Trudel, conseiller de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: "REGLEMENT" amendant le règlement 
No. 108 article 5.2.3 modifiant l'implantation et les di
mensions des garages et des dépendances dans les secteurs 
résidentiels. 

Je, Léopold Trudel, conseiller de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: "REGLEMENT" pour l'installation 
d'une deuxième pompe, à la station de pompage. 

Monsieur le Conseiller Jean-Pierre Caron 
propose la levée de la présente assemblée. 
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ADOPTE à la session du 

Maire 

/ / 

/ 

Gilles Toupin, secrêtaire-três. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Muncipalité de St-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session spéciale de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
des délibérations, lundi, le 18 juin 1979 à 7 h 30 P.M. 
à laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Jean-Pierre Caron 
Denis Paquin 
Léopold Trudel 
No!:!l Hinse 
Louis A. Bolduc, maire suppléant formant 

quorum sous la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été délivrés selon la Loi. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Adoption du règlement 108-H et fixer la date de l'as
semblée des électeurs.

2. Résolution: à l'effet de rembourser la taxe imposée
d'avance pour l'année 1977 pour le règlement 109 à
ceux qui l'ont acquittée et de radier du solde des
comptes à recevoir les montants y relatifs non encore
payés.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo
pold Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin et 
résolu que le règlement portant le No. 108-H relativement 
au zonage, la construction et le lotissement et amendant 
l'article 5.1.5 soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No!:!l 
Hinse, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que 
l'assemblée des électeurs habiles à se prononcer sur l'a
doption du règlement 108-H ou pouvant demander la tenue 
d'un scrutin soit fixéeau jeudi 28 juin 1979 à 7 h P.M. à 
la salle du conseil 2,100, Boul. St-Louis, St-Louis-de
France 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léo
pold Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron. 

CONSIDERANT que la Municipalité n'a pas eu 
à rencontrer de financement pour le règlement 109 durant 
l'année 1977. 

Que l'on rembourse la taxe imposée d'avan
ce pour l'année 1977, p our le règlement 109 à ceux qui 
l'ont acquitté et de radier du solde des comptes à recevoir 
les montants y relatifs non encore payés. 

Qu'un taux d'intérêt de 12% soit remboursé 
sur une base mensueR.à partir de la date du paiement en 
capital et intérêt jusqu'à la date du remboursement. 

Monsieur le Conseiller Léopold Trudel pro
pose la levée de la présente assemblée. 
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ADOPTE à la session du 

_,,, , ,µ" 

Gilles Toupin, secrétaire-trés. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champalin 

PROCES-VERBAL REGLEMENT NO 108-H 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs proprie
taires pour l'adoption du riglement 108-H, amendant le règle
ment No 108, concernant le zonage, la construction et le lo 
tissement, article 5.1.5. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal, 2100 
boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 28 juin 1979 à 7 
heures du soir sous la présidence de Monsieur Denis Paquin 
conseiller. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du règlement 
numéro 108-H ainsi que de l'article 392-A du Code Municipal. 

Pour demander la tenue d'un scrutin, il faudra un 
minimum de 249 personnes qui signeront la formule à cet 
effet. 

Après deux heures d'attente, conformément à la loi, 
aucun électeur propriétaire habile à se prononcer ne s'é-: 
tant opposé à l'adoption dudit règlement, et n'ayant de
mandé la tenue d'un scrutin, le président de l'assemblée 
déclara le règlement adopté par les électeurs concernés. 

Denis Paquin, c seiller 
président d'assemblée 

lles Toupin 
secrétaire d'assemblée 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

. A une session régulière et mensuelle de la 
Corpbra�ion Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu 
ordinaire des délibérations, mardi, le 3 juillet 1979 à 
7 h 30 P.M., à laquelle session sont présents Messieurs les 
Conseillers: Jean-Pierre Caron 

Denis Paquin 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la 

présidence de ce dernier. 

1. Prière

0 R D R E D U J O U R 

2. Vérification du quorum

3. Présidence de l'assemblée

4 . 

5. 

Lecture et adoption de l'ordre du jour

Ouverture des soumissions pour tracteur (s'il y a lieu)

6. Adoption des procès-verbaux des sessions du mois de juin

1979

7. Lecture de la correspondance

8. Adoption des comptes à payer liste 79-007 folio 154-2570

9. Adoption du procès-verbal de l'assemblée des électeurs
pour le règlement 108 H

10. Adoption du règlement no 108 I et fixer la date de l'as
semblée des électeurs

11. Adoption du règlement 125 A

12. Avis de motion:

A) Re-inscrire, installation 2e pompe

B) Amendement au règlement 150

C) Règlement décrétant l'intérêt et la procédure
de recouvrement des comptes dûs à la Munici
palité.

D) Procédures dj l'assemblée

13. Résolution ratifiant la présence de M. le Conseiller

No�l Hinse à la session du conseil de comté le 13 juin

1979

14. Résolution: Demande à Bell Canada d'installer un télé

phone public à la bâtisse des loisirs.

15. Résolution: Demande Evaluation St-Maurice d'inscrire

les maisons mobiles au rôle d'évaluation tel que prévu

par la loi 112

16. Résolution: Alitorisant Monsieur Jacques Béchard, 1176

Boul. St-Alexis Est, a obtenir un permis de Chenil con

formément à l'article 3B du règlement 151

17. Autorisation au secrétaire-trésorier et d'assister au

congrès des Secrétaires Municipaux du Québec le,15, 16
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et 17 août 1979 à Montréal 

18. Demande à la firme Chastenay-Gagné & Ass. une étude sur

les entrées d'eau en vue de la réfection de la route 157

19. Varia: a) Autorisation à Chambre de Commerce et Comit
des Loisirs Re: Tombola

b) Autorisation à Mme Jocelyne B. Alarie: Re:
Signature de chèques

c) Camping Evasion Re: Bruit
d) Mandats aux Conseillers pour jury de sé

lections
e) Autorisation au surintendant pour engage

ment d'employés occasionnels
f) Autorisation au surintendant pour reven

dre tuyaux de ciment
g) Autorisation au M.A.M.

20. Intervention du public

21. Levée de l'assemblée

NOTE: La rencontre prévue pour le 5 juillet 1979 avec les 

représentants du M.A.M. est annulée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que l'or
dre du jour soit accepté. 

OUVERTURE DE SOUMISSIONS 

Soumissions pour tracteurs: 

Equipement Malbeuf Inc. 
771, Boul. Est 
Louiseville, Que. 

Tracteur Case modèle 990, modèle 1978 
modèle 1979 

Prix F.A.B,St-Louis-de-France 
Taxe fédérale et provinciale non-incluse 

$10,725.00 
$11,625.00 

Métropolitain Equipement Enrg. (Equipement Brous seau Ltée) 
180, Dessureault 
Cap-de-la-Madeleine, Que 

Tracteur John Deere 1830 année 1979 

Prix du tracteur pluSpièces de base 
ainsi que la cabine 

$13,899.00 

$15,171.75 

Options, les prix sont rajoutés au prix de base. 

Métropolitain Equipement Enrg. 
485, Bertrand, 
Cap-de-la-Madeleine, Que. 

Tracteur John Deere 1979 modèle 1630 

Prix avec équipement de base et cabine $11,350.00 

Taxe provinciale et fédérale en plus si applicable. 
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Garage Denis Trudel 
7715, Jean XXIII 
Trois-Rivières Ouest 

Tracteur White, 59 H.P. prise de force 
Tracteur et cabine $13,620.00 

Plus taxe fédérale et provinciale s'il y a lieu. 

Garage Rolland Clément 
St-Maurice, Qué. 

Tracteur International Harvester 1979 modèle 584, 
PTO 

Tracteur: 
Cabine: 

$10,385.00 
$ 2,675.00 

Taxe fédérale et provinciale en plus s'il y a lieu 

51 H.P. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 

que l'on réfère les soumissions pour examen au sur
intendant M. Réjean Marchand pour décision à la pro
chaine session spéciale prévue pour le 9 juillet 1979. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que 
les procès-verbaux des sessions du mois de juin 1979 
soient adoptés tels que présentés. 

Il est fait mention aux présentes minutes que 
18 permis de construction ont été émis au cours du 
mois de juin 1979 représentant un valeur de $292,600.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
que le surintendant Réjean Marchand soit autorisé à 
procéder à l'installation d'un mat oblique à 2,100, 
Boul. st-Louis pour lever le drapeau du Québec tel que 
demandé par le ministre Guy Tardif dans sa lettre 
du 18 juin 1979. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
que la liste des comptes à payer no. 79-007 soit ac-
ceptée savoir 154 $20,968.48 et le fonds des rè-
glements $4,955.41 pour un total de $25,923.89 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que 
le compte de Pièces Auto Carel au montant de $21.82 
soit accepté. 

Mention est faite au présent procès-verbal que 
M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron s'abstient de voter
déclarant son intérêt dans les affaires de "Les Pièces
d'autos Carel Ltée.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
que le procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
pour l'adoption du règlement No. 108 H, règlement 
amendant le règlement No 108 relativement au zonage, 
à la construction et au lotissement soit et est adopté. 

Il Est PROPOSE par H. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Ltë::c~coa�iller Denis Paquin
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que 1@ �èglement portant le numéro 108 I amendant le règle-
ment no. 108, article 5-2.3, concemant, le zonage, 
la construction et le lotissement soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que 
l'assemblée publique des électeurs propriétaires habiles 
à voter sur l'adoption du règlement 108 I et pouvant deman
der la tenue d'un scrutin soit fixé au 10 juillet 1979 à 
7 h P.M. à la salle du Conseil 2,100, Boul. St-Louis 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel que le règlement portant le numéro 125-A amendant 
le règlement numéro 125 concernant les services d'aqueduc 
et d'égoût soit et est adopté. 

L'avis de motion pour l'installation d'une 2e ,. 
pompe à la station pompage est renouvelle par M. D. Paquin,u,,;'>z.r.,..<,<.,<,--vv

Je, Leopold Trudel, conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un rè
glement intitulé: "REGLEMENT" amendant le règlement por
tant le numéro 150 concernant le paiement d'une compensation 
tenant lieu de taxe selon les dispositions de la loi de 
l'évaluation foncière, 1971 L.Q. Chapitre 50. Section III 
article 18 (Cf modification du projet loi 112) 

Je, Léopold Trudel, conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: "REGLEMENT" Décrétant l'intérêt et la pro
cédure de recouvrement des comptes dûs à la municipalité. 

Je, Jean-Pierre Sirois, conseiller de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: "REGLEMENT" relatif aux règles de 
procédure pour assemblées délibérantes. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par Jean-Pierre Caron que le conseil de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France accepte et 
ratifie la présence de }fonsieur le Conseiller Noël Hinse 
à la session du conseil· de comté, tenue le 13 

juin 1979 en remplacement de Monsieur le Maire Roger Bornais

et de Monsieur le pro-maire Louis A Bolduc, tous deux dans

l'impossibilité d'être présents. 

Il est PROPOSE PAR M. Le Conseiller Jean-Pierre

Caron APPUYE par Léopold Trudel que demande soit faite à

la compagnie Bell Canada à l'effet de remplacer l'appareil

téléphonique existant au centre des loisirs, 671, Ave des

Loisirs à St-Louis-de-France par un téléphone public.
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
que demande soit faite à M. Denis Hamelin de la firme 
"Evaluation St-Maurice Inc. d'inscrire les maisons 
mobiles au rôle d'évaluation tel que prévu par le 
sujet de) loi 112. 

L'item 16 de l'ordre du jour est reporté pour étude. 

Il est PROPOSE par M. Le Cons�iller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
que le secrétaire-trésorier M. Gilles Toupin soit et 
est autorisé à assister au Congrès des Secrétaires 
Municipaux du Québec, à Montréal les 15-16 et 17 
août 1979 

Que les dépenses de séjour et de déplacement 
soit payés par la municipalité sur présentation de 
pièces justificatives. 

L'item 18 de l'ordre du jour est porté à l'étude 
de la prochaine session informelle. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Caron , APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
que le Conseil de la Corporation Municipale de St
Louis-de-France autorise le Comité des Loisirs de ST
Louis-de-France et la Chambre de Commerce de St-Louis
de-France à utiliser le terrain des loisirs pour la 
tombola qui aura lieu les 3, 4 et 5 août 1979. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que 
Mme Jocelyne B. Alarie soit et est autorisée à signer 
les chèques pour et au nom de la municipalité durant 
les jours de vacances du secrétaire-trésorier M. Gilles 
Toupin. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que 
le conseil mandate Me Jean Pinsonneault pour entrepren
dre les procédures en injonction pour enrayer le bruit 
excessif occasionné par l'opération d'une discothèque 
en plein air au Camping Evasion causant préjudice aux 
citoyens à proximité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que 
deux conseillers ayant siégé au comité de pré-sélection 
soient autorisés à participer aux entrevues de sélection 
effectuées par la firme Samsom Bélair & Ass., après 
entente entre eux. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
que le surintendant M. Réjean Marchand soit et est 
autorisé à engager des employés occasionnels pour 
répondre aux urgences au taux horaire de $5.00 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierr 
Sirois, APPUYE par M, Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
que le surintendant M. Réjean Marchand soit autorisé à re
vendre les tuyaux de ciment récupérés sur les travaux de 
drainage du cours d'eau nMarais des Plaines" aux prix de 
$10.00 (dix dollars) le pied. 

Le projet de résolution du varia g) est retiré par M. Le 
Conseiller Léopold Trudel. 

Monsieur le Conseiller Denis Paquin propose 
la levée de la présente assemblée. 

ADOPTE à la session du 

aire-trés 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalite de Saint-Louis-de-France 
Comte Champlain 

A une session spijciale de la Corporation Muni
cipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
des deliberations, lundi, le 9 juillet 1979 à 7 h 30 P.M. 
à laquelle session sont presents Messieurs les Conseillers: 

Jean-Pierre Caron 
Denis Paquin 
Leopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
No!::!1 Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous 

la presidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont ete signifies 
selon la loi. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Choix de soumission - achat du tracteur

2. 

3. 

4. 

5 • 

6. 

Choix de cotation pour tondeuse (debrouissalleuse)

Adoption du règlement 150 A (en lieu de taxe)

Adoption des comptes à payer sur règlement 161 (s'il
y a lieu)

Res. mandatant la firme Chastenay, Gagne & Ass. de
repondre aux questions tecniques concernant le plan
et le rapport d'accompagnement delimitant le projet
de zone agricole permanente.

Compte en collection

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que la 
soumission de "Equipement Malboeuf Inc." soit retenue pour 
achat du tracteur. 
Case, modèle 990, 1978 au prix de $10,725.00 tel que defi
nis dans la soumission du 29 juin 1979 signe Ludger Malboeuf 
Prix F.A.B. St-Louis-de-France 
Taxe federale et provinciale non incluse. 
Que le Maire Roger Bornais et le secretaire-tresorier 
Gilles Toupin soient autorises à signer le contrat pour et 
au nom de la Corporation. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que 
la cotation de "Equipement Malboeuf Inc." soit retenue 
pour l'achat d'une tondeuse Mott 72 Pouces de largeur de
centree. 
Avec Gardes avant et arrière 
Bouleau d'ajustement pour hauteur de coupe 
Pleine largeur. 
Et couteaux Heavy-duty No H293 

Prix F.A.B St-Louis-de-France aux prix de $1400.00 
Taxe federale et provinciale non incluse. 

Que le Maire Roger Bornais et le secretaire-tresorier Gilles 
Toupin soient autorises à signer le contrat pour et au nom 
de la Corporation. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que le 
règlement 150 A amendant le règlement portant le numéro 150 
concernant le paiement d'une compensation tenant lieu de 
taxe selon les dispositions de la loi de l'évaluation fon
cière soit et est adopté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Caron, APPUYE par M. Le Conseiller; Noè!l Hinse que les 
travaux d'amélioration de diversesFues, règlement 161 
relativement à la balance de subvention accordée par le 
Ministère des Transport soient acceptés et que les dépenses 
y relatives soient acceptées. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
que la firme Chastenay, Gagné & Ass. soit et est mandatée 
pour répondre aux questions techniques concernant le plan 
et le rapport d'accompagnement délimitant le projet de 
zone agricole permanente. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Caron, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que le 
compte produit à M. Claude Ricard, 671, rue Des Bouleaux 
soit transmis à M. Jean-Pinsonneault pour collection et 
remise. 

Monsieur Le Conseiller Jean-Pierre Caron propo
se la levée de la présente assemblée. 

ADOPTE à la session du 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
des délibérations, lundi, le 9 juillet 1979 à 8 heures P.M. 
à laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Jean-Pierre Caron 
Denis Paquin 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Noël Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés 
selon la loi. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Résolution de mandat à la firme Vézina, Portier & Ass.

2. Avis de motion (s'il y a lieu)

3 • Adoption de certains comptes à payer (s'il y a lieu)

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la firme 
Vézina, Portier & Ass. soit et est autorisée à présenter au 
Ministère de l'environnement du Québec l'avant projet pour 
la construction du réseau d'aqueduc à "Place Carrière" à 
St-Louis-de-France. 

Il est noté au présent procès-verbal qu'aucun avis de motion 
n'a été reçu. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Denis Paquin, 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la liste des 
comptes à payer no 79-008 soit acceptée 
Fonds des règlements folio 2570

Fonds d'administration folio 154

Monsieur Le Conseiller Léopold Trudel propose la levée 
e la présente assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Ro lles Toupin, secrétaire-tréso. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 108 I 

Procès-verbal de l'assemblée des électeurs 
propriétaires pour l'adoption du règlement 108 I amendant le 
règlement No 108, article 5.2.3. concernant le zonage, la 
construction et le lotissement. 

Cette assemblée fut tenue au Centre Municipal 
2100, boul. St-Louis, St-Louis-de-France, le 10 juillet 1979 
à 7 heures du soir sous la présidence de Monsieur Roger Bor
nais, Maire. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture du 
règlement numéro 108 I ainsi que de l'article 392-A du Code 
Municipal. 

Pour demander la tenue d'un scrutin, il fau
dra un minimum de 249 personnes qui signeront la formule à 
cet effet. 

Après deux heures d'attente, conformément à 
la loi, aucun électeur propriétaire habile à se prononcer 
ne s'étant opposé à l'adoption dudit règlement, et n'ayant 
demandé� la tenue d'un scrutin, le président de l'assemblée 
déclara 1� règlement adopté par les électeurs concernés. 

- Gilles Toupin
secrétaire d'assemblée
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale de la Corporation 
Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu ordinaire 
des délibérations, jeudi, le 19 juillet 1979 à 7 h 30 P.M. 
à laquelle session sont présents Messieurs les Conseillers: 

Denis Paquin 
Léopold Trudel 
Noël Hinse (7:49 h.) 
Louis A. Bolduc (7:43 h.) 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

Les avis de convocation ont été signifiés 
selon la loi. 

1. 

2. 

3. 

4 . 

0 R D R E D U J O U R 

Résolution adoptant le dossier municipal présenté à 
la Commission de protection du territoire agricole. 

Adoption plan de cadastre. 

Avis de motion aqueduc Place Carrière. 

Nomination d'un membre du conseil pour représenter la 
municipalité auprès de la Commission de protection du 
territoire agricole. 

A 7 heures et 43 la session débuta. 

ATTENDU que le Conseil a mandaté la Firme 
CHASTENAY, GAGNE &ASSOCIES en vue de prép�rer le dossier 
relatifs au zonage agricole; 

ATTENDU que le dossier est complété et que 
les documents ont été soumis au Conseil; 

IL EST PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel et APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que le 
dossier municipal comprenant: le compte-rendu de la réunion 
publique, le document d'appui à la demande, les plans in
titulés "Zone Agricole" (4 feuillets) accompagnés de la 
description technique ainsi que les demandes particulières 
d'exclusions formulées par la population, soit présenté à 
la C ommission de Protection du Territoire Agricole du 
Québec. 

Il est fait mention aux présentes minutes 
que le plan 78ML75 préparé par Roger Milette arp. géom. 
pour Gaston Héon et Laurette Larose en date du 11 août 1978 
soit retourné à la C.M.U. pour vérification concernant une 
erreur de cadastre. 

Je, Léopold Trudel, conseille1 de la Cor
poration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un 

règlement intitulé: 
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"REGLEMENT" d'emprunt concernant la construction d'un ré
seau d'aqueduc sur les lots Nos 483-4, 492-11, 492-34 
492-54, 492-55 et 493-19 (Carrière), 493-2, 493-3, 493-4
et 492-44 (Place Lamy), 494-1 (Emmanuel), 494-2,495-1
(Martine), 492-45, 493-17,493-18 493-32, 493-44 (Murielle)
492-69, 493-46 et 493-99 (Anne-Marie) 492-68, 493-45 et
493-46 (Cadotte), 493-33 et 494-3 (François), 494-48, 494-49
et 495-42, (sans désignation).

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller No�l Hinse 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que Monsieur 
Louis A. Bolduc soit mandaté pour représenter la municipa
lité auprès de la Commission de protection du territoire 
agricole, 

Il est PROPOSE par M. Léopold Trudel, APPUYE 
par M. Le Conseiller Louis A. Bolduc que M. Denis Paquin 
soit mandaté substitut pour représenter la municipalité 
auprès de la Commission de protection du territoire agricole 

Monsieur Le Conseiller No�l Hinse propose la 
levée de la présente assemblée. 

ADOPTE à la session du 

Rog 
On Li!.u-n I JJ.. � 

ociiy�elB. Alarie, secrétaire, 
trésorier adjoint. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de St-Louis-de�France 
Comté Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la 
Corporation Municipale de St-Louis-de-France, tenue au lieu 
ordinaire des délibérations, lundi, le 6 août 1979 à 7 heures 
30 P. M., à laquelle session sont présents Messieurs les 
Conseillers: 

Jean-Pierre Caron 
Denis Paquin 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Louis-Aimé Bolduc 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous 

la présidence de ce dernier. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière.

2. Vérification qu quorum.

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour

4. Adoption des procès-verbaux des sessions du mois de
juillet 1979.

5. Lecture de la correspondance.

6. Rapport des permis de construction.

7. Acceptation de plan de cadastre.

8. Adoption des comptes à payer folio 154, liste no 79-009.

9, Rés. pour soumission installation 2e pompe. 

10. Rés. mandat à Vézina, Portier et Associés.

11. 

12. 

13. 

Re: 

Rés. 
Re: 

Rés. 

Avis 

Etude d'avant projet égouts "Place Carrière " au 
taux horaire, maximum $2,500. 

Mandat à la firme Lévesque. 
test eau Ste-Marguerite. 

Epandage de calcium. 

de motion. 

A) Construction réseau aqueduc (et d'égouts) Place
Carrière.

B) Procédure de recouvrement des comptes dûs à la
municipalité.

C) Règles relatives aux procédures d'assemblées
délibérantes.

D) Installation d'une 2e pompe.
E) Terrassement, gravelage, asphaltage.

Règl. amender règl. 138 conformément, 769-B, C. M.

14. Varia
A) Adoption du procès-verbal de l'assemblée des

électeurs tenue le 10 juillet 1979 pour l'adoption
du règlement 108-I

B) Adoption des armoiries.
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C) Contrat d'expropriation - Me Gilles Légaré.
D) Mandat à Réjean Marchand (Souffleur et tondeuse)
E) Mandat à la firme Portier, Vézina et Associés

(Cotation confection de plans et devis de l'entre
pôt municipal).

F) Démolition de la grange.
G) Vente du tracteur, fournaise, pompe à l'eau.
H) Local pour expo-commerce-loisirs (entreposage).

15. Intervention du public

16. Levée de l'assemblée.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que 
l'ordre du jour soit adopté tel que présenté incluant les 
items varia A à H inclusivement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que les 
procès-verbaux des assemblées du mois de juillet 1979 soient 
adoptés tels qu'amendés en retranchant les mots "le sujet 
de" et en ajoutant la avant le mot loi à la résolution 79-239 
p. 51.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc, 
que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin, soit autorisé 
à verser au mmpte du Comité du 75e Anniversaire, la somme de 
$3,290.00 contre remise totale de la subvention accordée par 
le Ministre Claude Charron dans sa lettre du 22 juin 1979. 

En faveur: Messieurs les Conseillers Jean
Pierre Sirois, Louis-Aimé Bolduc et Monsieur Roger Bornais, 
Maire. 

Contre: Messieurs les Conseillers Léopold 
Trudel et Denis Paquin. 

M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron demande
d'enregistrer son abstention de voter sans mentionner de 
cas d'intérêt personnel. 

Il est noté au présent procès-verbal que 
M. Le Maire, présidant l'assemblée met à l'amende M. Le
Conseiller Jean-Pierre Caron, pour le montant de $10.00,
prévu au Code Municipal, à l'article 126.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE Par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que 
la taxe de commerce imposée à la Caisse Populaire de St-Louis 
de-France soit radiée considérant la jurisprudence présentée. 

ATTENDU QUE la ville de Trois-Rivières a 
exprimé le désir d'obtenir les Jeux d'hiver du Canada 1983. 

ATTENDU QUE la ville de Trois-Rivières est 
la capitale régionale et considérant le rôle déjà joué par 
les villes de Trois-Rivières, du Cap-de-la-Madeleine et de 
Trois-Rivières Ouest dans l'organisation d'évènements d'en
vergure nationale et internationale (Jeux du Québec 75, 
Congrès international d'éducation physique 1979); 
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ATTENDU QUE la compétence et la disponibilité 
professionnelles à différents paliers des institutions publi
ques et privées et de l'expérience de la population concernée 
face à l'organisation <lesdites activités; 

ATTENDU QUE par sa situation géographique et 
sa stabilité économique, la ville de Trois-Rivières est 
privilégiée pour la tenue d'un tel événement. 

ATTENDU QUE l'intérêt manifesté par l'U.Q.T.R. 
face au projet de la ville de Trois-Rivières de tenir les 
Jeux d'hiver du Canada 1983 en conformité avec l'axe de 
développement de cette institution, en santé, loisirs et 
sports et par sa mission d'agent de progrès régional dans 
lesdits domaines; 

ATTENDU QUE toute la région profiterait de 
l'implantation des facilités récréatives, sportives et 
culturelles; 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis
Aimé Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
et RESOLU à l'UNANIMITE que le Conseil Municipal de la 
paroisse de Saint-Louis-de-France appuie la demande de la 
ville de Trois-Rivières faite aux gouvernements provincial 
et fédéral pour l'obtention des Jeux d'hiver du Canada 1983. 
ADOPTE. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Caron, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel, 
et RESOLU UNANIMEMENT qu'appui soit officiellement donné 
au Comité régional de Radio-Québec (région Mauricie Centre 
du Québec) dans la poursuite de ses représentations auprès 
des autorités compétentes pour l'installation dans les 
plus brefs délais d'une antenne de diffusion, permettant 
l'accès direct à la programmation de Radio-Québec, pour 
tous les citoyens de la région 04. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que 
le montant de $212.50 soit payé à la firme Chastenay, Gagné 
et Associés pour le travail exécuté selon le mandat de la 
résolution 79-136. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Denis 
Paquin, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que 
le maire, M. Roger Bornais, soit délégué accompagné, au 
38e congrès annuel de l'Union des Conseils de Comté et des 
municipalités locales du Québec du 18 au 21 octobre 1979 à 
l'Hôtel Reine Elisabeth à Montréal. 

Que les frais d'inscription, de déplacement 
et de séjour soient défrayés par la municipalité. ADOPTE. 

Il est fait mention aux présentes minutes 
que 33 permis ont été émis au cours du mois de juillet 1979, 
représentant une valeur totale de $177,350. 

61 



No. de résolution 

ou annotation 

79-270

79-271

79-272

79-273

79-274

79-275

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le conseiller Louis-Aime Bolduc 
que le plan de cadastre de la subdivision d'une partie du 
lot 475, plan de correction 78-ML 75, 475-32, Laurette Larose, 
475-33, Gaston Heon, soit accepte-suite à la recommandation
de la C. M. U., en date du 25-07-79.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aime Bolduc 
que la liste des comptes à payer No 79-009, folio 154, soit 
adoptée telle que présentée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Leopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que le 
compte au montant de $6.67, de Pièces d'autos Carel Ltee 
soit paye. 

Mention est faite aux présentes minutes que 
M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron s'abstient de voter décla
rant son intérêt dans les affaires de "Les Pièces d'autos
Carel Ltee.".

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Leopold Trudel 
que le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin soit autorise 
à demander des soumissions pour l'achat et l'installation 
d'une deuxième pompe selon le cahier de charge prépare par 
la firme Pluritec en mai 1979. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Leopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que 
les services de la firme Vezina, Portier et Associes soient 
retenus pour effectuer les études d'avant projet pour l'ins
tallation d'un réseau d'egoût sanitaire devant desservir 
"Place Carrière". 

Que ces services soient fournis au taux horaire 
n'excédant pas la somme totale maximale de $2,500. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Caron, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, 
que les services de la firme TEK eau Inc., soient retenus 
pour effectuer l'étude hydrogeologique par la réalisation 
de quatre (4) sondages de reconnaissance supplémentaire pour 
vérifier la continuité du dépôt à proximité du puits d'essai 
pour la somme de cinq mille soixante dollars ($5,060.) tel 
que détaille dans l'offre de service en date du premier août 
1979 signée par M. Michel Mailhot, ing., pour R. J. Lévesque 
et Fils, 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que le surintendant soit et est autorisé à procéder à l'épan
dage d'une deuxième couche de calcium liquide dans les rues 
de la municipalité sur une largeur de 20 pieds dans les mêmes 
rues que lors du premier épandage. 

Je, Jean-Pierre Sirois, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: "Règlement d'emprunt concernant la construc
tion d'un réseau d'aqueduc et d'égouts sur les lots Nos 483-4, 
492-11, 492-34, 492-54, 492-55 et 493-19 (Carrière), 493-2,
493-3, 493-4 et 492-44 (Place Lamy), 494-1 (Emmanuel),
494-2, 495-1, (Martine), 492-45, 493-17, 493-18. 493-32,
493-44 (Murielle) 492-69, 493-46 et 493-99 (Anne-Marie),
492-68, 493-45 et 493-46 (Cadotte), 493-33 et 494-3 (Franç�is)
494-48, .494-49, 495-41 et 495-42 (sans désignation).

Je, Léopold Trudel, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France� donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: "Règlement décrétant l'intérêt et la procédure 
de recouvrement des comptes dûs à la municipalité. 

Je, Jean-Pierre Sirois, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: "Règlement relatif aux règles de procédure 
pour assemblées délibérantes. 

Je, Jean-Pierre Sirois, Conseiller de la 
Corporation Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règle
ment intitulé: "Règlement concernant l'achat et l'installa
tion d'une deuxième pompe. 

Je, Léopold Trudel, Conseiller de la Corpora
tion Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
loi et les règlements de la Corporation, je proposerai et 
soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: "Règlement concernant 1 es travaux de terrassement 
et de gravelage et asphaltage. 
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Je, Denis Paquin, Conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis d 
motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi et 
les règlements de la Corporation, je proposerai et soumettrai 
à ce conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
"Règlement amendant le règlement No 138, conformément à 
l'article 769-B, du Code Municipal. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE Par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc que le 
procès-verbal de l'assemblée des électeurs tenue le 10 juil
let 1979 pour l'adoption du règlement No 108-I, soit adopté 
tel que présenté. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis
Aimé Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron qu 
les armoiries de Saint-Louis-de-France comportant la devise 
"S'UNIR ET GRANDIR", préparées en avril 1979 par le Frère 
Lévis, F.I.C., de l'Imprimerie Gaétan Ducharme Inc., soient 
adoptées officiellement. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que le maire 
M. Roger Bornais et le secrétaire-trésorier, M. Gilles Toupin,
soient et sont autorisés à accepter pour et au nom de la
Corporation Municipale de St-Louis-de-France le chèque au
montant de $100.00 remis à Me Gilles Légaré, notaire, par
le Ministère des Transports du Québec en règlement de l'ex
propriation du lot P-74-16, dossier 4-72-00367-2 et qu'ils
soient autorisés à signer pour et au nom de la Corporation
les documents y relatifs.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron, 
d'autoriser M. Réjean Marchand, Surintendant des travaux, 
à demander des cotations pour l'achat d'un souffleur à neige 
en équipement pour le tracteur ainsi qu'une tondeuse à gazon 
de marque "Mott", 88 pouces décentrés. Conséquemment, que 
la résolution 79-249 soit resceindée à toute fin que de droit. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pier
re Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron de 
demander à la Firme Portier, Vézina et Associés de fournir 
une cotation concernant la confection de plans, devis et sur
veillance des travaux, de l'entrepôt municipal, conformément 
aux recommandations de l'urbaniste conseil de la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. LeConseiller Jean-Pier
re Caron, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
conseil entérine la location d'une tondeuse-débroussailleuse 
pour usage sur le nouveau tracteur de la municipalité, à un 
coût n'excédant pas $300, pour la saison. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold 
Trudel APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc, que 

, 
. 

la municipalité pffre dans le Journal Le Nouvellis-

te, pour démolitionj la grange, propriété de la municipalité,

sise sur les terrains de la Fabrique de la paroisse de 

St-Louis-de-France. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean
Pierre Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Louis-Aimé Bolduc 
que la municipalité offre en vente dans le journal Le Nou
velliste: 

1) Un tracteur de marque 11FARMALL CUB", 
série 194277V, 20 H.P., année 1959, au prix minimum de 
$500.00 

2) Une fournaise de marque "lislet", modèle
L, 115 V, 60 cycles, 90,000 B.T.U., au prix minimum de 
$100.00 

3) Une pompe à eau de marque "Ouro", moteur
1/4 H.P., en très bonne condition, au prix minimum de $50.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Louis
Aimé Bolduc, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron 
que le comité des loisirs soit autorisé à disposer d'un 
espace au sous-sol du secrétariat municipal pour entreposage 
d'articles d'expo commerce-loisirs. 

M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois, propose
la levée de l'assemblée. 

ADOPTE à la session du 
/ l 

illes Toupin, secrétaire-trés. 
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PROVINCE VE QUEBEC 
MllYU,upaLé..:té de.. Scunt-Lo ul6 -de.. -F 1tanc.e.. 
Com:té Champ.tcun 

A u.ne.. .6U.6,,i,on JtégwèJr,e.. et me..YL6u.e.i.le.. de.. la CoJtpo.tr.a;Uon 
W'U,Upa.le.. de.. Scunt-Loul6-de..-FM.nc.e.., .te..nu.e.. au. üe..u. Oll.MYLCUJ1.e.. du déübé
a.ilo YL6 , ma..tu:ll, .te.. 4 .6 e..p.te..mbJte.. 19 7 9 à. 7 he..ll.li.U 3 0 P. M. , à. laqu.e.i.le.. 
U.6,,i,on .6ont pli.é.6e..n;u Mu.6,,i,e..UJl..6 .tu CoYL6e,,,U1_1_eJ1/2:

Je..a.n-Phvui.e.. Ca.Mn 
Ve.YU,6 Paqu,,i,n 
Léopold TJtu.de...t 
J e..a.n-P hVULe.. S,,[)l.o.l6 
Roge11. Boli.YLCU.6, Mwe.., ,&oJtmant qu.oJtu.m .6ou..6 la pJté.6,,i,de..nc.e.. 

0 R V R E V U J O U R 

1 • p }[,,i,è)r_e,

Z. Vé][,,i,,6_,i,c.a.ilon du. Qu.oJtu.m

3. Le..c..t.u.Jte.. et adoption de.. .t' ofW/1.e.. du. joli.li.

4. Pli.a c.fuma.ilo n pM .te.. .6 e..c.Jté.t.CUJ1.e.. -.t.li.é.6 o}[,,[e11., pli.é.6,,i,de..nt d' é.te..ctio n
de.. la da..t.e.. de.. � e.. e..n c.and,,i,da..t.u.Jte.. poli.li. .t' é.te..ctio n d' UYL c.o YL6 e,,,U1_1_e11.
au. .6,,i,e.ge.. No 4, e..n Jte..mplac.e..me..nt de.. M. Lcwa-Afmé Bolduc., dém.l6.6,,i,on
nwe...

5. Ou.vV1..t.ll.fl.e.. du .6ou.m.l6.6,,i,oYL6: RE: ,le.pompe..

6. Ex.ame..n du c.o.t.a.iloYL6 Jte..: Sou.,&,&.le..U.6e.., .tonde..U.6e..

7. Adoption du pli.oc.v.i-ve11.ba.u.x du .6U.6,,i,oYL6 du. moM d' a.oùt 1979

8 • Eng ag e..me..nt du. .6 e..c.Jté.twe.. -bté-6 o }[,,[e..Jt adj o,,i,nt

9. Le..dll.li.e.. de.. la c.oMUpondanc.e..

1 O. Rappoll..t du pVtm,W de.. c.oYL6.tli.u.ction 

11 . Ac.c.e..p.t.a.ilo n du plaYL6 de.. c.adM.t.li.e.. 

1Z. Adoption du c.omp.tu a paye11., ,&oüo 154, No 79-010 

13. Adoption du dépe..YL6U au. .6e..c.-.t.Jté.6. (c.ongJtv.i et al..Wl.U)

14. Adoption du c.omp.tu à. paye..Jt Mu.te.a Inc.

15. Adoption du c.omp.tu à. paye11. P,,i,e.c.u d' a.u..to.6 CMW: $39. 39

16. Adoption du Jtè.g.te..me..nt No 163, Ac.ha..t. et ,,i,YL6.ta.lfution Ze.. pompe..

17. Adoption du. Jte.g.te..me..nt No 164, .tll.a.va.u.x .6u.bve..ntion $19,600.

18. Adoption du. Jte.g.te..me..nt No 165, pli.oc.édll.li.e.. de.. Jte..c.ou.vJte..me..nt.

1 9 • R é.6 • , li.el.> c.unde11. Jté.6 o .tu.tio n Na 7 8-Z 5 7 

0. Ré.6., moeü,,&,,i,ant la Jté.60.tu.tion 79-284 (Jte...tll.a.nc.hVl. L 'fte..m 1)

1. Ré.6: manda..t. à. M. Jac.qu.u Po.tv,,i,n de.. la F,,i,Jtme.. Cha-6.te..nay, Gagné et
A.6.6oué.6 de.. pli.épMe..Jt u.n M.ppoll..t .6ll.li. le.. pli.ojet de.. pMc.oWl..6 du.
«gazoduc.».
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'2.'2.. Ré6: Entente. de. pJunupe. avec. M. Alf/ie.d La&ne.n,[e11..e., Re.: Con0e.ction 
de. pll.olonge.me.nt de. la Rue. Ge.oll.ge.6 

23. Ré..o: Mandat à Cha.o.:te.nay, Gagné. e,:t Auoué..o, Re.: Loc.a.Lv.,a..tion
du. Font S.:t-Loul6 pollll. u.n montant ne. dé.pa.Ma.nt pcv.. $300. 00

'2.4. Mandat à la F,L!une. Vé.z,[na, Foll.Üe.ll. e.-t A.6.ooué.o, ,Lng. c.on.orul6, 
Re.: Pné.pa.Jr.ation de. c.ah-le.ll. de. c.ha.Jc.ge. pollll. gcvr.a.ge. mu.n,[upaL 

'2.5. Ré/2: Mandat èi Me. Je.an P,[n.oonne.au.U, Re.: Entll.e.pll.e.ndll.e. pll.oc.é.dllll.U 
e.n e.xpll.opJué.a..tion de. la Rue. e.-t du. Ré.oe.au. d'eau. «Plac.e. Su.ze..:t-te.» 

'2.6. Ré.o., au..:towant le. .ou.Junte.vidant, Ré.je.an Mall.c.hand, Re.: In1:i.:taJ..l.ation 
de. .. e.u.r.u.e11..e1:i au. gaJt...a.g e. mwu.upai.. 

'2.7. Ré6, au;to.tii...oa.nt l 1 Hyd!t..o-Qu.é.be.c. à. ll.e.mpla.c.e.ll. pll.ognu.o,Lve.me.nt lu 
lu.m,[e11..u de. ll.u.eé de. 4, O O O lu.me.r.1:, . 

'2. 8. Ré6: Mandat au. MJ..Yl,(,.6.:teJ1..e. du AUWi.e.6 Mu.n,[upalu, Re.: ne.c.e.vo,t./l. 
e.t ou.v/l.,t./L lu .oou.r!UJ.).o,i,on.o p11..é.vu.u a l'all.-t 760-A, c. M. (ém.l.6.o,fon.o 
d ' o büga.tio n1:i ) 

'2. 9. Ré..o: Mandat à u.n e1J1.pe.nte.llll.: Re.«Plac.e. Su.ze..:t-te,,�. 

30. 

31. 

3'2.. 

33. 

34. 

35. 

Ré..o: Mandat à. u.n é.valu.ate.llll., Re.: Pfü.c.e. Suzette. 

A.VIS VE MOTIOf.J A) Plac.e. Sttze-tte. (Jr.è.gl e.xpll.op!Ua..tion) 
B) P fuc.e. CaJ1.JrJ,e11..e. ( P .. ea.n.o e.t Ve.vM)
C) Su.peJ1.0 ,[ue, w .... i..nlmate. du .:te./vuu.m

V) Règle.me.nt 138
Nom,lna..tio n du. mWi.e. .6 u.pplé.ant 

VaJua. A) 
B) 
C) 

Chem,Ln.o d' h-lv Vt 
Ac.ha.:t. de. boyau. d'a.JVto.oa.ge. 
Comp.:te.6 e.n c.o.R....te.c.tion 

IntV1.ve.nüon du. pu.büc. 

Levée. de. l' cv...oe.mblé.e. ou. a.jallll.neme.nt. 

Il u.:t PROPOSE pall. Ml Le. Con.oe....i.LtV1. Je.a.n-P,[V1.Jl.e. S,t.1LoM, 
APPUYE pall. Ml Le. Con.oe.i..UV1. Je.an-P,[V1.Jl.e. Ca.Il.On qu.e. l'oll.dll.e. du. jollll. 
.ooil adop..té., e.n e.nle.va.nt lu ile.Yrl6 18 e.-t 19 e.t a.jouta.nt VaJua. A, 
B, C, 

Il e.6,t PROPOSE pall. M. .te. Co VL.6 eJ.il.e.ll. J e.a.n-P ,[V1.Jl.e. S,t.1LoM, 
APPUYE pa.Jt M. Le. Con.oe.,LU,e/r. Léopold Tll.u.de.l qu.' une. motion de. oé.ûc.,i,,ta.
tioiM .ooil a.d/l.v.,,t,ée, à. Mon1.,...[e,llll. Loul6 A. Bolduc., pollll. .oe.Jl.v,[c.u ll.e.ndu..o 
à la mu.n,[upalaé. de. Sa.,lnt-Loul6-de.-F1ta.nc.e., dllll.a.nt .oon mandat c.omme. 
c.o VL.6 e.i..Ue.ll..

Le. .o e.cJté..:ta....ur.e. -.:t.lî..é6 o Jue.ll., M. G.U..J'..u Ta u.p,Ln, donne. le.c.-tllll.e. 
de. la le.t.:t.lî..e. de. dém..é...6.o,Lon du. c.on.oe.i..UV1., Mon.oie.llll. Lou.M A. Bolduc., 
a.u. ..t!lè.ge. No 4. 

Le. pll.é.J.i,[de,nt d' é.le.ction, M. G,[llu Tou.pm, donne. a.vM 
de. .e.a. m,l,6 e. e.n nama.tion. qu.,l au.Il.a. üe.u. d,é,ma.nc.he. le. '2. 8 oc.-tobne. 197 9, 
e.-t que. .6,t. u.n .6 c.llll.tin u.:t ne.ndu. né.c.e.6.6 Wi.e. po llll. l' é.le.ctio n d' u.n c.o n.o e,,û,
le.ll. a.u. .o,Lè.ge. No 4 e.n ,1r_e,mplac.e.me.nt de. Mon.o,Le.llll. Loulo A. Bolduc., dé.m,l,6-
.o,Lo nnWi.e., c.e. .6 c.ll.U.Ün cd.Ur.a. üe.u. d,é,ma.n.c.he. .f.e. 4 nov e.mbJte. 1 9 7 9 e.ntll.e. 
8 he.llll.u A. M. e.t 6 he.llll.e.6 P. M., a.u. Ce.ntll.e. Mu.n,[upal, '2.100, bou.L 
Sa.,lnt-Lou.M à Sa.,lnt-Lou.M-de.-Fll.a.nc.e. 
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79-289

79-290

79-297

79-292

79-293

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
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SOUMISSION: 2e. Pompe. 

J. U. Hou.te. Ué.e. 
75, bou.t. Vu SaCJT..é. Coe.Wl. 
V ic.:t.o tilavJ..Ue. 

Sown,u.,J,i,on No 3723, do-0-0ieJL 
No 9072, poWl. un to;ta,f,, 
de. $7,486.20 tel. que. -0pé.u6ié. 
daYL6 fu c.o:tax,lon du 04-
09-79.

Le. CoYL6W ptLe.nd c.onna,,u.,Janc.e. de. fu Jown,u.,J,i,on poWl. dé.wion a une. 
date. �é.tile.Wl.e.. 

Il ut PROPOSE PatL M. Le. CoYL6eJ..UetL Léopold TtLUdel., 
APPUYE patL Ml Le. CoYL6eJ..UeJL Ve.ni./.:i Paqu,,ln que. l'on ptLoc.è.d.e. patL inv,Uation 
poWl. obte.YUJr. du ptilx poWl. l' iYL6.ta.lia;Uon de. fu 2e. pompe. a fu J.:ta;üon 
de. pompage. Jel.on lu pfuYL6 et de.vM. 

Il ut PROPOSE patL M. Le. CoYL6eJ..UeJL Je.an-PieJL.tLe. Si!LoM, 
APPUYE patL M. Le. CoYL6eJ..UetL Léopold TtLUdel. que. le. CoYL6w ac.c.e.pte. 
fu c.o.:ta;Uon de. Equ,i,peme.nt Ma1.beu0 Inc.., 771, bou.t. ut, LoUMe.vJ..Ue., 
Qué.., poWl. l' ac.ha:t. d'une. tondeMe. de. matLque. Mati tel que. dé.c.,,,r,,U daYL6 
fu c.o.:ta;üon da:t.é.e. du 14 août 1979, Jigné.e. patL M. LudgetL Ma1.beu6 ,
JavoitL: tonde.Me. Mati SupeJL Heavy-Vuty 88" ,  latLgeWL dé.c.e.nt!Lé.e., dé.6le.c.:t. 
avant et atLtilèJr..e., tLou.leau d' ajMteme.n;tJf.Jowr/iaute.Wl. de. c.oupe., plune. 
la!LgeWL, c.outeaux He.avy-Vuty, No H 293, ptilx F. A. B. St-LoUM-de.
FtLanc.e.: $2,891.00, taxe. 6é.dé.!La1.e. et ptLovinc.,uc,,&non inc.lU-Oe., Ji appli
c.able. Le. ptilx JeJLa Jujet a c.hangeme.nt du. a fu liv111:U.6on ta.Juüve., 
po-0-0ibleme.nt v e.J1,6 le. moM d 'avtill ou ma,l 1 9 8 0. 

Il ut PROPOSE patL M. le. CoYL6eJ..UetL Léopold TtLUdel., 
APPUYE patL M. le. CoYL6eJ..UeJL Je.an-PieJL.tLe. CaMn que. le. c.oYL6W ac.c.e.pte. 
fu c.o.:ta;Uo n de. Equ,i,peme.nt Malbeu6 I ne.. , 771, bou.t. ut, LoUM e.vJ..Ue., 
Qué.., poWl. l' ac.ha:t. d'un Jou66leWL de. iJ1a/LqUe. "RobetLge." tel que. dé.c.,,,r,,U 
daYL6 fu c.o.:ta;üon da:t.é.e. du 15 aoùt 1979, JavoitL: Jou66leWL RobetLge. 
monté. a l'atLtilèJr..e. modèle. 421, latLgeWL 84", hauteWL 34", é.ve.nta,i,,t 
26,, , dé.6le.c.:t.eWL et tLoto..:ti...on de. fu c.hute. patL mé.c.ani./.:ime. hydJr.a.u,U,que., 
Inc.ruant valvu add,,.U,,i,onne.Le.u, c.ylind!Lu et boyaux, ptilx F. A. B. 
St-LoUM-de.-FMnc.e.: $1,825.00, taxe. 6é.dé.!La1.e. et ptLovinuale. non inc.lU-Oe., 
Ji applic.able.. 

Il ut PROPOSE patL M. le. CoYL6eJ..UetL Léopold TtLUdel., 
APPUYE patL M. le. CoYL6eJ..UetL Ve.ni./.:i Paqu,i,n que. lu ptLoc.èo-vetLbaux du 
-0 u-0io YL6 du moM d'août 19 7 9 -0 oie.nt ado ptu tel-0 qu' ame.ndu a fu page. 
65, tLé.-Oo-f..u:t.i..on 79-283, fu p!Lopo-0.a,,é,on Je. lie.tLa c.omme. Ju,i,t: que. fu 
muniupaLU:é. 066.tLe. e.n dé.mo,t,é,üon une. gMnge. ptLoptilé.:té. de. fu muniupaLU:é., 
-0Me. -0UJ1. lu teJl.tL(UYL6 de. fu Fabtilque. , et c.e. au plU-0 000.tLant, a pClll.CÛ:tJ1,e. 
daYL6 le. joWl.nal "Le. Nouve.lwte.". 

Il ut PROPOSE patL M. le. CoYL6eJ..UetL Jean-PieJL.tLe. SitLoM, 
APPUYE patL Ml Le. CoYL6eJ..UetL Jean-PieJL.tLe. CatLon que. MoYL6ie.WL J-RogetL 
VuplUJM Joit e.ngagé. au p0-0te. de. Je.CJT..é;t(U!Le.-t!LuotileJL adjoint au 
Jala,i,tLe. annuel de. vingt rn,LU.e. hu,i,t c.e.nu doila.lL6 ($20,800.00). &2 

Il autLa e.nt!Le. aut!Le. c.omme. tâc.he., fu c.omptab,U'.,,i;té. et 
,ta t!LuotLe.tile. muniupai.e., .l' acfm.i_ni./.:iua:ti..on du JeJLvic.u muniupaux 
de. vo,,f,tu.,e., inc.e.ncüe., loMitL1j fu taxo..:ti...on, lu tLè.gleme.nu d' emptLunt, 
fu politique. d' ac.ha:t., fu ptLé.patLo..:ti...on du budget et du b,,f,fuYL6 6inanue.Jl,6 
a,i,YL6i que. toute. aut!Le. tâc.he. dé.c.,,,r,,Ue. au Code. Muniupai.. 
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Il eo;t PROPOSE paJt M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Je.a.n-P,L<ume. 
SVLoM, APPUYE pa!L /vl. le. CoYll:ie,,[,UeJt Ve.nM Pa.quJ,n qu.e. le. ;.,e.cJté;ta.Vte.
bLé;.,otu.,eA e.t le. -0e.cJtU,a,,vie.-bLé-0otu._eJ1. a.djo,i_n;t, 1.:,0,i_e.n;t délégu.u a
VJtwnmondv,i_Ue. le. 18 ;.,e.p;te.mb.1te. 7979 a la. Jtéu.n,i_on d'ùi60.1tma..:üon oJtga.n,i_,é,ée. 
paJt le. tv�;tèJLe. du AooCU,-'te,6 Mu.n,i_c.,,i,pa.lu Jte.f..ative.me.nt a la. légMla..:ûon 
;nu.n,i_c.,,i,pa.le.. Qu.e. lu dépe.n6U 1J JLe.la..:ûvu ;.,o,i_e.n;t, dénMIJU pa..!t la. 
mu.n,i_upaü..té. 

Il eô;t ,6a,,U me.n;t_.,f_on au.x. pnue.ntv.i minu;tu qu.e. 31 
pVU;U.,6 de. c.oYll:i.:tJtu.c.tion ont é.:té. é.r(l,{,6 a.u. c.ou.N.i du. moM d'août 1979, 
JLe.p.1té-0e.nta.nt u.ne. va.le.u.Jt ;to;ta.le. de. $380,500.00 

Il u;t PROPOSE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Je.a.n-P,i_eAJte. 
SVLoM, APPUYE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. J e.a.n-P,i_eAJte. Ca.Mn qu.e. le. plan 
No 77-109-2, p.1tépa..1té pa..!t M. Ge.o.1tgu Ga.tu._ép!J, a..!tp-géom., pou.Jt M.

Au..1télie.n Roy e.n. date. du. 23 août 7979 ex. montJta.nt le. lo;t 475-40 
;., oil a.c.c.e.p;té .tel qu.e. pll.U enté.. 

Il u;t PROPOSE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Je.a.n-P.,f_eAJte. 
SVLoM, APPUYE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Je.a.n-P.,f_eAJte, Ca..1ton qu.e. le. plan 
"10 V-347 3, p.!tépa.ll.é pa.ll. M. J e.a.n-Mo.J&Le. ChM;te.na.y, a.Jtp-géom., pou.Jt 
M ! Ma..1tc.el C ha.ndo n.ne.t e.t mo n;t;-La.n;t le. lo .t 8 5 -17 8 e.n da;te. du. 2 ma,,i_ 
197 9 ;., oil ac.c.e.p.té ;tex qu.e. pli..U enté. 

Il u;t PROPOSE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Je.a.n-P,i_eAJte. 
SJ.Jr.oM, APPUYE pa..!t /vl. le. Con6uileA Je.an-P,i_eAJte. Ca.Mn qu.e. le. plan 
79-33, p.1tépa..1té pa.li.. M. RégM Léveôqu.e., a..!tp-géom.; pou..1t M. Se..1tge.
Bfunc.he.tte. e..t montfla.n;t le. lo;t 475-41 e.n da;te. du. 2 ma,,i_ 7979 ;.,oil
a.c.c.e.p:té .tel qu.e. pll.é-0 e.nté..

Il eô-t PROPOSE pall. /vl. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Je.a.n-P.,f_eAJte, 
SVLoM, APPUYE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Je.a.n-P,i_eAJte. Ca.Mn qu.e. le. plan 
V-3917, pll.épMé pcu1. M. EdouM.d LCUit, a..!tp-géom., pou.Jt M. Ge.o.1tgu
MM-0e. e;t, mont.lta.n;t le.o lo.:t!i 486-122-2-1 e.t 486-122-2-2 e.n da.te. du.
7 août 1979 ;.,oil a.c.c.e.p;té ;tel qu.e. pné;.,e.nté.

Il u;t PROPOSE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Ve.n,i_,é, Pa.qu.,i_n, 
APPUYE pa..!t M. le. Con6e,,LU,eJ1, Je.a.n-P,i_eAJte. SVLOM QLUl lu c.omp;tu 
èl pa.!JeA, oolio 154, fü;te. No 79-070, ;.,o,i_e.nt a.dopt<6 ex.lu.a.nt lu 
c.omp;tu ;.,u.,i_va.n,t,é,: René S;t-Cy.1t: $26.44 e;t, Loc.a..:üon R. G., loc.a..:üon 
éc.ha.6a.u.d: $9.07 èl wr..e. a.c.he.miné;., a.u. Comilé du. 75e. Ann.,f_veJl,f.,a.Vte, 
pou.Jt pa,,i_e.me.nt. 

Il u;t PROPOSE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,eJ1. Je.a.n-P,i_eAJte. 
SVLoM, APPUYE pa..!t M. le. Con6e,,LU,eJ1. Ve.n,i_,é, Pa.qu.,i_n qu.e. lu dépe.n6U 
a.u. monta.nt de. $ 27 2 • 0 1 du. ;., e.cJté:ta.Vte. -.t.Jtu o tu._e..1t, M. G,i_Uu T o u.p,i_n, 
pou.Jt ;.,a. pa.JLt,é,upa..:üon a.u. Cong.1tv.i de. la. Co.1tpo.lta..:ûon deo ;.,e.c.JtUa.VLU 
mu.n,i_c.,,i,pa.u.x. ;., o,i_e.nt a.c.c.e.p;téu pou.Jt Jte.mbou.Jtf., e.me.nt. 

Qu.e. lu dépe.n6U au. monta.nt de. $85. 60 Jte.la..:ûve.me.nt 
à. fiMM de. po;.,;te., pa.pe;t.e;ue. e;t, dépla.c.e.me.n,a a Qu.ébe.c. pou..1t é;tu.du 
de. c.e.Jtta,.,f_M Jtègleme.n;t,,� ;.,o,i_e.nt a.dop;téu pou.Jt Jte.mbou.Jtf.,e.me.nt. 

Il u;t PROPOSE pa..!t M. le. Con6eJ.,,U,e.Jt Je.a.n-P,i_eAJte. 
SVLoM, APPUYE pa..!t M. le. Con6e,,LU,e..1t Je.a.n-P,i_eAJte. Ca.Iton qu.e. le. c.omp;te. 
de. Mu.le.a Inc.., pou.Jt a.bat poM;.,;_vr,e, ;.,oil a.dop;té a.u. monta.nt de. $1,198.80 
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I .t u.t PROPOSE pait M. le. Co vi6 e.LU.VL Je.an-P ieM.e. S)Ao,u.,, 
APPUYE pait M. le. Covi6e.LU.VL Léopold TJz.ude..t qu.e. le. c.omp.te. à. payVL à. 
"P iè.c.u d' a.u;t.01.i Ca1te.l L.té e.,, au. ma nt.a.nt de. $ 3 9. 3 9 J.i oil a.do p.té. 

Me.ntlon u.t {jeu.te. au. p.tr..éJ.ie.nt p.tr..oc.è/2-veJLbal qu.e. Movi6le.u..tr.. 
le. c.o vi6 e.LU.VL Je.an-P ieM.e. Ca.tr..o n J.i 'ab1.itie.nt de. vo.teJL déc.laJtant J.i on 
inté.tr..ê.t davi6 le.-6 aôôcu.tr..U de. ,, Lu P Ièc.u d' a.u;t.01.i Ca1te.l Uée.". 

Covi6-<-dé.tr..ant qu.e. le. c.hoix du. ou. du 1.iou.rn-i.J.,1.iioYLYLCUfLU 
u.t .tr..e.po.tr..té à. u.ne. da.te. u.,Uéfl..,{,e_u..tr..e. .t'a.do ptio n du. .tr..è.g.te.me.nt c.o nc.VLnant 
.t' ac.ha.t e.t .t '-<-vi6.taLe..a,t.i__o n d' u.ne. '2. e. pompe. u.t 11..e,m,u., à. u.ne. p.tr..o c.ha-<-ne. 
ClM e.mb.tée.. 

Il u.t PROPOSE pait M. le. Covi6e.LU.VL Je.an-PieM.e. S,éxo,u.,, 
APPUYE pait M. le. Covi6e.LU.VL Léopold TJz.ude.l qu.e. le. .tr..è.g.te.me.nt po.tr..ta.nt 
le. No 163, .tr..e.la.t-<-ve.me.nt au.x .t.tr..avau.x d' améüo.tc.a.tiovi6 de. d-<-veJLJ.i c.he.mlvi6 
J.i oil e.t e.-6.t a.do p.té. 

Il u.t PROPOSE pait M. le. Covi6e.LU.VL Je.an-PieM.e. Ca.tr..on, 
APPUYE pait M. le. Covi6e.LU.VL Léopold TJz.ude.l qu.e. l' ile.m 1 de. la .tr..éJ.io.tu,t,é,on 
po.tr..tant le. nu.mé.tr..o 79-'2.84 J.ioil 11..e..t.tr..anc.hé 1.iavovr_: Un .t.tr..ac..te.u..tr.. de. ma1tqu.e. 
"FaJtmaU Cu.b" J.iéfl..,{,e, 194'2.77V, '2.0 H. P. année. 1959 au. pfl..,{,X de. $500.00 

Il e.-6.t PROPOSE pait M. le. Covi6e.LU.VL Je.an-PieM.e. Ca.tr..on, 
APPUYE pait M. le. Covi6e.LU.VL Léopold TJz.ude.l qu.' on c.ont.ac..te. le.-6 .tr..e.p.tr..éJ.ie.nt.a 
du. M-<-nl.6.tè..tr..e. de. L, 'Env,éxo nne.me.nt e.t de. Qu.éb e.c. Ma.tu,,t,é,me. P lpe.-Une. a{jin 
d ' o b.te.YLVL u.ne. .tr..e.nc.o nt.tr..e. av e.c. le.-6 me.mb.tr..u du. c.o vi6 w po u..tr.. le.u..tr.. p.tr..éJ.i e.nteJL 
noJ.i .tr..e.ve.nd-<-c.a.t-<-ovi6. 

Qu.e. Mo vi6-<-e.u..tr.. J ac.que,;� Po.tvin J.i oil p.tr..éJ.i e.nt à. c.e..t:te. .tr..e.nc.o nt.tr.. • 

Va.te.nt. e.n {jave.u..tr..: Me6J.i-<-e.Wlf.i le.-6 Covi6e.LU.VLJ.i Je.an-
PieM.e. Ca.tr..on e.t Léopold TJz.ude.l a-<-vi6-<- qu.e. Movi6-<-e.u..tr.. le. Mcu.tr..e. RogVL Bo.tr..na-<-J.i 

Va.te.nt c.ont.tr..e.: Me6J.i-<-e.Wv.5 le.-6 c.ovi6 e.LU,e.JU, Ve.nl.6 Paqll,{,n 
e.t Je.an-P -<-eM.e. S)Ao,u.,. AV OPTE. 

CONSIVERANT le. p.tr..oje.t de. Qu.ébe.c. Ma.tu,,t,é,me.. 

CONSIVERANT le. plan d 'aménage.me.nt de. la mu.n-<-upa.tlié. 

Il u.t PROPOSE pait M. le. Covi6e.LU.VL Léopold T.tr..u.de.l, 
APPUYE pait M. le. Covi6e.LU.VL Ve.nl.6 Paqll,{,n qu'on ac.he.mlne. à. M. M-<-c.he..t 
P.tr..ove.nc.heJL, .tr..e.p.tr..éJ.ie.ntant .toc.al de. .t'O.P.V.Q., le.-6 .tr..MJ.iovi6 motivant 
le. ,i..e.{jU6 de. la mu.n-<-upa.tlié au. .t.tr..ac.é p.tr..opoJ.ié pait Qu.ébe.c. Ma.tu,,t,é,me. 
Plpe.line.. 

Il u.t PROPOSE pait M. le. Covi6e.LU.VL Je.an-PieM.e. Ca.tr..on, 
APPUYE pait M. le. Covi6e.LU.VL Léopold TJz.ude.l qu.' u.ne. e.nte.nte. de. pfl..,{,nupe. 
inteJLvie.nne. d 'lu u.n an de. la da.te. de. la p.tr..éJ.i e.nte. .tr..éJ.i o .tu,t,é,o n e.nt.tr..e. 
M. Al{j.tr..e.d La{j.tr..e.n-<-è..tr..e. e.t la Co.tr..po.tc.a.üon Mu.n-<-upa.te. de. Sa-<-nt-Lo/.l,Ll
de.--F.tr..anc.e. à. l' e.{j{je.t qu.e. M. Al{j.tr..e.d La{j.tr..e.nJ,è.!1.e. J.i 'e.ngage. à. c.ovi6.tfcLviJLe.
e.t à. p.tr..olongVL la 11..u.e. Ge.o.tr..gu à. 1.iu {j.tr..MJ.i, f.iûon le. plan p.tr..élim-<-ncu.tr..e.
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p11.opo-6é pCU1. f!..a. F,Ltune. Cha1ite.nay, Gagné e.;t A-6-6oCÂ.é-6 e.;t -6e.lon lu noJune.-6 
de. f!..a. mu.niupalaé, -6ou.-6 f!..a. -6u.11.ve.,,U.func..e. du. -6UJU,nte.ndant, M. Réje.a.n 
Ma11.c.ha.nd. 

Qu.e. M. Al,&11.e.d La.,&11.e.niètte. c.è.de. à f!..a. Co11.poJW.;t,,[on Mu.niupa.le. 
de. Scunt-Loul6-de.-F11.a.nc.e. pow1.. fu -6omme. nonu.na.le. de. $1.00 f!..a. 11.u.e. (e.mpwe.) 
o.,i,nJ.i)., qu.e. tau.tu lu a.méüoJr.Cif..J,ovi6 qui. y aUJrA.ont été a.ppofl.téu. 

Qu.e. peur.. f...a -6ui.te., fu Cofl.pOJr.a:üon. Mu.n,Lupa.le. de. Scunt
Loulo-de. -F 11.a.nc.e. -6 ' e.nga.ge. à. mu.n,Lupo.J.,u., e.11. J!.ad.i.,te. 11.u.e.. 

Il u,t PROPOSE pa:1.. M. le. ConJ.ie.,i,,f,le.11. Je.a.n-Pie.f1.fl.e. SJ.Jr..oJ.,;�, 
APPUYE peur.. M. le. Ca:,'l,6e,LU_eJL Lfopotd Ttw.de.l qu.e.. ma.:1da:t: ,soil donné 
il la. f,(,/(J';'le, Vé.zùw., Fofvt,[e.11. e.;t A,Moué-6 poWt c.on5e.c.,tLonne.11. u.n c.a.hie.11. 
de. c..h.a.fl.g u da.n-6 le. bu.t de. 11.e.c.e.vohr.. du p11.o po,.5,é.,tio Ylf., c..o nc.e.11.na.nt l' é11.e.c.
tion -6u.fl. le.-6 ;te.f1.M.{,n-6 mu.nc..,é,pcw.x d' u.n e.nvr..e.pô;t. Ce. mandat c.omp11.e.ndJr..cu,;t 
égale.me.nt le. de.-6-6in de. l' a.nc.11.a.ge. de. 6éton e.;t f!..a. -6u.f1.ve.,,U.func.e. de.-6 
;t/u;iva.u.x a.u. ta.u.x hoJUU.Jte. p11.évu. ave.c. u.n ma.umu.m de. 8% du. c.oût total 
de.-6 ;tJu;ivau.x, le. ;tou.;t ;tel!,_ que. -6:Upcû.é dan-6 f!..a. le;t;tJr.e. du. 4 -6e.p;te.mb11,e. 
7 97 9, -6ignée. palL Va.Me.l PoM.oan, I ng., pou.11. Fofl.tie.11., Véuna. e.;t A-6-6oué-6. 

Il e.-6t PEOPOSE pa11. M. le. ConJ.ie.,i,,f,le.11. Je.a.n-Pie.f1.fl.e. Shr..oM, 
APPUYE pa11. M. le. ConJ.ie.,i,,f,le.11. Je.a.n-Pie.f1.fl.e. CCU1.0n qu.e. f!..a. F,Ltune. Chali;te.na.y, 
Ga.gn.é e.;t A-6-6oué-6 -6oil ma.n.da;tée. pow1. p11.oc.éde.11. à. f!..a. 11.e.loc.a.li6ation. 
du. Fofl.t S;t-Loui.-6 pou.11. un mon;tan:t d' honoi1JUJLU ne. dépa6-6a.nt pa6 $300 «O 0 

Il ut PROPOSE pa11. M. le. ConJ.ieÂ.1.,f..e.11. Je.an.-Pie.f1.fl.e. Shr..oM, 
APPUYE pa11. M. le. Con1:,e,il,,f_e_11, Je.a.n-PieJVr..e. CCU1.0n. qu.e. Me. Je.an Pin-6onne.a.u.l:t 
-6 oil e,,t e.-6t manda.té pou.11. e.ntJr.e.p11.e.ndl1.e. lu p1toc.édu.f1.e.-6 n.éc.e.-6-6a.hr..e.-6 
po u.11. l ' e.xp11.o p!Uatio n du. ;t,e.f1.M.{,n ( e.mpw e. e.;t de.-6 am éüo Jta.;t,[o n-6 , y 
c..ompw le. 11.é-6e.a.u. d' aqu.e.du.c., 11.u.e. «Pla.c..e. Su.ze.;t;te.». 

Il e.o;t PROPOSE pa11. M. fe. ConJ.ie,,U,f..e.11. Léopold T11.u.de.l, 
APPUYE pCU1. M. le. Coruw.Y..e/1- Je.c:.n-Pie.f1.fl.e. SJ.Jr..oM qu.e. le. SUJU,n;te.ndant, 
M. Ré j e.a.n Ma11.c..ha.nd J.i oU e.;t e.-6,t a.u;tow é à. oa.hr..e. p11.o c.éde.11. à l '.{,n-6;t,a.lfu
-Üo n de. -�VLe.-6 o..u. ga11.a.ge. mwuupaJ!..

Il e.-6-t PROPOSE poJr.. M. le. ConJ.ie.,i,,f,le.11. Je.a.n-Pie.f1.fl.e. Ca11.on, 
APPUYE po./1- M. fe. Con-6w1.e.11. Léopold T11.u.de.l qu.e. L 'Hydll.o-Qu.ébe.c.. -6oil 
e.;t e.o;t au.to.tiu., ée. à. 11.e.mpf!..a.c.e.11. ;o11.ogfl.e.-6-6ive.me.n,t le.-6 ,e.wn,['èJLe.-6 de. 11.u.u 
de. 4, 0 0 0 lu.me.n-6 pCU1. de.-6 10, 0 0 0 w11e.1u, da.Ylf., lu 11.u.U à. l 'intéJue.u.11. 
de.J.i wu.tu de_ f!..a. mu.niupa)U;té de. Scunt-Lou-L6-de.-F11.a.nc..e. • 

CONSIVEPJJJT QUE f.a Co11.pofla.:t,lon Mu.niupa.le. de. Scun:t.
LouJJ�-de.-F11.a.nc..e. dé-6bLe. -6e. p11.évai.ohr.. de.J.i fupo-6,i;üon-6 de l' a.fltic.le. 
760-b (loi n.u.mé11.o 55 -6a.n.c..,üon.née. le. 15 déc.e.mbJte. 1977), du. Code. Mu.niupa.l.

Il e.-6t PROPOSE pa11. M. le. ConJ.ie.,i,,f,le.11. Ve.nié PaqMn, 
APPUYE PM M. le. ConJ.ieJ,,f,;te.11. Je.a.n-Pie.f1.fl.e. Shr..oM e.;t RESOLU UNANIMEMENT 
Que le. Con6m ma.nda;te. le. M,,[!11,,(,6,t'èJLe. de.-6 A,&,&abLu Mu.niupa.lu pou.11. 
11.e.c.e.vohr.. e.;t ou.vw1.. le.-6 '->ow;1,tJ.:,.6iovi-6 pll.évu.u à l'a.Jr;t,,[de. 760 du. Code. 
Mu..n-[upa.l pou.:r. e.:t a.u. n.om de. fu Co11.po1W;,::..i_on Mu.niupale. de. Sa.int-Loul6-
de.-F11.a.nc..e, Comté de. Cha.mp.-e.aln. 
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Il v.d PROPOSE pCUt M. le. Conowi.eA Je.a.n-PiVUte. S,iJio,v.,, 
APPUYE pCUt M. le. Conowi.eA Je.a.n-PiVUte. CCUton que. la. o.lfune. ChaJ.i;te.na.y, 
Ga.gné. e.;t A.!:,1.,oc.i.,é.J.,, CUtpe.n;te..wr., J.,oft e.;t v.,;t ma.nda.;té.e. powi dfL<v.iMVt le. 
pian e.;t la. dv.,wption ;te.c..hvu.que. de. la. fU.l.e. «Pia.c..e. Suzette.» e.;t c..e. da.no 
le. mwl.e..wr. défu,l po,!,J.,,lble.. 

Il v.,;t PROPOSE pCUt M. le. Conowl.eA Léopold TIU.l.de.i, 
APPUYE pCUt M. le. Conowi.eA Ve.n,v., Pa.qu,ln que. le. 1.,e.CJtUabte.-:tJtél:,0//.,[eA 
1.,0,l;t ma.nda.;té. powi :tJtouveA un é.va.iua.;te..wr. qu,l da.no le. me.,é.Ue..wr. défu,l 
po1.,1.,,lble. pu,lJ.,J.,e. 0we. l'é.va.lu.ation de. l'e.npwe. e.;t dv.i 11mé.Uo.tr.,a.;t,é_ono 
de. la. 11.ue. (11.él:,e.au d' e.a.u) Pia.c..e. Suzette.. 

Il v.,;t PROPOSE pCUt M. le. Conowi.eA Léopold T11.ude.i, 
APPUYE pCUt M. le. Conowi.eA Je.a.n-PiVUte. Ca.non qu'une. 11.e.c..on:tJte. J.,o,l;t 
011.ga.n,v.,ée. c..onjoiYL:teme.YL:t e.n:tJte. la. F..uune. Eva.furuon S;t-Ma.uJr.,[c..e. Inc.. e.;t 
le. Conoe.U Muvu.upa.i de. S;t-Lou,lJ.,-de.-F11.a.nc..e. a.oin de. fuc..u:teA J.,WL l' éva.illa. 
tian. 

Je., Léopold TIU.l.de.i, Conowi.eA de. la. Co11.po.tr.,a.;t,é_on Muvu.u
pa.ie. de. la. Pa.JtoMJ.,e. de. S;t-Lou,lJ.,-de.-FJta.nc..e., donne. a.v,v., de. motion qu'aux 
;tempJ., e.;t e.n la. ma.vu.eJte. volWL6 pCUt la. loi e.;t l<v.i 11.è.gleme.n;tJ., de. la. Co11.po
.tr.,a.;t,é_on, je. p11.opoJ.,eAa,l e.;t J.,oume.ttJta.,{, à. c..e. c..onoe.U à. une. p'1.oc..ha.,lne. J.,é.a.nc..e., 
un 11.è.gleme.n;t biüx.ui..é: Re.glè.me.n;t déCJté.;ta.n;t l' ouveA;twie. de. la. fW.e. «Pia.c..e. 
Suzette.» e.;t l' a.c..qu,lJ.,,[_;t,[_o n de. g11.é. à. g11.é ou pa.n e.xp11,o pJr.,[aüo n du ;tV'Uta.bi-
( empwe.) e.;t d<v.i a.mé.Uo.tr.,a.;t,é_ono y c..ompw le. 11.él:, e.au d' a.que.duc... 

Je., Ve.n,v., Pa.qu,ln, c..onowi.eA de. la. Co11.po.tr.,a.;t,é_on Muvu.upa.ie. 
de. la. Pa.no,v.,1.,e. de. S;t-Lou,lJ.,-de.-FJta.nc..e., donne. a.v,v., de. motion qu'aux ;tempJ., 
e.;t e.n la. ma.vu.eJte. volWL6 pCUt la. loi e.;t l<v.i 11.è.gleme.n;t,!, de. la. Co11.po.tr.,a.;t,é_on, 
je. p'1.o po,!, eAa,l e.;t J., o ume.ttJta.,{, à. c..e. c..o no e.U à. une. p'1.o c..ha.,lne. J., éa.nc..e., un 
11.è.gleme.n;t ,{,n,ü;tulé.: Rè.gleme.n;t 11.e.la;t,Lo à. la. p11.épCUtruon dv., piano e.;t 
de.v,v., e.n vue. de. la. c..ono;tftuetJ.,on du 11.él:,e.au d'a.que.duc.. à. «Pia.c..e. CCViJL,{_eJte.». 

Je., Ve.n,v., Pa.qu,ln, Conowl.eA de. la. Co11.po.tr.,a.;t,é_on Muvu,c.i.,pa.ie. 
de. la. Pa.11.0MJ.,e. de. S;t-Lou,lJ.,-de.-FJta.YLc..e., doYLYLe. a.v,v., de. motion qu'aux ;tempJ., 
e.;t e.n la. ma.vu.eJte. volWL6 pCUt la. loi e.;t lv., 11.è.gleme.n;t,!, de. la. Co11.po.tr.,a.;t,é_on, 
je. p11.opoJ.,eAa,l e.;t J.,oume.ttJta.,{, à. c..e. c..onoe.U à. une. p11.oc..ha.,lne. J.,éa.nc..e., llYL
11.è.gleme.n;t ,ln,ti;CuJ..é.: Rè.gleme.n;t )., Wl. l<v.i )., upeAoiu<v.i mvu.ma.i<v.i dv., ;teAJta.,{,no 
powi oino de. c..ono;tftuetf._on. 

Il v.,;t PROPOSE pa.n M. le. Conowl.eA Léopold TIU.l.de.i, 
APPUYE pa.n M. le. Conowi.eA Je.a.n-PiVUte. Ca.Jton que. Monoie.wi le. Conowi.eA 
Je.a.n-PiVUte. S,iJio,v., J.,o,l;t nommé. mabte. J.,uppléa.n;t e.n 11.empia.c..eme.n;t de. Monoie.wi 
l'e.x-c..onowi.eA, Lou,{,)., A. Bolduc... 

Il v.,;t PROPOSE pa.n M. le. Conowi.eA Je.a.n-PiVUte. S,iJio,v.,, 
APPUYE pa.n M. le. Conowi.eA Ve.n,v., Pa.qu,ln que. la. w;te. dv., c..he.mno J.,ujw 
à. J.,ubve.n.tion du M,ln,v.,;teJte. d<v.i T11.a.nopom powi l' e.n:tJte.;t,{,e.n d' h-i.,veA, 
;te.,Ue. que. décJu;te. da.no la. le.ttfte. da.;tée. du 28 a.oût 1979 pCUt Monoie.wi 
Ja.c..quv., Ga.u;th-i.,eA, c..he.o du d,v.,:tJt,{,c..;t 32, ).,Oft a.c..c..e.p;tée.. 

Je., Ve.nlt:, Pa.qu,ln, Conowi.eA de. la. Co11.po.tr.,a.;t,é_on MUYL,tc.i.,pa.ie. 
de. S;t-Lou,lJ.,-de.-F11.a.nc..e., donne. a.v,v., de. motion qu'aux ;tempJ., e.;t e.n la. ma.vu.
è.11.e. volWL6 pa.n la. loi e.;t l<v.i 11.è.gleme.n;t,!, de. la. Co11.po.tr.,a.;t,é_on, je. p11.opMeAa,l 
e.;t J.,oume.ttJta.,{, à. c..e. c..onoui à. une. p11.oc..haJ..ne. 1.,é.a.nc..e., un 11.è.gleme.n;t ,ln.ti;tuié: 
Rè.gleme.n;t a.me.nda.n;t le. 11.è.gleme.n;t No 1 3 8. 
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Il u,t PROPOSE pM M. le, CanJ.ie.,LU.<Vl. Lfopald Tnu.dû, 
APPUYE pM M. le, CanJ.ie.,LU.<Vl. Je.a.n-PieJUte, CMon que, le, c.anJ.iw a.c.c.e,p.te, 
la. c.a.ta;tfon fiai.te, pM Ra.yquipa Eqttipe.me,n..t Ué.e,, 25, de, Ca.uman..t, Bauc.h<Vl.
ville,, Qué.be,c., paUJL l'a.c.ha..t de, baya.tt .te,l que, dé.c.JU.;t da.VIJ.i la. c.o.ta..tian 
da..té.e, du 13 jttille,.t 1979, -0igné.e, pM M. Raymond Lé.vuque,, pné.-0., -0a.va�: 
1000 1· •  baya.tt 1 1/2" Ra.yqttipa 800" double, e,nvûappe, a.ve,c. Mc.c.aJrl,,6 e,n
a.Ula.ge, lé.g<Vl.. 1 O 0% palyu.t<Vl., 800 lb-0 .tu.t a.ve,c. na.c.c.an�. En longue,WL6
de, 50'. Cattle,UJL Ta.n., ga.Mn.tie, 10 a.VIJ.i: 1.60 le, pie,d. 1000 1 baya.tt
2 1/2" Ra.yqttipa 800" même, duwp:tfon:. 2.60 le, pie,d. Va.VIJ.i lu pnix
c.i-ha.CL.t, la. .taxe, fié.dé.Mie, n' u.t pM a.ppüc.a.ble,, la. .taxe, pMvinc.ia.le,
e,-x:t.Jra .- N e,.t 3 0 j a WL6 •

Il u.t PROPOSE pM M. le, CanJ.ie.,LU.eJ1. Je.a.n-PieJUte, CMan, 
APPUYE pM M. le, CanJ.ie.,LU.<Vl. Lé.apald Tnudû que, le, -0e.c.né.�e,-.tnuanie.n, 
M. Gillu Taupin, -00-U:. e,.t u.t a.tt.taw é. q_ Vl.ClnJ.ime..t.tne, paUJL c.aUe,c..tian,
èi Me, Je,a.n PinJ.ianne,a.tti.t, lu c.amp.tu pM-0ù dM -0ttiva.�:
PieJUte, Pnanava-0.t a.que,duc.-é.ga�, 30-09-75: $326.00 
Andné. Gé.linM a.que,duc.-é.ga�, 13-10-76: 200.00 
Ge,angu Vubé. a.que,duc.-é.ga�, 13-10-76: 400.00 
Yvon GMndman..t a.que,duc.-é.ga�, 13-10-76: 400.00 
Luc.ie,n Sa.Mzin., fio-0-0é. de, ligne,, Nov 75 150.00 
Jttlu Ge.nvw, fio-0-0é.. de, ligne,, 18-11-75 19.82 
Gillu Ma.nc.ha.nd, fio-0-0é. de, ligne,, 18-11-75: 12.25 
Fe.nna.nd Le,.tie,c. Exc.a.va.tian, 26-11-76 50.46 

ManJ.iie,Wl. le, CanJ.ie.,LU.eJ1. Ve,� Pa.qttin pnapa-0e. la. le.vé.e, 
de, la. pnùe,n..te, M-0e.mblé.e,. 

LLES TOUPIN, SEC-TRES 
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PROVINCE VE QUEBEC 
Mu.nlc..ipa.R.,,i,.té de. Sa,,lnt-Lo uu.i -de.-F Jt.an.c..e. 
Comté de. Champ.tcun. 

Je., -60U6J.iign.é, J. RogeJL Vuple.MM, a.ya.nt été nommé 
J.ie.c.JLé:t.aJJte.-.:tJr.éf.iof[)_e.JL adjoint powr. la. mun,,i,c..lpa.R.,,é,.té de. Sa,,lnt-Louu.i
de.-FJt.an.c..e., jwr.e. e,;t décJ:.a!Le. que. je. 1te.mpl-ltuu ,&idète.me.nt lu de.vofu 
de. c..e;t;te. c..ha.Jtg e. a.a muUe.wr. de. mon. juge.me.nt e,;t de. ma. c.a.pa.c.J..té. 

AfYl,f.,i que. Vie.a me. -6 oil 

Y.' RogeJL Vu.ple6-6M 

AMe.Jtme.nt_é de.va.nt moi à. Sa,,lnt-Louu.i-de.-F1ta.n.c.e., c.e. dix
J.ie.ptième. jowr. du moM de. J.ie.pte.mb1te. mil ne.a,& c.e.nt J.ioixa.nte.-d,i,x-n.e.u,&. 
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PROVINCE VE QUEBEC 
Mun,lupa.Wé de. Saùit-Lo U,(/2 -de.-F Mn.c.e. 
Cam.té ChampWn. 

A we . .6e6.6,fon. .6péua..f.e. du Con.6m de. .ta. Co11..pofl.ation. 
/vlun,lupa.te. de. Scu.n,t-Lo(,(,,{/2-de.-FMn.c.e. ;te.nue. a.u. üe.u ofUÜ.n.cu.11..e. de.J.i 
déûbéfl.atio Yl.6, funcü. le. 17 .6 e.p;temb11..e. 197 9 à. 7: 00 H. P. M. à. .ta.quel.te. 
.6e6.6J..on 1.ion,t p11..é.6e.nt.6 Me.J.i.6J..e.wv., le.J.i Con.6ulieM: 

Je.an-P J..e.Me. Ca.'1..0 n 
Ve.n.J..-6 PaquJ.n. 

Léopold Tfl..Ude..t 
Je.an.-P J..e.Me. SJ..11..oJ...6 

Ra g e.11.. Bo 11..n.a.l.6 , Mcu.11..e., fi o llman-t quo .twm .6 o U.6 la. 
p11..é.6J..de.nc.e. de. c.e. de.11..n,le.11... 

LM avJ..-6 de. c.onvoc.atf..on on,t é;té 1.iJ..gn,,[fi,i__éf.i J.ie.lon 

O RV R E  VU J OU R  

1. P11..o;toc.o.te. d'e.n,te.n;te. ave.c. .ta. C.P. T. A.Q.

2. AMUMnc.e. ga.JW.nûe., Mon.6J..e.U'1.. Roge.11.. Vuple..6.6M

3. Répa.11:t,{;tfo n. de.J.i ;tâc.he.J.i

4. Appüc.atf..o n. du 11..è.g.teme.n,t 12 5 ( c.omp.:te.Ufl.. d' e.a.u.)

5. Adoption du 11..è.g.teme.n,t P .ta.c.e. CaJUuè.11..e. ( pla.Yl.6 e.:t de.vJ..-6 )

6. FJ..xe.11.. .ta. date. de. l' MJ.iemb.tée. deo éle.c.;te.wv., poUl1.. .te. 11..è.g.teme.n,t
à. l' J..tem 5.

7 • Ca.6 Lo U,(/2 e. Ma.tcti..n. 

Ve. .t' a.6.6 e.n,tJ..me.n,t un.an.J..me. de.J.i me.mb11..eo p11..é.6 e.nt.6 
e.:t 1.iJ..gn,lfiJ..é.6 poU'1.. a.6.6M.:te.'1.. à. la. p11..ue.n-te. MJ.ie.mb.tée., le. n.om de. Mon.-
1.iJ..e.Ufl.. GJ..Ue.J.i T oupJ..n. e.J.i;t ajouté a .t 'J..tem 2 de. .t' o'1..d'1..e. du j oUfl... 

Il e.J.i;t ficu.t me.nüon a.u. p11..ue.n,t p11..oc.è..6-ve.11..ba.t 
que. le. 1.ie.c.11..é.:t.cu.J-Le.-.:t'1..é.6ofU.e.'1.. Morv�J..e.Ufl.. GJ..lle.J.i ToupJ..n. a. pMc.édé c.e. 
j oUfl.. à. .t' a.6.6 e.llme.n-tatf..on du nouve.a.u. .6 e.c.11..Ucu.11..e.-.:t'1..é.6ofU.e.11.. a.dj oJ..n,t, 
Mo Yl.6J..e.U11.. J. Ra g e.11.. Vuple..6.6M 

Con.6J..déJr.an,t .ta. 1.ie.c.onde. pMp0.6,i;ûon. de. zon.e. agfU.c.o.te. 
(No. 8.0-3218-1 e.n. dakdu 31 a.oû;t 1979) p11..é.6e.m:ée. pa.'1.. .ta. CommJ...61.iJ..on. 
de. p11..o;te.cûon. du ;te.fl..fU,;toJ..11..e. agfU.c.o.te. à. .ta. Co11..pofl.ation Mun.J..upa.te. 
de. Scu.n.t-LOU,(/2-de.-FMn.c.e.. 

Il e.J.i;t PROPOSE pa.'1.. M. Le. Con.6ulie.'1.. Je.a.n.-PJ..e.Me. 
SJ..11..oJ...6, APPUYE pa11.. M. Le. Con.6ulie.'1.. Léopold Tfl..Ude..t e.:t 11..uofu: 
d' a.c.c.e.p;te.11.. .te. p.ta.n de. .ta. zo n.e. a.g.tuc.o.te. ;te..t que. p11..épa11..é pa.'1.. .ta. CommM.6.6J..o n 
de. p11..o;te.cüon. du ;te.fl..fU,;toJ.fœ_a.gfU.c.o.te. e.:t d' a.utowe.11.. 1.ion. hon.n.e.Ufl.. .te. 
Mcu.11..e., Mon.6J..e.U'1.. î?oge.11.. Bo11..n.aJ...6 cu.Yl.6J.. que. .te. 1.ie.c.11..é;tcu.'1..e.-.:t'1..é.6ofU.e.'1.., 
Mon.6J..e.U'1.. GJ..llfoToupJ..n à. 1.iJ..gne.11.. un mémoJ..'1..e. d' e.n.te.n,te. à. J..n.te.11..ve.n.J..'1.. 
e.n.tfl..e. .ta. Co11..pofl.ation Mun.J..upa.te. de. Scu.n,t-Lo(,(,,{/2-de.-F Mn.c.e. e.:t .ta. CommJ...6-
1.iJ..on de. pM.:te.cüon. du ;te.fl..fU,;toJ..11..e. a.gfU.c.o.te. du Québe.c.. 
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Il e1.i.t. PROPOSE pM. M. le. Con6ulieJt Je.a.n-PieNte. CM.On, 
APPUYE pM. M. le. Con6ulieJt Léopold TJr..ude.i qu.e. le. Con6elt de. i.a. CoJr..pOli.a.
.ti..on Mwuupaie. de. S.t.-Loul6-de.-F11.a.nc.e. cw.gme.n.t.e. le. mon:ta.n.t. du. bon de. 
,6idUU.é du. -0e.c.Jr..é:t.aJJie.-.t.Jr..é60Ju,e.Jr.., M. GJ..il.eJ.i Tou.p,é_n, à. $2.5,000.00. 

Qu.'u.n bon de. ,6,[dUU.é -6oil -6ow.:,c.Ju,p.t. pou.Jr.. le. nou.ve.cw. 
-6e.c.Jr..é:t.aJJie.-.t.Jr..é6oJu,e.Jr.. a.djoin.t., M. J. RogeJt Vu.pleJ.i-6M, pou.Jr.. le. mon.t.a.n.t. 
de. $2.5,ooo.oo: 

Il e1.i.t. PROPPOSE pM. M. le. Con6ulieJt Ve.n,i,,6 Pa.qu,i,n, APPUYE 
PAR M. le. Con6ulieJt Léopold TJr..u.de.i qu.e. la. Jr..épafitWon de1.i :tâ.c.he1.i du. 
-6e.c.Jr..é:t.aJJie.-.t.Jr..é6oJu,e.Jr.. c.on.t.e.nu.e. da.n6 le. Jr..e.c.u.e,,U de1.i Jr..è.gleJ.i de. gel.ilion 
e.:t de1.i pll..oc.édu.Jr..eJ.i a.dm,i,n,i,,6.t.Jr..a..ti..veJ.i, No d ',i,de.nû,6,[c.atlon 300-1 e.:t la. 
Jr..épafitWon de1.i :tâ.c.he1.i du. -6e.c.Jr..é:t.aJJie.-.t.Jr..é6oJu,e.Jr.. a.djoin.t., No d'ide.nû,6,i,
c.atlon 300-2. ;.,o,i,e.n.t. a.dop:téeJ.i. 

Il e1.i.t. PROPOSE pM. M. le. Con6ulieJt Léopold TJr..u.de.i, 
APPUYE pM. M. le. Con6ulieJt Ve.n,i,,6 Pa.qu,i,n que. c.on,6oJunéme.n.t. à. l' a.ppüc.atlon 
du. Jr..è.gleme.n.t. 12.5-A, de1.i c.omp.t.ewv., d' e.cw. ;.,o,i,e.n.t. in6.t.a.ilé6 pM. i.a. mu.n,i,u
pa.,U;té cw.x e.ndll..ow ;.,u,i,va.nt6 -6a.vo,{_Jr..: 

Aüme.n.t.atlon Blww.:,;.,e.cw. e.:t Pou.Un 2.11, Ch. Ma.Me., Vépa.nne.u.Jr.., 1 ,, 

Sa.n,i,va.n Ru.e. Sinotte. N e..tto ya.g e., 11/2." 
d'égou;t,6 

Yva.n MoJu,n 480, bL S.t.-Lou.ù Comp.t.o,i_Jr_ 3/ 4,, 
de. ,611.U)__;(;f., 

E p,i,c.e.Ju,e. Bo,i,,6;., o nn e.a.uft 871 , S.t.-Ale.x,i,,6 Ep,i,c.e.Ju,e. 3/ 4,, 

Me.tic.a BM. 943, bL S.t. -Lo (,1,,(/2 BM. 3/ 4,, 

CoJr..,6ou. Pa.i.a.c.e. 1190, bL S.t. - Lo (,1,,(/2 Re1.i .t.cw.Jr..a.n.t. 3/ 4,, 

MM.c.hé Je.a.n-Cicw.de. MoJu,n 12.00, bL S.t. -Lo (,1,,(/2 Ep,i,c.e.Ju,e. 3/ 4,, 

Raymond MoJu,n 142. 0, bL S.t. -Lo (,1,,(/2 Ep,i,c.e.Ju,e. 3/ 4,, 

Vou.c.e.:t e.:t F Jr..è.Jr..eJ.i 2.187, bL S.t. -Lo (,1,,(/2 F Jr..u.Œ e.:t 3/ 4,, 
légu.meJ.i 

Mô.t.el de1.i P in6 981. bL S.t.-LollA..ô Mô.t.el 1 ,, 

Il e1.i.t. PROPOSE pa.ll.. M. le. Con6ulieJt Noël. Hin6e., APPUYE 
pM. M. le. Con6ulie.Jr.. Je.o...n-PieNte. CM.On qu.e. c.on6idéfl.a.n.t. la. Jr..é6olu..ti..on 
79-32.5 qu.e. de1.i invilatlon6 ;.,o,i,e.n.t. dema.ndéeJ.i pou.Jr.. .t.Jr..a.va.il a ,6oJr..,6cu.t. a.u.pJr..è.-6
d'a.u moin6 2. plombie.M e.:t que. le. ma,{_Jr..e. e.:t le. -0e.c.Jr..é:t.aJJie.-.t.Jr..é60Ju,e.Jr.. ;.,o,i,e.n.t.
a.ut.o/U,,6 é6 a e.nga.g eJt c.e.lu,i, qu,i, pll..é6 e.n.t.Vta. i.a. piw.:, ba.M e. c.o.t.atlo n.

CONSIVERANT la. Jr..é6olu.t,i_on 79-32.5, Il e1.i.t. PROPOSE pM. 
M. le. Con6ulieJt Léopold TJr..u.del, APPUYE pM. M. le. Con6ulieJt Ve.n,i,,6 Pa.qu,i,n
qu.e. l' a.c.he.:te.u.Jr.. de. i.a. mu.n,i,upa.,U;té ;.,oil e.:t e1.i.t. a.uto/U,,6 é a a.c.he.:teJt le1.i
c.omp.t.ewv., d'e.cw. néc.eJ.i-6a,{_Jr..eJ.i pou.Jr.. l'e.xéc.u.t,i_on deJ.i .t.Jr..a.va.u.x déc.Jr..Œ da.n6
i.a. Jr..é6olu.t,i_on 79-32.5.
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Il e6.t PROPOSE pCVt M. le. Coiuei.Ue.JL Ve.nM Pa.qc.un., APPUYE 
pCVt M. le. Coiuei.Ue.JL Je.a.n.-PJ..vuie. SA.AoM qu.e. le. Jtè.gleme.n..t pontan..t le. 
No 164, c.on.c.e,11,n.a.n..t le. mon..ta.n..t de6 hon.oMA.Ae/2 pou.Jt CVtpe.n..ta.ge., plan. e..t 
dev,é,,6 11,e,la;t[veme.n..t a.u. pJtoje..t de. c.oiu.tJtu.etion du. Jtûe.a.u. d'a.qu.e.du.c. Plac.e. 
Ca.JVI.)_è.Jte, .6 oil e..t e6.t a.do p.té.. 

Il e6.t PROPOSE pCVt M. le. Coiuei.Ue.JL Ve.nM Pa.qc.un., APPUYE 
pCVt M. le. ColUei.Ue.Jt Je.a.n.-PJ..vuie. CCVLOn. que. l'a.Me.mblée. de6 éle.c..te.u.M 
pJtopJtJ..é..ta.A.Ae6 c.on.c.e.Jtn.û pCVt l 1 a.doptlon. du. Jte.gleme.n..t No 164, 11,e,la;t[w.r,e,n.;t 
a.u. mon..ta.n..t de6 hon.oMA.Ae/2 pou.Jt CVtpe.n..ta.ge., plan. e..t dev,é,,6 c.on.c.eJLn.a.n..t le. 
pJto j e..t d ' a.que.du.c. P lac.e. Ca.JVI.)_è.Jte,, .o oil .te.n.u.e. e.n..tJte. 7 he.u.Jte6 e..t 9 heu.Jte6 
P. M., me.Jtc.Jte.dJ.., le. 3 oc..tobJte. 7979 a.u. Ce.n..tJte. Mu.n.J..c.J..pa.l, 2100, bou.L
S.t-Loc.u.6, S.t-Loc.u.6-de.-FJta.n.c.e..

CONSIVERANT le. ma.n.qu.e, de. .tJta.va.J.,l pou.Jt une. pruode, de. 
.temp.o J..n.dU.vunlnée., Il e6.t PROPOSE pCVt M. le. ColUei.UeJL Je.a.n.-PJ..eNl.e. 
CCVton., APPUYE pCVt M. le. Coiuei.Ue.JL Ve.nM Pa.qc.un. qu.e. Ma.da.me. Loc.u.6e. Ma.Jr..t,ln. 
.ooil Jteme.Jtc.J..ée .tempoMA.Aeme.n..t. 

Ve. l' a.Me.ntime.n..t u.n.a.n.J..me. de..o membJte6 pJtûe.n..te/2 e..t .oJ..gn.J..-6J..û 
pou.Jt M.oM.teJL à la pJtûe.n..te. M.oe.mblé.e., l'ilem ,é,,6ola;ti__on a.u. Ce.n..tJte. Mu.n.J..c.J..
pa.l e6.t a.j ou..té. à l' otuilLe. du. j ou.Jt. 

Il e6.t PROPOSE pCVt M. le. Coiuei.Ue,11, Je.a.n.-PJ..vuie. SA.AoM, 
APPUYE pCVt M. le. ColUei.UeJL Ve.nM Pa.qc.un qu.e. le. Swun..te.n.da.n..t, M. Ré.je.an. 
Ma.u.Jtc.ha.n.d, .o oil e..t e6.t a.u..tow é. à nCUJLe. e.xéc.u..te.JL ,, en. JtégJ..e., le6 .tJta.va.u.x 
d',é,,60,e_a;ti__on. a.u. Ce.n..tJte. Mu.n.J..c.J..pa.l, 2100, bou.l. S.t-Loc.u.6, S.t-Loc.u.6-de.
FJta.n.c.e. e.n. employa.n..t de, la. la.J..n.e. mn.é.Jta.le. e.n. vJta.c. pou.Jt u.n.e. dé.pe.iue. n.' e.x
c.é.da.n..t pM $1 , 0 0 0. 0 0 .taxe. J..n.c.lM e.. 

L' otuilLe. du. jou.Jt é..ta.n..t é.pLU/2e, M. le. ColUei.Ue.Jt Léopold 
TJtude.l pMp0.6e. la levée de. l'a.Me.mblé.e.. 
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PROVINCE VE QUEBEC 
MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 
COMTE VE CHAMPLAIN 

MUNICIPALITE VE SAINT-LOUIS-VE-FRANCE 

PROCES-VERBAL 
OUVERTURE PUBLIQUE VE SOUMISSIONS PUBLIQUES 

PROJET: Con1.:i.:tJw.c;üon d'un enbtepôz 

INGENIEUR: Vézina., FofLt.i.Vt t M�oe,i.,v., 

VATE: z7:..09-.79 

HEURE: 4 heuJLU P. M. 

ENVROIT: 805, Boui.. Sz-Jea.n Ouuz, Sa,i,n,t-Loc..u.6-de-FJta.nce 

MUNICIPALITE VE 

ST-LOUIS-VE-FRANCE 

BORVEREAU VES QUANTITES ET VES PRIX 

BATIMENT 50 PI. X 60 PI. 

ITEM VESCRIPTION QUANTITES g PRIX UNIT. 

1 

'Z. 

3 

4 

5 

6 

TOTAL: 

Bâtimen,t d'a.ueJt oonôw 

Fondation de bUon ôonôw 

Fondation de fu dalle 
( p,i,eNLe et � able 
campa.dé) oonow 

Valle de bUon et 
dll.a,lna.ge ôonôw 

Qr.unccuilvuu et 
pofL:tu oonow 

Elec;tJi,é,�é: 
a.) Enbtée élec;tJi,é,que ôonôw 
b ) Ec.la,,uia.g e et pw u 

de coUJta.n-t ôonow 

ALTERNATIVE N0.1 

Bâtimen,t 40 pi X 60 pi: To:taJ.. Nil 

ALTERNATIVE NO. 'Z. 

Bâtimen,t 60 pi X 60 pL: To� Nil 

*********************** 

Con1.:i.:tJw.c;ûon Béca.ncouJT.. Inc.: 

MUNICIPALITE VE 

ST-LOUIS-VE-FRANCE 
BORVEREAU VES QUANTITES ET VES PRIX 

BATIMENT 50 PI. X 60 PI. 

ITEM VESCRIPTION QUANTITES t PRIX UNIT. 

1 Bâtimen,t d'a.ueJt ôonow 

78 

TOTAL 

$39,9'2.1.00 

$11,984.00 

$ 4,045.00 

$ 8,080.00 

$ 5, 508.00 

$ 'Z., 1'2.4.00 

$ 1,675.00 

$73,337.00 

TOTAL 

$36,000.00 
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ITEM VESCRIPTION QUANTITES t PRIX UNIT. TOTAL 

z Fondation de béton -6 o n{j aJ,;t, $ 7,900.00 

3 Fondation de .la. dalle 
(p.leMe et 1.,a.ble 
c.ompa.cté) -6 o n-6 aJ,;t, $ 2,000.00 

4 Valle de béton et 
dna..lnage -6 o n{j aJ,;t, $ 4,500.00 

5 Qc.unc.a,,é,ilvue1., et 
polit e6 -6 o n{j aJ,;t, $ 5,000.00 

6 Elec.;tJuc.d.é: 
a) En.;tJiée élec;t:Ju,que -6 o n-6 aJ,;t,
b) Ec.la,é_!i,ag e et pw e6

$ 1,200.00 

de c.oU/i,ant -6 o n0ai,;t, $ 1,400.00 

TOTAL: $58,000.00 

ALTERNA TI VE NO. 1 BATIMENT 40 P.l. X 60 PL 

1 Bâ:ti.ment d'ac..len -6 o n-6 aJ,;t, $34,000.00 

2 Fondation de béton fia n-6ai,;t, $ 7,085.00 

3 Fondation de .la. dalle 
(p.leMe et 1.,able 
c.ompacté) -6 o n-6 aJ,;t, $1,800.00 

4 Valle de béton et 
dna..lnage -6on-6w $ 4,000.00 

5 Qc.unc.a,,é,ilvue1., et 
potite1.> 0on0w $ 5,000.00 

6 Elec.;tJuc.d.é: 
a) En.;tJiée élec;t:Ju,que -6onfiw $ 1,200.00 
b) Ec.la),Ji,age et pWe6
de c.o U/i,an:t, 0onfiw $ 1,400.00 

TOTAL: $54,485.00 

ALTERNATIVE NO. Z BATIMENT 60 PL X 60 PL 

1 Bâ:ti.ment d' a.c..len -6 o n0ai,;t, $52,500.00 

z Fondation de béton 0on0w $ 8,950.00 

3 Fondation de .la. dalle 
(p,[eMe et 1.,a.ble 
c.ompa.cté) 0on-6w $ Z,500.00 

4 Valle de béton et 
dna..lnage 0on{jw $ 5,000.00 

5 Qc.unc.a,,é,ilvue1., et 
potite6 fion0w $ 5,000.00 

6 Elec.;tJuc.d.é: 
a.) En.;tJiée élec;t:Ju,que 
b) E�ge et pWe6

0onfiw $ 1,200.00 

de c.oU/i,ant fionfiw $ 1,500.00 

TOTAL: $66,650.00 
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PERSONNES PRESENTES 

J e.a.n.-P iVULe. S,Ur,oJ.1, 
GiUe.6 Tou.pin. 
RogeJl. Vu.ple1.>.0J.l, 
Va.n,le.l PoiMon. 
Ric.haJui CyJt. 
Con.-6:tJt.u.e,t,Lon. Béca.n.cou.Jt. 
Réal C0.6.6 et.te. In.c. 
Réje.a.n. Ma.Jt.cha.n.d 
Ro g e.Jt. Bo l1Yl.C{,{,6 

TITRE 

Co n.-6 e.iUe.Jt. 
S e.eJt.é:ta,,ur_e. -vc.é-6 0 }UeJl_ 

S e.CJt.é:t.CWT..e.-VLé-6 OJue.Jt. a.d joint 
I n. g éru,e.u.Jt. 

V,Ur,e.cte.u.Jt.-gén.éJt.a.l 
Pné.oide.nt 
Su.Junte.n.da.nt mu.n,lupa.l 
Mcwr..e. 
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PROVINCE VE QUEBEC 
Mu.niupwf...i.té de, Scuvz;t-Lo u),,.s -de,-F Jta.n.c.e, 
Com:t.é Champûu.11 

A u.11e. 1.:, e.,6.t:,,fo 11 !Légu.-Uè!Le, et men6 u.e.U.e, de, .la. Co!LpolLatio 11 
Mu.nic.lpai.e, de, Scuvz;t-LoU,(,l.:,-de,-FJta.11c.e., :te.n.u.e, au. lieu. omUnculLe, de,1.:, déübé
Jtation.t:,, lu.11c:U,, le 1en. oc;tob!Le 7979 a 7 he,u.ll,e,1.:, 30 P. M., èl .la.que.lie, 
1.:,e,1.:,1.:,,,é_o11 1.:,ovz;t p,'LUent6 Me,1.:,1.:,,,i_e,UJ&.; ,te,,.; Conbw.J!..e;v.,: 

J ea.11-P ,,é_e,ll,ll,e, Ccuw 11 
Ve,;u_.t:, Pa,qu,,i,11 
Léopold T!Lu.de,l 
J ea.11-P ,,é_e,ll,ll,e, S,{,ll,oM 
Rogen. BoMCU/.:,, M™e,, ôofl.Yna.vz;t qu.olUlm 1.:,oM .la. p1Lé.t:,,,i_de,11c.e, 

de, c.e, den.nieA. 

0 R V R E V U J O U R 

2 • VéJu ,&,,é_c.a,ti,o 11 du. q u.o IU1m

3. Le,c;tUJr,e, et a.dop;ü.011 de, l' ond!ie, du. jouJ1.

4. A) Ado ptio 11 de,1.:, p!Lo c.è./2 -v en.ba.u.x. de,1.:, 1.:, e,1.:,1.:,,,é_o n6 du. moM de, 1.:, e,p:temb!Le,
7 979. 

B) Aôô™e,.t:, déc.ou.la.vz;t du. p!Loc.è./2-ven.bal.: Ru. 79-376 et 79-290.

5 • L e,c;tUJr,e, de, .la. c.o Me,.t:, po 11da.11c.e, 

6. Ra.ppo!Lt de,1.:, pell.YnM de, c.on6:t!Lu.c.tio11

7. Adop;ü.011 de,1.:, c.ompte,1.:, èl pa.yen., wte, Mo 79-011, 0oüo 154

g. Ado ptio 11 du. c.omp;te, èl pa.yen.: Le,.t:, P ûtc.e,1.:, d' a.u;to1.:, CMel

9. Ruo.w;t,i_on. Sa1_CUll,e, Su.za.n.n.e, L. Te,1.:,1.:,,,é_en.

10. Ruolu.tion. AMu.Jta.n.c.e, C. A. T. a.u.x me,mb!Le,.t:, du. c.on6W

11. Ruolut,i,on. Adop;Uon de. pJunc.ipe, 1.:,UJr, .la. 0oU}l,iU,,tUJr,e, d' a.t[;Üc.fe,1.:, poM
fe,1.:, emplo yé6 e,x;tétu,e,U}l,I.) et Jtemp.la.c.e,me,vz;t de,1.:, Ue,m1.:, 1.:, M p!Leu.v e, a
l ' a.ppu,,i,.

12. Réoolutlon. d'a.c.ha;t de, .la. !LU.Il c.on.n.u.e, 1.:,oM le nom de, VMgM .to;v.,
273-38-38

13. Ré6olu:tt.0n.- Autowa;Uon. a.u. MCUll,e, e:t au. f.i<lc.lLÜCUll,e,-t!LéootcJ..,en. poM
.ta. f.i,,é_g na.;tUJr,e, du. c..o ntJta.t d I a.c..ha.-t de, la. Ru.e, VMgM •

14. Réoolu.tion. - Abolition. du. c.orn.Lté CEBO

15. Re,1.:,c.eJ,n.den. !Léoolu.tion. No 79-283 e:t 79-292 e:t n.ou.ve.lie, Jtéoolu.tion..
_YJou.Jt .t I a.dop;Uon. de,1.:, p!l.oc.è!.>-ve11,ba.u.x de,1.:, f.i e,.t:,f.i,,é_on.i du. moM d' a.oû✓t. 197 9.

16. Réoolut,i,on. poM a.va.n.c.e, de, 0ondf.i au. c.orn.Lté du. 75e, poM le, CMn.a.val.
d'luven., c.ovz;tJte, la. f.iu.bve,n.tion. de, $1,666.00 c.on.-6,{,flJnée, pM le, M-i,;u_.t:,,tll,e,
Yve,1.:, Vu.hcume, en. da.;te, du. 19 févJuVL 7979.

17. Réoolut,i,on. - Veman.de, du. 1.:,u.tcJ..,vz;te,n.da.vz;t poWL .la. loc.a,t,é,on. d' éqc..upe,me,vz;t
pou.Jt n.e;t:to ya.ge, de,1.:, ügne,1.:, d I égor.d.6 1.:, e,c.o n.d™e,1.:,.
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18. Adoption. du. 1tè.gleme.nt No 138-A (RemboUJ1J.,e.me.nt, antlupa,tfon. Jtu.e.
V eo Bo u.le.au.x)

19. AVIS VE MOTION

A) Rè.gleme.nt de. c.on.,&e.mon. et d'ou.vVLtu.Jte. de. la Jtu.e. c.on.n.u.e. 1.iow.:,
le. n.om de. «Vcvig.lo».

B) Co n1:,.:t1tu.mo n. d ' u.n. e.nt.Jte.pô.t mUJU.upa.l

C) In1:,.ta.,U_ation. d'u.n.e. 2e. pompe.

v) Su.pe.1t-6,lueo rru,;u.mu.m

El Rè.g. p1tac.édu.1teo a1.i1.ie.mbléeo du. c.on1:,e-Lt 

F) P1to c.édu.Jteo d' e.xpM p.tua;üo n.  P lac.e. Su.z et.te..

20. VARIA

A) P1toblè.me. d' amon.c.e..U.eme.nt de. .tVVte. et de. 1.iable. 1.iu.1t c.Vütcu.n1:,
.t eJVtcu.n.!:, •

2 1 • I nt eJr.v e.ntlo n. du. pu.büc. 

2 2. Le.v ée. de. l' Ml.> emblée.. 

Il eo.t PROPOSE pait M. le. Con1:,e.,ûleJ1. Ve.YI,{/.) Paquln., 
APPUYE »PAR M. le. Con1:,e.,Ule.1t Je.an.-Pie.JtJte. Ca.Mn. qu.e. l'oltdlte. du. Jou.Jt 
1.io,é.,.t adop.té .tet qu.e. mod,é.,-6,[é èl l' .U.em 4. B, 7, 8 et e.n. bi,&6ant leo ile.ml.> 
1 2 et 7 3, e.n. 1templac.ant èl l 'aem 16 leo mo.to «deo lo.lofu » pait «du. 
75e. », a.Jou.tant leo av.lo de. motion. V E F, Va.tua.A: P1tablè.me. d'amon.c.e..U.e.
me.nt de. .tVVte.. 

Il eo.t PROPOSE pait M. le. Co n1:, e.,ûj_eJr. Je.an.-P ,é.,vuie. S,é.,/l,o.lo ,
APPUYE pait M. Le. Con.t:,e.,UleJr. Ve.YI,{/.) .Pa.quln. qu.e. leo pMc.è/2-veJr.bau.x deo 
1.i eo1.i,é.,o n1:, du. mo.lo de. 1.i e.p.temb1te. 1.i oie.nt a.do p.té.6 .tw qu.e. p1té6 e.nté.6 e.n. 
a.Jou.tant la lett.Jte. «S» au. mo.t lo.lofu, ügn.e. 3, 1té60.lu.tion. 79-292.

Il eo.t PROPOSE pait M. le. Con1:,e.,ûleJ1. Je.an.-P,é.,e.JtJte. S,é.,/l,o.lo, 
APPUYE pait M. le. Con1:,e.,ûleJ1. Léopold T1tu.de..l qu.e. la né.60.lu.tion. pofitant 
le. n.u.mé!Lo 79-290 1te,ta;üve.me.nt èl l'ac.hat d'u.n.e. .ton.de.Me. de. ma.Jtqu.e. «Mo.t:t» 
1.ioa 1teoc.e..ln.dée. èl .tou.teo -6,[n1:, qu.e. de. d!Loa. 

Il eo.t PROPOSE pait M. le. C011.4Jdlle.1t Je.an.-Pie.JtJte. S,é.,/l,o.lo, 
APPUYE pait M. le.[Co?(èAfteJr.) Léopold T1tu.de..l qu.e. la 1té60.lu.tion. pofitant 
le. n.u.mé!Lo 79-316 Jteta;üve.me.nt èl u.n.e. 1te.n.c.ont.Jte. c.on.Jo,é.,nte. du. Con1:,e,Lt 
ave.c. la F,é.,/l,me. d'éva.lu.a;üon. S.t-Ma.u.tu.,c.e. In.c. 1.ioa 1teoc.un.dée. èl .tou.teo 
,&,é.,n1:, qu.e. de. d!Loa. 

Il eo.t ,&a.li me.nt.la n. au.x p1té6 e.nteo m,é.,n.u.teo q u.e. 21 p eJ1.YnM 
de. c.o n1:,.:t1tu.mo n. a nt é:t.é émM au. c.o UJ1f., du. moM de. J.i e.p.temb1te. 19 7 9, 1te.p1té -
1.ie.n..tant u.n.e. va.le.u.Jt .ta.ta.le. de. $283,500.00 

Il eo.t PROPOSE pait M. le. Con1:,e.,ûleJ1. Ve.nl6 Paquln., 
APPUYE pait M. le. Co n1:, e.,ûleJr. Je.an.-P ie.JtJte. S,é.,/l,o.lo qu.e. la w.te. deo c.omp.teo 
èl paye.Jt au. 30-09-79, n.u.mé1to 79-011, ,&oüo 154 1.ioa adop.tée. .te..U.e. qu.e. 
p1té6 entée.. 
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Il eo:t PROPOSE pa!t M . .te Cavu,e,U.leJ1.. Jean-P,[e.JUte. S.vr.aM, 
APPUYE pa!t M • .te. Cavu,e,ü..teJ1.. Léopold Tnu.dû qu.e. .te. c.amp:te. à. pa.yeJl..: 
Leo P,[èc.eo d' a.u.:t0.6 Ca!te.l, a.u. man:ta.rit: de. $225. 07 -éail a.dap:té. 

Me.n,t:,[an eo:t na.ile. a.u. pnûe.rit: pnac.è.-6-veJ1..ba.l qu.e. Mavu,,[e,ll.fl. 
.te. Cavu,e,ü..te,fl, Je.a.n-P,[e.JUte. Ccvwn -6 'a.b-6tie.rit: de. va:teJl.. déc.la!ta.rit: -éon 
,[n,t:é.nêt da.vu, .teo a.o oa..vr.eo de.: « Leo P ,[è,c.eo d' a.ut0.6 Ca!te.l Uée.». 

Il eo:t PROPOSE pa!t M • .te Cavu,e,U.leJ1.. Je,an-P,[e.JUte. S.vr.aM, 
APPUYE pa.ll. M . .te Covu,e,ü..te,fl, Je.a.n-P,[e.JUte. Ca!tan qu.e. .te. c.avu,w a.c.c.atc.de. 
à. Mme. Su.za.nne. L. Teo-6,[eJl.., -ée.c.fl.é.:ta..vr.e., u.ne. a.u.g'&me.n:taûan de. -éa.la..vr.e. 
de. unq poli.Il. c.e.rit: ( 5%} de !.>On -éa.la..vr.e. a.c.:tu.û fl.é.:tMa.c.tive,me,n,t: a.u. 1 e,fl, 
jr..uUet. 1979 et. à. c.amp:tVl.. de. c.e. joli.Il. e.Ue. béné6,[ue.M deo a.va.n:ta.geo 

' maJtg,[na.u.x. pnévU6 da.vu, .te. pna:tac.a.te. d' e,n,t:e,n,t:e, deo e.mp.tayé!.>. 

Can1.i,[dé.fl.a.rit: qu.e. .teo me.mbneo du. c.avu,w ne. dé!.>.ur.e.rit: 
pM -ée. pnéva.la.vr. deo bénéo,[c.eo d'M-éll.ll.a.nc.e. de. la. C. A. T., .t'ile,m 
1 o de. .t' 0Ju:V1.e. du. j au.Il. eo:t net..vr.é. 

I .t eo:t PROPOSE pa!t M. .te Co vu, uUVl.. J e.a.n-P ,[e.JUte. CMa n, 
APPUYE pa!t M. le. Cavu,e,U.leJ1.. Je.a.n-P,[e.JUte. S.vr.aM qu.e. .te. c.avu,m a.c.c.e.p:te. 
de. oall.fl.YUJL a.u.x e.mp.tayû du. gaM.ge. mu.n,[upa.l, .teo ile.m-6 -ér..uva.n:t.6, pou.Il. 
e.mplo,[ da.vu, .t' e.xeJl..uc.e. de. .te.UM oa nc.tia vu, : 

-Ba:t:teo de. c.a.autc.hau.c. a.ve.c.i «c.a.p» .:d' a.ue,fl,
-V eo g a.rv.t6 de. :tfl.a.v a.il . 
-Veo ga.n.:t6 e.n c.a.autc.hau.c. 14,. de. .tangu.e.ll.fl.
-V eo ha.bw c.a rit:fl.e. .ta. plrdè. _
Qu.e. .te. c.avu,m a.c.c.e.p:te. de. ne.nau.vûeJ1.. c.eo abjw a.u.

beoa,[n a.pll.è.-6 jU6ti6,[c.a.tian a.u.pll.è.-6 de. .t' a.c.het.e.ll.fl. de. la. mu.n,[upa.lilé. 

CONSIVERANT la. de.mande. du. Camilé deo Sc.ou:t-6 de. net.e.YUJt 
pa li.Il. œmo ütia n la. gMng e., pna p'1J.,é:té de. la. mu.n,[upa.lilé, -6M e. -6 li.Il. .teo 
;te.JULaJ_vu, de. .ta. Fa.b'1J.,qu.e. de. .ta. pCVWM-6 e. de. Sa.,[n,t:-La lU-6-de.-F ll.a.nc.e.. 

CONSIVERANT la. nûa.tut,[an 7 9=2 92, il eo:t PROPOSE pa!t 
M . .te Can1.ie,,[UeJ1.. Léopold Tnu.de.l, APPUYE pa!t M . .te Can1.ie,U.leJ1.. Je.a.n
P,[e.JUte, S.vr.aM de. ne.palLteJl.. a.u. 15 ac.:tabne. 1979 la. pu.bile.a.tian de. c.e,:t:te. 
dile verit:e da.n1.i .te. jallfl.na.l «Le. Nau.ve..tV.1:,:te.». 

Qu.' a.dv en.a.rit: u.ne. e,n,t:e,n,t:e, a.va.rit: c.e,:t:te, da.te. a.v ec. .te c.amilé 
deo -éc.au:t-6, qu.e. la. gMnge. .te.li.Il. -éail a.dju.gée. poli.Il. la. -éamme. namna.le. 
de. $1,00 

Il eo:t PROPOSE pa.'1. M . .te Can1.iuUeJ1.. Je,a.n-P,[e.JUte, S.vr.aM, 
APPUYE pa!t M • .te Cavu,e,,[Ue}1., Je.a.n.-P,[e.JUte, Ccvwn qu.e. .te. C.Onl.iW a.utawe. 
l' a.va.n.c.e. de. oa n.d6 a.u. marit:a.rit: de. $1,666. O O a.u. Camilé. du. 7 5e. Ann,[v V1..6a.-Vl.e. 
c.orit:fl.e. .ta -éu.bve.n,,üan du. même. marit:a.rit: c.an,&,é)rrr1ée. po.11. .te. M,[nM:tfl.e. Yveo 
Vu.ha.,[me, da.n1.i -éa. .tet.:tfl.e. du. 19 oévf/.i.,eJl.. 7979. AVOPTE.� 
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Il v.,.t PROPOSE pCVl. M. le. CoYL6eJ..UeJL Je.an-P),eJUl.e. SJJLoM, 
APPUYE pCVl. M. le. Co J/L6 eJ..UeJL Je.an-P ,,{,eJUl.e. CCVl.O n qu.e. le. .o wunte.nda.nt .o oil 
a.u:toJr,,,W é a lau.eJL lv., '-> eJLvù2.v., de. la. 6,Uune. Sa.n,,[va.n I ne... poWL le. ne..t:to ya.ge. 
dv., lignv., '-> e.c..onda.JJLv., d' égout/2, a.ve.c.. l' équ),pe.rne.nt néc..e/2.oa.JJLe., .oa.voJJL, 
Camlon High pnv.,.oion: $44.00/he.WLe. a.ve.c.. opénate.WL, c..a.pa.c..Ué Z,500 
gClU.oYL6, Ca.rn-06J11. Va.c..u.wn 10 nou.v.,, c..a.pa.c..Ué 3000 gClU.oYL6, $35.50/he.WLe. 
a.v e.c.. a pénate.WL. 

Il v.,.t PROPOSE pCVl. M. le. CoYL6eJ..UeJL Léopold Tnu.de.l, 
APPUYE pCVl. M. le. CoYL6eJ..UeJL Ve.YI,{,/.) Pa.qu),n qu.e. le. nè.gle.rne.nt poJita.nt le. 
numéno 138-A, nè.gleme.nt mod),,&<,a.nt l' o..tit.,i.,c..le. II e.t. a.bnoge.ant l' o..tit.,i.,c..le. 
VIII du. nè.gleme.nt No 138 c..onc..eJLna.nt lv., .tna.va.u.x de. c..oYL6.tnu.c.ilon d'a.qu.e.du. 
e.t d' égou..t .oa.n,,[.ta.JJLe. Ru.e. Vv., Bou.le.aux .ooil e.t v.,.t a.dop.té. 

Je., Je.an-PieJUl.e. SJJLoM, CoYL6eJ..UeJL de. la. Conpofl.Cltlon 
Mu.n,,[upa.le. de. la. PCVl.oM.oe. de. S.t-LoU<..6-de.-Fna.nc..e., donne. a.vM de. motion 
qu.' a.u.x .temp.o e.t e.n la. ma.n,,[e.ne. vou.lu..6 pCVl. la. la), e.t lv., nè.gleme.nt.6 de. 
la. Conpofl.Cltlon, je. pnopo.oe.Jl.a.,[ e.t .ooumettJr.a,,l a c..e. c..oYL6W, a u.ne. pMc..haJ..ne. 
'-> éa.nc..e., u.n nè.gleme.nt ùi.tâu.lé: «Rè.gleme.nt de. c..onfie.c.ilon e.t d' ou.ve.titWLe. 
de. la. nue. c..onnu.e. .ooU6 le. nom de. «VCVl.gM». 

Je., J e.an-P),eJUl.e. SJJLoM, CoYL6 eJ..UeJL de. la. Conpofl.Cltlon 
Mu.n,,[upa.le. de. la. PCV1.0M'-> e. de. S.t-Lo U<..6 -de.-F na.nc..e., donne. a.vM de. motion 
qu.' a.u.x .temp.o e.t e.n la. ma.n,,[e.ne. vou.lu..6 pCVl. la. loi e.t lv., nè.gleme.nt.6 de. 
la. Conpofl.Cltlon, je. pnopo.oe.Jl.a.,[ e.t .ooumettJr.a,,l a c..e. c..oYL6W, ,2L u.ne. pM
c..hcune. '-> éa.nc..e., u.n nè.gleme.nt intâu.lé: «Rè.gleme.nt de. c..o YL6bw.c.ilo n d' u.n 
e.tnne.pô.t mu.n,,[upa.l». 

Je., Léopold Tnu.de.l, CoYL6eJ..UeJL de. la. Conpofl.Cltlon Mu.n,,[u
pa.le. de. la. PCV1.0M'->e. de. S.t-LoU<..6-de.-Fna.nc..e., donne. a.vM de. motion qu.'a.u.x 
.te.rnp.o e.t ne. la.11&.nle.ne. vou.lU6 pCVl. la. lai e.t lv., nè.gle.rne.nt.6 de. la. Conpona.
tion, je. pnopo.oe.Jl.a.,[ e.t .oou.mettJr.a,,l a c..e. c..oYL6W, à. u.ne. pnoc..haJ..ne. .oéa.nc..e., 
u.n nè.gleme.nt inti.tu.lé: «Rè.gleme.nt c..onc..eJLna.nt l'a.c..ha.t e.t l'),J!L6.ta.lta,t,i,on 
d'une. de.u.uè.me. pompe.. 

Je., Ve.YI,{,/.) Pa.qu),n, CoYL6eJ..UeJL de. la. Conpofl.Cltlon Mu.n,,[upa.le. 
de. la. PCVl.OM.oe. de. S.t-LoU<..6-de.-Fna.nc..e., donne. a.vM de. motion qu.'a.u.x .te.rnp.o 
e.t e.n la. ma.-n,,[e.ne. vou.lu..6 pCVl. la. loi e.t lv., nè.gleme.nt.6 de. la. Conpofl.Cltlon, 
je. pno po.o eJl.a.,[ e.t '-> a umettJr.a,,l à. c..e. c..o J/L6 w à. u.ne. pM c..haJ..ne. '-> éa.nc..e., u.n 
nè.gleme.nt inti.tu.lé: «Rè.gleme.nt '->WL .tv., .ou.peJL,&<,uv., mn,,[ma.lv., dv., .teJlJW.,[ 
poWL ,&,é,JIL6 de. c..0YL6.tnu.c.ilon. 

Je., Je.a.n-P),e.n1r.e. S.ur..o,L�, CoYL6eJ..UeJL de. la. Conpofl.Cltlon 
Mu.n,,[upa.le. de. la. PCV1.0M.oe. de. S.t-LoU<..6-de.-Fna.nc..e., donne. a.vM de. motion 
qu. 'a.u.x .temp.o e.t e.n la. ma.n,,[e.ne. vou.lu..6 pCVl. la. la), e.t lv., nè.gle.rne.nt.o de. 
la. Conpofl.Cltlon, je. pMpo.oe.Jl.a.,[ e.t .ooumettJr.a,,l a c..e. C..OYL6W, a u.ne. pMc..hcune. 
'-> éa.nc..e., u.n nè.gleme.nt intâu.lé: 1::Rè.gleme.nt dv., pno c..édUJLv., d' aM e.rnblév., 
délibéna.mtv.,. 
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Je, Jean.-P iVVl.e CaJW n., Co n1i e,{,Ue.JL de fu CoJtpo.tr.,a;U,on. 
Mu.n,[cJ.,pale de fu PaJWMJ.ie de S.t-Lol.U.6-de-FJtan.c.e, don.ne avM de ma.tian 
qu.' a.u.x .temp.6 ex en la. man,,,[èJLe voulu.J.i pM fu J!..o,,[ e.t le1.i Jtè.glement.6 de 
fu CoJtpo.tr.,a;U,on., je pJtopoJ.ie.JLM et J.iou.me.ttfr..aJ.. à c.e c.on1.iw, à u.ne pJto
c.haln.e J.iéanc.e, u.n. Jtè.glemen.t ,,[n.t,,[;tul,é: «Rè.g-'Z.ement deJ.i pJtoc.édu.JteJ.i d'expJto
piUaûon. Plac.e Su.ze:t.te». 

REGLEMENT No 138-A 

Rè.glemen.t modlfr<,an.t l'a.JLt,i,c.le II e.t AbMgean.t l'a.JLt,i,c.le VIII du. Jtè.glemen.t 
poJtta.n.t le n.u.mé.Jto 1 3 8, c.o n.c.vin.a.n.t leJ.i .:t:Jtava.u.x de c.o n1i.:t:Jtu.cüo n. d' aqu.edu.c. 
e.t d'égou.t J.ia.nlia,,['1.,e Ru.e VeJ.i Boulea.u.x, 1!..o.t.6 85-151, 503-1, pa.JLt,i,e NoJtd
Ou.eJ.i.t. 

A TTEMDU QU I av,,[J., de pJté.6 en.taüo n. de c.e Jtè.glemen.t a é.té Jtégu.üèJLemen.t 
don.né. 

EN CONSEQUENCE, il eJ.i.t PROPOSE pM Mon1iieu.Jt le Con1ie,{,Ue.JL Léopold TJtu.del, 
APPUYE pM Mon1iieu.Jt le Con1ie,i,Ue.JL Den.M Paqu,,[n. ET RESOLU qu.e le Jtè.glemen.t 
poJttan.t le n.u.mé.Jto 138-A, modl,6lan.t l'a.JLt,i,c.le II e.t abMgean.t l'a.JLt,i,c.le 
VIII du. Jtè.glemen.t No 138, c.on.c.e.Jin.an.t leJ.i :t'l..a.vau.x de c.on1i.:t:Jtu.cüon. d'aqu.e
du.c. e.t d' égou.t J.ianlia,,['1.,e Jtu.e DeJ.i Bou.lea.u.x, 1!..o.t.6 85-151, 50 3-1, paJLt;.i,e 
N0Jtd-Ou.e1.i.t J.iod e.t eJ.i.t adop.té e.t qu. 'il J.ioU STATUE ET DECRETE pM c.e 
Jtè.glemen.t c.omme J.iud: 

M:ûc.le I: L 'a.JLt,i,c.le II du. Jtè.glemen.t 138 eJ.i.t modl,6lé en. a.Jou.tant l' aûn.éa 
J.i(.{,,[vant: «Le Con1iul eJ.i.t au.totuf.,é à appJtop'1.,,,[e.JL fu J.iomme de $16,565.76 
p11.oven.ant deJ.i J.iou..6c.'1.,,,[ption1i ve.JL.6 éeJ.i pM lv.J,Jtop'1.,,,[UwLu de fu Jtu.e 
deJ.i Bouleau.x ldé.ntiôlé.6 à fu c.édule «A» a.n.n.exée a.u. pJtûent Jtè.glement 
c.omme J.ii a.u. long Jtéc.dé, à ti.tJte de palement pM an;üupaüon..» 

M:ûc.le II: L 'a.JLt,i,c.le VIII du. Jtè.glement 138 eJ.i.t Jtempfuc.é pM le J.il{,,[vant: 
«Il eJ.i.t paJt le pJtéJ.ient Jtè.glement lmpoJ.ié, e.t il J.ie.Jia pJtélevé c.haqu.e 
an.née u.n.e .taxe J.ipéuale J.iu.,6,6Mante J.iu.Jt .tou.J.i leJ.i lmmeu.ble1.i lmpOJ.iableJ.i 
c.on1i.tJtu.d.6 ou. n.on., J.idu.é.6 en. boJtdu.Jte de fu Jtu.e appa.Jtten.ant au.x pJtop'1.,,,[é
.ta,,['1.,e1.i c.haJtg é.6 du. pale.ment de fu .taxe J.i p éuale lmpo.6 ée en. v e.JL.tu. du. 
Jtè.glement 138 qu,,[ n.e .oe J.iont pa.6 pJtévalu..6 du. Jtembou.Jt.6ment pM an;üupa
tion.. 

Ce.t.te .taxe .6 péuale eJ.i.t Jtépa.JLt,i,e .6 (.{,,[va.nt l' é.ten.du.e en. ôM nt de c.eJ.i ✓i:mrneu..:.: 
ble1.i .telle qu.'elle appCUl.CÙ,t au. JtÔle d'évalu.aüon. en. vfgu.eu.Jt c.haqu.e 
an.née. 

Cependant, dan1i le c.a.J.i d 'lmmeu.ble1.i J.idu.é.6 à u.n. c.aJtJte,6ou.Jt, .telle .taxe 
.6 e.Jia ümdée à 5 O % de l' é.ten.du.e en. ôM nt de c.eJ.i lmmeu.ble1.i .6 u.Jt leJ.i dlô ôé
Jtente1.i Jtu.eJ.i, le .tou.t, .telleJ.i qu.' elle1.i appMalMent au. Jtôle d' évalu.aüon. 
en. vfgu.eu.Jt c.haqu.e an.née. 

ADOPTE. 
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Il u:t. PROPOSE paJt M. le. CoYll.ieftteJt Je.a.n-P),eN1,e, S-ULoM, 
APPUYE paJt M. le. CoYll.ieftteJt Léopold T11..ude.l que. lu c.CL6 d 'in,&11..a.e,û,0Y11.i 
d' e.n:tfl..e.poJ.:ia.ge. de. ;t.eN1,e,, in,&11..a.e,û,on au 11..è.gleme.n:t. 10 8, '-> oie.n:t. 11..é,&é11..é.6 
à. Me. Je.an PiY!l.ionne.a.uU:, AvMe.U/1.. légal de. la Mun,é,upa.laé, 11..e.la:t.,i,ve.me.n:t. 
à. MoY!l.iie.Ufl.. FeJtna.nd Letle.c.q et. Re.né Gé.linao Ex.c.a.vation. 

Qu'un a.v,u., légal p11..éa.la.ble. à. du powv.,u,,Uu J.:ioil envoyé 
aux me.mb11..u du CoY!l.iul. 

Vo:t.e.n:t. po Wt: Mu1.:,),e,wv., R.u Co Yll.i eftf.,eJuJ, J e.a.n-P ),eN1,e, 
S-ULoM et. Léopold Tll..Ude.l cu.Yll.ii que. MoY11.iie.U11.. RogeJt Bo/tYlC(,.,(_J.:,, Ma.-ULe.. 

Vo:t.e.n:t. c.on:tfl..e.: Mu1.:,),e,wv., lu CoY!l.ieftteJi6 Ve.n,u., Pa.qu,é,n 
et. Je.a.n-P),eN1,e, CaJton. AVOPTE. 

Mo Yll.iie.Ufl.. le. Co Yll.i eftteJt J e.a.n-P ),eN1,e, S-ULoM p11..o po'-> e. la. 
le.v ée. de. l' aoJ.:i emblée.. 

,,,,,/'_, ·fi�<'." 

'-i7:ûlu Toup),n, J.:ie.c.11..é:t.a.-ULe.-:t.'1..é.J.:iptu.eJt 
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PROVINCE VE QUEBEC 
Mu.n,[upaLUé de, Sa,é,n,t-Lo c.u/2 -de, -F Ji.a.n.c.e,
Comté Champ.t.aln. 

PROCES-VERBAL REGLEMENT No 164 

PMc.è-6-vvibal de, l' Mf.>emblée, du éle,c.:teuN.:, pMptu.Uahr.u 
d'immeu.blu impof.>a.blu poUJL l'adoption. du. nè.gle,me,n,t No 164, déc.f1.Ua.n,t 
un. empf1.Uvit de, $22,500.00 poUJL pa.yvi le monta.nt du hon.ofLCvi.Jr.u poUJL M
pe,nta.ge, plan6 et de,vJ/2 nela.tiveme,nt au. pnojet de, c.on6;t,w,c.tion. du. 11,éf.;e,a.u. 
d'aqueduc. «Plac.e, Ccvuuè.f1.e». 

Ce;t;te, Mf.>emblée, out .:tenue, au. Ce,ntf1.e, Mu.n,[upal, 2100, 
bou.le,vMd S.:t-Loc.u/2, à St-Loc.u/2-de-FJi.a.n.c.e,, le, 3 oc.:tobne, 7979 à 7 heUJLu 
du. f.>o,Ut, f.>OM la pnéf.>ide,n.c.e, de, M. Rogvi Bo�, Mahr.e. 

Le, J.,e,c.f1.Uahr.e,-.:tf1.éf.>otu.VL, M. G-ü.i.u Tou.pin., don.ne, lec.:tUJLe, 
du. nè.glement No 164 Mn6i que, de, l' Mtic.le, 7 5 8 du. Code, Mu.n,[upal. 

PoUJL c.ontu.:tvi c.e, nè.glement et eugvi la .:ten.u.e, d'un. f.>c.f1.U
tin. f.> e,C,11,e,;t, il 0a.u.df1.a. un. nu,n,[mu.m de, 2 5 Ue,c.;te,UJLf.; ha.bilu à f.> e, pno n.o n.c.vi 
q u,[ f.>ig Yl.VLO n,t la f} O Jrmu.ie, à c.e,;(: en f} et. 

Ap11,è6 deux heUJLu d'a..:t:tente, c.on.001rméme,nt a la loi, a.u.c.u.n. 
Uec.:teUJL pnoptu.Uahr.e, d 'immeu.blu impo;.,a.blun.e, f.> 'Ua.nt oppof.> é a l' a.dop
tio n. du.d-Lt nè.gleme,nt, le pnéf.>ide,nt de, l' Mf.> emblée, déc.la.Ji.a. le nè.glement 
a.ppnou.vé pM lu éle,c.:teuN.:,. 

RogVL 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté Champlain 

A une session spéciale du Conseil de la Corporation Mu
nicipale de Saint-Louis-de-France tenue au lieu ordinaire des déli
bérations, mer.credi le 10 octobre 1979 à 8:30 H P.M. à laquelle ses
sion sont présents Messieurs les Conseillers: 

Jean-Pierre Caron 
Denis Paquin 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Noel Hinse 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la présidence de 

ce dernier. 

signifiés. 
Les avis de convocation ,conformément à la loi1 ont été

O RD R E D U J O U R

1. Adoption du règlement: Construction entrepôt municipal.

2. Avis de motion (s'il y a lieu . )

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
APPUYE par m. Le Conseiller Léopold Trudel que le règlement portant le 
numéro 165, règlement décrétant la construction d'un entrepôt municipal, 
soit et est ADOPTE. 

Que le Maire� Monsieur Roger Bornais et le secrétaire
trésorier Monsieur Gilles Toupin soient et sont autorisés à signer 
pour et au nom de la Corporation le contrat avec la firme Construction 
Bécancour Inc. 

REGLEMENT NO. 165 

ATTENDU QU'il est devenu nécessaire de procéder à la construction d'un 
entrepôt municipal; 

ATTENDU QUE le coût de ces travaux est estimé à $66,650.00 pour une 
bâtisse de grandeur 60' X60' 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièrement donné, soit à la session 
régulière du Conseil le premier jour d'octobre, mil neuf cent soixante
dix-neuf. 

EN CONSEQUENCE, il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller Jean-Pierre Si ois 
APPUYE par Monsieur le Conseiller Léopold Trudel et RESOLU qu'un règleme t 
portant le numéro 165, soit et est adopté, et qu'il soit STATUE ET DEC 
par ce règlement ce qui suit::. 

Article I: Le Conseil est autorisé à procéder à la construction d'un 
entrepôt municipal, selon les plans et devis préparés par vézina, 
Portier et Associés, ingénieurs-conseil, en date è.e:.-:.septernbre 1979, 
numéro 2-1610, lesquels plans et devis sont annexés au présent règlement 
sous la cote"A" comme s'ils y étaient au long récités. 

Article II: Le Conseil est autorisé à dépenser une sorrnne n'excédant pas 
$72,000.00 pour les fins du présent règlement. 

Article III: Les travaux décrits à l'article I du présent règlement se
ront payés par les immobilisations à même les revenus prévus au budget 
en cours et/ou une partie du surplus réservé de soxante-seize mille deux 
cent trente-quatre dollars ($76,234.00) apparaissant aux états financier 
de la municipalité au 31 deécernbre 1978. 

Article IV 
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Article IV: Le présent règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi. 

ADOPIE Â LA session du 10 octobre 1979. 

/�� 
Roger�s, Maire ����.�� Toupin, secrétaire-trésorier 

De l'assentiment de tous les membres du Conseil 
ayant été dûment convoqués selon la loi et (ef) présent:$ à cette 
assemblée l'item:"Mandat à la firme Vézina, Fortier & Associés 
relativement à l'étude d'avant projet pour étude préliminaire de 
la station de pompage Ste-Marguerite 

Il est PROPOSE PAR M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois APPUYE par M. le Conseiller Jean-Pierre Carol:).�que la firme 
Vézina, Fortier & Associés soit et est Mandatée pour préparer une 
étude d'avant projet pour la construction d'une station de pompage 
"Secteur Ste-Marguerite; !tel que localisé dans le rapport de R.J. 
Levesques Inc., et son raccordement au réseau actuel, pour un mon
tant n'excédant par $2 000.00 

lYJonsieur le Conseiller Léopold Trudel votre contre 
la proposition. 

L'Ordre du jour tel qu'arnendé étant épuisé , lYJon
sieur Le Conseiller Jean-Pierre Sirois propose la levée de l'as
semblée. 

ADOPIE à la session du :5:<:•cce>l•- /y ;/</ 
__,....__ ______ ,,,__ _____ _ 

/l,--7: _)�� 
Roger �;,

v

Maire Gilles Toupin, secrétaire-trésorier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté Champlain 

NOMINATION DES CONSEILLERS 

A une assemblée des électeurs de la CorfOration Municipale de St-Louis
de-France tenue au Centre Municipal de St-Louis-de-France, 2100, Bou
levard St-Louis, St-Louis-de-France, dimanche, le 28 octobre 1979 de 
midi à 2 heures de l'après-midi sous la présidence de Monsieur Gilles 
Toupin, président de l'élection afin de profC)ser deux conseillers en 
remplacement de Monsieur Louis A. Bolduc, conseiller démissionnaire 
au siège No. 4 et Monsieur Noêl Hinse, conseiller démissionnaire au 
siège No. 5. 

A midi précis, le président de l'élection, Monsieur Gilles Toupin ayant 
norrrrné comme secrétaire d'élection, Madame Jocelyne B. Alarie, ouvre 
la séance et requiert les électeurs présents et dûment qualifiés de 
faire la présentation des candidats. 

Les électeurs i\jonsieur Jean Rheault et Monsieur NafOléon Breau profO
sent que I\jonsieur Albert Trépanier soit norrrrné candidat au siège No. 5 

Le président après examen des profOseurs et du profOsé accepte la pro
fOSition. 

Les électeurs Monsieur Léo Rouette et Monsieur Claude Renaud profOsent 
que I\jonsieur Julien Tremblay soit norrrrné candidat au siège No 4 

Le président après examen des profX)seurs et du profX)sé accepte la pro
fOSition. 

Les électeurs Monsieur J.ean-:::'-Pierre_st-Arnault et Monsieur Gilles Lefebvr 
profOsent que Monsieur Florent Villeneuve soit norrrrné candidat au siège 
No. 4 

Le président après examen des profX)seurs et du profOsé accepte la pro
fOSition. 

Les électeurs Monsieur Raymond Cossette et Monsieur René Proulx propo
sent que Monsieur Gilles Mongrain soit norrrrné candidat au siège No. 5 

Le président après examen des profOseurs et du profOsé accepte la pro
fOSition. 

A deux heures prec1ses, le président de l'assemblée déclare la période d 
mise en candidature close. 

Le président ordonne qu'il y aura élection à être tenue par un scrutin 
secret dimanche le 4 novembre 1979 entre huit (8) heures A.M. et six 
(6) heures P.M. au 2100, boulevard Saint-Louis-de-France, St-Louis
de-France, fOUr l'élection de deux conseillers:

Les candidats en liste fOur 
le s..ège No. 4 sont: Monsieur Julien Tremblay 

1130, Boul. St-Louis 
Saint-Louis-de-France 

Corrrrnerçant 

Monsieur Florent Villeneuve 
1100, rue Caron 
Saint-Louis-de-France 

Ingénieur 
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Les candidats en liste J:X)Ur 
le siège No. 5 sont: 

Toupin 
Président d'élection 

ADOPTE à la sessiondu 

Monsieur Gilles Mongrain 
295, rue Hamel 
Saint-Louis-de-France 

Professeur 

Monsieur Albert Trépanier 
780, Boul. Ste-Marguerite 
Saint-Louis-de-France 

Constable Industriel 

Toupin, secrétaire-trésoEier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Saint-Louis-de-France 
Comté de Champlain 

A une session régulière et mensuelle de la Corpora
tion Municipale de Saint-Louis-de-France, tenue au lieu or
dinaire des délibérations, lundi, le 5 novembre 1979 à 7:30 
heures P.M., à laquelle session sont présents Messieurs les 
Conseillers: 

Jean-Pierre Caron 
Denis Faquin 
Léopold Trudel 
Jean-Pierre Sirois 
Roger Bornais, Maire, formant quorum sous la pré

sidence de ce dernier. 

0 R D R E D U J O U R 

1. Prière

.2. vérification du quorum. 

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour.

4. Rapport du président d'élection et adoption •

5. Adoption des procès-verbaux des sessions du mois d'octo-
bre 1979.

6. Affaires découlant des procès-verbaux.

7. Lecture de la correspondance

8. Rapport des permis de.construction.

9. Acceptation des plans de cadastre.

10. Adoption des comptes à payer folio 154 liste 79-12

11. Mandat à M. Jacques Potvin Re: préparation du règl. 108
$200.00

12. Re: achat et installation 2e pompe.

13. Achat de la rue Dargis lot 273-38, 66' X 246.2, 27831 p 
plan déposé le 8 juin 73 plan 72-225 �eorges Gariépy. 

14. Rés. d'adoption des r�gles de gestion et de régie in
terne modifiées portant les numéros:

100-1 règles générales

300-3 rapport des activités

400-1 achat

400-2 politique d'achat

400-3 pirectives d'application budgétaire

400-4 engagement des dépenses

400-5 réquisition d'achat

400-6 petite caisse

400-7 règles et procédures pour frais de voyage et dé
placements 

15. Rés. Re: instructions pour facturation fractionnelle se

lon les mois de service eau-égoûts-vidanges.

16. Rés. permettant au préposé aux finances d'effectuer des

placements à court terme pour et au nom de la Corporatio

Municipale tel qu'autorisé par l'article 10 de la loi 39

modifiant l'article 165 C.M.

92 



No. de résolution 

ou annotation 

79-349

79-350

79-351

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 

Comté Champlain, Qué. 

17. Rés. Bond de fidélité des employés.

18. Rés. Délégation à la Conférence règl. de l'Acte à

T.R. le 22/11/79

19. A) Adoption du règlement 108J (Superficies minimum)

Adoption du règlement 166 (achat & installation 2e 

pompe) 

Adoption du règlement 167 (stationnement de nuit) 

B) Poste d'officier municipal.

20. Comité de sélection

21. AVIS DE MOTION

A)Expropriation "Place Suzette"

B)Règ.Superficies minimales

C)Règ. de stationnement de nuit

D)Ouverture rue Dargis

22. VARIA:

A) 

B) 

C) 

D) 

23. 

24. 

Mandat à Chastenay, Gagné & Ass. sur Projet

Parc Ecole St-Louis-de-France

Mandat à Me Jean Pinsonnault Re: Facture enfouisse

ment.

Achat ameublement pour $3 500.00

Resceinder la résolution 78-339 (allocation dépenses

à l'officier municipal)

Intervention du public 

Levée ou ajournement de l'assemblée. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois et APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que 
l'ordre du jour soit accepté tel qu'amendé, en retirant 
de l'item 19-A adoption du règlement 108-J et du règle
ment 167. En ajoutant à l'item 19-B poste d'officier muni
cipal et à l'item 21 les avis de motion B-C-D et à Varia 
les items A-B-C-D. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Denis Faquin 
Appuye par Monsieur Le Conseiller Léopold Trudel que le 
rapport du président d'élection pour la mise en nomination 
tenue dimanche le 28 octobre 1979 soit adopté. 

Il est PRQPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que les procès
verbaux des sessions du mois d'octobre 1979 soient adoptés 
tel que modifiés en corrigeant à la résolution 79-336 le 
mot conseiller à la première et à la deuxième ligne. En 
inscrivant le mot "Bout" au lieu de Cap" à la résolution 
79-340

En ajoutant les mots: est ajouté à l'ordre du jour. 
après le premier paragraphe précédant la résolution 79-348. 
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Il est fait mention au présent procès-verbal 
que 26 permis de construction ont été émis au cours du 
mois d'octobre 1979, représentant une valeur totale de 
$288 600.00 

Il est PROPOSE que M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Caron, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que 
le plan No. 40804 préparé par M. Paul Michaud arpenteur
géomètre pour M. Fernand Toupin, en date du 10 septembre 
1979 et montrant les lots 68-7 et 68-8 soit accepté. 

Il est PROPOSE p�E M� Le Conseiller Denis Paquin 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la liste des 
comptes à payer no. 79-012 folio 154 soit adoptée pour 
paiement. 

Il est 
Sirois, APPUYE par 
à payer Les pièces 
soit adopté. 

PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
M. Le Conseiller Léopold Trudel que compt
d'autos Carel Ltée au montant de $89.96

Il est fait mention qu'au présent procès-verbal 
que M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron s'abstient de voter 
déclarant son intér�t dans les affaires de:"Les Pièces 
Auto Carel Ltée". 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que M. 
Jacques Potvin de la firme Chastenay Gagné &Ass. soit et 
est autorisé à préparer le règlement sur les superficies 
minimàtesëpour des honoraires n'excédant pas $200.00 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la 
soumission présentée par la firme R.J. Levesque et Fils 
Ltée en date du 10 octobre 1979 selon les plans et devis 
préparés par la firme Pluritec référence No. 9072, au 
montant de $14,290.64 pour la fourniture d'une pompe verti
cale à l'usine de pompage, raccordements mécaniques, 
électricité et installation soit rètenue. 

Que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autorisés à signer tous les documents y�relatifs pour et 
au nom de la Corporation. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que la 
municipalité se porte acquéreur pour la somme de $1.00 du 
lot No. 273-38 (rue Dargis) déjà enregistré comme rue au 
service du cadastre et déposé le 8 juin 1973 sous le numéro 
273-38 (rue)

Que le maire et le secrétaire-trésorier soient 
autorisés-à signer les documentsyrelatifs.

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Tru
del, APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Caron que les 
règles de gestion et de régie interne modifiées portant les 
numéros: 
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100-1
300-3
400-1
400-2
400-3
400-4
400-5
400-6
400-7

soient

règles générales 
rapport des activités 
achat 
politique dlachat 
directives d lapplication budgétaire 
engagement des dépenses 
réquisition d'achat 
petite caisse 
règles et procédures pour frais de voyage et dépla
cements. 
adoptées. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que les comptes 
pour service de l'eau, de l'égoût et des vidanges soient 
fractionnés au prorata mensuel de l'utilisation desdits 
services et ce partir du pemier janvier 1980 

Il est fait mention que l'item 16 de l'ordre du jour 
est reporté pour étude à l'intérieur du recueil de gestion
et de régie interne. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois 
APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le conseil 
souscrive un bond de fidélité au� montant de $5 000.00 
pour chacun des employés suivants: 
Madame Jocelyne B. Alarie, secrétaire 
Madame Suzanne L. Tessier, secrétaire 
Mademoiselle, Gisèle Bonenfant secrétaire 
Monsieur Réjean Marchand, inspecteur-municipal et surin
tendant. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Ca
ron, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que Mes
sieurs Jean-Roger Duplessis et(Monsieuq RéJean Marchand 
soient délégués pour assister a la Conférence régionale 
de l'Association Québécoise des Techniques de l'eau qui 
se tiendra à Trois-Rivières le 22 novembre 1979. 

Que les frais d'inscription et part�cipation soient 
défrayés par la municipalité. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois que le rè
glement No. 166 relativement à l'achat et à l'installation 
d'une deuxième pompe à la station de pompage soit et est 
adopté. 

REGLEMENT 166

ATTENI1JQU'il est devenu nécessaire de procéder à l'achat 
et à l'installation d'une deuxième pompe pour assurer un 
service et un approvisionnement adéquat en eau potable. 

ATTENDU QU'avis de motion a été conformément donné, soit 
à la session de ce conseil tenue le 1er jour du mois d'oc
tobre mil neuf cent soixante-dix-neuf. 
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EN CONSEQUENCE: Il est PROPOSE par Monsieur le Conseiller 
Léopold Trudel, APPUYE par Monsieur Le Conseille�Jean-Pierr 
Sirois et RESOLU qu'un règlement portant le numéro 166 
SOIT ET EST ABOPTE et qu'il soit STATUE ET DECRETE par ce 
règlement comme suit: 

Artilce 1: Le Conseil est autorisé à procéder à l'achat 
et à l'installation d'une deuxième pompe pour addition à 
l'usine de pompage, selon les plans et devis préparés par 
Pluritec Cons ultants, en date de mai 1979 et portant la me 
tion: "No de référence: 9072 et faisant partie des présente 
en Annexe A comme si au long récité. 

Article II: Le Conseil est autorisé à dépenser une somme 
n'excédant pas $15,000. pour l'acquisition et les tra
vaux décrits à l'article I du présent règlement. 

Article III: L'acquisition et les travaux décrits à l'ar
ticle I du présent règlement seront payés par les immobi
lisations à même les revenus prévus au budget en cours et/ 
ou à même le su�plus réservé non autrement approprié qui 
pourront être utilisés pour une partie de ces dits tra
vaux. 

Article IV: Le présent règlement entrera en vigueur selon 
la loi. 

ADOPTE PAR LE CONSEIL LE 5 novembre 1979 

lles Toupin, sec. trés. 

POSTE D'OFFICIER MUNICIPAL 

Notre Municipalité doit faire en sorte que les deniers 
publics investis dans une fonction et tous les aspects dé
coulant de cette tâche puissent répondre adéquatement et 
efficacement aux besoins du conseil et de la population. 

Le présent document a pour but de souligner aux membres du 
conseil et à la population que la présence de personnel spé 
cialisé dans un poste d'officier municipal comporterait 
des avantages importa!];? pour le conseil et surtout pour 
la population qui doit payer la note. 

Voici des précisions sur ce qui doit être des priorités 
dans l'e:xiercice de la fonction d'officier municipal et ce 
qui est compatible avec une saine administration des 
deniers publiques. 

1. L'application du plan directeur de développement et
du règlement de construction.

Notre municipalité aura investi quelques $20 000.00
pour se doter d'un plan directeur et d'un règle
ment de construction qui doivent être suivis et
appliqués avec rigueur si nous ne voulons pas que
tout soit à refaire dans cinq ans.

Il apparait capital que les règlements de notre
municipalité soient appliqués dans leurs formes et
principes et cela, sans égard.

2. La réalisation des principes du plan directeur et d
l'aménagement spacial.
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L'orientation des besoins et la planification des dé
penses sont des devoirs auxquels le conseil doit 
apporter une attention particulière. Sur le plan 
pratique, de nombreux exemples peuvent être cités 
pour démontrer que des économies appréciables pour
raient être réalisées si un officier spécialisé oeu
vrait dans la fonction d'officier municipal. 

A titre d'exemple, voici des travaux qui pourraient 
être effectués en �gie et qui se traduiraient par une 
diminution des dépenses. 

a) Les projets de construction et surveillance des
travaux.

b) Les études d'avant-projets nécessaires pour pla
nifier les budgets.

c) Les études technitjges nécessaires pour modifier
et ad'pter les règlement à nos besoins.

d) Les études de rentabilisation d'entretien et
d'amélioration de nos équipements et bâtiments.

e) Les réalisations de l'infrastructure de nos équi
pements récréatifs.

f) Les implantations des infrastructures de base
recommandées dans le plan directeur d'eau et d'é
goût.

g) La concrétisation des recommandations du schéma
d'aménagement et du plan directeur d'urbanisme.

De nombreux exemples pourraient être cités et démontreraient 
que des économies de quelques $20 000.00 pourraient être 
annuellement réalisées si nous avions le personnel spécia
lisé pour répondre à nos besoins. 

A cela s'additionnent les nombreuses informations que le 
conseil a besoin dans le processus administratif et déci
sionnel de sa tâche. 

Ce qui a coûté et coûte encore très cher à tous les con
tribuables de notre municipalité c'est sans contredit la 
difficulté d'effectuer des planificatiorsappuyées sur des 
données concrètes et des procédures dûment établies face à 
l'application pratique et en temps réel de nos règlements 
et des décisions du conseil. 

De la bouche de cinq représentants du Ministère des affai
res municipales et de l'environnement, qui ont rencontré 
le conseil il y a quelques mois, la Municipalité devra puiser 
les informations qu'elle a besoin pour sa gouverne au sein 
de son personnel ou des consultants privés car les Minis
tères n'ont pas pour fonction d'étudier les problèmes 
courants des municipalités ni de leur présenter sur un 
plateau des solutions à leurs difficultés. 

Est-il besoin de rappeler que les payeurs de taxes sont à 
éponger une dette de $188 000.00 qui a été engendrée en 
partie par des honoraires professionels pour différents 
travaux qui n'ont jamais été réalisés. 

Il est urgent que nous engagions le spécialiste qui saura 
recommander les mesures appropriées pour éviter de perpé
tuer la présente situation. 

Le conseil a donc convenu d'abolir le poste d'officier 
municipal et de le remplacer par un poste d'ingénieur 
officier. 

Cet ingénieur officier aurait pour tâche les fonctions sui
vantes: 
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Voit à l'application du plan directeur d'urbanisme en 
soumettant au conseil les étapes à franchir pour réa
liser les phases de développement sous forme de pré
visions triennales avec tous les plans, devis, et 
informations_:pertinen tes. 

2. Présente au conseil les prévisions budgétaires trien
nales pour la réalisation du 1er paragraphe.

3. Voit au respect du règlement de construction et le
lotissement en émettant les permis, les contraventions
et contrôle l'acheminement de ces mêmes permis et con
traventions.

4. Prépare certains plans et devis des travaux de génie
requis pour le conseil et assume la surveillance de
ces derniers lorsque la juridiction ne relève plus de
la compétence de l'inspecteur municipal.

5. Rédige les rapports prévus pour sa tâche dans le réper
toire des règles administratives de la Municipalité.

6. Etudie les situations que le conseil lui demande, les
commente et recommande des solutions dans le cadre des
hypothèses et principes soumis par le conseil.

7. Collabore, sur le plan technique, à l'élaboration des
règlements municipaux.

8. Assiste aux assemblées formelles et ou informelles du
conseil à la demande de ce dernier.

9. Assure tout autre tâche compatible avec une sainetad
ministrative)que le conseil lui confie.

10. Est membre de la commission municipale d'urbanisme.

L'embauchage d'un ingénieur officier 
est basé sur les critères suivants: 

1. Cadre de travail

2. 

"Diversifié"

Réalisation d'activités techniques dépassant nettement
l'aspect routinier de l'activité ou intégration et
coordination d'activités ou des ressources humaines at
titrées à un ensemble opérationnel ou d'une fonction
stratégique.

Répercussion

"Contributive"

L'ampleur et la technicité des activités ne permettent pas 
toujours de s'appuyer sur des normes ou pratiques établies. 
Responsabilité attitrée à la conduite d'une action technique 
importante. Maître de l'impact sur les résultats finals de 
l'activité technique assignée. 
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3. Autonomie

"Large"

Le titulaire est autonome dans la conduite d'activités
techniques importantes. Il oeuvre pour réaliser des
objectifs particulier.

4. Réalisation

'' Importante 11 

Par ses réalisations, il fait autorité dans son do
maine d'activités. Sa participation est déterminante
dans des réalisations techniques.

5. Exigences

Avoir une expérience dans un domaine pertinent. Possé
la compétence et l'autonomie nécessaires pour oeuvrer
dans un poste dont le cadre et la répercution cor
respondent à ceux décrits plus haut.

Veuillez croire que la présente proposition a comme 
seul but d'économiser des fonds publics et d'assurer 
aux membres du conseil et à la population une adminis
tration rationnelle de notre Municipalité. 

En considération du présent exposé, 

Je, Léopold Trudel, appuyé par M. Le Conseiller Denis 
Paquin Propose que le poste actuel de l'officier muni
cipal soit aboli à compter du 15 décembre 1979 et qu Lun 
poste d'ingénieur officier soit et est ouvert à compter 
de maintenant. 

Il est fait mention que Le Conseiller M0nsieur 
Jean-Pierre Caron a fait l'observation qu'il aurait pré
féré que le document d'introduction à la résolution ne 
soit pas consigné comme tel au procès-verbal; ne s'ob
jectant pas cependant à son adoption. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-�ierre 
Si rois, APPUYE par Monsieur Le Conseiller Léopold Trudel 
de créer un comité de sélection des candidats au poste 
d'ingénieur-officier, composé de trois (3) membres du 
Conseil Municipal, lesquels pourront s'adjoindre des per
sonnes ressources. Que les autres membres du Conseil 
soient nommés d'office sur ce comité. 

Ce comité verrait à composer la teneur du communiqué de 
l'ouverture de poste, recevoir les applications et à faire 
la sélection des candidats à même les faits exposés par 
les documents de candidature ainsi qu'à rencontrer tous 
les candidats qu'ils jugeront aptes à remplir les fonc
tions du poste. 

Enfin, de soumettre au Conseil des recommandations pré
cises pour l'engagement de l'officier désiré. 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller M. Jean-Pierr 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Léopold Trudel que le 
maire M. Roger Bornais fasse partiedu Comité de sélection 
pour le poste d'ingénieur officier. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Tru
del, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que Monsieur 
Jean-Pierre Sirois fasse parti du Comité de sélection pour 
le poste d'ingénieur officier. 

Il est PROPOSE par M. Le Jean-Pierre Caron, AP= 
PUYE par M. Le Conseiller Denis Paquin que M. Le Conseil
ler Léopold Trudel fasse partie du Comité de Sélection pour 
le poste d'ingénieur officier. 

Je, Léopold Trudel, conseiller de la Corporation 
Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis 
de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi 
et les règlements de la Corporation, je proposerai et sou
mettrai à ce conseil à une prochaine séance, un règlement 
intitulé: REGLEMENT décrétant l'ouverture de la rue "Pla-
ce Suzette" et l'acquisition de gré à gré ou par expro
priation du terrain (emprise) et des améliorations y compris 
le réseau d'aqueduc. 

Je, Denis Paquin, conseiller de la Corporation Mu
nicipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, donne avis 
de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la loi 
et les règlements d� la Corporation, je proposerai et soumet 
trai à ce conseil à une prochaine séance, un r�glement in
titulé: Règlement sur les superficies minimales des terrains 
pour fins de construction. 

Je, Jean-Pierre Sirois, conseiller de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, don
ne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Corporation, je propo
serai et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, 
un règlement intitulé: Règlement relatif au stationnement 
des véhicules automobiles et à l'obstruction des voies pu
bliques. 

Je, Jean-Pierre Sirois, conseiller de la Corpo
ration Municipale de la Paroisse de St-Louis-de-France, don
ne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Corporation, je proposerai 
et soumettrai à ce conseil à une prochaine séance, un 
règlement intitulé: Règlement de confection et d'ouvertu
re de la rue connue sous le nom de "Dargis" 
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Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par Le Conseiller Léopold Trudel que le 
conseil accepte l'offre de service de la firme Chaste
nay, Gagné & Associés, telle que détaillée dans sa lettre 
du 31 octobre 1979 signée par Monsieur Jacques Potvin re
lativement au projet "Parc Ecole" St-Louis-de-France. Pour 
une somme n'excédant pas $4 100.00, Monsieur Le Conseil
ler Jean-Pierre Caron enregistre sa dissidence. 
Adopté. 

CONSIDERANT la résolution 78-040 et amendements 
78-362, 78-314

CONSIDERANT la demande de paiement au montant de 
$1743.22 provenant de la Cité du Cap-de-la-Madeleine pour 
les dépenses inhérentes à l'établissement d'un site d'en
fouissement sanitaire dans notre municipalité. 

CONSIDERANT, que nous n'avons pas été partis à 
l'entente inter municipale. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel et 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois. 
QU'un avis légal soit demandé à Me Jean Pinsonnault afin 
de déterminer le taux de responsabilité face à cette fac
ture. 

CONSIDERANT le projet d'ameublement préparé par 
l'acheteur de la municipalité et soumis au membres du 
conseil le 29 octobre 1979. 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Léopold Trudel et 
APPUYE par M. Le Conseiller Jean-Pierre Sirois , 

Que M. J. Roger Duplessis,sec.trés. adjoint soit et est 
autorisé à procéder à l'achat d'ameublement de bureau pour 
une somme n'excédant pas $3 500.00 

CONSIDERANT le coût sans cesse croissant de--1' en
tretien et du fonctionnement d'un véhicule automobile: 

CONSIDERANT la moyenne de millage parcouru par 
l'officier municipal dans l'exercice de ses fonctions ( plus 
de 300 Km par semaine) 

Il est PROPOSE par M. Le Conseiller Jean-Pierre 
Sirois, APPUYE par M. Le Conseiller Denis Faquin d'oc-
troyer à l'officier municipal un montant de $40.00 par semair 
à compter de ce jour pour les dépenses inhérentes à l'utili
sation de son véhicule dans son travail. 

Que l'officier municipal fournisse le rapport du millage 
encouru. 

Que cette résolution resciende la résolution No 78-339 à 
toute,.fin que de droit. 
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Mon6,i,e.UJL le. Con6e.i,lleJ1. Léopoi.d T.tr.u.de.l pMpo.6e. la.le.v é.e. de. la. p.tr.é..6 e.nze. ctM e.mblé.e.. 

AVOPTE à la. .6e..6.6,é,on du.

/Î �-) 
// / ô 

/ u---1"· � 

Rog�, Mwe. Gfue.o Ta u.p,é,n, S e.c. -:tJr.é..6 •
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Coll,poJta;Üo n. Mu.n,lc.ipal.e. de. 
Scu.,nt-LoUÂ,6-de.-F1r.a.n.ce. 

805, boui.. St-Je.an. Ou.e..6t 
Scu.,nt-LoUÂ,6-de.-F/l,an.ce. 
Comté Champla,é,n. 
G8T 1A'2. 

Rappo!Lt: du. pll,é,6,i.de.nt de. l' Ue.c..:t<..on., te.n.u.e. le. qu.a;tJu.ème. joU,Jl, de. n.ove.mb}l,e., 
ml n.e.u.6 ce.nt ,t,o,i.xante.-dix-n.e.u-6, au. Ce.n,t/l,e. Mun,lc.ipal., '2.100, boui.. 

St-LoUÂ,6, Scu.,nt-LoUÂ,6-de.-F/l,an.ce.. 

Mo no,i.e.U,Jl, le. M a,[}l,e., 
Me..6-0,i.e.UM le..6 Co no ulie.M ,

SU,/l, u.n.e. po,t,,t,,i.b,i.Wé e..6-Ümée. à. 3, 9'2. 7 éle.c;te.UM, ll,épcvr,;t,,i.,6 dano qu.atoll.Ze. 
bW1.e.au.x de. f.iQ.ll,UÜn., 7 36 f.ie. -6ont /l,e.n.dU-6 aux W1.n.e..6, poU,ll, u.n. poU,ll,ce.ntage. 
de. 18. 75%. 

ELECTION COMPLEMENTAIRE 
S,lè.ge. No 4 

S,lè.ge. No 4 

TREMBLAY, Ju.,Ue.n. M., 
VILLENEUVE, Flo/l,e.nt M. 

S,lè.ge. No 5 

R ES UL T A TS 

365 
313 

Mono,i.e.U,}l, Ju.,Ue.n. T/l,e.mbfuy e..6t ELU conoulie.}l, au. ,t,,lè.ge. No 4 ave.c u.n.e. 
majolvLté de. 5'2. vo,i.x. 

S,lè.ge. No 5 

MONGRAIN, Gille..6 M., 
TREPANIER, Albe.JLt: M. 

'2.64 
445 

Mono,le.W1. Albe.JLt: Tll,épan,le.Jl, e..6t ELU conoe.,i.lle.}l, au. ,t,,lè.ge. No 5 ave.c u.n.e. 
majolvLté de. 181 vo,lx. 

Bu.lleti..no gâtu 
Bu.lleti..no Jl,e.j e.tu 

GT/gb 

'2.1 
65 

-

Gille..6 T ou.p,é_n. 
Pll,é,6,i.de.nt de. l' éle.c..:t<..o n. 
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PROVINCE VE QUEBEC 
Mu.niupaLUé. de. Sahit-LoU,U-de.-Fna.nc.e. 
Comté. de. Champûun 

Je. f.iOU6f.iJ..gné., JuLle.n Tf[,e.mbfuy, ayant é.:té. nommé. c.onf.iuileJL 
poWL fu Mu.niupaLUé. de. SaJ..nt-LoU,U-de.-Fna.nc.e., jWLe. e.t dé.c.1.Me. qu.e. 
je. ![_e.mp.liJia..l n,i.dUe.me.nt le!.> de.vo,Ui,6 de. c.e.tte. c.hMge. au me.J..Ue.WL de. 
mon juge.me.nt e.t de. ma c.apaGUé.. 

Afnr.,,,{__ qu.e. VJ..e.u. me. f.i oil e.n aJ..de.. 

J uLle.n T f[,e.mbfuy 

Je. f.i oll6f.iJ..gné., M.be!Lt T f[,é.pan,,é,e_Jr_, ayant é.:té. nommé. c.o nf.i e.J..U 
poWL fu Mu.niupaLUé. de. SaJ..nt-LoU,U-de.-ff[,anc.e., jWLe. e.t dé.c.1.Me. qu.e. 
je. ![_e.mp.üJiaJ.. &[dUe.me.nt le!.> de.vo,Ui,6 de. c.e.tte. c.hcvr..ge. au. me.J..Ue.WL de. 
mon juge.me.nt e.t de. ma c.apaGUé.. 

Afnr.,J.. qu.e. VJ..e.u. me. f.i e.n aJ..de.. 

-? 
� �,,/::._ / '  

ASSERMENTES de.va.nt moJ.., a SaJ..nt-LoU,U-de.-Fna.nc.e., c.e.

joWL de. nove.mbf[,e., mLe. ne.u.,6 c.e.nt f.ioJ..xante.-

" Gille!.> T o u.pJ..n 
f.i e. C,f[,é;ta,,{__f[_e. -bLé.f.i o Me!L 
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PROVINCE VE QUEBEC 
Mu.niupaLUé. de. S a,lnt-Lo lU-6 -de. -F Mnc.e. 
Comté. Champ.R.cun 

A u.ne. J.ieL>J.iion J.ipé.ua.te. du. Con6W de. la. Co11.poM.Üon Mu.ni
upa.te. de. Sa,lnt-LolU-6-de.-F11.a.nc.e. -te.nue. au. ..Ue.u. o.tuüna,[Jte, dv.i dé...Ubé.
M.Üon6, me.11.c.11.e.cü. .te. 14 nove.mb11.e. 7979, a 7:30 hwiv.i P.M a.u. z 700 
Bou..t. S-t-LolU-6, S-t-LolU-6-de.-F11.a.nc.e., a fuqu.e..t.te. J.ieL>J.iion Ua,le.n:t p11.é.-
.6 e.n:t-6 Me1.>J.iie.wv.. .tu Co n.6 uileJUi : 

Je.a.n-Pie.'1.'1.e. Ca11,on 
Ve.ni-6 Pa.quln 

Lé.opo.td T11.u.de..t 
J uü.e.n T 11.e.m b.ta.y 
A.tb vit T 11.é.pa.n,le.11. 
J e.a.n-P ie.'1.'1.e. S,.,[Jto,.,é,,6 

c.e. de.11.nie.11.. 
RogeJL B011.na,l,6, Ma,[Jte., oollma.n:t qu.ofUm'I J.ioU6 .ta p11.é..6ide.nc.e. de. 

1. 

z. 

3. 

Lv.i a.v,.,é,,6 de. c.onvoc.a.üon ont Ué. J.iigni6,.,[é..6 J.ie..ton .ta .toL 

O RV R E  V U  J O U R  

MJ.ie.ll.me.nta.üon dv.i nou.ve.a.u.x c.onJ.iuileJUi. 

Ra.ppofit du. p11.é..6ide.n:t d'é..te.c.ti,on 

Ado plia n du. 11.è.g le.me.nt 1 6 7 ( S-ta.üo nne.me.nt ) 
Ado plia n du. 11.è.g.te.me.n:t 10 8-J (S'il 1J a. ..Ue.u.) 

Le. .6 e.c.11.Ua,{,Jte.--tJté..6 OIU.,e.Jt e,,t p11.é..6ide.n:t de. .t' é..te.c.ti,o n a. p11.o-
c.é.dé. a .t' ClMe.ll.me.nta.üon dv.i nou.ve.au.x. é..tU6 du. J.iCJtu;(:,,{_n te.nu. .te. 4 
nove.mb11.e. 7 979 e,,t a. p11.é..6e.n:té. J.ion 11.a.ppofit aux. me.mb11.u du. ConJ.iW. 

Il ut PROPOSE pa11, M. Le. ConJ.iulieJL Ve.ni-6 Pa.quln, APPUYE 
pa11, M. Le. Co n.6 uileJL J e.a.n-P ie.'1.'1.e. S,.,[Jto,.,é,,6 q u.e. .te. ll.appo fit du. p11.é..6ide.nt 
de. l' é..te.c.ti,on te.nue. .te. 4 nove.mb11.e. 1979 J.ioU adopté. tel qu.e. p11.é..6e.n:té.. 

I.t ut PROPOSE pa11, M. Le. ConJ.iuileJL Je.a.n-Pie.'1.'1.e. S,.,[Jto,.,é,,6 
APPUYE pa11, M. Le. ConJ.iuileJL Je,a.n-Pie.'1.'1.e. Ccuwn qu.e. .te. 11.è.g.te.me.nt pofita.nt 
.te. No 167 11.e.la.üve.me.nt au. J.ita.üonne.me.nt dv.i vé.hic.u..tu-a.u.tomobilu e,,t 
a .t' obJ.it'1.u.c.ti,on dv.i c.he.min6 pu.büc.J.i J.ioU e,,t ut adopté.. 

Qu.e. c.onoollmé.me.nt a .ta .toi u.ne. c.op,.,[e. c.onoollme. du.cü.;t, 11.è.g.te.
me.nt .6 oU e.x.pé.cü.é.e.au. miniJ.itè.11.e, dv.i t'1.a.n.6 pofit-6 du. Qu.é.be.c. da.n.6 .tu
-tJte.n:te. jowv.. de. J.ion a.dop.üon. 

" 

REGLEMENT NO. 167 

Rè.g.te.me.nt 11.e.la.üo a.u. J.ita.üonne.me.nt dv.i vé.hic.u..tu-a.u.tomobi.tu e,,t a .t' ob.6-
u.ct,,.,é,o n dv.i c.he.m,.,é,n.6 pu.b..Uc.J.i.

ATTENDU QU'il ut de. .t'intéJr.U de. .ta Co11.poM.Üon Mu.niupa.te. qu.e. .tu 
c.he.m,.,é,nJ.i pu.büc.J.i .6 oie.nt üb11.u de. tau.te. o bJ.it'1.u.ct,,.,é,o n ou. nlU-6 a.nc.e.. 

ATTENDU QU' a.v,.,é,,6 de. p11.é..6 e.n:tati.o n de. c.e. 11.è.g.te.me.nt a. Ué. 11.é.guü.è.'1.e.me.nt 
donné.. 
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EN CONSEQUENCE, il eo:t. PROPOSE pM M. Le. Con6elllell Je.a.n.-Ple.Me. Shto,v., 
APPUYE pM M. Le. Co n6 elllell J e.a.n.-p le.Me. CMO YI, e,;t_ RESOLU e,;t_ il eo:t. pM 
le. p.tr.é6e.nt .tr.è.gleme.nt VECRETE ET STATUE c.omme. 1.:,c.u;t, 1.:,a.voht: 

M:t,,i.c.le. I: PoWl.. l'ln.:t.ellp.tr.Ua,ûon. du. p.tr.ue.nt .tr.è.gleme.n.:t., leo mou «vé.-
hlc.u.leo-a.u.:t.omobileo» e.:t. «c.he.m,i.YII.> pu.blic.1.:,» ont la. même. 1.:,,i.gn,,i.fti.-c.a,ûon. 
qu.e. c.e.Ue. qu,,{, le.Wl.. eo:t. a;t;tJu,bu.é.e. da.YII.> le. Code. cfi.e. la. Rou.te. ( Cha.p,Lt..tr.e. 
231 SRQ 1964) 

Atctic.le. II : En.:t..tr.e. le. 1 5 o c.:t.o b.tr.e. e.:t. le. 1 5 a.v .tr.il ,i.n,c.l.Lc,6,i. v e.me.nt, il eo:t. 
,i.nteJr.cl.i._;t_ èi :t.o u.te. peJLJ.:, o n.n.e. de. 1.:,;t,a,ûo n.n.e..tr. u.n. v é.hlc.u.le. a.u.:t.omo bile. da.YII.> 
leo c.he.m,i.n6 pu.blic.1.:, de. la. Mu.n,,i.upa.LUé. e.n.:t..tr.e. 24: 00 he.u..tr.eo, m,i.n,u,l;t e,;t_ 
8: 0 0 he.Wl..M A. M.

Atctic.le. III: Po W1.. ,6a.c.,i.li;t,eJL l' e.n.lè.ve.me.nt de. la. n.ug e., ll eo:t. lnteJr.cl.i._;t_ 
èi :t.ou.te. peJLJ.:,on.n.e. de. 1.:,;t_a,üon.n.e..tr. ou. de. .R..ai,1.:,1.:,e..tr. u.n. vé.hlc.u.le. a.u.:t.omobile. e.n. 
1.:,;t_a,üo n.n.e.me.nt da.YII.> u.n. c.he.m,i.n. public. de. la. Mu.n,,i.c.,i.pa.LUé., èi c.omp:t.ell du. 
dé.but d 'u.n.e. c.hu.te. de. nug e. j U6 qu.' èi c.e. qu.e. l' e.n.lè.v eme.nt de. la. n.ug e. 
1.:,0,i.;t, c.omplUé.. 

M:t,,i.c.le. I V: Po W1.. leo fti.-n6 deo Mtic.leo II e.:t. I II u -deo1.:, U6 , le. mo:t. 
«peJLJ.:,on.n.e.» c.omp.tr.e.n.d le. p.tr.op.tr.,i.é;tCUJ1.,e., le. c.on.du.c.:t.e.Wl.. e.:t./ou. c.e.lu,,{, qu,,{, a. 
la. g cuuie. d ' u.n. v é.hlc.u.le. a.u.:t.o ma bile.. 

M:t,,i.c.le. V: Le. ou. leo p.tr.é.po1.:, é6 de. la. Mu.n,,i.upa.LUé. a.u.tow é6 à c.efte. fti.-n. 
pM .tr.é6ofution. du. CoYll.>e.il, poWl..Mnt dé.pla.c.e..tr. ou. ,6CUJ1.,e. dé.pla.c.e..tr. :t.ou.t 
V é.hlc.u.le. a.u.:t.omo bile. n,u,,{_J.:, a.nt a l' e.n.lè.v e.me.nt de. la. n.ug e. da.YII.> leo c.he.m,i.n6 
pu.blic.1.:, de. la. Mu.n,,i.c.,i.pa.LUé.. 

M:t,,i.c.le. VI : Il eot lntelldli èi :t.o u.te. pe/ll.:, 0 n.n.e. de. n,u.,i..tr.e. èi la. u.tr.c.u.la,ûo YI. 

da.YII.> leo c.hemln6 pu.blic.1.:, de. la. Mu.n,,i.upa.LUé., e.n. y dé.po1.:, a.nt de. la. n.uge., 
de. la. gla.c.e., deo .tr.e.bu.u ou. :t.ou.te. ma,ûè..tr.e. qu.e.lc.on.qu.e.. 

M:t,,i.c.le. VII : Tou.te. peJLJ.:, o n.n.e. c.o n.:t..tr.e.v e.n.a.nt a.u.x fu po1.:,,[;t;[o n6 de. l' M-
ûe.le. II du. p.tr.é6e.nt .tr.è.gleme.n.:t. c.omme.:t. u.n.e. ln.,6.tr.a.c.;t,,lon. e.:t. eo:t. pa,Mlble. 

d' u.n.e. . 1.a.me.n.de. de. dlx do UCVL6 ( $1 0. 0 0 ) , plU6 leo ,6.tr.aM e.:t. èi dé. ,6a.u.:t. du. 
pa.le.me.nt de. l' a.me.n.de. e.:t. deo ,6.tr.aM da.YII.> leo qu,,{_n.ze. joUM a.p.tr.è6 le. p.tr.o
n.on.c.é. du. ju.geme.nt

,, 
d' u.n. e.mp.tr.Mon.n.eme.nt n.' e.xc.é.da.nt pC(I.:, u.n. mo,v.,. 

M:t,,i.c.le. VIII : Tou.te. peJLJ.:, o n.n.e. c.o n.:t..tr.e.v e.n.a.n:t ctu.x fu po1.:,,[;t;[o n6 deo Mt-é..c.leo 
III e.:t. VI ou. a.u.t.tr.eo fupo1.:,,i.;ûoY11.> du. p.tr.é6e.nt .tr.è.gl#eme.n.:t. c.omme.:t. u.n.e. ln.
,6.tr.a.c.;t,,lon. e.:t. eo:t. pC(l.:,1.:,,i.ble. d' u.n.e. a.me.n.de. m,i.n,,i.mu.m de. un.qu.a.nte. doUCVL6 
[ $50. 00) e.:t. ma.x,é,mu.m de. :t..tr.o,v., c.e.n.u doUCVL6 ( $300. 00), plU6 leo ,6.tr.aM, 
e.:t. èi dé.,6a.u.:t. du. pa.le.me.nt de. l'ame.n.de. e.:t. deo ,6.tr.a.M da.YII.> leo. qu,,{,n.ze. joUM 
a.p.tr.è6 le. p.tr.o n.o n.c.é. du. j u.g eme.nt, d 'u.n. e.mpw o n.n.e.me.nt n.' e.xc.é.da.nt pC(I.:, 
u.n. mo,v., • 

Atrtic.le. IX: 

AVOPTE PAR LE CONSEIL LE 14 n.ovemb.tr.e. 1979 

GlUeo Tou.pln., 1.:, e.c.. :t..tr.é6. 
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Il u:t PROPOSE peur. M. Le. Con6uUvr. Ve.n,,i,6 Pa.quln. 
APPUYE peur. M. Le. Con6uUvr. Léopold Tnu.de.l qu.e. le. nè.gleme.rit 
poJLt.a.rit le. No 108-J, Jr.è.gleme.rit a.bnoge.a.rit le. fl.è.gleme.rit poJLt.a.rit 
le. n.wnéfl.o 1 O 8 H a.n.n.u.la.n,t le. .te.xte. de. l' aJit,,é,c.le. 5. 1. 5 du. nè.gleme.rit 
nwnéfl.o 108 c.onc.e.Jr.na.rit le. zonage., la. c.on6;tJiu.ctlon. e..t le. lofu.oe.me.rit 
e..t le. ne.mpla.c.a.rit peur. l' aJit,,é,c.le. inü.tu,f_é: «Su.pvr.o,i.uu mn,i_mwn 
du lo.t-6 non. du.o e.Jr.vM ou. paJit,,é,e.Ue.me.rit du.o e.Jr.vM peur. u.n.- né-6 e.a.u. 
d 'a.qu.e.du.c. ou. d' égoûa» .ooU e..t u:t adopté. 

Qu.e. l' a-6-6 e.mblée. du éle.c.te.u.M pno pJUéta.),Jr.u ha.bilu 
à. .o e. p!Lo n.o nc.e.Jr. -6 u.Jr. l' a.do p.üo n du. Jr.è.gle.me.rit 1 O 8-J -6 oU .te.nu.e. 
le. 22 nove.mbne. 1979 de. 7 he.u.Jr.u à. 9 he.u.Jr.U P.M. a.u. Ce.ntfl.e. mu.n.,lupa.l 
2100, Bou.l. S.t-Loul-6, S:t-Loulo-de.-FMnc.e.. AVOPTE. 

REGLEMENT NO. 108-J 

Règle.me.rit a.bMge.a.rit le. nè.gleme.rit poJLt.a.rit le. n.wnéfl.o 10 8-H an.nu.la.rit 
le. .te.xte. de. l' o..JütiJ:2.l_e, 5. 1 . 5 du. nè.gle.me.rit nwnéJw 1 O 8 c.o ne.vina.rit 
le. zonage., la. c.on6.tfl.u.ctlon e..t le. lofu.oe.me.rit e..t le. !Le.mpla.c.a.rit 
peur. l' aJit,,é,c.le. in.ütu.lé: «Su.pvr.6,i.uu mn,i_mwn du lo.t-6 non dU-6 Vl.VM 
ou. paJit,,é,e.Ue.me.nt du.oe.Jr.vM peur. u.n Jr.é.6e.a.u. d'a.qu.e.du.c. ou. d'égoû:to» • 

Su.oion .opéua.le. du Con6e.û de. la. Conpofl.a..üon Mu.nJ,upa.le. de. 
la. pCVl.OM-6 e. de. SaJ..rit-Loul-6-de.-Fnanc.e.. 

Lu a.vM de. c.onvoc.a.::ti..on orit été .oignJ,o,i.é-6 .oe.lon la. loi. 

Su.oion .opécla.le. .te.nu.e. le. 14 nove.mbne. à. 7:30 he.u.Jr.U P.M. a.u. 
..Ue.u ofl.d,i_na.),fLe. du -6 u.oio n6 du. Co n6 ul, c.o n6ofl.m éme.rit a.u.x dM p0-6,i_.ûo n6 
de. la. loi e..t à. la.qu.e.Ue. .ou.oion étaJ..e.rit pné.oe.n.t-6: 
Mu.oie.Ufl.-6 lu Con6uUeM: 

Je.a.n-P,ie.fl.fl.e. Ca.Jr.on 
Ve.n,,i,6 Paquln 
Léopold Tnu.de.l 
Ju.lie.n Tne.mbla.y 
Afb e.JLt. T Jr.épa.nJ,e.Jr. 
J e.a.n-P ie.fl.fl.e. S,Ur.oM 
Rogvr. BonnaJ..-6, Ma.),Jr.e., 6oJr.ma.rit qu.ofl.wn .oou.-6 la. p!Lé.6ide.nc.e. 

de. c.e. de.Jr.nJ,e.Jr.. 

ATTENVU QU' a.vM de. motion a. été Jr.égu.liè.Jr.e.me.rit donné. 

CONSIVERANT QUE la. Mu.nJ,upa.lité .oe. doU d' éta.blifl. du nofl.mU 
mn,i_ma.lu d' a.ménage.me.rit. 

CONSIVERANT QU' il u.t oppoJLt.u.n pou.Jr. la. mu.nJ,upa.lité de. ne.rita.b)_.ü,I.) e.Jr. 
a.u. ma.umwn le. po.te.n.üe.l du voiu pu.b..Uqu.u e.w.ta.ritu.

EN CONSEQUENCE, il u.t pa.!L le. p!Lé.6e.rit Jr.è.gleme.rit VECRETE ET STATUE 
c.omme. .ou,i_;t .oa.vo,Ut: 

/i..Jr;t),c_.f._e. I : La. c.o n6;tJiu.ctlo n de. bat.i..me.n.t-6 -6 e.Jr.a. a.u.tofUJ.:, ée. -6 u.Jr. 
u.n lo.t dorit la. .ou.pe.Jr.6,i.ue. mn,i_ma.le. u.t égale. ou. .ou.péJue.u.Jr.e. à. 
32,289 pi. c.cvr.. (.tfl.e.rite.-de.u.x �e. de.u.x c.e.rit qu.a.tfl.e.-ving.t-ne.u.6 
pie.cl-6 c.a.Mé-6) 3, 000 m. c.cvr.. (.tfl.oM �u mè..tfl.u c.a.Mé-6) pou.Jr. 
lu .tVl.fl.aJ..n6 non du.oe.Jr.vM peur. u.n. Jr.é.6e.a.u. d 'a.qu.e.du.c. e..t d' égoat 
e..t de. 16,144.5 pL c.cvr.. (.o uze. �e. c.e.rit qu.cvr.a.rite.-qu.a.tfl.e. pie.cl-6 
e..t de.mi c.a.Mé-6 l 7,500 m. c.cvr.. (mUe. unq c.e.n.t-6 mè..tfl.u c.a.Mé-6) 
po u.Jr. lu .tVl,fl.a,[n6 du.o e.Jr.vM -6 oU peur. u.n. Jr.é-6 e.a.u. d 'a.qu.e.du.c., -6 oil 
pa.!L u.n Jr.é-6 e.a.u. d' égoat. 
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At1ticY..e II: N' e6.:t Mf.>u.je.:tü à. l' a.pplic..a.üon. de l' aJLt,LcY.,e 1 du. pll.uent 
fl.è.glement, le ..e.ou qui: 

1. e6.:t LM u. d 'u.n.e -6 u.bcüvM.lo n. a.ppll.ou.v ée pa.ll. le c..o V1l.i w e:t dépo-6 ée
c..o n.6oJunément à. ..e. 'aflt.lc..le Z 17 5 du. Code C.lv.ll a.va.nt le 14 n.ov embfl.e
1979.

Z. e:t a. 6M nt -6 u.fl. u.n.e fl.u.e mu.n.lc..lpa.li-6 ée.

3. e6.:t «en.c..fuvé» a.u. -6eVl/.i du. pll.uent fl.è.gleJll'l,t, c..'e6.:t-à.-eüfl.e:
qu.e le lo.:t n.e peut pou.Il. a.u.c..u.n.e c..oV11.i.ldéJ1.a.üon. êtlte a.gfl.a.n.CÜ pou.Il.
-6 e c..o n.6 o Junefl. a.u.x cümeV11.i.lo V1l.i m.ln.lma.leo ex.lg ée6 à. l ' a.JT.ticY..e I , po u.fl.
u.ne ou. p.fu✓.s.lewv., de6 fl.cu./2 o V1l.i -6 u.iv a.nteo :

a.. S.l le lo.:t e6.:t -6.l.:tu.é à. u.n. c..o.ln. de fl.u.e mu.n.lc..lpa.li-6 ée 
e:t qu.' u.n.e fl.U.lden.c..e e6.:t éJu.,gée f.>u.fl. c..ha.c..u.n. de6 ..e.ou a.dja.c..en.u. 

b. S.l u.n.e fl.U.lden.c..e e6.:t élu.gée f.>u.fl. .feo lou a.dja.c..en.u
à. a.u. mo.lVl/.i .:tMM ( 3) c..ô;téJ.:, du.cü.:t lo.:t. 

c... S.l le lo.:t e6.:t a.dj a.c..ent à. u.n. lo.:t vM é pM leo 
fu pof.>J;U,o V1l.i de la. lo.l de Pfl.o.:tedlo n. du. T e!U&Lto.lfl.e AgJu.,c..o le -6 u.fl. 
a.u. mo.lVl/.i u.n. c..ô.:té e:t qu.' u.n.e fl.U.lden.c..e e6.:t élu.gée f.>u.fl. c..ha.c..u.n. de6
a.u..:t-'l.e6 ..e.ou a.dJ a.c..en.u.

d. S.l le lo.:t e6.:t -6.l.:tu.é da.V11.i la. fl.ég.lon. a.gJu.,c..ole du.lgn.ée
e:t pll.él.:, ente u.n. fl.e6U6 de la. Comw-6.lo n. de Pfl.o.:tedlo n. du. T e!U&Lto.lfl.e 
AgJu.,c..ole f.>ui.:te à. u.n.e dema.n.de du. pMpJu.,é.:taJ.Jr..e c..on.c..efl.n.é a.6,ln. de 
f.>e c..on.6oJunefl. à. l' a.JT.ticY..e I du. pll.uent fl.è.glement. 

4. e:t à. la. c..o n.dJ;U,o n. qu.e l' U6 a.g e pll.o j e:té fl.e6 pec..te .:to u:te6 leo
a.u:tfl.e6 fu pof.>J;U,o V1l.i du. fl.è.glement 1 O 8 e:t de6 a.u:t-'l.e6 fl.è.glement.6
a.pplic..a.bleo

At1tic..le III: Ne f.>ont pM Mf.>u.je.:tü-6 a.u.x fupof.>J;U,oVl/.i de l' a.JT.tic..le 
I du. pll.uent fl.è.glement le;., lou Mf.>U6 d' u.n.e f.>u.bcüvM.lon. a.ppll.ou.vée 
pa.ll. le Co V1l.i w e:t dépM ée c..o n.6oJunément à. l' a.JT.ticY..e Z 17 5 du. Code 
C.lvU a.va.nt le 14 n.ovembfl.e 197 9 a.ya.nt u.n.e -6u.pell.6,lc..le m.ln.lma.le
de 15,000 p.lecl.6 c..a.fl.fl.éJ.:, lo'1,6qu.e de6-6ell.vM pa.ll. u.n. fl.Uea.u. d'a.qu.edu.c..
ou. d'égoû.:t ou. de 30,000 p.lecl.6 c..a.fl.fl.U lo'1,6qu.e n.on. de6-6efl.VM pa.ll.
u.n. fl.Uea.u. d' a.qu.edu.c.. et d' égoû.:t.

At1ticY..e IV: Le pll.Uent fl.è.glement en..:tfl.efl.a. en. v.lgu.eu.fl. f.>elon. la. 
loL 

AVOPTE à. la. -6e6-6.lon. du. 14 n.ovembfl.e 1979 
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Mo MleWL Le Co n6 e,i,UeJt AlbeJz;t T ILépa.n,i,eJL de.mande a.a p1Lûldent 
de. l'a1.:i.oe.mblée .oi :tow.:, le..o me.mbll..e..o du CoMul a.c.c.e.p:te.nt d'a.jou;teJt 
le..o ile.m.o .oc.u:_va.rz;t.6 à. l'oll..dll..e. du. joWL, .oa.vo,i.,ll,.: 

A) Ve.mande. .oubve.ntion. Re: Jr..è.gle.me.nt 109

B) S ec.Jr..é:tahte.

C) VJr..a.pea.u du Ca.na.da.

MoMieWL Le. CoMuil.eJt ]lLÜ.en TJr..e.mbla.y demande a.a pll..ûldent de 
l' aJ.:i.6 emblée .oi :tow.:, le..o me.mbJr..e..o du Co n6 ul a.c.c.e.p:tent d' a.j ou;teJt 
le..o ile.m.o .oc.u:_va.ritl.i a l'oll..dll..e du. joWL, .oa.vo,i.,ll,.: 

E) I ng én,i,e.WL mu.n,i,upa.l

Ve l' aJ.i.oen,;t,i.,ment una.n,i,me de..o me.mbll..e..o du CoMul :tow.:, pll..ûeritl.i 
a la. pll..ûe.nte .6e..6.6ion .opéua.le. e.t dûme.nt c.onvoquél,. 

L 'ile.m: Ve.mande. de. .ou.bve.ntion poWL le. Jr..è.gle.me.nt 109 e..o:t a.jou;té 
à. l'oll..dll..e. du joWL de. la. c.onvoc.a.;t.i.on. 

CONSIVERANT QU'il .6 'a.gil du plll6 vieu.x. .oe.c.:teWL de la. pa.MM.oe.. 

CONSIVERANT QUE le..o gen6 .oont .ol/Jl.ta.x.û pa.ll.. l 'l.,mpo.o,i.,lion du Jr..è.gle.me.nt 
109. 

CONSIVERANT QUE le..o c.on:ttu.bua.ble..o de c.e. .oec.:teWL déboWL.6e.nt be.a.uc.ou.p 
p,fw.:, que. pll..évu e.t .oe voie.nt da.YL.6 l'obliga.;t.i.on de vendJr..e leWL 
pll..opJu,é:té. 

CONSIVERANT QUE plll6ieWL.6 Uude..o ont Ué eonec.:tuée..o c.onc.eJtna.nt 
l' émiM,i.,o n d'une .6 ubv entio n po.6.oible • 

CONSIVERANT QUE c.e..o :tll..a.va.ux. .oont ;tVU'YIÂ,nf,t, dep(.U_,6 .oep:te.mbll..e 197 6. 

CONSIVERANT QUE le .oeJtvic.e de..o .oubventioYL.6 du mYU,-6:tè./Le de..o Annahte..o 
Mu.n,i,c.,i.,pa.le..o Jr..ec.omma.ndcwt une .oubve.ntion de 81,000 doUCVv.5 poWL 
c.e pll..oje.t. 

EN CONSEQUENCE, il e..o:t PROPOSE pa.ll.. M. Le CoYL.6e,,i,UeJt Albvit Tll..épa.n,i,eJt 

APPUYE pa.ll.. M. Le CoMuil.eJt Léopold TJr..udel que la. .oubvention 
poWL le Jr..è.gle.ment 109 .6 o,i.,;t, a.c.c.oll..dée. e.t ve.M ée. pa/t le. m,i.,YU,.6;tè.Jr..e 
de..o Annahte..o mun,i,upa.le..o da.YL.6 le..o plll6 bJr..en.o dUcw.i po.o.oible.. 

Que c.op,[e. de c.e;t;te. Jr..ûolu;t,i.,on .ooil a.dJr..e..o.o é à.: 

Ma.Jr..c.el Ga.gnon dépu;té de Cha.mplcu.n 
M,i.,c.hel Vuil.e.t dépu;té Fédéll..a.l 521, No:tll..e. Va.me Ca.p-de.-la.-Ma.delune. 
M,i.,YU,-6:tJr..e. de..o Aooahte..o Mun,i,upa.l, Qu.ébec. 
P Jr..e.m-leJL M,i.,YU,-6:tJr..e Lev e..o que, Q ué b e.c. 

Vo:te: Me..o.o.oiel/Jl..6 le..o Con6e,,i,ile.M Ve.YU,-6 Pa.qc.u:_n e.t Je.a.n-PieJtJr..e 
S,i.,ll,.o,i.,,6 e.nJLe.gM:tll..ent le.WL MMidenc.e.. AVOPTE. 
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L 'liem: «s e.CJ1..Ucwr..e.» n' eo;t pao a.j o u:té. èi .t' o Jr..dtc_e, du. j o W1.., Mo m,é,e.W1.. 
Le. Come.J.,UeJL Lé.opo.td T.tr.u.de..f. .6 'y é.;ta.nt oppo.6é.. 

L 'liem: «V.tr.a.pe.a.u. du. Ca.na.da.» YL' eo.:t pao a.j ou:té. èi .t' oJr..dtc_e, du. j oWl.., 
Mo n;o,é,e,W1.. Le. Co m e.J.,lleJL J e.a.n.-P ,é,e..tr..tr.e. S,é,.tr.o,é,,6 .6 ' y é.;ta.n.;t o pp0.6 é.. 

L'liem: «Ca,,i_,Me. Popui.a,,ui.e.» n.'eo.:t pao a.jouté. èi .t'oJr..dtc_e, du. joWl.., 
Mo n;o,é,e,W1.. Le. Co m e.J.,lleJL Ve,Yl,,Ll Pa.qU,[n. .6 'y é.;ta.nt o ppo.6 é.. 

L 'liem:. «I n.gé.ru.e.Wl.. Mu.ru.upa.l» n.' eo;t pao a.j ou:té. èi .t' oJr..dtc_e, du. j oWl.., 
Mo n;o,é,e,W1.. Le. Co m e.J.,lleJL L é.o po .td T .tr.u.de..t .6 ' y é.;ta.n;t o ppo.6 é.. 

L'O.tr.d.tr.e. du. joUll.. .tel qu.'ame.n.dé. é.;ta.n;t é.pLU.6é., Mom,é,e.Wl.. Le. Con;oe.J.,lleJL 
Je.a.n.-P,é,e..tr..tr.e, Ca..tr.on. p.tr.opo.6e. .la. .te.vé.e. de. .t'ao.6e.mb.té.e.. 
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PROVINCE VE QUEBEC 
Mu.n.ic.ipa.lLté de S ain:t-l.o u.L6 -de.-Ftia.n.c.e 
Com:té de Champlain 

A u.n.e -0e-0-0ion. négu.Uène e;t men-0u.elle de 
la. Conpona.:tion Mu.nic.ipale de Sain.:t-Lou.i-0-de-Fnan.c.e,:ten.u.e 
a.u. Ueu. ondin.aine de-0 délibéna:tion-0, lundi, le 3 déc.embne 
1979 èi 7:30 heu.nu P.M., èi la.quelle -0e-0-0ion. -0on;t p1Lé-0en.:t-0 
M U -0 i e U.IL-0 l e-0 CO n.-0 ei Lt elL-0 : 

Jea.n.-Pienne Ca.non. 
Ven.i-0 Paqu.in. 
Léopold Tnu.del 
Julien. TILe.mbla.y 
Alben;t Tné.pa.nie.n 
Jea.n.-Pienne Sinoi-0 
Rogen Bonn.ai-0, Maine, &onman.;t qu.onu.m -0ou.-0 la 

p1Lé-0iden.c.e de c.e dennien. 

0 R V R E V U J O U R 

1. P,tiè.ne

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

Véniuic.a.�ion. du. quonu.m

Lec.:tu.ne e;t adop:tion de l'ondne du. Jou.IL

Ado p:tio n. du pno c.è-0 -v enbau.x de-0 -0 e-0-0io n.-0 du. moi-0 de
n.ov embne 1979

An n aiJLe-0 d éc.o u.lan.;t de-0 plLO c.è-0 -V enbau.x. 

Lec.:tu.ne de la c.01L1Le-0pon.da.n.c.e. 

Ra.ppou de-0 penmi-0 de c.on.-0:tnu.c.:tion. 

Adop:tion. de-0 c.omp:te-0 èi payen &oüo 154 U-0:te No. 79-013

R é-0 o lu.:tio n. Re: 
Re: 

Pla.c.emen.:t-0 èi c.ou.n;t :tenme 
An:t. 165 C.M. e;t nec.u.eil de-0 nègle-0 de 
ge-0:tion e;t de plLoc.édu.ne-0 admin.i-0:tna;tive-0: 
400-Jî

10. Ré-0olu.;tion d'appui èi Commi-0-0ion. Sc.olaine (a/-0 Maine)

11. Ré-0olu.:tion. Re: Ac.c.ond de pnin.c.ipe dnoi;t de pa-0-0a.ge 
Pnoje;t Can.a.da au. :tnavail (M. Genvai-0) 

72. Ré-0olu.:tion. Re: Ven.:te de. pnopnié:té-0 pa.JL le Con.-0eil de 
Com:té pou.IL n.on. paiemen.;t de ;taxe-0. 

13. Ré-0olu.:tion Re: Pnoje;t -0ou.mi-0 pan le Con-0eil de Com;té 
�u. -0u.je;t de l'au.:tonou.;te 40

14. Ré-0olu.;tion. Re: Modioic.a.;tion. nèglemen;t 164

15. Avi-0 de motion.:

16 • . Va/Lia.: 

a) Abnoga:tion. du. nèglemen.;t No. 149 e;t n.ou.vea.u.
nèglemen..:t

b) Rue Vangi-0
c.) Pla.c.e Su.ze:t;te 

a.) Onone du. Con.-0eil de Com:té pou.IL c.on.oec.:tion. 
ma.:t/Lic.e gna.phiqu.e. 

b) Sec.né:taine a.djoin.;t Rogen Vu.ple-0-0i-0
c.) Vna.peau. du. Can.a.da
d) In.gén.ieu.n mu.n.ic.ipa.l
e) Règlemen.;t 7 O 9
ol Comi�é d'en:tnaide
g) Cai-0-0e Popu.la.ine
h) Sec.:teu.n Ma-0�e - :tennain.
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17. Intenvention du public.

18. Levée de l'M-0emblée.

Il e-0t PROPOSE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen 

Julien Tnembla.y APPUYE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen Albent 
Tnépa.nien que l'ondne du joun -0oit adopté incluant le-0 
item-0 va.nia. A a H inclu-0ivement. 

Il ut PROPOSE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen 
Veni-0 Pa.quin APPUYE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen Julien 
Tnembla.y que lu pnocè.-0-venba.ux de-0 -0e-0-0ion-0 du moi-0 
de novembne 7979 -0oient a.dopté-0 en a.jouta.nt la. lettne 
«t» a.u mot imponta.nt, page 96 Ze pa.na.gna.phe de l'item 
«po-0te oooicien municipal» et

) 

en nempla.ça.nt le mot a.dmini-0-
tna.tive pa.n le mot a.dmini-0tna.tion, pa.ge 98 item 9.

Il ut PROPOSE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen 
Léopold Tnudel APPUYE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen Jea.n
Pienne Ca.non que la. demande de la. Commi-0-0ion municipale 
d'unba.ni-0me nela.tivement a -0a. demande de $500.00 poun 
penmettne -0e-0 opéna.tion-0 couna.ntu -0oit nepoldéeju-0qu'à 
l'adoption de-0 pnocédune-0 a.dmini-0tna.tive-0 actuellement 
a l'étude a ce -0ujet. 

Me-0-0ieu� le-0 Con-0eillen-0 Léopold Tnudel et Jean-Pienne 
Ca.non votent en oa.veun. 
Me-0-0ieuM lu Co n-0 eillen-0 J ea.n-Pienne Sinoi-0, Alb ent 
Tnépa.nien, Julien Tnembla.y et Veni-0 Pa.quin votent contne 
la. pno po-0itio n. 

Il e-0t PROPOSE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen 
Jean-Pienne Sinoi� APPUYE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen Julien 
Tnembla.y que le monta.nt de $500.00 -0oit veMé à la. Commi-0-
-0ion municipale d'Unba.ni-0me. 
Me-0-0ieuM Le-0 Con-0eillen-0 Jean-Pienne Ca.non et Léopold 
Tnudel votent contne la. pnopo-0ition. 
Me-0-0ieuM Le-0 Con-0eillen-0 Jean-Pienne Sinoi-0, Albent Tnépa.nie 
Julien Tnembla.y et Veni-0 Pa.quin votent en oa.veun de la. 
pno po-0itio n. 

Adopté 

Il e-0t PROPOSE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen 
Jean-Pienne Ca.non APPUYE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen Veni-0 
Pa.quin que la. coti-0a.tion de la. Conpona.tion municipale de 
Sa.int-Loui-0-de-Fna.nce a.u Con-0eil Régional de Véveloppement 
de la. négion a.dmini-0tna.tive 04 -0oit nenouvelée a na.i-0on 
de .03� pen ca.pita.. 

Adopté 

Il e-0t oa.it mention a.ux pné-0 u1.tu minutu 
que 30 penmi-0 de con-0tnuction ont été émi-0 a.u coun-0 du 
moi-0 de novembne 7979 nepné-0enta.nt une va.leun tata.le de 
$628,375.00 

Il e-0t PROPOSE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen 
Veni-0 Pa.quin APPUYE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen Léopold 
Tnudel que la. li-0te de-0 compte-0 a pa.yen No 79-013 oolio 
154 -0oit adoptée telle que pné-0entée. 
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Il e,1.:,t PROPOSE pan Mon1.:,ie,u.n Le Con1.:,e,illen Je,a.n
Pienne, Sinoi1.:, APPUYE pan Mon1.:,ie,u.n Le Con1.:,e,iilen Léopold 
Tnu.del que le compte a pa.yen a «Le,1.:, pièce,1.:, d'a.u.to1.:, Ca.net 
Ltée» a.u. monta.nt dz. $470.44 1.:,oit adopté. 

Il e,1.:,t 6ait mention qu.'a.u. pné1.:,e,nt pnocè1.:,-ve,nba.l 
qu.e, Mon1.:,ie,u.n Le Con1.:,e,iile,n Jean-Pienne Ca.non 1.:, 'a.b1.:,tient 
de, vote,n décla.na.nt 1.:,on inténêt da.n1.:, ie,1.:, a.00a.ine,1.:, de:«Le,1.:, 
pièce,1.:, d'a.u.to1.:, Ca.net Ltée.». 

Il e,1.:,t PROPOSE pan Mon1.:,ie,u.n Le Con1.:,e,illen Jean
Pienne Sinoi1.:, APPUYE pan Mon1.:,ie,u.n Le. Con1.:,eillen Ve,ni1.:, 
Pa.qu.in qu.e le 1.:,e,cnéta.ine-tné1.:,onien adjoint 1.:,oit et e,1.:,t 
a.u.toni1.:,é à enôectu.en de,1.:, pla.cement1.:, à cou.nt tenme pou.n 
et a.u. nom de, la. Conpona.tion con0onmément a l'a.nticle, 
165 C.M. 

Il e,1.:,t PROPOSE pan Mon1.:,ie,u.n Le Con1.:,e,iilen Ve,ni1.:, 
Pa.qu.in APPUYE pan Mon1.:,ie,u.n Le Con1.:,e,illen Léopold Tnu.de,i 
qu.e, le necu.eil de ge,1.:,tion et de pnocédu.ne,1.:, a.dmini1.:,tna.tive,1.:, 
pa.ntie. 400-11 1.:,oit adopté tel qu.e, pné1.:,enté. 

Amendement 
Il e,1.:,t PROPOSE pan Mon1.:,ie,u.n Le Con1.:,e,illen Je,a.n

Pienne, Ca.non APPUYE pan Mon.1.:,ie,u.n Le Con1.:,e,iilen Ju.üen 
L'Le,rn bla.y qu.' à l'item 2.01-1 du. necu.eil de, g e,1.:,tio n et 
de, pnocédu.ne,1.:, a.dmini1.:,tna.tive,1.:, le ta.u.x de, 00.6% 1.:,oit nempla.cé 
pan «tout éca.nt de, plu.1.:, de, 1%» 
Votent en 0a.veu.n: Me,1.:,1.:,ie,u.n1.:, lu Con1.:,e,ille,n1.:, Jean-Pienne, 
Ca.non et Ju.üen Tnembla.y 
Votent Contne: Me,1.:,1.:,ie,u.n1.:, Le,1.:, Con1.:,e,illen1.:, Albent Tnépa.nien, 
Léopold Tnu.del, Veni1.:, Pa.qu.in et Jean-Pienne, Sinoi1.:, 

Amendement REJETE 

Votent En Fa.veu.n de la. pnopo1.:,ition pnincipa.le, Me,1.:,1.:,ie,u.n1.:, 
Le,1.:, Con1.:,e,ille,n1.:, Ve,ni1.:, Pa.qu.in, Léopold Tnu.del, Jean-Pienne 
SLtoi1.:, et Mon1.:,ie,u.n le Maine Rogen Bonna.i1.:,. 

Votent Contne: Mr.-6 ✓:i.leu.n1.:, le,1.:, Con1.:,e,illen1.:, Jean-Pienne, 
Ca.non, Albent Tnépa.nie,n et Julien Tnembla.y. 

ADOPTE 

CO 1\JS IV ERA;,JT QUE la. mu.nicipa.üté de, S a.inA:-Lo u.i1.:, -de,-Fna.nce,
ôa.it 6 a.ce a u.n pno blème, d' e,1.:, pa.ce, a di1.:, po1.:, en po u.n le,1.:, 
néu.nlon1.:, 1.:,ocia.lu de, 1.:,a. collectivité, 

CONSIVERANT QUE la. mu.n.icipa.üté de, Sa.int-.Lou.11.:,-de.-Fna.n.ce, 
e.ntend 1.:, e, dot en d'un plan dinecteu.n e.n ma.:tiène, de loi1.:,in1.:,, 

CONSIVERANT QUE la. mu.nicipa.üté de, Sa.int-Lou.i1.:,-de,-Fna.nce, 
1.:,e,na.it pnête à négocien de,1.:, échange,1.:, ou loca.tion1.:, de 
1.:,e,nvice,1.:, avec la. C.S du. Ca.p-de-la.-Ma.deleine en nega.nd 
de,1.:, in1.:,ta.l.ta.tion1.:, 1.:,cola.ine,1.:, en.vi1.:,a.gée1.:, da.n1.:, notne mu.nicipa.üté 
en vu.e, d'en a.nnive.n à la. 1.:,igna.tu.ne, d'un pnotocoie, d'entente, 
Re:Livne, blanc 1.:,u.n le1.:, loi1.:,in1.:, a.u. Qu.ébe,� Page 81, 6.3

Il e,1.:,;t PROPOSE pan Mo1Mieu.n Le Ma.ine, Roge,n Bonn.a.i1.:, 
APPUYE pan Mon-o ✓�eu.n Le Con1.:,e,Lllen Je.an-Pienne Sinoi1.:,: 
a.) qu'à ce 1.:,ta.ge, de, l 1 étu.de, ôa.ite, pan la. C.S. de C.M., 
L 1 intention de la. mu.nicipa.üté 1.:,oit pontée à l'attention 
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�1-a..Ail e. Co mm,l.6 .6 ,é,o n S c.o la.,é,11,e. 
b) que. de.mande. .6oLt fia.Lte. à la. Comm,l.6.6,lon Sc.ola.,é,11,e. du
Ca.p-de.-la.-Ma.de.le.,é,ne. de. p11,e.nd11,e. e.n c.on-0,é,dé11,a.,t,é,on no.6 be.-00,ln.6 
( c.,é,-j o ,é_ n.:t do c.um e. n.:t.6 d ' a.pp u,é,) ( .6 ,ta.,t,é,,6 ,t,é_ q ue..6 ) ( g 11,a.n.d e..6 
ügn.e..6 du plan d'a..6.6oc.,é,a.,t,é,on. de..6 lo,l.6,é,f1..6) 
c.) que. le. p11,oje.,t du c.omple.xe. f.ic.ota.,é,11,e. à ê-t11,e. n.égoc.,é,é 
e.n-t11,e. la. Comm,l.6.6,lon. Sc.ola.,é,11,e. du Ca.p de. la. Ma.de.lune. e.,t 
le. gouve.f1.n.e.me.n.,t du Québe.c.

y

Tie.n.n.e. c.omp-te.: de..6 buoin..6 oo/7..mulé.6 
du plan. d,,[11,e.c.-te.u11, d'uf1.ba.n.,l.6me. munic.ipa.l 
du plan. d,é,11,e.c.-te.u11, de..6 loi.6,i,f1..6. 

AVOPTE. 

Il e..6-t PROPOSE pa.11, Mon-0ie.u11, Le. Con.f.ie.ilte.11, 
Juüe.n T11,e.mbla.y APPUYE pa.11, Mon.6ie.uf1. Le. Con..6e.,llle.11, Je.a.n.
p ,,[ e.11,11, e. S ,é,11, a i.6 q u e. te. C o n..6 e.i l m u n.i c.,,i, .p a.l d e. .ta. P a.11, o ,i,}., .6 e. 
de. Sun-t-Lou.6-de.-Ff1.a.nc.e. a.c.c.e.p-te. d'a.c.c.011,de.11, un. d11,o,,i,,t 
de. pa..6.6a.ge. ümi-té a.u plan. inc.lU.6 .6Uf1. la. pf1.opué,té de. 
la. mun.ic.ipa.ü-té, 11,e.ta.-t,é,ve.me.n.,t à l'a.mén.a.ge.me.n,t d'un.e. 
pi.6-te. de. -0k,i, de. ,&on.d, à la. c.on.d,,i,,t,i,on. e.xpf1.e..6.6e. que. le..6 
,t11,a.va.ux .6oie.n.-t e.xéc.u-té.6 c.on,&of1.méme.n.,t a.ux plan..6 e.,t .6e.lon. 
le..6 d,,[11,e.c.-t,é,v u de. la. m unic.ipa.ü,té. 
Que. tu f1.e..6pon..6a.ble..6 de.vf1.on-t a.va.n.,t d'e.n.-t11,e.p11,e.n.d11,e. tu 
,t11,a.va.ux d'a.mén.a.ge.me.n.,t ob-te.n,,i,11, l'a.pp11,oba,t,é,on de. le.u11, ,t11,a.c.é 
pa.11, la. mun.,,i,c.,é,pa.ü-té. 

AVOPTE 

Il e..6-t PROPOSE pa.11, Mo n..6,é, e.u11, Le. Ca n.6 e.ilte.11, 
Albe.11,,t T11,épa.n.,,i,e.11, APPUYE pa.11, Mon..6ie.u11, Le. Con..6e.,llle.11, Juüe.n 
T11,e.mbla.y que. la. li-0-te. p11,épa.11,ée. e.n da.-te. du 3 déc.e.mb11,e. 
1979 pouf1. ve.n.-te. d',é,mme.ubte. .6e.lon. l'a.11,,t,,[c.le. 727 du Code. 
mun.,é,c.,,i,pal f.io,,{,,t a.c.c.e.p-tée. -te.lle. que. pf1.é.6e.n-tée. e.,t expédiée. 
au .6 e. c.11, é,t a.,é,11, e. du c. o m-t é. • · .

AVOPTE 

CONSIVERANT QUE le..6 ,t11,a.va.ux p11,él,,i,m,,i,na.,é,11,e..6 
au pf1.oje.,t d'Au,to11,ou-te. 40 on.,t é,té c.ompté-té.6 ,é,t y a. b,é,e.n.-tô,t 
4 a.n..6 ; 

CONSIVERANT la. n.éc.e..6.6i-té pou11, le..6 Com-té.6 
de. Cha.mplun., La.viole.-t-te. e.,t Poune.ufi d'ê,t11,e. 11,e.üé-0, da.n..6 
le. plu.6 b11,e.,& dé.tu, a.u f1.é.6e.a.u d'a.u-tof1.ou-te. québé.c.oi.6; 

CONSIVERANT la. n.éc.e..6.6i-té d'un.e. a.mél,,i,011,a.,t,,i,on. 
du f1.é..6e.a.u 11,ou-tie.11, e.n.,t11,e. le. Ca.p-de.-ta.-Ma.de.le.,i,n.e. e.,t Québe.c. 
pouf1. le. déve.loppe.me.n.,t éc.onomique. de..6 Com-té.6 de. Champ.ta.in., 
La.viole.-t-te. e.,t Po11,,tn.e.ufi; 

CONSIVERANT QUE n.ou.6 a.von..6 un. f1.é.6e.a.u de. 
c.he.min. de. fie.11, c.onve.n.a.ble. de..6.6e.f1.va.n.,t le..6 c.om-té.6 c.onc.e.11,n.é.6, 
que. le. Fte.uve. S-t-La.uf1.e.n-t e.-t le. port de. T11,oi.6-R,,[v,,[�11,e..6 
11,épon.de.n.,t a.ux be..6oin..6 de. no,t11,e. 11,égion. a.u poin.,t de. vue. 
n.a.v,é,ga.,t,,i,on. e.,t que. le. .6e.ul in..6-tf1.ume.n.,t qui man.que. à n.o,t11,e. 
in.du.6-tfl,,,[a.û.6a.-t,lon. e.,t à no-t11,e. éc.on.omie. e..6-t un. f1.é.6e.a.u 11,ou,t,,[e.11, 
a.déqua.-t; 

CONSIVERANT QUE la. 11,eg�on. de. la Ma.ufl,,,[c.,,i,e. 
e..6-t f1.e.c.on.n.ue. c.omme. é-ta.n.,t un.e. zone. dé.6ign.é.e., don.c. éc.on.omiqu�m n.�
fiuble. e.,t que. .6a. popula.-tion. n.'e..6-t pa..6 fi,lè11,e. de. c.e. ,t,,[,t11,e. 
e.,t n.e. de.m a.n.d e. que. lu o u,t,,[l.6 n. é c.e..6 .6 a,,,[11, e..6 p a uf1. 11,e.m éd,,[ e.11, 
a c.e.-t-te. }.,,,[,tua.-t,,[on.; 

CONSIVERANT QUE l'é,ta.,t a.c.-tue.l de. la. Rou-te. 
138 n.e. c.of1.f1.e..6pon.d plu.6, de.pui.6 ,&011,,t lon.g-te.mp.6, aux be..6oin..6 
du ,t11,a.n.6po11,,t 11,ou,t,,[e.11, de. n.o-t11,e. 11,égion.; 

CONSIVERANT QUE la 11,ou-te. 138 do,,i,,t ,t11,a.ve.f1..6e.f1. 
de. nombf1.e.ux villa.gu, c.e. qui po.6 e. de..6 p11,o blème..6 de. c.if1.c.ula.,t,,[ n. 
c.o n..6 id é11,able.-0; 
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CONSIDERANT l'inc.e..ntitu.de.. qua.nt a.u. délai 
de.. néa.li-6ation de.. l'Au.tonou.te.. 40; 

_c��SIDERA�T QU'à. c.e..ntain-6 e..ndnoit-6 (e.x: Pontde.. la R�v�e..ne.. Ba.t�-6c.a.n) de..u.x c.a.mion-6 ne.. pe..u.ve..nt même.. pa.-6 �e..nc.ontne..n -6u.� la. Rou.te.. 138, c.e.. qui a pou.Il. Jté-6u.lta.tde.. deto�nne..n .ta c.�nc.u.la.tion .tou.nde.. -6u.Jt la Rou.te.. 20de.. la. n�ve.. Su.d e..t de.. détou.nne..n a.u.l>-6,é, .t' éc.onomie..;
CONSIDERANT QU'e..n.tne.. Tnoi-6-Rivièll.e..-6 e..t Donna.c.ona. 

la. Rou.te.. 138 u.t te...t.te..me..nt ton.tu e..u.-6 e.:- que.. -6 un plu.-6 
de.. 60 ki.tomètne..-6, -6U.ll. un total de.. 85 k,é,lomètne..-6, 
u.n tnait p.te..in e..-6.t pe..ln.t a.u. c.e..n.tne.. e..mpêc.ha.nt ain-6i
tou.;œvoitu.ne.. de.. dou.ble..n e...t nédu.i-6a.n.t la vite-6-6e.. a

e..nv,é,non 60 ki.tomètne..-6 /he..u.ne.. a..ton-6 qu.e.. .ta üm,é,te..
e..-6t de.. 90 ki.tomètne..-6/he..u.ne.., c.e.. qu.i a. pou.Il. Jté-6u.lta.t
d'a.l.tonge..n c.on-6idéna.ble..me..nt .te.. te..mp-6 de.. pa.nc.ou.Jt-6;

CONSIDERÂNT QUE c.e..tte.. dé-6u.é.:tu.de.. de.. .ta. Rou.te.. 
ï 38 a. pou.n e..,&f,e..t de.. oa.,é,ne.. pne..ndne.. de..-6 1t,e_-6qu.e..-6 à c.e..n.ta.,é,n.-6 
c.o ndu.c.t e..u.Jt-6 q u.i do u.b .te..n.t da.n-6 de..-6 1.i e.. c.ti o n-6 i nt e..nd,é,t e..-6 , 
c.e qui de.vie.nt la pninc.ipa.te. c.a.u.-6e.. d'a.c.c.ide..n.t-6; 

COIJSIVERANT QUE .t'ou.ve..ntu.ne.. de. .t'Au.tonou.te.. 
40 a.una. pou.Ji e..ooe.t -6,2.c.onda.ine.. de.. donne..n à la. Rou.te.. 
138 -6a. voc.a.:tion Jtée..l.te.. de.. Il.ou.te.. négiona..te.. e..t tou.1ti-6tiqu.e.. 
e..t qu'une.. a.u.gme..ntaA:ion d1.,t nombne.. de. touni-6te..-6 -6e..Jta. 
.ta. bie..nv e..nu.e..j 

CONSIDERANT QUE de.-6 d,é,za.ine..-6 de.. milüon-6 
de. dol.ta.n-6 ont é.té inve..-6t,é,-6, e..ntne.. a.u.tne.., pou.Il. la 
c.on-6tnu.c.tion de.. .t'Au.tonou.te.. St-Donat - St-E-6pnit 
ou e..nc.one.. l' Au.tonou.te.. 640 de.. Re..pe..ntigny à Po,é,nte..
Ca..tu.me..t qui n'ont pa.-6 .te. dix,é,ème. d'u.tiü-6a.tion que. 
ne.. .t'a.u.na.,é,t l'Au.tonou.te 40 e..t pou.nta.nt vou.-6 a.ve..z 
.:tnou.vé lu a.nge..nt-6 néc.e..-6-6aill.U; 

CONSIDERANT QUE le..-6 Comté-6 de.. Champ.ta.in e..t 
La.violette.. ont élu de..-6 dépu.té-6 du Gou.ve..�ne..me..nt au 
pou.vain de..pu.i-6 de.. nombne..u.-6e..-6 a.nnéJ!:> e..t que.. ma.igné 
c.e...ta., l'on doLt nou.-6 c.on.o,é,déne..iL c.omme.. de..-6 éle..c.te..u.Jt-6 
de.. -6e..c.ond ondne.., c.a.n no-6 de..ma.nde..-6 népétée..-6 pou.Il. la. 
c.on-6tnu.c.t,é,on de.. c.e..tte.. Au.tonou.te.. n'ont pa.-6 e..nc.one.. 
été p1ti-6e..-6 e..n c.on-6idéna.t,é,on dû au oa.,é_;t que.. .t 1 on 
e..n ne.ponte.. .ta c.on-6tnu.c.t,é,on d'année.. e..n année..; 

CONSIDERANT QU' a.u.-6-6i .ta ngte..mp-6 qu.e.. .t' Au.to:wu..te 
40 ne.. -6e..Jta. pa.-6 c.omplé.tée.. e..ntll.e.. Québec. e..;t Mon;tJtéa..t, 
c.e..c.,é, équ.,é,vau.t a la. c.on-6tnu.c.;tion d'un de.mi pon;t pou.Il. 
e..nj a.mbe..n une.. niviè1te.. qu.,é, ne.. -6 e..na.i;t pa.-6 ;tnè-6 u.;ti.le..; 

CONSIDERANT QUE le..-6 ge..n-6 voya.ge..a.n;t de.. Mon;tnéa..t 
a Qu.ébe..c. pnéoène..n;t a.;tte..ndne.. de..-6 he..u.ne..-6 pou.n .t1ta.ve..1t-6e..1t 
le..-6 pont-6 de.. Montnéa..t p.tu.;tô;t que.. d'e..mpnu.n;te..n e..n pa.n;tie.. 
.t'Au.tonou.te.. 40 e..;t la. Rou.;te.. 138 a c.a.u.-6e.. de.. .ta. dé-6u.é;tu.de.. 
de.. c.e..;tte.. de..nn,é,ène.., c.e.. l,é,e..n de.. l'Au.;tonou.te.. 40 e..n;tne.. 
Mo ntnéa.l e..;t Qu.é b e..c. a.u.na.i;t do ne. po un né-6 u.f;ta.;t a.u.-6-6 i 
de.. dé c.o ng e..-6 ;t,é, o nn e..n .ta. c.inc.u..ta.t,é, on -6 u.n le..-6 p o n:t-6 de.. 
Mon;tnéa.L 

POUR CES MOTIFS, il e..-6:t PROPOSE pa.n Mon-6ie..u.n 
Le.. Con-6e..,é,lle..n Ju..tie..n Tne..mb.ta.y, SECONDE pa.n Mon-6ie..u.n 
.te.. Con-6e..i.t.te..n A.tbe..n;t Tnépa.nie..n e..;t né-60.lu. que..: 
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Le Con-0eil demande a.u Gouvennement du 
Québec, et plu-0 pa.nticuliènement a.u Mini-0tne de-0 Tna.n-0po� 
et a.ux Véputé-0 de-0 Comté-0 concenné-0, que la. mi-0e en 
oeuvne du pnojet d'Autonoute 40 entne le pnojet de nond 
point -0itué -0un la. noute 157 da.n-0 la. municipalité de 
Sa.int-Loui-0-de-Fna.nce ju-0qu'a. Vonna.cona.,-0oit eooectuée 
da.n-0 lu plu-0 bneo-0 déla.l-0; 

Le Gouvennement oa.-0-0e conncûtne le plu-0 
na.pidement po-0-0ible l'échéa.ncien de con-0tnuction de 
la.dite Autonoute et que cet échéa.ncien ne -0oit pa.-0, 
tel qu'on nou-0 le la.l-0-0e entendne, en 1982, 7983, 1984, 
1985, ma.l-0 qu'il -0oit &ixé a.u plu-0 ta.nd en 1981. 

AVOPTE 

Mon-0ieun Le Con-0eillen Albent Tnépa.nien ennegi-0tne -0a. 
d,i6-0idence vue la. modioica.tion a.u pnojet de né-0olution. 

Il e-0t PROPOSE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen 
Veni-0 Pa.quin APPUYE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen Léopold 
Tnudel que l'a.nticle VIII du nèglement ponta.nt le numéno 
164 -0oit modioié en netna.ncha.nt le-0 mot-0 -0uiva.nt-0:�-0itué-0 
en bondune de la. nue oa -0ont eooectué-0 le-0 tna.va.ux� 
et en le-0 nempla.ca.nt pa.n le-0 mot-0 -0uiva.nt-0: « Le-0 dit-0 
immeuble-0 a.ppa.na.i-0-0a.nt à l'inténieun du tna.it nouge 
tel que déoini a.u cnoqu,if, comme annexe A et 6a.l-0a.nt pa.ntie 
intégna.nte du pné-0ent nèglement». 
AVOPTE 

Il ut noté a.ux pné-0ente-0 minute-0 que Mon-0ieun Le Con-0eillen 
Jean-Pienne Sinoi-0 était tempona.inement a.b-0ent loM 
de la. pné-0enta.tion de cette né-0olution. 

Je -0ou-0-0igné, Veni-0 Pa.quin, con-0eillen de la. Conpona.tion 
Municipale de la. Pa.noi-0-0e de St-Loui-0-de-Fna.nce, donne 
a.vi-0 de motion qu'aux temp-0 et en la. ma.niène voulu-0 
pa.n la. loi et le-0 nèglement-0 de la. Conpona.tion, je pnopo-0ena.· 
et -0oumettna.i à ce con�eil à une pnocha.lne -0éa.nce, un 
nèglement intitulé: «REGLEMENT» a.bnogea.nt le nèglement 
No. 149 et le nempla.ca.nt pa.n un nouveau nèglement. 

Je, -00U-0-0igné, Léopold Tnudel, con-0eillen de la. Conpona.tion 
Municipale de la. Pa.noi-0-0e de St-Loui-0-de-Fna.nce, donne 
a.vi-0 de motion qu'aux temp-0 et en la. ma.niène voulu-0 
pa.n la. loi et le-0 nèglement-0 de la. Conpona.tion, je pnopo-0ena.' 
et -0oumettna.i à ce con-0eil a une pnocha.ine -0éa.nce, un 
nèglement intitulé:«REGLEMENT» de con0ection et d'ouventune 
de la. 11.ue connue. -00U-O le nom de «Va.ngi-0». 

Je, -0ou-0-0igné, Léopold Tnudel, con-0eillen de la. Conpona.tion 
Municipale de la. Pa.noi-0-0e de St-Loui-0-de-Fna.nce, donne 
a.vi-0 de motion qu'aux temp-0 et en la. ma.niène voulu-0 
pa.n la. loi et lu nèglement-0 de la. Conpona.tion, je pnopo-0e
na.i et -0oumettna.i à ce con-0eil à une pnocha.lne -0éa.nce, 
un nèglement intitulé: «REGLEMENT» décnéta.nt l'ouventune 
de la. nue «Pla.ce Suzette» et l'a.cqui-0ition de gné à 
gné ou pa.n expnoptia.tion du tenna.ln (empni-0e) et de-0 
a.méliona.tion-0 y compni-0 le né-0ea.u d'aqueduc. 

Il e-0t PROPOSE Pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen 
Julien Tnembla.y APPUYE pa.n Mon-0ieun Le Con-0eillen Albent 
Tnépa.nien que le Con-0eil de la. Conpona.tion municipale 
de St-Loui-0-de-Fna.nce a.vi-0e le Con-0eil de Comté qu'il 
e-0t pné-0entement di-0po-0é à nencontnen la. 0inme Sona.nex 
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a.fin. de. d.,[-6 c.u.:te.11. de. la. c.on.oe.c..:t.,[o Yl. de. la. ma..:ttL.,tC.e. g-'1.a.ph.,[que. 

e..:t du 11.ô.te. d'éva.lua..:t.,[on. d.,[.:t « n.ouve..t.te. gén.é11.a..:t.,[on. » da.n.-6 
le. plu-6 b11.e.o dé.tu po-6-6.,[b.te.. 
AV OPTE 

CONSIVERANT QUE .ta mun..,[c..,[pa.ü.:té de. S.:te.-Ma.11..:the. 
a un.e. popula..:tion. de. 400 0a.ve.c. 3 -6e.c.11.é.:ta..,[11.e.-6. 

CONSIVERANT QUE la. mun..,[c..,[pa.ü.:té de. Po.,[n..:te. 
du Lac. a un.e. popu.ta.:t.,[on. de. 5000 a.ve.c. 4 e.mp.toyé-6 de. bu11.e.a.u. 
Il e.-6.:t PROPOSE pa.11. Mon.-6.,[e.u-'1. le. Con.-6e..,[.t.te.11. A.tbe.11..:t T11.épa.n..,[e.11. 

QUE Mon.-6ie.u11. J. Roge.11. Vuple.-6-6i-6 -6oi.:t c.on.géd.,[é pou.11. c.au-6e. 
-6 u11.plu-6 de. pe.11.-6 o n.n.e.L 

La p-'1.opo-6.,[.:t.,[on. e.-6.:t REJETEEn.'a.ya.n..:t pa.-6 é.:té appuyée.. 

I .t e.-6 .:t PRO PO S E p a.11. M o n.-6 .,[ e. u-'1. L e. C o n.-6 e..,[ .t.t e.11. 
A .t b e.11..:t T 11. é pan..,[ e.11. A PP U Y E pa.11. Mo n.-6 .,[ e. u-'1. Le. Co n.-6 e..,[.t.t e.11. J u.t.,[ e. n. 
T11.e.mb.ta.y que. le. d11.a.pe.a.u du Can.a.da. -60.,[.:t .,[n.-6.:ta.t.té au c.e.n..:t11.e. 
mun..,[c..,[pal à c.ô.:té de. c.e..lu.,[ du Québe.c. e..:t qu'un. a.u.:t11.e. d11.a.pe.a.u 
du Can.a.da. -60.,[.:t .,[n.-6.:ta..t.té au c.e.n..:t-'1.e. de.-6 .to.,[-6.,t-'1.-6 à c.ô.:té 
de. c.e..tu.,[ du Québe.c.. 

Am e.n.d e.m e.n..:t; 
Il e.-6.:t PROPOSE pa.11. Mon.-6.,[eu-'1. Le. Con.-6e..,[.t.te.11. 

Léopold T11.ude..t que. le. d11.o..pe.au du Can.a.da. -60.,[.:t .,[n.-6.:ta..tlé 
da.n.-6 la. -6a.l.te. où. -6.,[ège. le. Con.-6e..,[L 

L'a.me.n.de.me.n..:t n'e.-6.:t pa.-6 11.e..:te.n.u pa.11. le. p-'1.é-6.,[de.n..:t de. .t'a.-6-6e.mb.tée. 

Me.1.d.,[e.u11.-6 lu Con.-6e..,[l.le.-'1.-6 A.tbe.11..:t T11.épan..,[e.11. e.:t Jul.,[e.n. 
T11.e.mb.ta.y vo.:te.n..:t E N  FAVEUR de. la p-'1.opo-6i.:t.,[on. p11..,[n.c..,[pa.te.. 

Me.-6-6ie.uM le.-6 Con.-6e.il.te.11.-6 Je.an.-P.,[e.11.11.e. S.,[11.oi-6, Je.an.-
P.,[e.11.11.e. Ca.11.on., Ve.n..,[-6 Paqu.,[n. e..:t Léopold T11.ude..t vo.:te.n..:t 
CONTRE .ta p-'1.opo-6.,[.:t.,[on. 

P11.opo-6i.:tion. REJETEE. 

I .t e.-6.:t PROPOSE pa.11. Mo n.-6.,[e.u-'1. Le. Co n.-6 e..,[.t.te.11. 
Léopold T11.ude..t APPUYE pa.11. Mon.-6.,[e.u-'1. Le. Con.-6e..,[.t.te.11. Je.o..n.
P.,[e.11.11.e. Co..11.on. que. le. d11.ape.au du Can.a.da. -60.,[.:t .,[n.-6.:ta..t.té 
à la. -6a.l.te. du Con.-6e..,[l -6e.lon. l'é.:th.,[que. p-'1.évu po..11. la. 
la.,[. 
AV OPTE 

Il e.-6.:t PROPOSE pa.11. Mon.-6.,[e.u-'1. Léopold T11.ude..t 
APPUYE pa.11. Mon.-6.,[e.u-'1. Le. Con.-6e..,[l.te.11. Je.an.-P.,[e.11.11.e. Ca.11.on. 
que. de.-6 11.e.me.11.c..,[e.me.n..:t-6 -60.,[e.n..:t a.d11.e.-6-6é-6 a Ma.da.me. Ma.11.ie. 
So..va.11.y pou-'1. a.vo.,[11. &u.:t don. au Con.-6e..,[l d'un. d11.a.pe.a.u 
du Can.a.da.. 

ADOPTE 

CONSIVERANT le. dépô.:t .:tfLè6 p11.oc.ha.in. du -6c.héma. di-'1.e.c.:te.u-'1. e.:t 
du plan. de. z o n.a.g e.. 

CONSIVERANT QUE la oifl.me. Chao.:te.n.o..y, Gagné e.:t M-6oc.ié6 
-6ourt1e.:t:t-'1.a. un. p-'1.og-'1.a.mme. e.:t un.e. -6.:t-'1.atégie. de. dévei.oppeme.n.:t. 

CONSIVERANT QUE le. -6c.héma. di-'1.e.c;te.U-'1. foWLv0ta. c.e.JLta.in.e.-6 
do n.n.ée.-6 e.-6-6 en.üelle.-6 a un.e. é.:tude. g.to bale. de.-6 be.-6 obll.> e.n. pVl,6 o n.n.e.L . .
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Il e.1.>;t PROPOSE paJt Mon6,é,e.wi Le. CoYL6e.,,é,ileJ1- Ai..beJl,;t 
T népa.nleJ1- APPUYE paJt Mo YL6,é,e.wi Le. Co YL6 e.,,é,ileJ1- J e.a.n-P ,{,eJ1-Jz.e. S,[}Lo--L6 
qu.e. l'e.nga.geme.n;t d'u.n lngénle.wi 1:,0,é,;t dén,Ln,,Lüveme.n;t a.nnu..lé. 
Vo;te. EN FAVEUR de. la pnopO!:iilion: Mon6,é,e.wi Le. CoYL6e.,,é,ileJ1- Af.beJl,;t 
T népa.nleJ1-. 
Vo;te..m: CONTRE Me.1>1:,,é,e.Wl.6 le.!.> c.oYL6e,U.1..eJi6 Je.a.n-P,é,e.Me. CaJton, Ve.n,l!:, 
Pa.qui.n, Léopold Tnu.de.l, Ju,Ue.n Tnemblay e.;t Je.a.n-P,é,e.Me. S,[}Lo--L6. 

Il e.1.>;t PROPOSE paJt Mo YL6,é,e.wi Le. Co YL6 e.,,é,UeJ1, Ai..b eJ1,;t 
Tnépa.nleJ1- APPUYE paJt Mon6,é,e.wi Le. CoYL6e.,,é,ileJ1- Ju,Ue.n Tnemblay qu.e. 
la pé..tltfon pné6e.m:ée. a.u. Con6ul paJt Mon6,é,e.wi Le. CoYL6e.,,é,ileJ1- Ai..beJl,;t 
Tnépa.nleJ1- au. nom de.1> c.on;tJu,bu.a.ble.1> ,{J/'lp.üqu.é!:i paJt le. nè.gleme.n;t 
no. 1 0 9 1:, o,é,;t a.c.hem,é,née. au. Pnem,{,eJ1- fvl,.é.,n,l!:,;tJLe. l' ho no Jz.a.ble. Re.né Le.v e6 qu.e., 
a l' honoJLa.ble. Gu.y TaJtdy, m,é,n,l!:,;tJLe. de.1> AôôCUJLe.1> mu.nlupa.le.1> e.;t 
au. député de. Cha.mpwn Mon6,é,e.wi Maïtc.e.l Ga.gnon. 

Q u.e. f.a.d.L.t e, pétition 1:, o,é,;t a.c.c.o mpc,iée. de. la Jz.é!:i o futio n 
po}L;ta.n;t le. no. 79-376 a.dop;tée. le. 14 novembne. 1979. En &a.ve.wi: X Tnemblay 
e.;t Tnépa.nleJ1-, Con;tJLe.: CaJton, Pa.qui.n, TJLu.de.l e.;t S,[}Lo--L6. REJETE/ 

Il e.1.>;t pnopo1:,é, paJt Mon6,é,e.wi Le. CoYL6e.,,é,ileJ1- AlbeJl,;t 
Tnépa.nleJ1- qu.e. le. Con6m veMe. la !:iomme. de. $ZOO. 00 au. Comité 
d' En:ttc.a,,[_de. a.u.x 1:, oin6 de. Ma.dame. Ro!:i e. Ric.haJtd. 
La. pnopo!:iilion e.1.>;t REJETEE n' a.ya.n;t pa6 é..t.é a.ppu.yée.. 

Il e.1.>;t PROPOSE paJt Mo YL6,é,e.wi Le. Co YL6 e.,,é,UeJ1, J u,Ue.n 
T nemblay APPUYE paJt Mo n.!:i,é,e.wi Le. Co YL6 e.,,é,ileJ1- Ai.b e.Jrt T népa.nlV1- qu.e. 
le.1> de.nleJi6 pu.b.üc.!:i de. la. ConpoMtion Mu.nlupa.le. de. Sa,.i,n;t-Lou.,l!:,
de.-Fna.nc.e. 1:,0,é,e.n;t plac.é!:i à. la Ca,.i,1:,1:,e, Popu..lCUll.e. de. S;t-Lou.,l!:,-de.-
F Jz.a.nc.e. au. ;ta.u.x d ',[n;téJl_ê;t négoua.ble.. 
Vo;te..m: EN FAVEUR de. la pno po!:iilio n: Me.1>1:,,é,e,W1.1., le.!.> Co YL6 e.,,é,UeJr,6 
J u,Ue.n T ne.mbfuy, Ai..beJl,;t T népa.nleJ1-. 
Vo;te.n;t CONTRE: Me.1>1:,,{,e.UJl.6 le.!.> Co YL6 e.,,é,UVl,6 J e.a.n-P ,{,eJ1-JLe. Ca.Mn, Ve.n,l!:, 
Pa.qui.n, Léopold Tnu.de.l e.t Je.a.n-P,é,e.Me. S,[Jz,o--L6. 

REJETEE 

L 'âem H ,é,Yl!:i c.JiU. a V cvu.a. c.d�feJ1-ncvU u.ne. ,é,nôoJLma;ûo n au. Co YL6 m
de. la paJtt de. Mo n.!:i,é,e.wi Le. Co YL6 uUV1- J e.a.n-Pie.Me. CaJto n. 

Il e.1>.t PROPOSE paJt Mon6ie.wi Le. Con6e.,,é,UVL AlbeJl,;t 
T népa.nleJ1- la le.v ée. de. l' a1,1:, emblée.. 
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PROVINCE VE QUEBEC 
Mu.niupctlUé. de. Scunx:-Loui.6-de.-F1tanc.e. 
Cam.té. de. Champlain 

A u.ne. .6 e.6.6,é,o n .6 p é.uaie. du. Co w., ul de. la Co 1tpo J-i.fJtio n M u.niupaie. 
de. Scunx:-Loui.6-de.-FJtanc.e. :te.nue. au. üe.u. ofl.d.lneu1te. de.6 dé.übéJtaü.ow.,, 
j e.u.d,é,, le. 2 0 d é.c.em b1te. 1 9 7 9, à. 7 : 3 0 he.u.1te.6 P. M. au. 21 0 0 Bo u.l. S:t-Lo ui.6 , 
St-Loui.6-de.-F1tanc.e., à. .taque.lie. .6 e.6.6,é,o n é;tcue.n,t p1té6 e.n,t,6 M e.6.6,é,e.Ulr.6 le.6 
Cow.,ulieJL6: 

Je.an-P,é,e.JtJte. Caftan 
Ve.ni.6 Paq1Un 
Lé.a pold T 1tu.de.l 
Je.an-P ,é,e.JtJte. S,é,Jto,é,J., 
Roge.Jt B01tneu.6 ,Meu1te., oomnant qu.01twn .6ou.6 la p1té..6,é,de.nc.e. de. 

c. e. d e.1tnie.1t.

O RV R E  V U  J O U R

1. Cho,é,x .60wnM.6,é,on, c.u.ulie.tte. e.t tJtan6poftt de.6 OMu.Jte.6 mé.nagèlte.6.
c.ont.Jw;t.

2. Contftat e.n,Soui.6.6e.me.nt

3. Ado pila n du. 1tè.gle.me.n;t No. 168 ( 01tdu.1te.6 )

4. Ado pila n du. 1tè.gle.me.nt No. 169 rn.u.i e. e.n 0otane. e.t dé..6,é,gnaü.o n 1tu.e.
V a11-g,é,J., •

5. Au.:totu.6aû.on au. Meu1te. et a.u. .6e.c.1té;teu1te.-:t1té..6ot&[e.Jt de. J.i,é,gneJL l' e.n
:te.nte. pou.1t la 0ou.1tn,é,tu.1te. d' e.au. J.ie.lon le.6 fupo.6-U,,é,ow., du. 1tè.gle.me.nt
125 e.t ame.nde.me.y,;u.

6. Au.totu.6 a:tio n de. fu c.o nünu.eJL le. .6 e.Jtv,é,c.e. d 'e.au. à. l' abatto,é,Jt Le.6,é,e.u.Jt
I ne.. (.6 ',é,l lj a. üe.u.)

7. Emp1tu.n,t :tempo1tavr.e. pou.Jt {rlnéi d'opé.Jtaû.ow., c.ou.Jtante.6.

8. Co;taü.o n6 ct6.6 u.Jtanc.e.6 g é.né.Jtaie.6 (.6 ',é,l y a üe.u.) •

9. Engage.me.nt ,é,ngé.nie.WL mu.niupai ( Mow.,,é,e.u.Jt Léopold T1tu.de.l)

10. Av,é,,6 de. motion: Ame.r,.der11e.n,t,6 au. Jtè.g.te.me.nt 125 (Mon6,é,e.u.1t Ve.ni.6
Paq1Un)

OUVERTURE VES SOUMISSIONS 

Raymond Cha11-pe.nû.eJ1.. 

S eJLv,é,c.e. S a.n,é,teu1te. Ré.g,é,o nai 

$23,998.75 

$32,677.75 

Il e.6:t PROPOSE pM Mo n6,é,e.UJL Le. Co Vi6 ulieJL Je.an-P ,é,e.JtJte. S,é,Jto,é,J., 
APPUYE pa11- Mo Vi6,é,e.WL Le. Co n6 u..lte.Jt Je.an-P ,é,e.JtJte. Ca11-o n qu.e. l'an 1te.poftte. 
l' adju.d,é,c.aû.on de. la J.iown,é,J.,J.i,é,on pou.Jt la c.u.ulie.tte. e.t le. :tftaw.,poftt de.6 
oftdWLe.6 mé.nagèlte.6 ap!tè.6 la J.i,é,gnatu.Jte. du. c.o ntftat d 'e.nfpui.6.6 e.me.nt 
av e.c. S eJLv,é,c.e. S a.n,é,teu1te. Jté.g,é,o nai de. T JtOM-R<-v,é,èJLe.6 , I ne.. 

Vo:te.nt PoWL: Me.6.6,é,e.Ulr.6 le.6 Cow.,ulie.Jt6 Je.an-NVUte. S,é,Jto,é,t, e.t Ve.ni.6 
Paq1Un. 

Vote.nt Co nt/te.: Me.6.6,é,e.Ulr.6 le.6 Co Vi6 ulieJL6 Je.an-P,é,VULe. Caftan e.t Léopold 
T1tu.de.l. 
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M eJiü,o n eo.t fiai:te, au. p'1.é6 e,nt p'1.o c.è.-6 -v eJZ,ba.l que, Mo Y11,,é.,e,U11, le Co Yll, uile,11, 
J e,a.n-P ,é.,e,'1,11,e, Ccvw n av ai:t appuyé la p'1.o po1.i..i.,t,[o n po U'1. o,t.Yil, de, CÜ.6 c.uMio n1.i • 

Il eo.t PROPOSE peut Mon1.i,é.,e,U'1. Le, Con1.ie,,é.,ileJ1, Léopold 
T11,ude,l APPUYE peut Mon1.iie,U'1. Le, Con1.ie,,é.,ileJ1, Ve,Vl,,(,,6 Pa.quin que, le Mcwr.e, 
et le, 1.>e,C,11,é;t.CWLe,-:tJtéf.,oJu,e,11, 1.io,é.,e,nt et 1.iont a.utow·éf., a 1.>igne/1, le, c.oYLt.'1.at 
po U'1. la c.uuilefte, et le, :tfLa,Yfl, polit deo o MU'1.e6 m éna.g èJLu av e,c. le. .p..fuo b 
1.>ownlMionncwr.e, 1.ioU : Ra.ymond Cheutpe,ntJ...e,11,, poU'1. la. 1.>omme, de, $23,998.75 
en c.onfiotanU.é avec. le c.a.hi,e,11, deo c.heutgu dè.-6 que, le c.oYLt.'1.at d'enfioul.6-
1.i e,me,n;t av e,c. «SeJZ,v,é.,c.e, Spéua.l de, V,é.,da.ngu I ne..» a.U'1.a. é:t.é dûment 1.i,é.,gné 
peut le, Mcwr.e, et le 1.>e,c.'1.é:t.cwr.e,-:tJtéf.,oJu,e,11,. 
Mo n1.iie,U'1. le, Co n1.i e,,é.,UeJZ, J e,a.n-P ,é.,e,'1,11,e, Ceuta n demande, le, va.te, 
EN FAVEUR: Mon1.i,é.,e,U11, Le, Mcwr.e, Roge/1, Bo'1.nCU,6 et Meo1.ile,U,!z,6 leo Con1.iuil 

Je,a.n-P,é.,e,'1,11,e, Ccvwn, Ve,Vl,,(,,6 Pa.quin, et Léopold T11,ude,l 

CONTRE: MoY11,,é.,e,U11, Le, Con1.ie,,é.,ileJ1, J e,a.n-P,é.,e,'1,11,e, S,é.,11,o,é.,J.i. 

AVOPTE. 

Il eo:t PROPOSE peut Mon1.i,é.,e,U'1. Le Con1.ie,,é.,Ue,11, Léopold 
T11,ude,l APPUYE peut Morll.)ie,U'1. Le, Con1.iuile,11, Ve,Vl,,(,,6 Pa.quin que, le, Mcwr.e, et 
le, 1.>ec.'1.é:t.cwr.e-:tltuorl.Â.,e,11, 1.io,é.,e,nt et 1.iont a.utow u èi 1.iigne,11, le c.oYLt.'1.at 
poU'1. l'e,nfioul.61.>eme,nt Sa.nUcwr.e, du OMU'1.e6 ména.gèJLu, avec. «Se,11,v,é.,c.e, 
Spéua.l de, V,é.,da.ngu I ne..»: c.o n,6011,méme,n;t èi la c.o.ta.tfon da.tée, du 13 dé

c.e,mb11,e, 1979 1.iignœ.peut MoY11,,é.,e,U11, Al,611,e,d Pic.hé, P11,v.,,é.,de,nt, au .taux de, 
$8. 64 peut unUé d' ha.bUa.tlon. 

AVOPTE. 

Il u.t PROPOSE peut Mon1.i,é.,e,U'1. Le, CoY11,e,,é.,,U,e,11, Léopold 
T '1.Udû APPUYE peut Mo n1.iie,U'1. Le Co Y11, e,,é.,Ue,11, Ve,Vl,,(,,6 Pa.quin que, le, '1.è.gleme,nt 
pair.ta.nt le No. 168 c.onc.e,11,na.nt la. CÜl.ipo1.i),t,[on deo V,é.,da.ngu, la .taJu...o,[
c.a.tlon poU'1. la c.ue,é.,Ue.;tte,j_e, .t'1.a.n1.ipoJLt et l' e,nfioul.61.>eme,nt 1.>a.nUcwr.e, et 
deo CÜ.6 po1.i),t,[o n1.i a.dm,é.,Vl,,(,,6:tJta.tlv u , 1.i oU et eo.t a.do p.té. 

Il u.t PROPOSE peut Mo n1.i,é.,e,U'1. Le Co n1.i e,,é.,Ue,11, J e,a.n-P ,é.,e,'1,11,e, 
S,é.,11,o,é.,J.i APPUYE peut Mon1.iie,U'1. Le. Con1.iuile,11, Ve,Vl,,(,,6 Pa.quin que, le, 11,è.gle,me,nt 
pair.ta.nt le No. 169 déc.'1.é:t.a.nt la 111Lse, en fio'1.me, et l'ouve/1,;tU'1.e, d'une, 
pcvr;U,e, de, J!...o., 11,ue, c.onnue, 1.>oll6 le, nom «VeutgM», 1.ioU et eo.t a.dop.té. 

Il eo.t PROPOSE peut Mon1.iie,U'1. Le, CoY11,e,,é.,,U,e,11, Léopold 
T'1.Ude.l APPUYE peut MoY11,,é.,e,U11, Le Con1.iuile,11, Je,a.n-P,é.,e,'1,'1,e, S,é.,11,o,é.,J.i que, le, 
Mcwr.e et le, 1.i ec.'1.é:t.cwr.e-:tJtéf., oJU..e,11, 1.i olen.t r':et, 1.610:n;;} a.u:tlo,'iJJ,.,5 u. à. ,·1�;,é.,gne,11, ipoU'1. 
et au. nom de, la Co'1.po'1.a.tlon de, S.t-Loul.6-de-F'1.a.nc.e,, leo e,nte,ntu poU'1. 
la. fia U'1.nUllf1-e, de, l' e,au 1.i e,lo n lu CÜ.6 pOJ.i),t,[o n1.i du '1.è.gle,me,n;t 12 5 et 
a.me,nde,me,n;t;,5 da.n1.i .toll6 lu c.M a.pplic.a.blu. 
AVOPTE. 

Il u.t PROPOSE peut Mo n1.i,é.,e,U'1. Le, Co n1.i uile,11, L éo po ld 
T'1.ude,l APPUYE peut MoY11,,é.,e,U11, Le, Con1.ie,,é.,Ue,11, Je,a.n-P,é.,e,'1,'1,e, S,é.,11,o,é.,J.i qu'un e,m
p'1.unt .tempo'1.CWl.e, poU'1. o,Ln1.i d 'opé'1.a.tlon1.i c.oU'1.a.nteo et de, ve.Me,me,n;t;,5 
pcvr;U,w 1.>U'1. le c.oYLt.'1.at de, c.on1.i.t'1.Uction du geuta.ge, 1.ioU c.on.tf1-a.c.te

1 
èi la 

CCU,61.>e, Populcwr.e, de, S.t-Loul.6-de-F'1.a.nc.e, pollf1- une, 1.>omme, n' e,xc.éd:uit pM 
$66,650.00, .6Oll6 ,6011,me, de, c.oYLt.'1.at de, c.'1.édU vaJu...a.ble, poU'1. une, péJu,ode, 
d'au plll6 12 moM 11,e,mboU,!z,6 able, peut v eM e,me,n;t;,5 a.ntJ...upéf.,. 

Que, leo ,[ntéJtêt6 1.>U'1. le, 1.iolde, dû 1.io,é.,en;t pa.yéeo me,n-
1.i ue,Ue,me,nt. 
AVOPTE. 
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Il ut PROPOSE pcvi. Mon6le.Wt Le. Con6ulieJL Léopold Ttw.de.l 
APPUYE pcvi. Mon6le.WL Le. Con6ulieJL Je.a.n-PlVVLe. S,Uto,v., qu.e. le. -6e.CJLét.CUJ1.e.
.:tJté-60JUeJL adjolnt -6oU a.u.:tow é à émetvr..e. u.n c..hè.qu.e. a.u. monta.nt de. 
$55,317.50 à l'ondJte. de. Con6.:tJtu.cüon Béc..a.nc..oWt Inc... -6c..uvo...nt l'u;t,i,mé 
pnode,u;t e.n date. du. zo déc..e.mbne. 1979 pcvi. la f,Utme. Véuna., Fotit,i,eJL, 
PoM-6on e.t M-6oué-6. 
AVOPTE. 

CONSIVERANT lu pollûqu.u a.dm,[nM.:btat,[vu de. la mu.vu_upClÜ..té 
400-1 aJT.tic..le. 1. 05 adopté pcvi. le. Con6ulr' PROPOSE pcvi. Mon6le.WL Le.
Co n6 ulieJL J e.a.n-P lVVLe. S,Uto-u.:, APPUYE pcvi. Mo n6le.WL Le. Co n6 ulieJL J e.a.n
P lVULe. Ccvi.on qu.e. la polic..e. d'M-6WT..a.nc..e. de. la mu.vu_upClÜ..té -6oU c..on&,t.ée.
à Bll.u.ne.t, LoMe.lie. e.;t M-6oclé-6 Inc... poWL le. monta.nt de. $6,706.00
AVOPTE.

Il ut PROPOSE pcvi. Mo n6le.Wt Le. Co n6 ulieJL J e.a.n-PlVULe. Ccvi.o n 
qu.e. l'on ne.ta.Il.de. l'e.nga.geme.n.t de. l'ln.gévu_e.WL mu.vu_upa.l. 

La. pMpo-6).tion ut 11.e.je.tée. n' a.yant pa-6 été appuyée.. 

Il ut PROPOSE pcvi. Mon6le.WL Le. Con6e.LUVL Léopold Tnu.de.l 
APPUYE pcvi. Mon6le.Wt Le. Con6ulieJL Je.a.n-PlVVLe. S,Uto,v., qu.e. Mon6le.WL 
Ja.c..qu.u La.vole. -6oU e.;t ut e.nga.gé à ti.:tJte. d'ln.gévu_e.Wt o&&,t.ueJL à 
c..omp:teJL du. 3 j a.n.vleJL 1 9 80 a.u. -6 a.lCUJ1.e. a.nnu.e.l de. $17,000. 0 0, aln6l qu.e. lu 
bévu_&,t.c..u mcvi.gln.a.u.x. -6e.lon. le. pMtoc..ole. d' e.nte.nte. e.n. vlgu.e.WL poWt lu 
e.mplo yé-6 du. -6 e.CJLéta.JUat. 

Comme. c..on<lli,,é,on. d 'e.mplo,[ Mon6le.WL Ja.c..qu.u La.vole. de.vil.a. a.va.nt 
le. 1 eJL jc..ulie.t 1980 êt/1.e. 11.é-6lde.nt da.n6 la mu.vu_upClÜ..té de. Salnt-Loc..u-6-
de. Fna.n.c..e., Mo n6le.WL Le. Co n6 ulieJL J e.a.n.-P lVVLe. Ccvi.o n e.n.11.e.g-u.:,tne. -6 a. 
fu-6lde.n.c..e.. 
AVOPTE. 

Il ut PROPOSE pcvi. Mon6le.WL Le. Con6ulieJL Léopold Tnu.de.l 
APPUYE pcvi. Mon6le.Wt Je.a.n.-PlVVLe. S,Uto,0., qu.e. la -6e.ctlon. 300-4 du poli
tiqu.u a.dm,[nM.:btat,[v u 11.e..tat,i,v eme.nt à la du CJr)__plio n e;t à l' a..ttJubu;t,[o n 
du tâc..hu de. l'ln.gévu_e.Wt o0&,t.cleJL -6oU e.t ._e.,:,,t adoptée. 
Mo n6le.WL Le. Co n6 ulieJL J e.a.n.-P lVVLe. Ccvi.o n. e.n.11.e.g,v.,.:tJte, -6 a. dM-6lde.n.c..e.. 

Je. -6ou.Mlgn.é, Ve.nM Pa.qu.ln. c..on6UlieJL de. la Co11.po11.ation. Mu.vu_clpa.le de. la 
Pcvi.oM-6e. de St-Loc..u-6-de.-Fna.nc..e., donne. a.v,0., de. motion. qu.'a.u.x te.mp-6 e.;t e.n 
la ma.vu_è./1.e. vou.lu.6 pcvi. la la,[ e.t lu 11.è.gle.me.nt-6 de. la Co11.po11.ation., je. p11.o
p0-6eJLal e.t -6ou.me.;t.:tJta,[ à c..e. c..on6ul à u.n.e. pMc..halne. -6 éa.n.c..e., u.n 11.è.-
gle.me.nt ùitUu.lé: «REGLEMENT» Ame.n.de.me.nt a.u. 11.è.gle.me.nt po!Lta.nt le. No. 
125-A.

Mo n6le,Wt le. Co n6 ulieJL J e.a.n.-P lVVLe. S,Uto-u.:, pno p0-6 e. la le.v ée de. 
l' a-6-6 e.mblée.. 
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No. de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbaux du Conseil de la Municipalité de St-Louis-de-France 
Comté Champlain, Qué. 

PROVINCE VE QUEBEC 
u.n,,é,upa.ü..té. de Sai,nt-Lou..L6-de-Fll..a.nc.e

Com:t.é. de Champ.lcu.n 

Je, J.ioU6J.i.,{,gné., Ja.c.qu.u La.vo.,[e, ayant é;té. nommé. .,[ngé.n,,é,ewr..
o 06,l.uvi powr.. .ta. Mu.n,,é,upaiilé. de Sai,nt-Lou..L6-de-FMnc.e, j wr..e et dé.c.lMe 
qu.e je nemp.lutai, 6,[dè.lement lu devofu de c.e,t;te c.hMge au. meiUewr.. 
e mon jugement et de ma. c.a.pa.cJ;té.. 

Afn6.,[ qu.e V.,[eu. me J.ioft en ai,de. 

M.ovimen:té. devant ma,[, à. Sai,nt-Lou..L6-de-Fll..a.nc.e, c.e .oepüè.
e jowr.. du. mo.,[J., de ja.nv.,[vi, m.,[l neu.o c.ent qu..a.tll.e-v.,[ng.t. 

Tou.pln 
.o ec.Jr.é:t.CfA,Jr.e-.tll.é6 a tu.VL 
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